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INTRODUCTION 

1. – « La notion de droit de la plaisance n’existe pas » clama un temps le 

Président de la Juris’Cup Denis Rebufat1.  

Qu’est-ce alors que ce thème fantôme sur lequel nos maritimistes palabrent depuis 

plus de 150 ans2 ? C’est un serpent de mer3 . Car au-delà de diverses normes 

techniques s’intéressant notamment aux engins de plage et navires de plaisance4 et 

d’un article sur leur assurance 5 , la navigation de plaisance, pourtant très 

développée en France6 ne fait pas l’objet d’une législation spécifique. Par défaut 

plutôt que par dessin, le droit de la plaisance a été associé au droit maritime, mais 

la jurisprudence estimant cette affiliation inadaptée y a mélangé des règles de droit 

terrestre7. Le droit de la plaisance est alors bien devenu un serpent de mer dont 

l’absence dans le paysage législatif français est inversement proportionnelle à 

l’intérêt de cette matière pour les théoriciens et la pratique.  C’est à ces 

« cryptozoologues » du droit8 qu’il est revenu la tâche de démontrer que le droit de 

la plaisance mérite une place à part dans le droit maritime. Leur œuvre n’a pas été 

vaine puisque c’est encore Denis Rebufat qui finit par admettre que « Le droit de 

la plaisance existe »9. 

Mais reconnaître l’existence du droit de la plaisance n’est qu’une première étape. 

Le véritable débat s’instaure sur la classification de ce droit. Il pourrait appartenir 

tant au droit maritime qu’au droit terrestre que de former une branche à part du 

 

1 Auteur non renseigné, « La navigation de plaisance : une liberté fondamentale conciliable avec la 

protection de l’environnement », DMF n°736, 1er mai 2012. 
2La Cour de cassation s’interroge et confirme l’obligation pour les navires de plaisance de tenir un 

rôle d’équipage dès 1850 : Cass. Crim. 17 Janvier 1850, D.P. 1850. 1. 74. ; R. Le Brun, « En fait de 

yacht possession peut-elle valoir titre ? » DMF 1949, p.355. 
3 Animal mythique dont on questionne l’existence qui désigne au sens figuré un sujet banal, cliché 

qui revient dans l'actualité aux moments où celle-ci est peu fournie ; une histoire qui redevient 

périodiquement un sujet de conversation (Dictionnaire LAROUSSE). 
4 Notamment celles figurant dans les Divisions 240 à 242 de la Direction des Affaires Maritimes.  
5 L’article L171-5 du Code des assurances qui exclut la quasi-totalité du régime de l’assurance 

maritime pour les navires effectuant une navigation de plaisance.  
6 v. infra n° 13. 
7  F. Mandin, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance. – Navire de plaisance. – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009. 
8 Les cryptozoologues étudient les animaux dont l’existence n’a pas été irréfutablement attestée. Si 

le droit de la plaisance est un serpent de mer, son analyste en devient bien un cryptozoologue du 

droit.  
9 D. Rebufat, « Le droit de la plaisance existe », Gaz.Pal 1997.4. 13 septembre 1997, numéro 

spécial 1ère partie, p.1093. 
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droit.  Majoritairement, la doctrine s’accorde pour considérer que le droit de la 

plaisance relève avant tout du droit maritime10. Mais cette assimilation se heurte à 

un obstacle qui tient à l’apparente incompatibilité d’appliquer le droit maritime, 

qui s’est développé pour les besoins du commerce en mer à une navigation qui n’a 

normalement pas de but lucratif. Yves Tassel reconnaît ce paradoxe, mais il tente 

de le résoudre en expliquant que le droit maritime est le droit des « choses qui vont 

en mer » avant d’être celui du droit du commerce en mer11. Si le droit maritime est 

celui des choses en mer, il devient alors naturel de l’appliquer aux navires 

effectuant une navigation de plaisance, car le plan d’eau sur lequel ils évoluent est 

le même. Si c’est celui du commerce en mer, il doit alors ignorer la plaisance qui 

ne fait pas du commerce. Le droit de la plaisance amène ainsi à interroger 

l’essence du droit maritime, mais c’est probablement parce que cette essence est 

multiple que le paradoxe de la plaisance n’est pas encore à ce jour pleinement 

résolu.  

Certes, c’est sans doute la promesse d’un profit immense qui poussa les Hommes à 

s’aventurer sur un territoire aussi effrayant et hostile que la mer. Seul le fou ou le 

poète aurait quitté la sécurité de la terre pour leurs seuls divertissements. Mais le 

travail n’est pas le propre de l’Homme et si le plus vieux métier du monde est 

associé au plaisir, nous pouvons supposer que le premier marin a connu, lors de sa 

première traversée, le plaisir de naviguer. L’appréhension de se noyer n’a pas 

effacé son espoir d’atteindre l’autre rive. C’est alors probablement avec la joie de 

l’explorateur qu’il posa un pied fébrile sur cet océan mystérieux de libertés infinies 

que lui promettait son navire. Il était déjà un peu plaisancier !  

Le navire est un espace de vie autant qu’il est un lieu de besogne. Dès lors que le 

navire est pour ses occupants un second domicile12, cocon protecteur contre les 

abysses et seul rempart contre la lame, il est impossible de le considérer comme un 

 

10 P. Delebecque, « Navire », Répertoire de droit commercial Dalloz, 2012, n°5 et s. 
11 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 « « la plaisance relève 

irréductiblement du droit maritime parce que le droit maritime n’est pas d’abord le droit du 

commerce de mer mais celui des choses qui vont en mer ». 
12La jurisprudence a d’ailleurs eu l’occasion de qualifier juridiquement le navire de domicile ou de 

« lieu privé » : Cass.com. 12 février 2002, n° 99-15.899, Bull.civ. 2002 IV n° 31 p. 31 J. Lassez 

Ports « La "visite" des "lieux privés" d’un navire de plaisance nécessite une autorisation préalable », 

DMF n° 626, 1er mai 2002 ; Courcelle‐Labrousse « Le droit de visite d’un navire de plaisance par 

les douanes dispensé d’une autorisation préalable », DMF n°752, 1er novembre 2013. 



14 

 

simple outil de travail. La navigation de plaisance, réduit à sa traduction la plus 

élémentaire, est celle effectuée par plaisir et elle est, sans doute, aussi ancienne 

que la navigation commerciale car les marins ne sauraient travailler sans 

discontinuer au cours de longues traversées.  

Mais, si l’on peut affirmer que la navigation de plaisance est aussi ancienne que 

celle de pêche ou de commerce, l’intérêt du droit pour cette matière est, lui, assez 

récent. En France, c’est la jurisprudence qui fut interrogée à partir de la fin du 

XIXe siècle sur le paradoxe de la plaisance, avec l’essor de cette activité en même 

temps que celle de la croisière 13 . La gêne de nos juges est compréhensible 

lorsqu’ils durent appliquer à des plaisanciers les dispositions du droit maritime 

alors contenues dans le Code de commerce napoléonien. Mais il est possible de 

remonter plus loin pour trouver des balbutiements de prise en compte juridique de 

la navigation de la plaisance. C’est avec amusement et sans grand étonnement que 

nous relevons le témoignage dans une Ordonnance du Roi Louis XV, d’une juste 

remontrance pour les équipages qui, au gré de festivités impromptues près des 

rives des colonies, épuisaient pour leurs divertissements leurs réserves de poudre à 

canon au point de troubler leurs voisinages et de se faire capturer par des vaisseaux 

ennemis sans pouvoir opposer de résistance 14 . L’Ordonnance leur interdit cet 

usage récréationnel des canons. Tout militaires ou commerçants qu’étaient ces 

navires, il s’agit, peut-être là d’un des premiers textes juridiques français sur la 

« navigation de plaisance » !   

Oui, le droit de plaisance est un serpent de mer, qui de tout temps a hanté le sillon 

du droit maritime mais sans jamais émerger. Le législateur en a annoncé la venue15 

mais il se cache toujours… Le droit de la plaisance s’est nourri du paradoxe du 

commerce et de la mer pour entrer dans une très lente phase de formation, qui n’a 

 

13 Jean-Paul Thépot, « Paquebots – Historique : De la ligne à l’industrie des croisières », Annales 

1998 de l’IMTM, Dossier La croisière maritime ; M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure 

juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 1999 ; J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, 

Dalloz action, 3ed, n°370.11. 
14 Ordonnance du Roi du 8 avril 1721, consultable dans l’ouvrage : Nouveau commentaire sur 

l'Ordonnance de la marine, du mois d'août 1681, René-Josué Valin, ed. Jérôme Légier, 1760 
15 En plus d’un texte spécial sur l’assurance plaisance des divers travaux ont tenté d’aboutir sur un 

régime juridique spécifique à la plaisance en France : S. Miribel, « Plaisance et limitation de 

responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015 ; P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de 

plaisance » ; DMF 1970. 323 ; P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », 

Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, numéro spécial 2éme partie. 
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pas abouti à la « sirène » que se figurait le Bâtonnier Bredeau16.  Le produit de 

cette gestation c’est plutôt en s’inspirant des vers de La Fontaine que l’exprima 

Pierre Lureau, en qualifiant la navigation de plaisance de « chauve-souris », 

être hybride et informe. Dépourvue d’intégrité, elle s’affirme oiseau ou rat au gré 

de la nécessité17. Car notre droit de la plaisance oscille, inconstant, entre le droit 

maritime et le droit terrestre. C’est en plus une chauve-souris bicéphale qui arbore 

deux branches, la plaisance et la haute plaisance, que certains estiment si 

différentes qu’il faudrait les séparer18.  Car le droit de la plaisance actuel est 

effectivement un mélange du droit maritime et du droit terrestre. La navigation de 

plaisance doit-elle alors devenir un oiseau ou une souris, doit-elle rester chauve-

souris ou s’émanciper de ses origines, devenir autonome et se muer en dragon ? 

Pierre Lureau laissa ce choix au lecteur. Un demi-siècle après ces questionnements, 

nous tenterons d’y apporter quelques réponses en analysant pourquoi et comment 

un serpent de mer accoucha d’une chauve-souris. Nous nous demanderons si les 

règles de droit maritime sont adéquates à la navigation de plaisance et de haute 

plaisance.  

2. – Le paradoxe de la plaisance s’avère particulièrement difficile à résoudre. 

Distinguer le droit de la plaisance du droit maritime est déjà complexe.  (I). Mais 

l’intérêt que suscitent les activités de plaisance justifie que l’on à ces difficultés 

(II), ce qui aboutira à formuler la problématique du paradoxe de la plaisance (III) 

 

16 M. le bâtonnier Bredeau, « Droit de la plaisance droit terrestre ou droit maritime », Gaz.Pal 

1997.4. 13 septembre 1997, numéro spécial 1ère partie : « Quand on parle de navigation on pense 

au navire, quand on pense au navire on implique la mer et le droit de la mer c’est le droit maritime. 

On sait que ceux qui ont eu l’occasion d’approcher ce sujet savent bien que cela n’est pas vrai et 

que la plaisance est tantôt dominée ou inspirée par le droit terrestre et tantôt dominée ou inspirée 

par le droit maritime. Comme si le plaisancier n’était pas tout à fait un marin encore un peu un 

terrien qu’il fallait protéger. Cette législation est alternative. Si j’osais une comparaison 

audacieuse, le plaisancier m’apparait un peu comme une sirène, moitié marin moitié terrien ». 
17 P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153 : « Dès lors qu’est cette 

navigation chauvesouris, reconnue de plaisance par les parties, et qui ne l’est pas ?  

"je suis oiseau, voyez mes ailes," 

"je suis souris, vivent les rats !" 

Entre l’oiseau et la souris, il faut choisir ; nous laissons ce soin au lecteur ». 
18 Règlement Technique applicable aux navires de croisières commerciaux ou privés de plus de 24 

mètres Rapport élaboré et présenté par Denis BURY Expert auprès du Conseil supérieur de la 

navigation de plaisance et des sports nautiques adopté à l'Assemblée Plénière du 19 octobre 2006 ; 

M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance  - Etude » 

RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°3. 

 



16 

 

que le droit français a tenté de résoudre en recherchant la protection du plaisancier 

(IV).  

 

I. La délimitation complexe du droit de la plaisance 

3. – Pour déterminer si les règles de droit maritime sont adéquates à la 

navigation de plaisance et de haute plaisance, il convient de définir et de délimiter 

ces termes que sont le droit maritime, la navigation de plaisance et de haute 

plaisance, et ce que qu’il faut entendre par leur adéquation.  

4. – Règles de Droit Maritime Pour paraphraser Pierre Bonassies et 

Christian Scapel, les règles de droit maritime peuvent se définir comme le corpus 

de textes juridiques, de décisions ou encore de coutumes directement applicables 

aux activités que la mer détermine 19. Cette délimitation extrêmement large n’a 

pour seuls véritables dénominateurs communs que la mer et les Hommes. Cela est 

néanmoins suffisant pour exclure les règles relatives à la navigation fluviale qui ne 

concerne pas la mer, ou le droit de la mer qui s’intéresse aux Etats avant les 

Hommes. S’il était nécessaire de le préciser, le droit maritime qui nous intéressera 

n’inclut pas non plus son équivalent de droit administratif, le droit maritime public, 

ni les diverses règles de droit pénal qui intéressent la navigation maritime. Mais 

cette première délimitation s’avère encore trop vaste et diversifiée, mêlant des 

institutions aux principes, fondements et objectifs si différents qu’on ne saurait en 

faire quelques rapprochements ni études logiques au-delà de leurs seuls 

dénominateurs communs, les Hommes et la mer.  

Cette étude s’intéressant à une forme particulière de navigation, celle de plaisance 

et de haute plaisance, il est alors logique de la focaliser sur les règles de droit 

maritime qui ont trait à la navigation. Cette seconde limitation a pour fonction 

d’exclure l’ensemble des règles de droit maritime qui s’intéresse davantage au 

navire, son propriétaire, son armateur ou encore son équipage qu’à sa navigation. 

Ainsi, nous ne nous intéresserons pas aux règles ayant trait à l’immatriculation du 

navire, bien que les pavillons commerciaux et les pavillons de plaisance soient 

distingués. Seront également exclues de notre analyse les règles de contrôle et de 

 

19 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n°1. 
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classification des navires de plaisance, bien que les navires destinés à la plaisance 

fassent l’objet de normes techniques différentes, notamment en lien avec leurs 

types d’immatriculations. Nous n’analyserons pas non plus les principes ayant trait 

à la propriété du navire, aux sûretés réelles ou encore aux saisies de navires, bien 

que la navigation de plaisance puisse entraîner quelques particularités dans 

l’application de ces régimes. Le droit du travail maritime sera également écarté de 

l’analyse, alors que la question de l’engagement maritime sur les navires de 

plaisance et de grande plaisance mériterait sans doute une étude autonome.  

Rescapé de ces sujets exclus, nous nous attarderons néanmoins sur le contrat de 

construction et la vente des navires de plaisance qui, bien que n’ayant pas trait à la 

navigation mais au navire et ne présentant que peu de différences avec leurs 

équivalents terrestres, s’avère être un thème intéressant au regard de l’importance 

économique majeure de ce secteur de la vente dans la plaisance et la grande 

plaisance et de la différence de traitements juridiques de ces contrats entre le droit 

français et anglais. En effet, la construction et la vente du navire sont 

essentiellement affiliés au droit terrestre quel que soit le type de navire envisagé ou 

la navigation qu’il effectue. Pourtant, c’est par des raisonnements similaires à 

d’autres institutions de droit maritime qui s’intéressent à la navigation que ces 

contrats peuvent faire l’objet de spécificités lorsqu’ils concernent la plaisance.  

L’analyse de ce mélange original du droit maritime et terrestre permet 

corrélativement de mieux comprendre que certaines spécificités du droit de la 

plaisance concernant la navigation tiennent davantage de la personne du 

plaisancier que du but de sa navigation ou des spécificités de son navire. Nous 

nous attarderons également, brièvement, sur un aspect particulier du droit fiscal 

maritime en ce qu’il aura en France une influence majeure sur le contrat de mise à 

disposition du navire de haute plaisance20. Sans cet aparté, il serait en effet difficile 

de comprendre pourquoi la pratique a dû créer des modèles de contrats de 

transports en navigation de haute plaisance.  

Les règles de droit maritime couvertes par cette étude seront ainsi celles qui auront 

trait à la navigation. Pour l’essentiel, il s’agit des institutions que sont l’abordage, 

la limitation de responsabilité, l’assistance et le sauvetage maritime, le règlement 

 

20 v. Infra n° 160 et s.  
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des avaries communes ainsi que les principaux contrats maritimes qui intéressent 

la navigation de plaisance que sont le contrat d’affrètement, de location et celui 

d’assurance.  

Par souci de concision et de cohérence, certaines institutions particulières comme 

la responsabilité pour dommage de pollution ou des contrats plus marginaux 

comme le contrat de remorquage (résiduellement abordé au sujet de l’assistance 

maritime) seront également écartés. En effet, ces régimes n’appellent pas de 

réflexions particulières de notre part en plaisance, soit qu’ils se rapprochent trop 

d’autres contrats analysés soit qu’ils relèvent de considérations trop spécifiques 

pour s’insérer dans cette étude. 

5. – Navigation de plaisance. L’un des principaux obstacles à la délimitation 

du droit de la plaisance tient à la difficulté de définir la navigation de plaisance21 si 

ce n’est les navigations de plaisance22. Nous ne disposons pas d’une définition 

juridique précise et unique de la notion de navigation de plaisance23, alors que la 

qualification de la plaisance a suscité depuis le début du siècle précédent de très 

nombreuses et importantes études24. Essentiellement, la navigation de plaisance est 

associable à trois critères : le voyage effectué par un navire sans but lucratif, celui 

effectué par un navire de plaisance et celui réalisé par un plaisancier. Trois options 

qui sont presque toutes aussi difficiles à cerner.  

Pour le grand public, la navigation de plaisance est celle effectuée par sport ou 

loisir25. Elle évoque l’image de la voile et de ses régates26. Mais le paradoxe de la 

 

21 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 : « La navigation 

de plaisance : une liberté fondamentale conciliable avec la protection de l’environnement ». 
22  N. Le Joliff, Contribution à l’étude du droit de la plaisance, Centre de droit maritime et 

océanique, Mémoires, Nantes, 2002. 
23 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.11 : « il n’y a pas une 

définition unique qui ramasse l’ensemble des critères ». 
24 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 
25 Sur un plan historique, la navigation de plaisance est celle effectuée à des fins sportives par des « 

Jaghts », navires de guerre rapides initialement destinés à la poursuite de vaisseaux ennemis, 

pirates et de contrebande finalement réemployés pour des courses dès le XIVe siècle. C’est le Roi 

Charles II d’Angleterre, féru de régates, qui aurait au XVIIe siècle popularisé dans des milieux 

nobles et fortunés cette occupation, qui sera exportée en France deux siècles plus tard avec la 

création du premier Yacht Club de France le 15 juin 1867 (J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 

2016, Dalloz action, 3ed, n°370.11). Les marchands notamment et des pécheurs ont bien sûr 

également utilisé leurs navires occasionnellement à des fins d’agrément, et César et Marc Antoine 

n’avaient peut-être pas que la chose militaire en tête pour rejoindre Cléopâtre… 
26 Auteur non renseigné, « La navigation de plaisance : une liberté fondamentale conciliable avec la 

protection de l’environnement », DMF n°736, 1er mai 2012. 
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plaisance se ressent jusque dans l’expression de navigation de plaisance. A 

l’activité contraignante et dangereuse de la navigation maritime, la plaisance, ou 

du moins le loisir de masse qu’elle est devenue, se veut au contraire une activité de 

détente insouciante27.  

Certes, à première vue la navigation de plaisance serait celle que pratiquée pour 

son plaisir : « Dans plaisance il y a plaisir, ce qui exclut l’esprit de lucre, la 

recherche d’un gain ».28 Encore que, ceux qui ne sont pas adeptes de cette pratique 

peuvent douter, avec raison, de cette affirmation, alors que la navigation de 

compétition reste un sport particulièrement exigeant et dangereux29. D’ailleurs, il 

ne peut pas être affirmé que le marin de la marine marchande ne prend jamais dans 

son activité, aussi professionnelle qu’elle soit, du plaisir. Le juriste ne saurait ainsi 

s’accorder avec la conception commune de la plaisance.  

C’est presque par dépit que Pierre Lureau rattache la notion de navigation de 

plaisance avant tout au but de l’aventure maritime entreprise, celle-ci devait être 

dépourvue de but lucratif30.C’est du moins sur la notion d’absence de but lucratif 

de l’opération que s’accordent le plus d’auteurs et l’on doit notamment à Rodière 

 

27  F. Mandin, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance. – Navire de plaisance . – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009, n°1 et s. : « Les deux mots 

Navigation et Plaisance ont chacun une spécificité particulière. La navigation s'exerce en mer, un 

milieu immense, inconnu, souvent hostile et surprenant, avec les contraintes du vent et des vagues, 

ce qui a conduit à un ensemble de traditions et de règles particulières.  (…) Le mot "plaisance" 

reflète au contraire un espace de liberté, sans contrainte, une activité agréable sans danger et à 

l'opposé de toute activité commerciale. Ces deux mots accolés, locution relativement récente, ont 

aujourd'hui une qualification autonome forte, reflet d'un besoin d'évasion, de loisirs, de sports et 

de compétition, mais aussi d'un secteur d'activité de plus en plus important en France. Ce que l'on 

appelait autrefois le "yachting" était réservé à quelques privilégiés fortunés, propriétaires de leur 

yacht ; la plaisance aujourd'hui est un loisir de masse. La réponse juridique n'est pas la même et 

conduit à des règles et contraintes particulières ». 
28P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
29  R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 : « Certes, est 

plaisance, au sens strict du terme, la navigation qui se fait uniquement pour le plaisir, pour la 

distraction, encore que ce plaisir soit parfois rude. Mais le terme de plaisance s’applique-t-il bien 

à la navigation de compétition, qui est un des sports les plus durs à pratiquer ?... est-ce de la 

plaisance que de pratiquer une activité où les hommes peinent, souffrent et meurent ?.... Pour leur 

plaisir ? Certes, si l’on classe l’exaltation virile et le désir de se surpasser parmi les plaisirs, mais 

je crois que c’est tout de même autre chose ». 
30 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 : « « Alors, en un sens 

large, accepterions-nous, cependant, pour des raisons pratiques, le mot de "plaisance" pour 

désigner toute navigation qui n’est ni commerciale, ni professionnelle, ni d’aucune façon, 

lucrative ». 
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une division selon le but de la navigation31. Emmanuel du Pontavice32, Isabelle 

Corbier33ou encore Arnaud Montas34notamment approuvent cette division. 

Statuant sur la compétence des juridictions consulaires, la Cour de cassation a 

également relié la navigation de plaisance à son but non commercial dans l’affaire 

du navire « Commandant Dupuis » : « Mais attendu que la cour d'appel, après 

avoir constaté que Jean Doyen n'est pas commerçant et qu'il n'utilise son yacht à 

moteur Commandant Dupuis qu'à la navigation de plaisance à l'exclusion de 

toutes fins commerciales » 35 . L’administration des douanes et les affaires 

maritimes associent aussi la navigation de plaisance à l’absence de profit. Un 

projet de loi sur le statut de la plaisance a quant à lui proposé la définition suivante 

de la navigation de plaisance : une navigation sans but lucratif, aux seules fins 

d’agréments et de sports36. 

Mais cette définition n’est pas totalement satisfaisante, peut-être parce qu’elle est 

incomplète 37. La plus grosse difficulté que pose le critère du but de la navigation 

tient au yachting professionnel et au navire à utilisation commerciale qui a ainsi 

une utilisation mixte, de loisir pour son usager mais lucrative pour son armateur38. 

La jurisprudence fiscale a proposé d’approfondir la définition liée au but de la 

traversée : « Par navigation, il convient d’entendre toute action sur le navire de 

plaisance ou de sport, en relation directe et immédiate avec celle se rapportant à 

sa destination à savoir se déplacer d’un point à un autre dans un milieu naturel 

pour lequel il a été conçu et que l’amarrage dans un port sous abri ou non, ou à 

un point d’ancrage quelconque constituent des actes directs et immédiats de 

 

31 O. Revah, « L'environnement économique et juridique de la grande plaisance », Tourisme et 

Droit, 2009, n°111, p.20 et s. 
32 R. Rodière, E. du Pontavice, Droit Maritime, 1997, précis dalloz, 12e ed. n°43 : « La navigation 

de plaisance est caractérisée par l’absence de but lucratif ; le plaisancier n’est pas un 

commerçant » 
33 I. Corbier, La notion juridique d’armateur, PUF, 1999, p. 375, « « La navigation de plaisance est 

une navigation sans but lucratif à seules fins d’agrément et de sport ». 
34 A. Montas, Navigation maritime, Répertoire de droit commercial, 2015, n° 12. 
35 Cass.com. 02 décembre 1965, Bull.civ.  1965 n° 622, Navire « Commandant Dupuis ». 
36  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
37  P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 : : « Dans 

plaisance il y a plaisir, ce qui exclut l’esprit de lucre, la recherche d’un gain. Or celui qui pour son 

agrément fait une croisière à bord d’un paquebot ne fait pas de la plaisance au sens où nous 

l’entendons bien qu’il navigue pour sa seule distraction. Il faut rechercher un autre élément » 
38 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.16. 
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navigation »39. Cette définition pèche cette fois par sa trop grande largesse40 et 

bien qu’il soit tentant d’y voir une définition définitive par la Cour de cassation, il 

convient de la réserver au domaine fiscal41. 

Nous retiendrons néanmoins la définition juridique du terme « navigation » ainsi 

proposée par la Cour de cassation. Pour elle, il faut entendre par navigation 

(qu’elle soit commerciale ou de plaisance) : toute action du navire en relation 

directe et immédiate avec celle se rapportant à sa destination, à savoir déplacer 

d’un point à un autre dans un milieu naturel pour lequel il a été conçu (nous 

ajouterions : nonobstant un stationnement temporaire42).  Reste à cerner ce qui fait 

de cette navigation une navigation de plaisance. La Cour de cassation nous oriente 

par cette définition vers un autre critère : le navire de plaisance. 

5. Bis– Il serait tentant de considérer platement que la navigation de plaisance 

est celle effectuée par un navire de plaisance. Ce critère a pour avantage qu’il 

serait beaucoup plus simple à cerner, alors que divers textes nous donnent une 

définition du navire de plaisance. 

Etymologiquement, le mot navire désignait tout bâtiment servant à une navigation 

quelconque, dérive du latin navis analogue au grec ναῦς ; synonyme de esquif, qui, 

dérive de l’ancien allemand skig, au latin scapha, encore utilisé en Angleterre sous 

les formes schiff et ship43.  

Matériellement, le navire de plaisance recouvre des unités très hétérogènes dans 

leurs tailles, valeurs, capacités, objectifs etc.44. 

Juridiquement, l’article 5000-2 du Code du transport définit le navire comme tout 

engin flottant, construit et équipé pour la navigation maritime de commerce, de 

pêche ou de plaisance et affecté à celle-ci mais la notion de navire de plaisance 

 

39 Cass.com, 07 juin 2006, n° 04-10.921, Bull.civ. 2006 IV n° 137 p. 143, DMF.687, 2007. 
40J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.16. 
41 v. infra n° 90 et s. 
42 Cette précision devient nécessaire en raison de certains usages de la pratique comme des 

hivernages ou amarrages à quai de longue durée ou encore des affrètements statiques « Static 

charter », par lesquels le navire est mis à la disposition du plaisancier sans jamais qu’il ne quitte 

son poste d’amarrage pour toute la durée de l’affrètement. 
43 D. Danjon, Manuel de droit maritime, LGDJ, 2e ed,1929, n°17. 
44 A. Voisard, « L’expertise plaisance », DMF n°743, 1er janvier 2013 : « cette hétérogénéité se 

retrouve également en raison de la diversité des supports, des matériaux et des milieux (voile, 

moteur, fluvial, maritime, taille, matériaux utilisés, bois, bois moulé, acier, alu, composite, carbone, 

etc.) ». 

http://www.perseus.tufts.edu/hopper/morph?l=nau%3Ds&la=greek&can=nau%3Ds0&prior=nau/prhstis


22 

 

n’est pas uniformisée et varie selon le domaine traité45. Nous pouvons, néanmoins, 

choisir la définition la plus claire, qui est probablement celle que du décret n° 84-

810 du 30 août 1984, relatif à la sauvegarde de la vie humaine, à l’habitabilité à 

bord des navires et à la prévention de la pollution, tel que modifié par les décrets 

n° 2013-484 du 6 juin 2013 et n° 2016-1693 du 9 décembre 2016. Il distingue en 

son article 1er comme navire de plaisance d’une part, celui à usage personnel 

utilisé à titre privé par son propriétaire, une association à but non lucratif, un 

locataire qui en a l'entière disposition ou un emprunteur à titre gratuit, pour une 

navigation de loisir ou de sport, sans qu'il puisse être utilisé pour une activité 

commerciale à l'exception de l'affichage de messages de parrainages. D’autre 

part46, le navire de plaisance à usage commercial utilisé sous la responsabilité de 

l'armateur ou de son représentant, le capitaine, pour une prestation commerciale 

d'embarquement de passagers qui effectuent une navigation touristique ou sportive, 

à l'exclusion de toute exploitation d'un service régulier47.  

Les textes européens, utilisant le terme « bateau » dans un sens large de navire48, 

se montrent moins restrictifs. Ils définissent le navire de plaisance comme celui 

utilisé à des fins sportives et de loisirs, dont la coque a une longueur comprise 

entre 2,5 et 24 mètres, indépendamment du moyen de propulsion49. Ce type de 

définition a eu son heure de gloire en France, alors qu’en 1908 la Cour d’appel 

d’Aix-en-Provence affirmait que le Code de commerce n’était pas applicable au 

navire de plaisance défini comme celui : « servent uniquement au plaisir de leur 

 

45 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.17 « la définition du navire 

de plaisance n’est pas uniforme et varie suivant que la norme considérée a pour objet la sécurité de 

la navigation, le statut administratif ou fiscal du navire à des engins qui manifestement ne sont pas 

conçus pour une expédition maritime » 
46 Nous laissons de côté le navire de plaisance de formation également désigné par ce texte. 
47 Qui est en cela une navigation mixte. 
48Sur un plan terminologique, il convient de noter que si juridiquement le terme « bateau » désigne 

normalement uniquement les embarcations de navigation intérieure, il est également utilisé par de 

nombreux juristes pour désigner un navire de plaisance (M. Le Bihan Guénolé « Bateaux de 

plaisance et économie circulaire », DMF n°793, 1er juillet 2017), bien que la question ne fasse pas 

l’unanimité : F. Mandin, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance . – Navire de plaisance . – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009, n°4 : « Aujourd'hui le mot 

même de "navire" de plaisance n'est pas exclusif, la réglementation communautaire faisant état de 

"bateau", le législateur français employant alternativement l'un ou l'autre mot, les accolant même. 

Nous préférons utiliser le terme de navire de plaisance (sauf dans la citation des textes utilisant le 

vocable bateau de plaisance) pour tenter d'éviter qu'il soit classé comme un simple produit ». 

Nous ne ferons, pour notre part, pas de distinction ici entre les termes de navire et bateau qui seront 

employés indifféremment. 
49 Article 3.2 de la Directive 2013/53 du 20 novembre 2013.  
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propriétaire, et à l’aide desquels on ne se livre à aucune opération maritime 

commerciale »50. Mais cette définition ne nous aide guère en ce qu’elle renvoie 

vers le but de la navigation qui est indéfinie ; le serpent de mer se mord alors la 

queue51. 

Quoi qu’il en soit, il a pu ainsi être proposé de définir la navigation de plaisance 

comme celle effectuée par un navire de plaisance. Pour Pierre Lureau52, Yves 

Tassel53 et Stéphane Miribel54  le droit de la plaisance s’intéresse au navire de 

plaisance, indirectement ils considèrent que la navigation de plaisance est celle 

effectuée par le navire de plaisance.  

Pour notre part, nous ne sommes pas favorables à l’association de la notion de 

navigation de plaisance à celle de navire de plaisance. Tout comme il est possible 

d’effectuer une navigation non lucrative sur un navire de commerce, un navire de 

plaisance pourra servir à une exploitation commerciale. Comme l’observe Robert 

 

50 CA Aix-en-Provence, 25 juillet 1908, Navire « Malgré-tout », note Ripert D. 1909.2, p.137. 
51 Cela se remarque notamment en constatant la précision de la loi relative à la navigation de 

plaisance du 1er juillet 2018, belge qui donne les définitions suivantes : 

« 1° "navire" : tout engin, animé ou non par une force motrice propre, avec ou sans déplacement 

d'eau, qui flotte ou a flotté et qui est utilisé ou apte à être utilisé comme moyen de circulation 

sur l'eau, en ce compris les aéroglisseurs, mais à l'exclusion des engins fixes, des hydravions 

et des véhicules amphibies; 

2° "navire de plaisance" : tout navire qui, utilisé ou non à des fins professionnelles, fait ou est 

destiné à faire de la navigation de plaisance, à l'exclusion des navires utilisés pour le 

transport de plus de douze passagers; 

3° "navire de plaisance utilisé à des fins professionnelles" : tout navire de plaisance qui est utilisé 

lors de l'exercice d'une activité économique, avec ou sans but lucratif, par une entreprise ou 

une personne physique, indépendamment du lieu où cette activité est exercée, ainsi que tout 

navire de plaisance qui est enregistré par une entreprise de location; » 
52 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 : « Il faut (…) 

s’attacher aux bâtiments que l’on utilise, qu’ils puissent être employés à des fins privées et 

pécuniairement désintéressées. Il n’y a pas bien longtemps on disait que l’on faisait du yachting, ce 

qui impliquait l’usage d’un yacht, autre dire d’un navire spécialement aménagé, utilisable par soi-

même, généralement et pour cette raison d’assez faible tonnage, mais qui par sa constitution était 

apte à tenir la mer, à pratiquer les croisières auxquelles le yachting se livrait ». 
53  Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « le droit de la 

plaisance est d’abord le droit du navire de plaisance ».  
54 S. Miribel, « Editorial », DMF n°741, 1er novembre 2012 : « « Il faut entendre par "droit de la 

plaisance", le droit applicable au navire de plaisance depuis sa construction, sa vente, son 

exploitation et navigation jusqu’à sa destruction, sans oublier son environnement de vie, le port de 

plaisance et la mer, ainsi que son utilisateur, le plaisancier ou skipper et son équipage ». 
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Rézenthel, le problème à associer le droit de la plaisance au navire de plaisance est 

celui des unités mixtes qui ont des usages multiples55. 

S’il peut éventuellement constituer un indice, ce critère ne pourrait que mener à 

des solutions incohérentes si la navigation de plaisance devait se limiter à celle 

effectuée par un navire de plaisance. Reste encore à identifier la personne qui 

effectue la navigation de plaisance : le plaisancier.  

 

 5. Ter– Plus que la navigation ou le navire de plaisance, le droit de la 

plaisance s’intéresse au plaisancier, car comme nous l’avons vu, le droit maritime 

est marqué tant par la mer que par les Hommes. Or, force est de constater que la 

personne du plaisancier est tout aussi insaisissable que sa navigation56.Dans son 

ouvrage Rôle de plaisance Jacques Perret définit le plaisancier comme 

« Quelqu’un qui, se trouvant bien en un endroit, décide d’aller à un autre endroit, 

où il n’a absolument rien à faire, ceci par le moyen le plus inconfortable » et 

parfois par la route la plus longue ajoute Emmanuel Langavant57. Mais la plaisance 

est devenue un loisir de masse 58  et cette image quelque peu rugueuse du 

plaisancier s’est diversifiée. Yves Tassel, reprenant la formule de Martine 

Rémond-Gouilloud distingue ainsi « les Tabarly » navigateurs qui connaissent la 

mer, sa rigueur, ses dangers et ses pièges « des Dumollet » (de la comptine 

populaire) qui, tout plaisanciers qu’ils sont, ont des compétences et des ambitions 

plus modestes dans leur navigation59.  

Au sens commun, le plaisancier est la personne qui effectue une navigation de 

plaisance, ce qui n’est d’aucune aide pour le juriste. En effet, le droit de la 

 

55 R. Rézenthel, « L’accueil de la grande plaisance dans les ports », DMF n°700, 1er février 2009 : 

« C’est essentiellement la destination du navire qui permet de le classer dans une catégorie, mais 

ici la difficulté peut résulter de son usage mixte. Certains yachts peuvent avoir des usages 

polyvalents, par exemple outre la pratique d’un loisir, le tournage de films ou l’organisation de 

funérailles en haute mer ».  
56 I. Corbier, La notion juridique d’armateur, PUF, 1999, p. 375-376 : « A l’origine réservée à un 

petit nombre, la plaisance est devenue un loisir de masse qui suppose une multiplicité de services ; 

le terme recouvre désormais différentes activités sans rapport les unes avec les autres » 
57  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
58 A. Vialard, « Les applications du droit maritime dans le cadre des ports de plaisance », DMF n° 

556, 1er janvier 1996. 
59 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
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plaisance ne lui donne pas de définition juridique précise. Après tout comme le 

craint Yves Tassel le plaisancier est rebelle au droit60. 

Par une tautologie, le plaisancier peut se définir comme celui qui navigue pour son 

plaisir. Mais cette phrase ne permet pas d’exprimer les subtilités données à la 

notion de plaisancier. Le législateur français s’est imaginé le plaisancier comme un 

navigant plus faible61 que les autres, digne de sa protection, le plaisancier serait 

pour lui une sorte de consommateur des mers62, « un pauvre hère »63. Sans que 

nous ayons la même condescendance, il est certain que le profil du plaisancier 

s’est diversifié depuis la législation maritime de 1966 et que l’image d’Epinal du 

plaisancier « Tabarly » a quantitativement laissé place aux « Dumollet ». Le 

législateur aurait-il été visionnaire, malgré lui ? Cette conception du plaisancier 

consommateur qui navigue par loisir et qui serait présumé plus faible et digne de 

protection que les professionnels qui font commerce de cette activité est 

assurément l’image que la plupart de nos juges se font du plaisancier. Cette vision 

est néanmoins, selon nous, trop réductrice. Isabelle Corbier exprime cette 

complexité en rappelant qu’au-delà du loisir de son propriétaire, le navire de 

plaisance peut être loué ou être acheté que pour bénéficier d’abattements fiscaux64, 

problématique qui est bien éloignée des activités de loisirs et de sports.  Le 

plaisancier peut être aussi bien marin aguerri que touriste en goguette, propriétaire 

du navire qu’usager, professionnel que consommateur, chef de bord ou passager, 

utilisateur d’un navire ou d’un engin de plage, car le plaisancier ne porte pas sa 

qualification comme un bachi qu’il enlèverait dès qu’il pose pied à terre. 

Pour les besoins de cette étude, le plaisancier sera défini comme la personne 

physique ou morale qui utilise un engin flottant sur la mer pour l’agrément des 

personnes à bord. Nous serions alors effectivement tentés de répondre que la 

 

60 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « « le plaisancier n’est-

il pas, a priori, rebelle à l’idée même de soumission au droit ? Serait-il juriste de formation, n’est-

il pas en mer pour se détendre et "évacuer" sa profession ? Quant aux autres, non juristes, qu’ont-

ils besoin de droit ? ». 
61 P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153. 
62 La notion est cependant quelque peu anachronique alors la législation maritime est antérieure au 

droit consumériste.  
63 P. Chauveau ; « Rétrospective d’actualités » ; DMF 1968, p.9. 
64 I. Corbier, La notion juridique d’armateur, PUF, 1999, p. 376. 
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navigation est bien celle effectuée par un plaisancier, mais il convient de préciser 

davantage cette notion.  

5. Quater– Si la navigation de plaisance ne peut se réduire ni à celle effectuée 

sans but lucratif (puisqu’elle peut être hybride), ni à celle effectuée par un navire 

de plaisance (car la classe ou l’immatriculation du navire ne présume pas de son 

usage), ni à celle effectuée par le plaisancier (qui n’est pas précisément défini, au-

delà de cette étude), il devient bien difficile de cerner ce serpent de mer qui se 

dérobe à la définition.  

Nous pouvons essayer de détourner le problème : la navigation de plaisance serait 

alors juridiquement celle qui est l’objet du droit de la plaisance. Sur cet élément, 

nous pouvons effectivement nous accorder sur une définition. Nous apprécions 

tout particulièrement celle de Jean-Pierre Beurrier : « Le droit de la plaisance peut 

être définit comme le droit qui régit l’ensemble des relations juridiques liées aux 

activités nautiques pratiquées à des fins de loisir et de sport ». Cette définition 

nous ramène, certes, au but de la navigation, mais elle ajoute les nuances 

nécessaires pour englober les subtilités de la pratique de la plaisance. Cette 

définition permet en effet de désigner la navigation effectuée tant par des navires 

de plaisance ou de commerce, que des engins de plage, celle réalisée par le 

plaisancier néophyte ou aguerri, professionnel ou consommateur. Surtout, elle 

n’exclut pas la navigation hybride dont une partie fait commerce et tire profit. 

Nous suggérons ainsi, de manière générale, dans le cadre de cette étude 65 , la 

définition juridique suivante de la navigation de plaisance : l’ensemble des 

navigations qui entraînent des relations juridiques liées aux activités nautiques 

pratiquées à des fins de loisirs et de sports. Mais, au-delà de cette définition que 

nous proposons pour encadrer cette étude, il est usuellement entendu par les 

juristes que la navigation de plaisance est plus simplement celle pratiquée sans but 

lucratif ou en dehors de toute activité commerciale, malgré les imperfections de 

cette délimitation.  

Il convient de noter que si nous aurons l’occasion d’aborder certaines règles sur le 

transport de passagers, cette étude ne s’intéressera pas au droit de la croisière 

 

65 Pour le particulier la définition de navigation de plaisance en matière d’assurance fera l’objet 

d’une proposition différente v. infra n° 130.  



27 

 

maritime qui, si elle peut être considérée comme une forme de navigation 

effectuée pour le plaisir de ses passagers, relève davantage du droit du tourisme 

que du droit maritime. L’objet principal du contrat de croisière n’est en effet pas la 

navigation mais un ensemble de prestations de services incluant le déplacement, 

l’accommodation, la restauration et le divertissement du passager qui n’a 

quasiment aucune emprise sur l’expédition maritime66 et suit l’offre globale de son 

agent de voyage. Cela amena la Cour de cassation à classifier le contrat de 

croisière non pas comme un contrat de passage (qui relève du droit maritime) mais 

comme un forfait touristique67 qui dépend essentiellement du Code du tourisme. 

6. – Navigation de haute plaisance. Parmi cet océan d’incertitudes, la 

définition de la navigation de haute plaisance pourrait s’apparenter à une oasis de 

clarté, à moins que ce ne soit un mirage. Considérée simplement, la navigation de 

haute plaisance est la navigation de plaisance effectuée par un navire de haute 

plaisance. Or, le navire de haute plaisance, s’il ne dispose pas d’une définition 

juridique certaine, est largement reconnu par la pratique et les juristes comme le 

navire de plus de 24 mètres de longueur68 utilisé pour une navigation de plaisance, 

souvent désigné comme un yacht69. 

Sur un plan terminologique, le navire de plaisance de plus de 24 mètres n’a pas 

d’appellation officielle, la pratique lui donne usuellement le nom de navire de 

« grande plaisance », de « yachting professionnel », plus rarement de « haute 

plaisance ». Pour évoquer le navire de plaisance de plus de 24 mètres, le terme de 

super-yacht ou mega-yacht ou yacht de luxe (par anglicisme du terme de Luxury 

yacht) est utilisé. Sont souvent distingués le Motor Yacht (MY) navire de haute 

plaisance à moteur, du Sailing Yacht (SY) navire de haute plaisance à voile. 

L’autorité de la concurrence établit des subdivisions encore plus précises des 

yachts d’une longueur supérieure à 24 mètres et manœuvrés par des équipages 

 

66  Cette absence de liberté est ce qui permet de le distinguer radicalement d’un contrat 

d’affrètement d’un navire de plaisance qui comporte pourtant un ensemble de prestations similaires. 

Comme l’exprime Pierre Lureau : : « celui qui pour son agrément fait une croisière à bord d’un 

paquebot ne fait pas de la plaisance au sens où nous l’entendons bien qu’il navigue pour sa seule 

distraction », P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
67 Cass.civ1. 9 décembre 2015, n°14-20-533, publié au bulletin. 
68 Sur l’origine de cette délimitation v. infra n°133. 
69 Mais que ce soit en pratique ou juridiquement, des navires de moins de 24 mètres sont également 

parfois qualifiés de yacht, l’appellation n’est donc pas ferme.  
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professionnels ; les yachts en navire de moyenne plaisance (de plus de 24 mètres) ; 

de grande plaisance (de plus de 40 mètres) et très grande plaisance (de plus 

90 mètres), en rappelant que ces appellations ne sont pas normées et peuvent ne 

pas couvrir un périmètre strictement identique pour l’ensemble des acteurs70. Pour 

notre part, nous préférons, pour des raisons esthétiques, l’appellation haute 

plaisance, mais qui n’a ni plus ni moins de valeur juridique que les autres qui sont 

interchangeables et utilisées indifféremment dans cette étude.   

De manière générale, l’appellation yacht recouvre les navires de longueur 

supérieure à 24 mètres et manœuvrés par des équipages professionnels 71. La barre 

des 24 mètres bénéficie de nombreuses reconnaissances textuelles72 . Avant de 

passer à 15 mètres, il était par exemple le seuil pour pouvoir immatriculer le navire 

de plaisance au pavillon RIF (Registre International Français). 

Bien que cela soit extrêmement courant, au regard de sa taille qui lui impose 

d’engager un équipage permanent, le navire de haute plaisance n’a pas 

nécessairement l’obligation d’avoir un équipage professionnel à bord pour recevoir 

cette qualité. Son pavillon est souvent commercial plutôt que plaisancier 

notamment pour des raisons fiscales, mais pas nécessairement73. Aucun de ces 

éléments ne permet de définir le navire de haute plaisance.  Ce navire évoque une 

certaine notion de luxe, mais qui est bien difficile à quantifier juridiquement. Nous 

considérons très classiquement pour cette étude, le navire de haute plaisance 

comme celui de plus 24 mètres de longueur qui est utilisé pour une navigation de 

plaisance.  

 

70 Décision n° 14-D-17 du 20 novembre 2014 relative à des pratiques mises en œuvre dans le 

secteur de la réparation navale de grande plaisance en Méditerranée n°18 
71 Décision n° 14-D-17 du 20 novembre 2014 relative à des pratiques mises en œuvre dans le 

secteur de la réparation navale de grande plaisance en Méditerranée, n°19. 
72  A. Voisard, A. Royer-Fleury, « Utilisation commerciale des navires de plaisance : Aspects 

concurrentiels induits par la dichotomie réglementaire », DMF n°755, 1er février 2014 ; P. 

Delebecque, « Navire », Répertoire de droit commercial Dalloz, 2012, n°37 : « La grande 

plaisance concernant les navires de plus de 24 m devrait obéir à un régime maritime, mais 

particulier. Pour l'heure, il n'y a pas de code de l'organisation maritime internationale (OMI) pour 

les grands yachts, ce qui soumet ces navires à la réglementation des cargos ou des navires à 

passagers (s'il a plus de douze personnes à bord). Des évolutions sont attendues : elles pourraient 

provenir de la Marine and Cost Guard Agency (MCA) du Royaume-Uni et du code applicable aux 

commercial yachts ». 
73 Il est assez rarement de pavillon français.  
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Sans que la dénomination soit officielle, se distingue le nautisme comme des 

activités de plaisance et le yachting celles de haute plaisance. Cette distinction sera 

adoptée dans cette étude.  

7. – Adéquation. L’adéquation d’un régime juridique à son sujet s’entend 

comme l’efficacité de ce régime en rapport tant, à l’objectif recherché lors de sa 

création, ce qui renvoie à l’intention du législateur, des juges ou des praticiens qui 

en sont la source, qu’à l’objectif attendu lors de son application par les acteurs de 

la plaisance et les juristes. Deux intérêts qui s’avèrent malheureusement parfois 

contraires, le législateur et le juge ne parvenant pas nécessairement à recueillir, 

comprendre ou traduire juridiquement toutes les ambitions du plaisancier qui, lui, 

ne parvient pas nécessairement à comprendre les impératifs du juriste. Celui-ci ne 

semble parfois n’être pour lui qu’un obstacle à son activité.  

Un système de règles se doit d’être adapté, c’est-à-dire qu’il ne soit pas inutile, 

inutilisable ou inefficace, ou soulever par son existence plus de problèmes que par 

son absence. Ce qui est vrai, explique Yves Tassel, : « c’est que le droit doit être 

conforme aux aspirations des personnes, être juste, n’être pas inutile ni 

outrecuidant »74.Mais, il est bien compliqué de déterminer quels sont les objectifs 

que doit poursuivre un système de règles. Le juriste n’a pas le même intérêt, que le 

commerçant qui pense différemment son négoce que le politique qui envisage 

d’une autre façon la société que le plaisancier. L’armateur n’a pas les mêmes 

attentes du droit de l’affrètement que l’affréteur, ni l’assureur du contrat 

d’assurance que l’assuré. Quel intérêt privilégier dans la construction d’un régime 

juridique ? Il serait simple de répondre, les intéressés : ici les plaisanciers (au sens 

large où nous l’avons défini pour cette étude). Mais les plaisanciers recouvrent 

des individus si différents qu’il serait bien complexe de leur délimiter un intérêt 

commun. Fort heureusement, dans le cas spécifique de la plaisance, un pivot 

central fournit un critère d’analyse de l’adéquation des règles de droit maritime. Le 

droit de la plaisance repose sur une tension de l’application du droit maritime et du 

droit terrestre. Ces deux branches du droit proposent des règles parfois si 

antonymiques, qu’il devient plus aisé de déterminer quelle règle est la 

 

74 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 
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moins inutile, inutilisable, inefficace, voire nuisible à l’ensemble des plaisanciers. 

Par l’adéquation, nous cherchons alors avant tout à comparer si les règles de droit 

maritime s’avèrent à minima plus adaptées que le droit terrestre, pour l’ensemble 

des personnes, juristes, plaisanciers ou professionnels qui sont impliqués dans les 

activités nautiques, à défaut de pouvoir identifier dans l’absolu un dénominateur 

commun à l’ensemble des intérêts en jeux dans les activités nautiques et de 

yachting.  

L’analyse de cette comparaison nous permettra de proposer humblement des règles 

de droit autonomes du droit maritime et du droit terrestre, qui à défaut de satisfaire 

les aspirations de l’ensemble des personnes impliquées par les activités nautiques 

et de yachting, répondraient mieux aux règles actuelles.  

8. – Synthèse. En s’interrogeant sur l’adéquation des règles de droit maritime 

à la navigation de plaisance et de haute plaisance, nous nous intéressons ainsi à 

déterminer si le droit maritime privé répond mieux aux attentes des personnes 

engagées dans des activités nautiques pratiquées à des fins de loisirs et de sports et 

des activités de yachting que le droit terrestre ou un droit autonome de la plaisance. 

 

II. L’intérêt éminent du droit de la plaisance. 

L’analyse du droit de la plaisance s’avère particulièrement intéressante, tout 

particulièrement en France, au regard du poids économique majeur que représente 

cette industrie dans ce pays mais aussi pour la particularité juridique de ce droit.  

9. – Intérêts économiques pour le secteur de la plaisance. Autrefois 

réservée aux gens fortunés, les Français se sont intéressés à la plaisance à partir 

des années 1950, avec un essor à partir des années 1960 et l’arrivée de matériaux 

comme le polyester renforcé de fibre de verre qui a permis la construction de 

bateaux en série à moindre coût et ainsi popularisé cette activité75. La plaisance est 

alors devenue une activité de masse : la flottille passant de 20 000 unités en 1950 à 

521 363 en 1979, se répartissant à cette date en 183 840 voiliers et 337 523 

 

75 M. Le Bihan Guénolé « Bateaux de plaisance et économie circulaire », DMF n°793, 1er juillet 

2017.  
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bateaux à moteur76. En 1975, il existait déjà près de 800 écoles, dont 200 affiliées 

à la fédération française de voile, ou homologuées pour elle et qui ont accueilli 200 

000 élèves77.  

On rapporte en 2003 que le secteur du nautisme en France totalise 40 000 emplois 

et réalise un chiffre d’affaires de 2,8 milliards d’euros, dont plus d’un milliard 

provient de la construction navale de plaisance. Les quelques 270 ports de 

plaisance français réalisent un chiffre d’affaires annuel de 160 millions d’euros. La 

France devient alors le leader mondial de la production de bateaux de plaisance à 

voile (35 % du marché international - 6e rang mondial des constructeurs de navires 

à moteur). A partir du nouveau millénaire et en quatre ans, la production de 

navires de plaisance a doublé et en 1998 les exportations ont dépassé les ventes 

internes78.  

Conscient de ce défi et du poids considérable du tourisme dans l’hexagone, les 

acteurs français du nautisme - aidés et soutenus par les politiques – se sont attelés à 

repenser et à favoriser ce que l’on pourrait appeler le « nouveau développement de 

la plaisance » en France79.Cet effort porte ses fruits et en 2015, la France reste 

leader mondial de la voile et le 4ème producteur de bateaux à moteur. L’économie 

de l’industrie et des services nautiques compte 5 090 entreprises, 40 326 salariés 

pour un chiffre d’affaires de 4,42 milliards d’euros. Parallèlement, se dénombre en 

France 9 millions de pratiquants occasionnels et 4 millions de plaisanciers 

réguliers 80 . Le secteur de la plaisance en France présente ainsi une balance 

commerciale excédentaire. « C’est un pan de notre économie essentiel et 

important, touché par l’uberisation et le manque de place dans les marinas »81. 

En 2020, sont recensées plus d’un million d’unités immatriculées en France, 

réparties pour moitié entre la région Bretagne et Provence-Alpes-Côte d’azur (à 

 

76  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
77 Ibid. 
78  S. Miribel, « Ports de plaisance : Stratégies de développement, Deuxième journée de la 

Fédération Française des Ports de Plaisance (FFPP) au Palais du Luxembourg - Paris, 7 novembre 

2003 », DMF n°645, 1er février 2004.  
79 Ibid.  
80 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015. 
81 S. Miribel, « Résumé de l’intervention du député Arnaud Leroy sur la loi pour l’économie bleue 

du 20 juin 2016 dite "Loi Leroy" », DMF n°784, 1er octobre 2016. 
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parts quasi égales entre les deux régions) 82 . Surtout, la France présente une 

particularité en ce qu’elle est le centre mondial du yachting, qui comporte une 

flotte mondiale de plus de 6300 navires, dont 50 % fréquentent le littoral français83 

et jusqu’à 70 % la méditerranée84. Plus spécifiquement, dans la région Provence-

Alpes-Côte d’azur, en 2016 que le nautisme représente pour cette région un chiffre 

d’affaires de 736 millions d’euros pour 1079 établissements et 3570 effectifs, dont 

le tiers à peu près correspond au yachting85. 

Les navires de plaisance sont pour beaucoup de très petites unités, les navires de 

haute plaisance très variés peuvent, eux, présenter des chiffres extravagants86. Un 

yacht de 40 mètres de long coûte en moyenne environ 12 millions d’euros. Mais 

un yacht peut atteindre plus de 100 mètres de long et coûter plus de 200 millions 

d’euros à l’achat87 (avec un coût d’entretien de 10% par an88), aujourd’hui certains 

dépassent les 180 mètres89.  

Il est certain que la navigation de plaisance et de haute plaisance représente 

un intérêt économique majeur pour la France, il est à vrai dire si grand que la Cour 

de cassation a considéré que les activités de plaisance étaient d’intérêt général90 !  

Mais l’ensemble de ces considérations reflète l’état du secteur de la plaisance 

avant la crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19. Au regard des importantes 

restrictions mises en place sur le tourisme et plus généralement les activités de 

loisirs, la plaisance serait peut-être amenée à évoluer. A l’heure actuelle 

 

82 Chiffres 2020 de la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer : 

https://www.mer.gouv.fr/sites/default/files/2020-11/Statistiques%20plaisance%202020.pdf 
83  Chiffres de la CCI Nice côte d’azur : https://www.cote-azur.cci.fr/wp-

content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf. 
84 Décision n° 14-D-17 du 20 novembre 2014 relative à des pratiques mises en œuvre dans le 

secteur de la réparation navale de grande plaisance en Méditerranée ; Institut français de la mer ; 

Conseil supérieur de la navigation de plaisance et des sports nautiques, « RIF et Plaisance 

Professionnelle. Actes », Table Ronde du 30 janvier 2008 (consultable sur 

www.csnpsn.equipement.gouv.fr). 
85 Chiffres de la CCI Nice côte d’azur : https://www.cote-azur.cci.fr/wp-

content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf. 
86 Plus généralement sur cette question nous renvoyons à notre article : « La France, c’est aussi le 

pays du yachting », https://theconversation.com/la-france-cest-aussi-le-pays-du-yachting-118855. 
87 Décision n° 14-D-17 du 20 novembre 2014 relative à des pratiques mises en œuvre dans le 

secteur de la réparation navale de grande plaisance en Méditerranée ; Institut français de la mer. 
88 Ibid. 
89 C’est le cas du Revocean. 
90 Cass.com. 9 octobre 2014, n° 14.40-036, Inédit, « Voilier Pti Jules » ; Sur la question v. infra 

n°44. 

https://www.mer.gouv.fr/sites/default/files/2020-11/Statistiques%20plaisance%202020.pdf
https://www.cote-azur.cci.fr/wp-content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf
https://www.cote-azur.cci.fr/wp-content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf
http://www.csnpsn.equipement.gouv.fr/
https://www.cote-azur.cci.fr/wp-content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf
https://www.cote-azur.cci.fr/wp-content/uploads/2019/10/etude-plaisance-nov-2017.pdf
https://theconversation.com/la-france-cest-aussi-le-pays-du-yachting-118855
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l’incidence de la crise sanitaire à moyen et long terme sur le secteur est difficile à 

évaluer91. 

Quelles que soient les conséquences économiques et culturelles de l’épidémie sur 

la plaisance, elles n’enlèveront cependant rien à l’intérêt juridique que présente 

l’étude du droit de la plaisance. 

10. – Intérêts juridiques pour le droit de la plaisance. L’intérêt juridique 

pour le droit de la plaisance est double. D’une part, il tient au fait que ce droit n’est 

pas, malgré plus de 150 ans de construction, définitivement délimité92.  A vrai dire, 

les juristes sont partis à la recherche d’un régime spécial de la plaisance « sans 

trop savoir au départ ce qu’on allait ne mettre dedans ni même ce qu’elle était »93. 

Pour la haute plaisance est même évoqué un « vide juridique » 94 . Comme le 

souligne Antoine Vialard, le plaisancier veut fuir loin des tracas que le droit 

symbolise, comme il veut s’évader des tracas du quotidien, mais il ne peut pas y 

échapper car le droit est partout95 et le plaisancier ne peut plus l’ignorer lorsqu’il 

est confronté à un accident de navigation96. 

Les maritimistes se sont opposés sur la question de savoir s’il fallait appliquer le 

droit maritime à la plaisance. La mer est une composante intégrante de la plaisance, 

or, il possible d’en dire autant de la pêche ou du shipping mais la plaisance dans sa 

finalité pour l’usager du navire n’est pas son utilisation économique et cette 

différence dans l’objectif du navigant peut justifier une différence de traitement. 

D’autant que si la mer est un point commun à toutes les formes de navigation 

maritime, la relation de la plaisance à la mer est particulière et complexe : « à 

 

91 Nous remarquons que l’association MYBA a déjà publié un addendum à son modèle de contrat 

d’affrètement pour faire face aux conséquences contractuelles et sanitaires de la crise sanitaire de 

Coronavirus v. Annexe n° II. 
92 R. Rézenthel, « L’accueil de la grande plaisance dans les ports », DMF n°700, 1er février 2009 : 

« « La navigation de plaisance est un domaine d’activité faisant appel à des notions parfois 

imprécises D’une manière générale, le contexte dans lequel évolue cette activité n’est pas 

juridiquement clairement défini, qu’il s’agisse de la notion de port ou de navire de plaisance ». 
93 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
94  C. de Lapparent, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance. – Navire de plaisance. – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009, n°34. 
95 A. Vialard, « Les applications du droit maritime dans le cadre des ports de plaisance », DMF n° 

556, 1er janvier 1996. 
96 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991 : « de pénibles 

événements de mer endeuillent périodiquement la plaisance et, sans avoir le même retentissement 

médiatique que les catastrophiques pollutions de la mer par les hydrocarbures, rappellent que 

l’exercice d’une passion n’est pas le gage de la sécurité. Les grandes courses transatlantiques ont 

leurs héros malheureux ». 
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l’affaiblissement de l’économique répond un accroissement du culturel, du social 

et du psychologique » 97 .Si pour certains, il n’existe aucun motif de ne pas 

appliquer le droit maritime à la plaisance au prétexte que le but de la navigation ne 

serait pas identique, pour d’autres, au contraire, une distinction doit s’opérer entre 

les règles qui concernent la seule navigation maritime, commune à tous les navires 

en mer et les règles qui s’intéressent à une forme de navigation spécifique, 

notamment commerciale.98. 

Car malgré l’origine commerciale du droit maritime, celui-ci est en effet moins 

celui des échanges commerciaux par la mer que le droit des « choses qui vont en 

mer ». C’est l’histoire qui a fait que ce soient surtout les commerçants qui ont eu 

besoin de ce droit99, mais l’essor de la plaisance tend à modifier ce paradigme 

Bien que le droit maritime ne crée quasiment aucune distinction législative en 

fonction du type de navigation envisagé, la plaisance n’y est pas totalement 

assimilée. Jean-Pierre Beurrier résume cet état en expliquant que le droit maritime, 

en dépit de son grand dynamisme sous l’impulsion de la pratique, est avant tout un 

droit historique qui bénéficie, comme il souffre, du poids de son héritage. Le droit 

de la plaisance lui, ne parvient pas à s’émanciper de ces traditions, il se veut plus 

 

97 Y. Tassel, « Plaisance », DMF n°573, 1er juillet 1997.  
98 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
99 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°370.13 et s : « Toutefois, le 

caractère maritime du droit de la plaisance est majoritairement admis. Cela tient à la substance 

même du droit maritime. Le droit maritime avant d’être le « droit des échanges commerciaux en 

mer » est le « droit des choses qui vont en mer ». Ainsi le droit maritime, n’a pas pour objet un type 

de navigation. Le droit maritime a pour objet la navigation, laquelle peut être commerciale, à la 

pêche, scientifique ou encore la plaisance. Le droit maritime a pour objet la navigation, laquelle 

peut être commerciale, à la pêche, scientifique ou encore la plaisance ».  
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pragmatique et fonctionnel sans pour autant que ses spécificités soient 

suffisamment bien démarquées pour justifier une totale anatomie100. 

Ainsi, le droit de la plaisance s‘avère particulièrement imprécis, largement ignoré 

par la législation maritime sauf en matière d’assurance qui la désigne 

spécifiquement pour l’en exclure du domaine maritime. C’est toujours avec un 

certain doute et une gêne que les institutions de droit maritime sont appliquées à la 

plaisance, puisque les textes de droit maritime, qui n’envisageaient pas l’essor de 

la plaisance, ne distinguent pas le type de navigation, ce qui permet une importante 

marge d’interprétation pour inclure ou exclure la plaisance101. 

Cette imprécision du droit français de la plaisance, qui pour l’essentiel se voit 

appliquer le droit maritime par défaut, est d’autant plus regrettable que d’autres 

pays ont élaboré un régime spécial de la plaisance. C’est le cas du voisin italien 

qui divise et propose des règles distinctes pour les « bateaux de plaisance », d'une 

longueur maximale de 10 mètres, pour les « embarcations de plaisance », 

comprises entre 10 et 24 mètres et pour les « navires de plaisance » d'une longueur 

égale ou supérieure à 24 m102 qui sont pour leur part assimilés à des navires de 

 

100 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n° 370.15 : « Le droit applicable à 

la plaisance, peut-être parce que ses lignes de force ne sont pas encore assez bien identifiées pour 

le distinguer pleinement du droit maritime, est principalement mu par des considérations 

pragmatiques ou fonctionnelles. En ce sens, il se distingue du droit maritime qui présente, pour 

avoir conservé les anciens usages, un caractère traditionnel. Il n’est pas sur cependant que le droit 

applicable à la plaisance puisse être qualifié de moderne et que ce qualificatif échappe au droit 

maritime. Le développement des contrats-types dans le droit des transports témoigne au contraire 

du dynamisme et de la créativité des actes. La réglementation relative à la plaisance paraît de ce 

point de vue classique. A l’exception des contrats de location, son origine est pour l’essentiel 

législative, réglementaire et jurisprudentiel. L’approche, principalement articulée autour du 

couple liberté/sécurité, conduit ainsi à saisir toutes les formes de pratiques avant même de 

s’interroger sur la cohérence de l’ensemble. La réglementation relative à la plaisance ne semble 

pas pour l’heure pensée pour constituer un corps de règles autonomes constitutif du droit de la 

plaisance mais pour saisir la diversité des supports, des pratiques et des acteurs. Il s’en suit par 

exemple que la définition du navire de plaisance n’est pas uniforme et varie suivant que la norme 

considérée a pour objet la sécurité de la navigation, le statut administratif ou fiscal du navire à des 

engins qui manifestement ne sont pas conçus pour une expédition maritime ». 
101 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991 ; « Alors et par 

comparaison, les règles juridiques de pur droit privé gouvernant la plaisance sembleront 

particulièrement peu nombreuses. De fait, les assurances mises à part (l’art. L. 175-5 du Code des 

assurances soumet expressément l’assurance navigation de plaisance au droit des assurances 

terrestres), c’est de vide législatif qu’il s’agit. Précisément, cette absence de dispositions générales 

rend particulièrement intéressante une question qui, en fin de compte, est simple à formuler : dans 

quelle mesure la plaisance relève-t-elle du droit maritime ? Des institutions maritimistes et 

civilistes, lesquelles convient-il d’appliquer à la plaisance ? » 
102 G. Berlingieri, « Chronique de droit maritime italien », DMF n° 653, 1er novembre 2004. 
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commerce103. Le cas du droit anglais, omniprésent dans le secteur de la haute 

plaisance, fera aussi l’objet d’une attention particulière bien que sa spécificité 

provienne de la pratique.  

11. Bis– D’autre part, le droit de la plaisance amène à une réflexion sur le 

droit maritime lui-même. Car si le droit maritime a donné naissance à diverses 

institutions juridiques qui ont inspiré le droit terrestre, ce dernier a évolué là où le 

droit maritime conserve des spécificités exorbitantes du droit commun comme la 

limitation de responsabilité de l’armateur. La conservation de ces spécificités au-

delà de la tradition a été notamment expliquée par l’importance des échanges 

commerciaux en mer, qui n’a cessé de se démultiplier avec la mondialisation. Mais 

la plaisance, pour ses usagers, ne participe pas à ce commerce en mer. S’interroger 

sur l’application du droit maritime à la plaisance questionne en retour la 

justification moderne des spécificités du droit maritime104. Pour Yves Tassel, cela 

va encore plus loin, non content d’interroger le droit maritime sur ses fondements, 

la plaisance amène un renforcement de l’authenticité du droit maritime105 à une 

époque où la navigation maritime, certes périlleuse, reste bien moins dangereuse à 

mesure des évolutions technologiques. Pourtant la navigation de plaisance remet 

au centre des intérêts du droit maritime, la préservation de la vie humaine au 

regard du risque qu’encourt le plaisancier là où en shipping, l’armateur ne 

participe plus que rarement à la navigation de son navire. 

 

103  Codice della nautica da diporto, modifié un décret du 11 janvier 2016 et Codice della 

navigazione.  
104 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°370.13 et s : « Si le droit de la 

plaisance relève du droit privé, doit-il être rattaché au droit maritime et dans l’affirmative en tout 

ou en partie ? il s’agit là d’une question de fond qui traverse le droit maritime et conduit même à 

l’interroger. Souvent les auteurs partant d’une interrogation sur le droit de la plaisance, dérivent 

vers une réflexion sur les contours du droit maritime et en viennent à questionner le cœur même du 

droit maritime. Les règles organisant la plaisance ne sont alors plus interrogées en tant que telles 

mais constituent un point d’observation original du droit maritime, il est vrai que les règles 

gouvernant la plaisance vont, tout en s’appuyant sur le droit maritime, à contre-courant. Elles 

s’appliquent à des "engins" dont chacun voit qu’il ne s’agit pas de navires ; à des utilisateurs qui 

ne sont pas toujours des marins ; à des activités dont le ressort n’est pas marchand » 
105 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : : « non contente d’être 

de droit maritime, la plaisance peut montrer la voie au droit des autres activités nautiques, y 

compris au droit du shipping. La plaisance, en effet, manifeste l’impérieuse nécessité du respect 

des normes sécurité du navire, de l’armement et de l’équipage. Elle invite à se soucier davantage 

du respect des êtres humains qui courent le risque de la mer. Elle force à s’inquiéter du respect de 

l’authenticité du droit maritime » 
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En affirmant que le droit de la plaisance appartient au droit maritime, on nie, en 

partie du moins, que le droit maritime est un droit du commerce en mer, alors qu’il 

a été façonné par et pour des commerçants. Le droit français de plaisance actuel 

souffre de ce paradoxe, qui aboutit à des difficultés majeures, notamment dans le 

cadre du contrat d’assurance, d’affrètement et de location, ou plus accessoirement 

sur la question du préjudice d’immobilisation d’un navire de plaisance106. Ces 

difficultés sont doublées par la différence qui est faite entre la navigation de 

plaisance et de haute plaisance. En effet, la haute plaisance présente des 

spécificités encore différentes du nautisme. Au-delà de l’aspect souvent mixte de 

sa navigation (c’est-à-dire partiellement lucrative) l’exubérance de ce secteur, 

héritier de ses origines nobles, confronte parfois le juriste à des situations uniques 

et si atypiques qu’elles inspirent des réflexions originales sur l’ensemble de notre 

droit privé107 

Ainsi, la plaisance, par son poids économique et par le paradoxe juridique qu’il 

nous demande de résoudre, présente un intérêt d’analyse particulier.  

 

III. Le paradoxe de la plaisance. 

12. – Problématique. S’interroger sur l’adéquation des règles du droit 

maritime à la plaisance ou à la grande plaisance ne peut aboutir qu’à trois réponses, 

qui peuvent se régler par quatre solutions différentes.  

Tout d’abord, il serait possible de soutenir que les règles du droit maritime sont 

parfaitement adaptées au secteur de la plaisance. En ce cas, l’évolution naturelle 

du droit de la plaisance serait de s’orienter vers une entière et complète 

assimilation au droit maritime. Il est certain que le droit de plaisance s’est construit 

par mimétisme au droit maritime. La plaisance est fondamentalement une copie 

conforme du droit maritime qui s’est façonnée par soustraction progressive de 

certaines règles spécifiques de droit maritime, pour acquérir une identité propre. A 

 

106 CA Rabat 22/02/1949, Navire « Seaflower » et servannaise capitaine loherf et sté nouvelle de 

caboteurs à moteurs c/ finn moltzan, DMF.1950 p.405 
107On citera pour l’anecdote à ce titre, une curieuse affaire de donation orale de navires de haute 

plaisance entre famille royales et gouvernements du Moyen-Orient : CA Aix-en- Provence, 12 Juin 

2008, n° 08/04358, Navire « Ocean Breeze » ; S. Sana-Chaillé de Néré « Le droit de propriété, 

créance maritime autorisant la saisie conservatoire d’un navire », DMF n° 700, 1er février 2009. 
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titre d’exemple, l’assurance plaisance se verrait de nouveau rattachée aux principes 

de l’assurance maritime.  

Ensuite, l’hypothèse inverse consiste à considérer que le droit maritime n’est pas 

du tout adapté pour la navigation plaisancière. Deux solutions s’offrent alors. 

D’une part, la plaisance pourrait sortir du droit maritime pour se diriger 

complètement vers le droit terrestre, par exemple le régime de l’abordage d’un 

navire de plaisance serait remplacé par une responsabilité du fait des choses. 

D’autre part, la plaisance pourrait choisir de devenir une branche autonome du 

droit, ni terrestre ni maritime, cette solution est discutée mais donne lieu à des avis 

nuancés108. 

Enfin, la proposition appliquée par le droit positif est de maintenir un mélange 

d’inspirations. Le droit de la plaisance actuel est constitué d’un patchwork de 

règles de droit maritime et terrestre, agrémenté de quelques règles idoines. 

Classiquement, ce mélange s’est opéré par l’interprétation de la loi maritime en 

jurisprudence et son adaptation par les praticiens. La loi maritime ne distinguant 

que rarement les modes de navigation, c’est le juge qui est venu moduler ces 

solutions, accompagné en marge de divers débats doctrinaux. A cet égard, il est 

possible de citer l’institution de l’assistance maritime, et notamment sa gratuité qui 

est particulièrement discutée en matière de plaisance.  

Par souci d’exhaustivité et aussi irréaliste que puisse paraître cette idée à l’heure 

actuelle, il pourrait aussi être considéré que c’est au droit maritime ou au droit 

terrestre de s’adapter à la navigation de plaisance. Au-delà de l’intérêt purement 

théorique de cette proposition, il n’est pas totalement inenvisageable que la 

plaisance devienne un jour un mode prépondérant de navigation maritime. Dans un 

avenir lointain, des évolutions de nos sociétés pourraient rendre le transport 

maritime de marchandises obsolète et désuet, la pêche impossible et l’exploitation 

des ressources marines impraticable. La montée du niveau des eaux pourrait 

amplifier l’attrait récréatif des flots109.  

 

108 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance », DMF 1970. 323 ;  
109  Bien qu’il soit tout aussi envisageable qu’au contraire, l’éventuelle disparition de certains 

territoires comme l’archipel des Seychelles, vienne réduire l’attrait de la plaisance….   
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Quelle que soit la réponse ou la solution retenue, le droit de plaisance amène 

systématiquement à se poser la même question, comme un dénominateur commun, 

clé de voute de nombreuses questions juridiques du droit des transports : qu’est-ce 

qui justifie une distinction entre le droit maritime et le droit de la plaisance, qui 

s’intéressent pourtant tous deux aux activités de l’Homme dans le même espace ? 

Inversement, que justifie une assimilation entre les deux ? De prime abord, ce qui 

les lie est l’identité de la surface sur laquelle évolue l’ensemble des navires : la 

mer. Ce qui les distingue est souvent résumé comme étant l’existence ou l’absence 

du but lucratif d’une expédition. Pourtant, ce seul critère est insuffisant à expliquer 

l’ensemble des différences de régime du droit de la plaisance.  

Cette question souligne le paradoxe du droit de la plaisance qui est d’appliquer un 

droit d’origine et de construction commerciale à une navigation non commerciale 

ou au moins mixte. Jean-Pierre Beurrier met le doigt sur l’origine de ce paradoxe. 

Pour lui la construction du droit maritime est corollaire à celle des transports 

maritimes commerciaux, or l’organisation juridique du risque de mer est 

indispensable pour assurer la sécurité juridique des contrats de transport. Or, une 

telle interdépendance entre le droit maritime et le transport serait absente entre le 

droit maritime et la navigation de plaisance sauf en ce qui concerne les risques 

communs à toutes formes de navigation110. 

Accuserait-on le droit maritime de trop de rigueur par le poids de ces traditions ? 

Peut-être, après tout : « la stabilité des concepts juridique n’est pas a priori 

propice à la réception de phénomènes nouveaux »111. Mais c’est également la 

 

110  J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.15 : « Le droit des 

transports maritimes s’est construit en même temps que les institutions maritimes. On pourrait 

même ajouter que les institutions propres au droit maritime se sont développées pour permettre les 

échanges commerciaux par la mer. L’organisation juridique du risque en mer constitue la 

condition sine qua non de la sécurité juridique des contrats de transport et du développement des 

échanges commerciaux. Cette interdépendance paraît absente du droit de la plaisance. Le droit de 

la plaisance s’intéresse à la navigation de plaisance et le droit maritime ignore pour l’essentiel les 

relations juridiques qui se nouent autour de la plaisance. Cela ne suffit pas toutefois à faire perdre 

au droit de la plaisance son caractère maritime. Cela n’autorise pas non plus à lui appliquer, au 

seul motif qu’il a pour objet la navigation, les institutions du droit maritime Ainsi, à l’exception des 

assurances indemnitaires, la navigation de plaisance relève des règles de l’abordage, de 

l’assistance, de la limitation de responsabilité ou encore des saisies Cette application du droit 

maritime à la plaisance tient aussi bien à la prise en compte du risque propre à toute navigation 

qu’à la finalité non lucrative de la navigation de plaisance ». 
111 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
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longévité exceptionnelle du droit maritime qui prouve sa légitimité pour traiter des 

choses de la mer.  

12. Bis– Plus généralement le droit de la plaisance amène à se questionner sur 

le fondement intrinsèque d’appréhender nos règles juridiques en fonction du 

milieu (terrestre, maritime, aérien) considéré ? Après tout, si un plaisancier, un 

marin, un pilote ou un terrien, est piqué, ne saigne-t-il pas ?  

Il est bien sûr indispensable d’éditer des normes techniques. Une réglementation 

du niveau de gonflement des pneus d’un véhicule automobile a peu de chance de 

servir au commandant d’un trois-mâts transatlantique. Mais pour ce qui est de la 

substance même de notre droit, les distinctions semblent motivées par des motifs 

moins juridiques, qu’historiques, économiques, politiques, sociologiques si ce 

n’est seulement philosophique, quand certaines règles baroques semblent nées par 

sérendipité112.  

Dans la plaisance, le débat le plus animé à cet égard a sans nul doute été celui de la 

responsabilité civile de l’armateur et tout particulièrement de sa limitation. Les 

victimes ont été les premières à s’insurger du traitement de faveur des plaisanciers 

qui leur ont causé un dommage. Comprendre les mécanismes qui motivent ces 

distinctions permet de faire œuvre de pédagogie à leurs égards.  

Le droit positif qui choisit de mélanger les règles du droit maritime et du droit 

terrestre pour appréhender la plaisance laisse entrevoir le cœur du problème. 

Quelles raisons justifient que certaines règles s’inspirent du droit terrestre ou du 

droit maritime ? Quel était l’objectif qui devait être atteint ? Par quelle méthode les 

juristes ou les praticiens ont atteint cet objectif ? Le résultat atteint est-il 

satisfaisant et pérenne ? Ces questions permettent de s’interroger sur l’adéquation 

des règles de droit maritime à la plaisance. Dans le cadre spécifique de la haute 

plaisance, il faut également systématiquement se demander si la solution proposée 

rend le droit français compétitif vis-à-vis de l’omniprésent concurrent britannique.  

C’est d’ailleurs la haute plaisance ou plus généralement le yachting professionnel 

qui cristallise une seconde vague de conflits entre le droit maritime et le droit de la 

 

112 Par exemple, a première vue, il peut paraitre fort saugrenue de placer la navigation fluviale sous 

l’emprise du droit terrestre mais de la soumettre à une assurance maritime, tandis que la plaisance 

qui relève du droit maritime applique les règles d’assurance du droit terrestre ?  
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plaisance, puisque la grande plaisance soulève des problématiques spécifiques 

dont il faut déterminer dans quelles mesures elles peuvent ou doivent recevoir des 

solutions identiques. A titre d’exemple, l’affrètement de droit maritime oppose 

traditionnellement les fonctions liées à la gestion nautique et commerciale du 

navire. En plaisance, le caractère commercial de la navigation est théoriquement 

exclu et remplacé par la gestion touristique du navire. Cette opposition est pourtant 

fortement troublée en matière de yachting professionnel, en raison du caractère 

lucratif que peut présenter l’exploitation d’un navire de grande plaisance. Cela est 

d’autant plus vrai en considérant que nombre de ses navires sont immatriculés sous 

un pavillon commercial et non de plaisance.  

Bien des règles de droit de la plaisance qui sont établies en considérant que cette 

navigation n’est pas lucrative, peuvent alors paraître inadaptées et sources de 

conflits. Il est alors possible de se demander si le problème soulevé par la haute 

plaisance n’est pas tant juridique que sémantique. La haute plaisance est-elle 

véritablement une navigation de plaisance, à tout le moins, le droit doit-il la 

considérer comme telle ? A titre d’exemple, soumettre l’assurance d’un navire de 

grande plaisance au droit terrestre est source de difficultés. Ces unités dépassent de 

plus en plus souvent les 100 mètres de longueur et présentent des coûts de 

construction et d’entretien bien plus proches d’un super tanker que d’un dériveur.  

Jean-Pierre Beurrier oppose le caractère pragmatique ou fonctionnel du droit de la 

plaisance à l’aspect traditionnel du droit maritime, tout en considérant que la 

modernité n’est pas toujours l’apanage de la plaisance ni la désuétude celui du 

droit maritime113. Pour prolonger cette analyse, il faut identifier les dénominateurs 

communs qui ont été utilisés pour maintenir le droit de la plaisance dans une 

tradition maritimiste ou au contraire de le faire évoluer. Cette réflexion amène à 

constater qu’une grande partie des institutions du droit maritime qui s’intéressent 

aux relations entre les différents navigants demeurent, y compris pour la plaisance, 

essentiellement traditionnelles. A titre exemple, il en va ainsi du régime de 

l’abordage ou de la limitation de responsabilité, qui en dépit de critiques, 

s’appliquent à la navigation de plaisance. 

 

113 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.17. 
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A l’inverse, lorsque le navire ou le plaisancier est considéré individuellement et 

non plus comme un navigant parmi d’autres, des règles de droit spécifiques ont 

proliféré beaucoup plus aisément. Cela a permis de tisser un régime qui s’est voulu 

adéquat à ce milieu et surtout plus protecteur du plaisancier. Sans doute, la liberté 

du plaisancier s’arrête là où commence celle des autres navigants. Ainsi, il est 

moins surprenant de constater que certains aspects de la plaisance aient pu 

s’écarter du droit maritime comme l’assurance du navire de plaisance.  

Cette distinction permet d’expliquer une grande partie des divisions opérées entre 

les règles de droit maritime applicables à la plaisance de celles qui ne le sont pas. 

Cela pourra être apprécié à l’étude des diverses institutions de droit maritime ainsi 

que des contrats couvrant la navigation.  

 

IV. Le risque comme clé de lecture du droit de la plaisance. 

13. – Le péril de mer, fondement du droit maritime. Les maritimistes 

s’accordent pour considérer que le fondement juridique premier de la spécificité du 

droit maritime est la notion de péril de mer, c’est-à-dire le risque exorbitant que 

subit toute personne s’engageant elle-même ou son patrimoine dans une navigation 

maritime. De sa création jusqu’à nos jours, le droit maritime se fonde ainsi sur la 

fortune114 ou de risque en mer, ses institutions organisent juridiquement ce risque. 

C’est tout particulièrement le cas des règles sur l’abordage, l’assistance, les 

assurances et la limitation de responsabilité 115. Malgré les progrès immenses de la 

technique et de la technologie, ce risque bien qu’amoindri est toujours présent et il 

demeure un fondement du particularisme du droit maritime. Face à ce risque 

commun, a dû s’instaurer une solidarité entre les Hommes et leurs intérêts116. Le 

droit maritime est la traduction et l’outil juridique de cette solidarité. Le risque 

puis la solidarité qu’il a induite fondent ainsi la quasi-totalité des institutions 

 

114 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 

1999. 
115 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.17. 
116 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n°4 : : 

« La mer n’est pas le milieu humain naturel. Sans être absolument hostile à l’homme, elle ne lui est 

pas particulièrement accueillante (…) Cette référence au risque de la mer explique le nombre des 

institutions et des règles propres au droit maritime ». 



43 

 

originales du droit maritime : l’abordage, la limitation de responsabilité, 

l’assurance, la société117, l’assistance, l’avarie commune…  

Le droit maritime s’est ainsi construit autour de la notion de risque. C’est alors 

autour de la notion de risque que doit s’analyser l’adéquation des règles de droit 

maritime au droit de la plaisance.  

14. – Le risque, fondement du droit de la plaisance. Parce que le péril de 

mer est attaché au caractère maritime de la navigation et non à son caractère 

commercial, la plaisance est irréductiblement soumise à ce risque118. Il devient 

alors naturel que les institutions du droit maritime qui visent à lutter contre ce péril 

commun, se voient communément appliquer les règles de droit maritime qui 

luttent contre la fortune de mer comme l’abordage, la limitation de responsabilité 

ou l’assistance maritime.  

Mais, de la même façon que la navigation commerciale présente des risques 

particuliers pour les commerçants qui sont différents ou perçus différemment par 

d’autres navigants, les plaisanciers font face à des risques particuliers propres à 

une navigation de loisirs ou de sports. Le risque commercial que le plaisancier ne 

connaît pas est essentiellement celui de la perte des marchandises, ou plus 

généralement des bénéfices qu’il tire de son activité professionnelle. Cela entraîne 

une appréciation différente de certaines institutions du droit maritime comme 

l’affrètement, l’avarie commune ou l’assurance. Le risque spécifique qu’il subit est 

double : d’une part, à la différence de nombreux autres armateurs, le plaisancier est 

souvent présent à bord du navire lors de la navigation et il n’est d’ailleurs pas 

nécessairement accompagné d’un équipage professionnel. Ainsi, plus que tout 

autre navigant auquel s’intéresse le droit maritime, le plaisancier s’expose à un 

risque particulier pour sa propre personne. Ce risque spécifique peut susciter une 

appréciation différente de l’affrètement et du sauvetage en mer. Cela implique 

également une plus grande variété des engins flottants utilisés par le plaisancier 

 

117 Le droit de l’assurance et des sociétés pouvant retracer ses origines dans le droit maritime. 
118 Y. Tassel, « Plaisance », DMF n°573, 1er juillet 1997 : « Plaisance. Ce titre est-il trop sec ? 

Eût-il convenu d’en proposer un autre ? "Plaisirs de la plaisance", au risque du pléonasme ou 

"Risques de la plaisance", au risque de la contrariété, mais alors même qu’ils soulignent deux 

fortes vérités : le risque côtoie le plaisir, le drame la détente, comme la Roche tarpéienne le 

Capitole ». 
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pour naviguer, impliquant au regard de l’abordage et de la limitation de 

responsabilité la problématique particulière des engins de plage. 

D’autre part, à en croire le législateur et le juge, le plaisancier assimilé à un 

consommateur ne serait pas suffisamment protégé par certains régimes 

contractuels du droit maritime, en raison de la trop grande liberté contractuelle 

accordée aux parties, plus importante que le droit terrestre. Présumé partie faible, 

incapable de négocier sur un pied d’égalité ces conventions, ce plaisancier 

consommateur devrait alors faire l’objet d’un régime différent. Ce risque 

particulier impacte dans le droit de la plaisance, les contrats d’assurance, 

d’affrètement, de location, de construction et de vente.  

Mais en la matière, il convient de distinguer la navigation de plaisance et de haute 

plaisance, puisque le plaisancier de ce second type de navigation ne peut que 

difficilement être présumé comme une partie faible.  

C’est ainsi, très naturellement, que le droit de la plaisance s’articule autour de 

l’application du droit maritime pour faire face à un risque commun (Partie I), mais 

qu’un droit spécial de la plaisance se construit pour faire face à un risque 

particulier (Partie II).  
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PARTIE I : L’APPLICATION D’UN 

DROIT MARITIME GENERAL EN 

REPONSE À UN RISQUE COMMUN 

15. – Le droit maritime est l’outil juridique permettant de faciliter les activités 

navales. Pour y parvenir, deux orientations ont été prises : d’une part la création de 

diverses institutions juridiques qui sont venues compenser le péril de mer par une 

collectivisation de ce risque entre les personnes impliquées dans un événement de 

mer. D’autre part, quelque peu par opposition à une restriction progressive de la 

liberté contractuelle en droit terrestre, le droit maritime a voulu proposer un 

encadrement seulement supplétif de celle-ci afin de laisser à des navigants 

professionnels le soin d’adapter au mieux leurs conventions à leurs situations. Le 

péril que vise à limiter, le droit maritime est celui pour des parties de se voir 

imposer des règles trop rigides pour leur permettre de s’adapter à la diversité des 

situations que présente la navigation maritime. C’est un risque contractuel. Au 

croisement du droit maritime et du droit terrestre se trouve le droit de la plaisance. 

Pour élaborer cet amalgame juridique, il faut alors rechercher si la navigation de 

plaisance, présente le même risque maritime et contractuel que d’autres formes de 

navigation. Car si la mer est une donnée commune à tous navigants, il n’est qu’un 

élément contextuel, technique et pratique pour le maritimiste. Pour lui, il est moins 

important de savoir dans quel milieu navigue un bâtiment que de déterminer quels 

sont les risques auxquels il est soumis. Ainsi, le droit de la plaisance a absorbé le 

droit maritime, chaque fois, qu’il mettait le plaisancier face à un risque naval (Titre 

I) ou contractuel (Titre II) commun. 

 

Titre I : L’emploi justifié du droit maritime face à 

un risque naval commun 
 

16. – Au titre des institutions majeures du droit maritime figure d’une part, le 

régime de l’abordage et d’autre part, celui de la limitation de responsabilité. Un 

ensemble de règles spécifiques aux dommages entre navires qui s’écarte du droit 
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commun de la responsabilité en ce qu’il soumet la responsabilité liée à une chose 

et à un régime de faute, encore que nul ne niera la personnification juridique119, 

culturelle120 et même linguistique121 du navire. Plus exorbitant du droit commun 

encore, est l’institution de la limitation de responsabilité attachée à ce navire, 

étroitement liée à l’abordage, en ce que bien souvent la réalisation du premier 

entrainera l’application du second. La limitation de responsabilité fit couler 

beaucoup d’encre en plaisance, tant on a douté de son adéquation à cette branche 

particulière de la navigation. Pour autant, il n’est plus guère mis en doute que 

l’institution de l’abordage (Chapitre I) et de la limitation de responsabilité 

(Chapitre II) ont leurs places dans le droit de la plaisance, en ce qu’ils permettent, 

comme pour n’importe quels autres types de navigation ou de navires, de répondre 

efficacement à un risque naval commun.  

 
Chapitre I : L’application nécessaire du régime de l’abordage 

17. – De la même façon que les articles 1382 et 1384 (désormais 1241 et 

1242) du Code civil sont indissociables de notre droit de la responsabilité 

délictuelle, le régime de l’abordage de l’article 1er et suivant la loi n°67-545 du 7 

juillet 1967 relative aux événements de mer (désormais article L5131-1 et suivant 

du Code des transports) est indissociable du régime de responsabilité des navigants 

en mer. Les principes qui y sont ainsi inscrits se démarquent par leur ancienneté, 

corollaire à une continuité dans le temps, qui en dépit d’une certaine adaptation 

jurisprudentielle ou légale, permet de s’interroger sur leur adéquation aux sujets 

qu’ils traitent. Dans le cadre de la navigation c’est le régime pour faute, 

caractéristique première, qui est la pierre angulaire de cette adéquation (Secteur I) 

que l’objectif de protection du plaisancier ne saurait remettre en cause (Secteur II). 

 

 

 

119 En matière d’abordage est évoquée ainsi la « faute du navire » comme si celui-ci était animé 

d’un quelconque esprit.  
120 La figure de proue n’en est-t-elle pas un des meilleurs exemples ?  
121 En anglais, les navires sont ainsi désignés par un pronom personnel féminin « she » (elle) 

réservé grammaticalement aux personnes et normalement inapplicables aux objets, mais les 

exemples en français ne manquent pas non plus, c’est par exemple le cas avec l’expression de 

« cimetière » naval.  
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Section I : Le maintien nécessaire de la responsabilité pour faute du navire 

18. – Le maintien nécessaire de la responsabilité pour faute dans le régime de 

l’abordage trouve une assise historique (§1) qui se justifie, toujours de nos jours, 

par l’objectif de responsabilisation des navigants (§2).  

 

§1. L’assise historique d’un régime de l’abordage pour faute 

19. – Introduction. L’abordage pris au sens juridique moderne est le régime 

quasi-délictuel qui résulte des dommages entre deux navires ou engins flottants. Le 

plus souvent à la suite d’une collision, bien que la jurisprudence admette 

l’abordage sans heurt122. Bien qu’ancien, le régime de l’abordage n’a eu pendant 

longtemps qu’un intérêt restreint. C’est l’augmentation du trafic maritime et les 

risques encourus qui ont véritablement justifié une attention particulière de 

l’institution. Les cas d’abordages étaient auparavant essentiellement l’apanage de 

la piraterie et de la guerre navale123 (qui en donne l’étymologie124) et non pas un 

risque pressant de la navigation commune. Il est ainsi relevé que le silence presque 

complet du Code de commerce de 1807 sur la question de l’abordage, reflète la 

rareté et le peu de gravité de ces incidents 125 . L’assurance maritime ignorait 

d’ailleurs initialement ce risque, considérant que l’abordage ne pouvait résulter 

que de la négligence du capitaine, ce qui enlevait tout aléa à la garantie126.  

C’est avec l’industrialisation, puis la mécanisation du navire, que cette situation 

dut évoluer. En effet, tout en accroissant le trafic maritime et notamment le trafic 

de passagers, la motorisation accrut les risques d’abordages et l’ampleur des 

dommages qu’ils peuvent causer, matériels bien sûr, mais surtout humains. Cette 

évolution majeure a été perçue très tôt. Nicolas Hornbostel s’en était fait l’écho 

 

122 Par exemple v. CA Dîjon, 3 Novembre 1992, n°000978/92 ; C. De Cet Bertin, Fasc. 1232 : 

Abordage. – Problèmes juridiques. Notion, Lexisnexis, JurisClasseur Transport, 2014, n°60.  
123 P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016. 
124  C. De Cet Bertin, Fasc. 1232 : Abordage. – Problèmes juridiques. Notion, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2014, n°1.  
125 Nicolas Hornbostel, De la Loi Aquilia et plus spécialement du délit d'abordage. De l'Abordage, 

en droit moderne, Thèse, Remondet-Aubin, 1889, p.6.  
126 P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016. 
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dans sa thèse soutenue à la fin du XIXe127, mettant en exergue les importantes 

différences de valeur des navires, de leurs cargaisons et la gravité des dommages 

qu’ils peuvent entraîner entre les voiliers du XVIIe siècle et les paquebots de la fin 

du XIXe siècle. Plusieurs abordages causant des pertes humaines nombreuses 

impliquèrent de mettre au centre des préoccupations cette vieille institution 

maritime de l’abordage. Nous citerons, par exemple, le naufrage à la suite d’un 

abordage du paquebot « La Bourgogne » qui en 1910 fît plus de 400 décès128. 

20. – Histoire antique. Très tôt dans l’histoire est apparue la nécessité de 

régler juridiquement la question de l’abordage. Le début du régime de l’abordage 

peut être situé dans l’œuvre de compilation de la loi Rhodienne Grecque (Lex 

rhodia de jactu) qui en son chapitre 36 prévoit une responsabilité pour faute 

prouvée en cas d’abordage mais établit également des présomptions de fautes en 

présence de certains comportements 129 , par exemple, en prévoyant une 

présomption de faute du navire en marche 130 . Le Digeste relate une affaire 

d’abordage analysée par les jurisconsultes romains et il est ainsi possible d’y lire 

qu’en l’absence de faute du navire abordeur, il n’y a pas lieu à action 131. Mais il 

en est aussi déduit, qu’entraînent la responsabilité du navire pour abordage : « les 

fautes les plus légères, les faits les moins appréciables »132. 

 

127 Loc.cit. Nicolas Hornbostel ; : « Comment pourrait-on comparer le nombre des navires 

voyageant à cette époque [à l’époque de l’ordonnance sur la marine de Colbert de 1681] à celui des 

vaisseaux sillonnant aujourd’hui les différentes mers, l’importance et la valeur, soit des bâtiments 

eux-mêmes, soit de leur cargaison, la vitesse des navires à voiles d’autrefois, et celle des paquebots 

à grande vitesse de nos jours ? Les chances de l’abordage se sont accrues dans une énorme 

proportion et la gravité des conséquences d’un tel accident s’est pareillement augmentée » 
128 Jean-Paul Thépot, « Paquebots – Historique : De la ligne à l’industrie des croisières », Annales 

1998 de l’IMTM, Dossier La croisière maritime.,  
129 Nicolas Hornbostel, De la Loi Aquilia et plus spécialement du délit d'abordage. De l'Abordage, 

en droit moderne, Thèse, Remondet-Aubin, 1889 p.XLIV : « Si un navire à la voile aborde un 

autre navire en repos dans un port ou qui aura relâché ses voiles, toute collision comme toute 

conséquence mortelle sera à la charge du capitaine et des armateurs ; les marchandises 

contribueront à la perte. Si l’accident arrive la nuit, celui qui détend ses voiles doit allumer des 

feux. S’il n’a pas de feu, qu’il pousse des cris. Si une négligence pareille a lieu, si le navire périt, et 

s’il est prouvé par témoin que la perte provient de cela, l’auteur de la faute en supportera les 

conséquences. Il en sera de même si le matelot chargé de surveiller les hommes de veille s’endort, 

les voiles étant étendues ». 
130 Ibid. p.LII 
131 Ibid, p.XLIV : « Si un navire en rencontre un autre venant sur lui l’action acquilienne est 

donnée contre le pilote ou le capitaine. C’est l’avis d’Alfénus. Mais, si la force du vent est telle 

qu’elle n’a pu être domptée, il n’y a pas lieu à action dans l’hypothèse où la faute des matelots 

l’action aquilienne suffit ». 
132 Ibid. p.XLV 
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La loi Aquilienne citée par les jurisconsultes correspond à la loi Aquilia qui aurait 

été votée par plébiscite en 488 de notre ère et concerne la responsabilité de droit 

commun, qui aurait ainsi été appliquée aux dommages causés133. Si la Lex Rhodia 

de Jactu est une loi maritime, il est possible de s’amuser du fait que sous 

l’antiquité romaine, l’abordage fut ainsi réglé par une loi de droit terrestre. 

Toujours est-il, que nos prédécesseurs identifiaient, dès les balbutiements du droit 

maritime, la nécessité d’attacher la responsabilité de l’abordage à la faute en 

distinguant un régime de l’abordage fortuit et fautif.  

21. – Histoire moderne. Bien plus tard, fier de cet héritage antique, 

directement cité comme une source, ce sera la grande Ordonnance de la marine de 

Colbert de 1681 134  qui compilera quelques règles sur l’abordage 135 . Au livre 

troisième, les articles X et XI du titre VII sur les avaries prévoient ainsi que les 

dommages de l’abordage sont supportés par chacun des navires impliqués sauf en 

cas de faute d’un des deux navires qui alors supportera entièrement les 

dommages 136 . Les commentaires des rédacteurs sous ces articles précisent 

également que si le dommage provient du hasard (c’est-à-dire non fautif) le 

dommage est partagé de moitié entre les navires. Il explique cette distinction 

nécessaire au regard de la malice des gens de mer dont certains causaient 

volontairement l’abordage d’un navire dont ils voulaient se défaire en obtenant en 

plus une compensation du navire abordeur. Ce partage de moitié était alors 

nécessaire pour forcer les navigants à une commune vigilance et attention à la 

 

133 Ibid., p.II 
134 Ordonnance du 31 juillet 1681 de la marine relative à la police des ports, côtes et rivages de la 

mer (dite ordonnance de Colbert). 
135 Pour un bref commentaire de ces règles v. O. Jambu-Merlin, « A l’abordage ! Pour une unicité 

du régime de l’abordage », DMF n° 702, 1er avril 2009. 
136  « en cas d’abordage de Vaisseaux, le dommage sera payé également par les navires qui 

l’auront fait & souffert, soit en route, en rade ou au port (…) si toutefois l’abordage avait été fait 

par la faute de l’un des Maîtres, le dommage sera réparé par celuy qui l’aura causé ». Les 

rédacteurs commentent également que : « il faut dire la même chose si l’abordage étoit arrivé par 

le dol ou la malice d’un des Maîtres du Navires ».  
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garde de leurs vaisseaux137. Ce texte est remarquable d’enseignements. Il enseigne 

d’une part, que la responsabilité de l’abordage doit être supportée de moitié par le 

navire abordeur et le navire abordé, laissant donc une partie du dommage à la 

charge de la victime et ce, afin de responsabiliser les navigants, les rendre vigilants 

et attentifs. Ce texte marque une incartade au régime de responsabilité pour faute 

en mettant en place une responsabilité objective dans le cas d’abordage non fautif 

qui sera reprise par le Code de Commerce de 1807138 . Incartade vite oubliée en ce 

qu’elle sera exclue de la convention internationale sur l’abordage de 1910. 

Toutefois, la responsabilité objective s’efface complètement dans le cas de faute 

d’un des navires, auquel cas, celui-ci en prend la charge. 

Cette combinaison permet de considérer que même sous le régime de l’ordonnance 

de Colbert et du Code Napoléonien, le régime de l’abordage consacre toujours une 

responsabilité pour faute. Mais par cette responsabilité objective, dès le XVIIe 

siècle, s’opère une certaine collectivisation du risque entre les navigants, qui se 

retrouve également dans le concept de limitation de responsabilité de l’armateur. 

Se remarque également la survivance de certaines présomptions en matière 

d’abordage qui annonce déjà leur disparition prochaine.  

D’autre part, on ne peut que s’amuser de la méfiance à l’égard des navigants, dont 

on a relevé les stratagèmes, qui frisent la baraterie pour bénéficier abusivement des 

règles de l’abordage. Toutefois, ces éléments montrent aussi une certaine 

incapacité technique à déterminer les causes précises de l’abordage et se révèlent 

 

137 « Abordage se dit lorsque deux vaisseaux se heurtent, ou s’accrochent. Par la disposition du 

Droit Romain, si un Navire Chasse & court sur l’autre & que par là il luy fasse dommage, il y a 

une distinction à faire (…). Mais en matière d’abordages ou heurtements de Navires, il faut bien 

considérer si les accidens ne sont point arrivez par la malice ou le dol de quelqu’un, car 

l’autheurporteroit seul le dommage causé par l’abordage ou heurtement : autre chose seront si 

l’abordage ou heurtement étoit causé par un Navire qui viendroit ou courroit pendant la nuit ou 

une brune, ou ne pouvant résister à un gros temps, au vent, ou aux courantes de la Mer ; ce seront 

dans ces cas des accidens de pur hazard, dont le dommage seroit payé par moitié, fçavoir moitié 

par le Navire qui a fait le dommage, & l’autre moitié par le Navire qui l’a souffert : l’expérience 

n’apprend que trop que les Gens de Mer sont malicieux ; et c’est pourquoy on a vû quelquefois un 

maître de Navire mettre à dessein son Navire gisant sur les Anchres, & connaissant que ce même 

Navire étoit vieux & ne valoit plus rien, & qu’à la première occasion il falloit s’en défaire , 

l’exposer sur des courantes , afin que de jour ou de nuit il fût endommagé par les nouveaux venus, 

& par ce moyen leur faire son Navire. Sera payé également.] Afin d’obliger & rendre les Maitres 

de Navires plus vigilans& attentifs à se conserver, & à prendre garde à leurs Vaisseaux. Nôtre 

Ordonnance veut qu’en matière d’abordages ou heurtements de navires (…) le dommage soit payé 

par moitié par le Navire qui l’aurat fait, & par le Navire qui l’aura souffert (…) ». 
138 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 377. 
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ainsi pragmatiques en limitant les risques d’abus en évacuant partiellement ce 

problème probatoire. 

Sur un plan procédural, au livre premier, l’article VIII du titre XII sur les fins de 

non-recevoir, apporte pour précision que la demande en raison d’abordage doit 

être formée dans les 24 heures suivant le dommage, s’il intervient dans un lieu où 

le Maître agit sous peine d’irrecevabilité, ou à compter de l’arrivé du navire dans 

un tel lieu dans le cas contraire. 

21. Bis– Ces règles seront en partie reprises ensuite par le Code de commerce 

Napoléonien qui s’intéresse aussi à l’abordage. L’ancien article 407 prévoyait 

ainsi : qu’ « en cas d’abordage de navires, si l’événement est purement fortuit, le 

dommage est supporté sans répétition par celui des navires qui l’a éprouvé. Si 

l’abordage a été fait par la faute de l’un des capitaines le dommage est payé par 

celui qui l’a causé. S’il y a doute dans les causes de l’abordage, le dommage est 

réparé à frais commun et par égale portion par les navires qui l’ont fait et souffert. 

Dans ces deux derniers cas l’estimation dommage est faite par expert ». Plus 

affiné que l’ordonnance de Colbert, le Code de commerce de 1807 consolide une 

division entre l’abordage fortuit139, dont le dommage est supporté par la victime, 

l’abordage douteux140, supporté à part égale entre les navires, et l’abordage fautif 

supporté par le navire fautif. En revanche, n’est pas retenu dans ce texte le cas de 

l’abordage pour fautes communes qui se trouve assimilé à l’abordage douteux et 

qui sera par la suite distingué par la jurisprudence141. Dans ce texte disparait toute 

présomption légale de faute en matière d’abordage. 

Procéduralement, le régime se montre encore plus sévère que l’ordonnance Colbert, 

en ce qu’il exige du capitaine de faire une réclamation dans les 24 heures suivant 

l’abordage (s’il en a la capacité), suivie d’une demande en justice dans le mois, à 

défaut de quoi la réclamation devient irrecevable ou nulle142.Au cours du XIXe 

siècle, une certaine unification des règles est déjà observée au sein des pays 

 

139 Celui qui n’est dû à la faute d’aucun des navires. 
140 Celui dont on ne parvient pas à identifier les causes de l’abordage.  
141 Nicolas Hornbostel, De la Loi Aquilia et plus spécialement du délit d'abordage. De l'Abordage, 

en droit moderne, Thèse, Remondet-Aubin, 1889, p.209 
142 Articles 435 et 436 du Code de commerce (Ancien).  
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d’origine latine143, ainsi qu’une meilleure prise en compte du risque d’abordage 

par les assureurs144. 

22. – Histoire contemporaine. Cet effort d’unification aboutit à la rédaction 

en 1910 de la Convention internationale du 23 septembre 1910 pour l’unification 

de certaines règles en matière d’abordage qui retient, qu’en cas d’abordage fortuit 

ou douteux, les dommages sont supportés par ceux qui les ont éprouvés145, ou en 

cas d’abordage fautif, par le navire fautif146, avec un partage de responsabilité à 

proportion de la gravité des fautes de chaque navire en cas de fautes communes147. 

La convention exclut expressément toute présomption de faute en matière 

d’abordage et fixe la prescription de l’action à deux ans. Ce texte est le résultat 

naturel de l’évolution de la technique, tout en marquant expressément l’ 

« abolition » des présomptions de faute en matière d’abordage. Il sort l’abordage 

pour faute commune du régime de l’abordage douteux et associe ce dernier à 

l’abordage fortuit. Le hasard, tout comme le doute avant lui, devient ainsi un 

risque collectivisé entre les navigants, accentuant cette conception de solidarité de 

la navigation maritime.  

Sans revenir sur les divers textes internationaux qui enrichiront les règles sur 

l’abordage148, une loi du 15 juin 1915 inscrira en droit français les principes de la 

convention de 1910149. La loi française n°67-545 du 7 juillet 1967, relative aux 

événements de mer, reprend ensuite presque mot pour mot les articles de la 

convention de 1910, en y ajoutant toutefois un certain nombre de précisions. 

Notamment, l’article 1er alinéa 2 ajoute que les engins flottants, à l’exception de 

ceux qui sont amarrés à poste fixe, sont assimilés aux navires de mer pour 

l’application du régime de l’abordage. Par la codification des règles de droit 

maritime dans le Code des transports, les articles L5131-1 à 7 reprennent 

 

143 Nicolas Hornbostel, De la Loi Aquilia et plus spécialement du délit d'abordage. De l'Abordage, 

en droit moderne, Thèse, Remondet-Aubin, 1889, p.334 
144 P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016. 
145 Article 2. 
146 Article 3. 
147 Article 4. 
148 Notamment, la Convention COLREG et le Règlement international pour prévenir les abordages 

en mer du 20 octobre 1972 ; la Convention du 10 mai 1952 pour l'unification de certaines règles 

relatives à la compétence civile en matière d'abordage ; la Convention du 10 mai 1952 pour 

l'unification de certaines règles relatives à la compétence pénale en matière d'abordage 
149 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 384. 
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également, presque à l’identique, ces principes, si est exclue la modernisation et le 

réarrangement de certains articles (avec la mise à l’écart des règles de l’abordage 

fluvial traitées communément dans la loi de 1967, pure évolution de forme, 

l’abordage fluvial renvoyant aux règles maritimes)150.  

De l’analyse de l’ensemble de ces textes ont ne peut que relever la remarquable 

continuité des règles sur l’abordage, qui, héritées de la Grèce à la Rome antique 

n’ont que peu changées sur le fond. Si la distinction entre l’abordage fortuit et 

douteux n’est plus que théorique, l’essence même de la responsabilité du navire 

fautif et du partage de responsabilité, à proportion de la gravité des fautes 

respectives, se présente comme le socle historique et inamovible de la 

responsabilité de l’abordage. Ces principes ont survécu à la chute des civilisations, 

aux révolutions techniques et industrielles et même à la révolution culturelle qu’est 

la navigation de plaisance. Sur le fond, l’évolution majeure en matière des règles 

sur l’abordage concerne la disparition progressive des présomptions qui existaient 

en la matière, en réponse des évolutions de la technique, que ce soit au niveau des 

navires mêmes, des règles de navigation ou de l’investigation par des expertises. 

Cet ensemble permettant d’évacuer la nécessité de faire appel à des présomptions.  

23. – Commentaires. Bien que le droit romain connaisse des ersatz de 

responsabilité sans faute, il serait anachronique d’opposer le régime sans faute de 

l’abordage antique à d’autres régimes de responsabilité. La loi Aquilia de droit 

commun, sur lesquels les jurisconsultes romains se fondent pour traiter de 

l’abordage est, pour l’essentiel, une loi qui donne action en cas de faute de la 

personne responsable. Pour autant, il peut être affirmé clairement que d’un point 

de vue historique, la notion de faute est indissociable de l’abordage. Si 

l’ordonnance de Colbert et le Code de commerce Napoléonien y ont fait une 

entorse dans le cas de l’abordage fortuit, cela n’en devient pas à proprement parler 

une responsabilité objective. Sous le régime de ces textes, l’abordage n’entraîne 

pas une responsabilité sans faute du navire abordeur puisque ce n’est pas lui qui 

supporte la charge de la totalité des dommages. Ces textes proposent un partage à 

parts égales des dommages entre les deux navires, nonobstant leurs fautes. Ne 

s’était donc pas installée une responsabilité sans faute du navire abordeur, mais 

 

150 Article L4132-1 du Code des transports. 
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une collectivisation du risque d’abordage en mettant la charge sur l’ensemble des 

navigants. 

La justification de cette spécificité du régime de l’abordage s’explique par la 

nature même de ce quasi-délit spécifique. L’abordage, avant comme maintenant, 

est bien souvent un dommage qui se répercute tant sur le navire abordé que sur le 

navire abordeur. C’est la raison pour laquelle, que ce soit avant l’ordonnance de 

Colbert et après le Code Napoléonien, l’abordage fortuit, c’est-à-dire l’abordage 

qui n’était pas dû à la faute des navires, n’entraînait pas leur responsabilité. 

Conceptuellement, même en cas d’abordage fortuit, le régime de l’abordage du 

Code Napoléonien ne rendait pas les navires plus responsables que maintenant. En 

revanche, il présentait une conception différente du risque maritime. Sous ces deux 

textes, l’ensemble des navigants assumait ensemble le risque d’un abordage fortuit, 

ce n’était pas une responsabilité sans faute mais une indemnisation sans 

responsabilité. Désormais, le risque d’abordage est assumé individuellement. Cette 

politique juridique ayant un but clair et affirmé par les rédacteurs de l’ordonnance 

de Colbert : rendre plus responsables et attentifs les navigants qui savent ainsi que 

le risque de l’abordage leur est commun. Il n’est pas impossible que la prise en 

compte progressive du risque d’abordage par les assurances à la fin du XIXe siècle 

ait été l’un des moteurs de ce changement de paradigme. En effet, il n’était alors 

plus nécessaire de collectiviser le risque de l’abordage entre tous les navires, 

puisque désormais, ceux-ci étaient en mesure de partager ce risque individuel avec 

leurs assureurs.  

23. Bis– Le traitement particulier de l’abordage fortuit par l’ordonnance de 

Colbert et du Code de Commerce de 1807 n’a donc pas remis en cause le 

fondement historique et essentiel de la responsabilité pour abordage : la faute. 

L’évolution historique a, au contraire, renforcé cet état de fait en prenant en 

compte la faute partagée des navires, à proportion de la gravité des fautes 

respectives. La spécificité maritime de cette règle se remarque à la comparaison 

avec le droit terrestre, là où le droit terrestre prend en compte la faute commune 

des parties ; il le fait sous la forme d’un cas excepté. Notre droit terrestre de 

responsabilité délictuelle connaît le partage de responsabilité, toutefois, elle ne le 
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fait qu’au titre d’une exception de responsabilité partielle. En effet, c’est sous 

l’œuvre de la jurisprudence151, qu’il dû être considéré que la faute de la victime, 

même si elle ne recouvre pas les caractères de la force majeure, exclut 

partiellement la responsabilité du débiteur, là où le droit maritime de l’abordage 

fortuit ne fonctionne pas comme un cas excepté. La faute commune des navires 

n’entraîne pas une exclusion partielle de leur responsabilité respective mais ajuste 

leur responsabilité en fonction de leur faute. 

La meilleure comparaison de cette nuance de distinction se trouve en étudiant le 

cas de la responsabilité pour dommages entre les différents conducteurs impliqués 

dans un accident soumis à la loi Badiner sur les accidents de la circulation 

automobile. Son article 4 prévoit que la faute du conducteur a pour effet de limiter 

ou d'exclure l'indemnisation des dommages qu'il a subi, là où il aurait très bien pu 

être considéré que la responsabilité entre conducteurs se faisait à proportion de la 

gravité de leurs fautes respectives. En effet, tout comme dans l’abordage, 

l’accident de circulation entraîne un dommage pour l’ensemble des véhicules 

impliqués, tant celui percuté que celui qui percute. La nuance est là et le régime 

prévoit entre conducteurs une responsabilité objective mais avec une prise en 

compte légale de la faute de la victime.  

Le droit de l’abordage lui ne raisonne pas en termes de « victime ». Les navigants 

ne sont pas des victimes qui subissent la négligence ou le coup du sort. Ce sont des 

professionnels expérimentés qui doivent faire face à un risque naval commun. 

L’histoire du droit de l’abordage et le régime qui en découle est un concentré de 

cette philosophie maritime qui cherche à responsabiliser chaque marin. Cette 

philosophie spécifique à la navigation maritime explique et justifie, auparavant 

comme maintenant, la spécificité du régime de responsabilité quasi-délictuelle des 

navires qu’est l’abordage. Il s’agit d’un héritage historique qui profite également à 

la plaisance.  

 

 

 

151 Cass.Ass.plén., 19 juin 1981, n° 78-91.827, Bulletin des arrêts Cour de Cassation Assemblée 

plénière n°4. 



56 

 

§2. L’impératif de responsabilisation du navigant. 

24. – Le risque d’abordage. Les rédacteurs de l’ordonnance Colbert sur la 

marine l’ont rappelé, le régime de l’abordage a pour objectif de rendre les marins 

plus vigilants, plus attentifs, et à prendre garde à leurs navires152. Tel est le cœur 

du régime de l’abordage. Reste à déterminer dans quelle mesure cet objectif doit 

s’étendre à la plaisance.  

Comme le rappelle Yves Tassel, le droit maritime s’est construit sur le commerce 

de mer, mais il est fondé sur la notion de fortune de mer. Le navire de plaisance 

étant avant tout un navire, les règles de la sécurité en mer s’y appliquent 

naturellement si ce n’est avec encore plus d’attention alors que la plaisance invite à 

se soucier davantage du plaisancier qui subit directement le risque de mer153. 

Roger Jambu-Merlin ajoute que le partage des règles de circulation entre navires 

de plaisance et autres unités justifie aussi le partage de responsabilité, car il serait 

illogique d’appliquer un régime de sécurité à des unités qui sont soumises aux 

mêmes règles de circulation154. Il est certain qu’un automobiliste qui conduit pour 

son agrément est soumis en grande partie aux mêmes règles de circulation routière 

qu’un transporteur routier. C’est en effet le respect de ces règles qui est un vecteur 

majeur de la sécurité des usagers, car c’est le non-respect de ces règles qui est 

 

152 Commentaires sous le livre troisième, l’article X du titre VII sur les avaries de l’ordonnance 

Colbert sur la marine de 1681.  
153 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « La plaisance relève 

irréductiblement du droit maritime parce que le droit maritime n’est pas d’abord le droit du 

commerce de mer mais celui des choses qui vont en mer(…).Parce que le droit de la plaisance est 

d’abord le droit du navire de plaisance, il reste gouverné par le mécanisme sécurité en mer : tous 

les engins flottants sont soumis aux règles spécifiques de la sécurité maritime et il ne peut en être 

autrement parce que ces règles doivent être appréciées par des experts en choses nautiques ; le 

mécanisme sécurité maritime s’y applique naturellement ; il en est de même du règlement pour 

prévenir les abordages en mer. Parce que le droit de la plaisance est aussi le droit de l’activité 

maritime et que l’activité ne cesse pas d’être maritime parce qu’elle n’est que sportive ou de loisirs 

(…). La plaisance, en effet, manifeste l’impérieuse nécessité du respect des normes sécurité du 

navire, de l’armement et de l’équipage. Elle invite à se soucier davantage du respect des êtres 

humains qui courent le risque de la mer » 
154 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 : « D’ailleurs les 

règles de la navigation, qui s’expriment dans le règlement international pour prévenir les 

abordages s’appliquent sur mer, à tous et partout, et l’on comprendrait mal que des distinctions 

soient faites, sur le plan de la responsabilité, entre différents bâtiments soumis aux mêmes règles 

de circulation ». 
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souvent la cause des dommages155. Nous en revenons ainsi à la notion de risque : 

« Le droit maritime est à ce titre "tout entier ordonné autour de la notion de risque 

en mer". Son originalité tient dans les "institutions" qui organisent juridiquement 

ce risque : assistance, assurances, limitation de responsabilité, saisies »156. 

24. Bis– Les plaisanciers, les pêcheurs et les marchands ont chacun des zones 

de navigation qu’ils privilégieront. Un abordage se fera alors bien souvent entre 

deux navires d’un même type : deux navires de pêche, de plaisance, de commerce, 

fut un temps -de guerre-. Néanmoins, ces navigants ne s’ignorent pas les uns les 

autres, car ils encourent tous ce même risque sur une même mer.  

La jurisprudence n’a pas hésité, avec l’aval de la doctrine, d’intégrer le régime de 

l’abordage à la navigation de plaisance, qu’il s’agisse d’un abordage entre deux 

navires de plaisance ou entre un navire de plaisance et un navire de commerce157.  

Un arrêt de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence illustre pleinement ces 

difficultés158 : un navire de plaisance au mouillage forain sur ancre en abordait un 

autre à la suite d’un coup de mistral qui le fit dériver à la suite de la rupture de son 

mouillage vers le second, alors qu’aucun des deux plaisanciers n’était à bord lors 

du choc. En première instance, le navire abordé invoqua comme faute 

l’insuffisance du mouillage et de la veille du navire abordeur, mais une faute de la 

veille fut rétractée en appel, sans doute car cet élément était partagé par les deux 

navires laissés sans surveillance. Le défaut de surveillance et l’insuffisance du 

mouillage du navire abordeur n’ayant pas été prouvés, sa responsabilité pour 

abordage a été écartée, il n’était pas fautif. En analysant les règles du RIPAM, les 

juges estimèrent qu’un navire à la dérive ne fait pas route et n’a donc pas une 

obligation de veille, comme le souligne un commentateur de cet arrêt il est difficile 

d’exiger des navires de plaisance, qui n’ont pas nécessairement un équipage 

 

155 E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982 : « c’est principalement la méconnaissance des règles de route et de feu, telles 

qu’établies par le règlement pour prévenir les abordages, prévu par la Convention internationale 

pour le sauvetage de la vie humaine en mer, qui est la cause des dommages ». 
156 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°370.15.  
157 J. Bonnaud, Fasc. 1264 : Actes de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2009, n°30.  
158 CA Aix-en-Provence, 9 Mai 2018, n°17/01024. 
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professionnel permanent, une présence permanente à bord159, même s’il considère 

également que : « faire croire aux plaisanciers qu’ils peuvent abandonner leurs 

navires au mouillage sans encourir la moindre responsabilité est un bien mauvais 

message à leur adresser »160. 

Toujours est-il que cet arrêt illustre parfaitement la conception spécifique du risque 

qui est retenue dans la navigation maritime. Sous l’empire du droit commun du fait 

des choses, le propriétaire du navire abordeur aurait été tenu responsable 

nonobstant son absence de faute (prouvée) dans le mouillage de son navire. Le lien 

de causalité avec l’accident était lié au mauvais temps qui ne saurait pour autant 

être qualifié de force majeure.  Cela est susceptible d’installer une certaine 

passivité, un fatalisme, pour le propriétaire d’une chose qui s’avérerait responsable, 

quel que soit son comportement et nonobstant l’inéluctabilité du dommage.  Le 

régime pour faute de l’abordage adresse au contraire un message aux navigants, 

celui selon lequel seuls les plaisanciers navigants, négligents, imprudents, 

inattentifs seront condamnés. Car la navigation maritime exige une attention 

particulière et qu’il est compris entre chaque usager de la mer, que cette attention 

n’est pas suffisante pour évacuer le risque naval. Martine Rémond-Gouilloud 

explique cet état de fait en rappelant que le navire, contrairement à d’autres 

véhicules, n’est jamais totalement maître de sa manœuvre, ce pourquoi on ne peut 

pas exiger plus de lui que l’absence de négligence 161. Comme l’avait rappelé le 

tribunal de première instance dans l’affaire citée : il n’existe pas -plus- de 

présomption légale de l’abordage. Sans compter que les moyens techniques 

modernes réduisent la nécessité de laisser cette présomption, cet élément participe 

également à cette prise de conscience des navigants dont est exigée une 

responsabilisation mais dont est pardonnée la malchance.   

 

159 B. Coste, « Abordage de navires au mouillage : Notion de navire "faisant route" et portée de 

l’obligation de veille », DMF n° 806, 1er octobre 2018 : « Il est vrai que pour les petits navires de 

plaisance sans équipage professionnel, exiger une présence permanente à bord au mouillage est 

beaucoup demander : cela implique qu’ils ne peuvent plus mettre pied à terre, par exemple pour 

aller déjeuner dans un restaurant du bord de mer ». 
160 B. Coste, « Abordage de navires au mouillage : Notion de navire "faisant route" et portée de 

l’obligation de veille », DMF n° 806, 1er octobre 2018.  
161 M. Rémond-Gouilloud, « Navires et engins de plages », DMF n° 1984. 387 : « En mer, monde 

sans rail ni route, le navire, incapable de freiner, n’est jamais totalement maître de sa manœuvre. 

C’est pourquoi la justice veut qu’il ne soit responsable que de sa faute, non de son fait. C’est 

pourquoi il n’est pas tenu, comme le gardien de l’article 1384, alinéa 1er du Code civil, de réparer 

l’intégralité du dommage causé par sa chose, s’il a fait diligence ». 
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La notion de faute apparaît si étroitement liée à la notion d’abordage que le droit 

de l’abordage a donné naissance à une anomalie juridique dans notre droit de la 

responsabilité, qui est la faute du navire, la faute d’une chose162.  

24. Ter– L’abordage étant l’une des sources principales de responsabilité des 

navigants, il est un risque maritime prégnant et il nous semble difficile d’envisager 

le régime sans faute de l’abordage tant qu’une obligation d’assurance ne sera pas 

imposée aux plaisanciers. De fait, la garantie légale, bien que supplétive de volonté 

en matière d’assurance maritime, n’est pas applicable à l’assurance plaisance163. 

La loi Badinter sur les accidents de la circulation prévoit une responsabilité 

objective pour les usagers de la route, toutefois, elle le compense par une 

obligation d’assurance qui permet de basculer le risque de se voir imposer une 

responsabilité, alors que le conducteur avait parfaitement maitrisé sa conduite, sur 

l’assureur. En matière d’accident de la circulation, la responsabilité objective se 

présente comme une conséquence de l’assurance obligatoire plus comme son 

prérequis nécessaire. En effet, avant la loi Badinter, il existait déjà une assurance 

obligatoire pour les automobilistes. C’est la préexistence de cette assurance qui 

permit dans un second temps de mettre en place un régime spécial de 

responsabilité objective.  164.  

Tel n’est pas l’objectif du régime de l’abordage. L’indemnisation méticuleuse des 

victimes ne peut être l’objectif du régime de l’abordage, car encore une fois, il n’y 

a pas dans la conception de ce régime, tel qu’il a été construit historiquement, de 

victime, là où il n’y a pas de faute. Cela s’avère d’autant plus révélateur 

considérant qu’historiquement, la majorité des abordages étaient justement 

fortuits165. 

Qui plus est, d’un point de vue pratique, distinguer un régime de l’abordage pour 

les plaisanciers et pour les autres navires créerait une différence de traitement 

inopportune. Il pourrait apparaître particulièrement injuste, par exemple pour un 

 

162 P. Veaux-Fournerie, D. Veaux-Fournerie, A. Montas, Fasc. 1233 : Abordage. – Responsabilité 

de l'abordage, Lexisnexis, JurisClasseur Transport, 2014, n°26 et s. 
163 v. infra n°93. 
164 v. infra n° 187 Bis. 
165 O. Jambu-Merlin, « A l’abordage ! Pour une unicité du régime de l’abordage », DMF n°702, 1er 

avril 2009.  
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navire de commerce qui verrait son mouillage se rompre, sans faute de sa part, de 

se voir imposer un régime de responsabilité plus sévère, au seul motif que le navire 

qu’il abordait était ponctuellement en train d’effectuer une navigation à but non 

lucratif. Pire encore, il serait très difficile de conjuguer cette situation avec 

l’inopposabilité des contrats aux tiers, puisqu’il serait nécessaire pour déterminer 

si un navire de plaisance effectue une navigation sans but lucratif de s’intéresser 

aux éventuelles relations contractuelles entre une personne à bord et le propriétaire 

du navire. Ainsi, en présence d’un contrat de transport, la navigation aura un but 

lucratif pour le transporteur, tandis qu’en présence d’un contrat de location sans 

skipper, elle aura un but non lucratif pour le plaisancier chef de bord. 

Une telle complexité n’aurait pas pour effet de mieux protéger le plaisancier, mais 

de déplacer un litige d’abordage, d’un débat probatoire – la preuve d’une faute –, à 

un débat juridique– la qualification de la navigation du navire abordé. Nous 

pouvons même aller plus loin, en considérant qu’un navire de commerce qui 

naviguerait sans but lucratif (pour se rendre à son lieu d’hivernage par exemple) 

pourrait tenter d’imposer au navire qui l’aborderait un régime de responsabilité 

sans faute. Une telle solution ne serait pas satisfaisante. Chaque navigant encourt 

le risque maritime, c’est l’acceptation commune de ce risque par tous les navigants 

qui a façonné le droit maritime tel qu’on le connaît aujourd’hui.  

25. – La prise en compte de l’acceptation des risques. L’aboutissement le 

plus flagrant de cette appréciation du risque se trouve d’ailleurs ironiquement non 

pas spécifiquement dans le droit de la plaisance, mais dans un domaine qui en 

présente des similitudes et inclus une partition de la plaisance : la plaisance 

sportive, plus spécifiquement, les régates. En effet, la jurisprudence s’est refusée à 

considérer que l’acceptation des risques par les participants à une manifestation 

sportive, qui peut par nature comporter d’importants dangers pour la vie de ses 

participants, pouvait permettre d’exclure l’application de la responsabilité sans 

faute du fait des choses 166 . Sous la pression des milieux sportifs, ces 

jurisprudences furent écartées en ce qui concerne les dommages matériels. Une loi 

inséra un article L321-3-1 au Code des sports, disposant que lors d’une pratique 

sportive, une manifestation sportive ou un entrainement à cette pratique dans un 

 

166 Notamment : Cass.civ2. 4 novembre 2010, n° 09-65.947, Bull.civ. 2010, II, n° 176. 
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lieu réservé, il n’y a pas de responsabilité des dommages matériels causés à un 

autre pratiquant, sur le fondement de la responsabilité du fait des choses dont on a 

la garde. Ce texte n’a que peu vocation à s’appliquer en matière maritime167, le 

régime de l’abordage ayant vocation à s’appliquer en priorité sur le régime de droit 

commun dès que les conditions seront réunies168. Il conservera néanmoins une 

utilité résiduelle, chaque fois, qu’au contraire, le dommage ne sera pas soumis au 

droit de l’abordage. 

Quoi qu’il en soit, ce texte montre ici que l’acceptation des risques, propres à une 

activité sportive dangereuse impose l’application au moins partielle d’un régime 

de responsabilité pour faute et qu’un tel régime est revendiqué par les praticiens. 

La prise de conscience collective d’un risque commun amène à responsabiliser 

chaque usager. Tout comme l’acceptation du risque dans les sports, le seul fait de 

prendre part à une navigation doit impliquer la connaissance du risque maritime 

par le plaisancier.  

26. – L’exception contractuelle. La jurisprudence reconnaît néanmoins une 

exception majeure à l’application du régime de l’abordage et de son régime pour 

faute. Il s’agit de la situation où les deux navires impliqués dans l’abordage sont 

liés contractuellement 169 . La présence d’un contrat de remorquage exclut 

l’application du régime de l’abordage au profit du régime de remorquage lorsqu’un 

navire assistant est abordé par un navire lié contractuellement à un remorqueur170. 

Le cas des régates soulève une difficulté particulière qui aboutit à un conflit 

doctrinal. L’influence du règlement de la course applicable à une régate pourrait 

être de nature à former une relation contractuelle entre l’ensemble des participants. 

Cette thèse a néanmoins été battue en brèche par un arrêt du 18 mars 2008171, qui a 

expressément appliqué le régime de l’abordage à l’action d’un équipier à 

 

167 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 380-2. 
168 Il faut cependant noter que les règles de l’abordage connaissent une certaine modulation en 

matière de régate alors que la « convention de régate » y prévaut. v. J. Bonnaud, Fasc. 1264 : Actes 

de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 2009, n°32 
169 CA Aix-en-Provence, 1er Juin 2011, n° 09/20533, Remorqueur « Aventureux » ; CA Douai 3 

Juillet 2008, n° 07/04185, Remorqueur « Abeille Risban » ; C. De Cet Bertin, Fasc. 1232 : 

Abordage. – Problèmes juridiques. Notion, Lexisnexis, JurisClasseur Transport, 2014, n°66. 
170 Cass.com. 21 mars 2006, n° 03-20.817, Bull.civ.2006 IV n° 73 p. 72 ; P. Delebecque, 

« Assistance, remorquage et abordage : quel est le régime applicable ? », DMF n° 676, 1er 

décembre 2006.  
171Cass.com. 18 mars 2008, n° 06-20.558, Bull.civ. 2008, IV, n° 63 
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l’encontre de son skipper lors d’une régate, en évacuant la responsabilité 

contractuelle issue du règlement de la course. Pierre Bonassies et Philippe 

Delebecque ont critiqué cette décision en estimant que les relations entre les 

régatiers devaient être régies par une convention tacite. Ils regrettent ainsi la 

victoire du fait juridique sur le contrat dans cet arrêt qui exclut l’outil qu’est le 

contrat172. Olivier Jambu-Merlin avalise pour sa part la solution retenue par la 

Cour de cassation en considérant au contraire qu’entre les concurrents, le 

règlement de course qui ne prévoit que des considérations générales, ne permet pas 

d’établir une relation contractuelle directe entre les concurrents. Il rappelle à cet 

égard que la violation du règlement n’entraine pas de sanction par les coureurs ou 

l’organisateur de la course mais un organisme extérieur173.  

Pour notre part, nous nous rangerons sur cette question à l’analyse d’Oliver 

Jambu-Merlin. La formation d’un contrat entre les participants d’une régate ne 

nous semble pas inenvisageable, toutefois, ce contrat n’est pas, à moins d’une 

formulation précise, le règlement de la régate qui a pour but de régir les principes 

de responsabilités juridiques entre les participants. Le règlement de la course n’est 

pas sans influence sur le régime de l’abordage, toutefois, cette influence ne se 

ressent pas, au niveau des règles de responsabilité mais seulement de 

l’appréciation de la faute. Alors que le règlement de course sert à préciser des 

règles spécifiques de navigation, même si celles-ci, seront souvent proches des 

règles du RIPAM. L’arrêt du 18 mars 2018 ne semble d’ailleurs pas écarter la 

possibilité d’exclure le régime de l’abordage en raison d’une relation contractuelle 

entre les régatiers, mais considère indirectement et avec l’appui de son rapporteur 

qui estime qu’il est nécessaire de rechercher si le règlement de course établit de 

véritables règles de responsabilité dérogatoire du droit commun ou s’il se contente 

d’adapter des règles existantes aux spécificités de la pratique sportive considérée. 

 

172 P. Bonassies, P. Delebecque, « L’abordage chasserait-il le contrat ? », DMF n° 694, 1er juillet 

2008 ; P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 380-1.  
173 O. Jambu-Merlin, « A l’abordage ! Pour une unicité du régime de l’abordage », DMF n°702, 1er 

avril 2009 : « entre concurrents, on voit mal que l’adhésion à un même règlement de course, dont 

les termes sont, pour l’essentiel, plus généraux (issus d’une fédération) que spécifiques à la course 

concernée, puisse entraîner l’établissement de liens contractuels. Il y a peut-être une relation 

contractuelle "en étoile" entre participants pris individuellement et organisateur, mais pas de 

contrat "transversal" entre participants. D’ailleurs, la violation du règlement de course peut 

entraîner sanction par un jury de course qui n’émane ni des coureurs ni le plus souvent de 

l’organisateur, mais d’une autorité fédérale extérieure à la course » 
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Pierre Bonassies et Philippe Delebecque justifient leur position en se référant aux 

jurisprudences appliquant un contrat entre les plongeurs d’une même palanquée174 

et celles excluant la loi Badinter pour une course de motocyclette sur un circuit 

fermé175. Ces arguments ne nous semblent pas pleinement convaincants. S’agissant 

des plongeurs d’une même palanquée, le régime de l’abordage n’était pas 

applicable en l’espèce, tandis que le contrat conclu était une convention 

d’assistance qui s’était formée entre les plongeurs à la suite du malaise de l’un 

d’entre eux. Ce contrat faisait obstacle à la responsabilité délictuelle de droit 

commun. Dans notre opinion, le régime de l’abordage pourrait également être 

supplanté par une convention d’assistance lors d’une régate, car les deux régimes 

ne visent pas à traiter des mêmes situations. Le régime de l’abordage ne traite pas 

de l’assistance entre les navires et la convention d’assistance ne vise pas à traiter la 

situation juridique de l’accident qui a justifié la formation du contrat d’assistance.  

S’agissant, en l’espèce, d’une course de motocyclette qui a entrainé l’exclusion de 

la loi Badinter en faveur d’une responsabilité contractuelle, cela est davantage du 

fait que les conditions d’application de la loi Badinter n’étaient pas applicables aux 

faits de l’espèce. Nous partageons ainsi l’avis d’Yves Tassel, lorsqu’il estime sur 

cette question que la convention de régate forme plutôt qu’un contrat entre les 

régatiers, un acte juridique collectif en forme d’acte unilatéral176. Si nous estimons 

que le règlement de course ne fait pas, par principe, échec au régime de l’abordage, 

il nous semble naturel que le régime d’abordage soit supplétif et qu’il s’efface en 

présence d’une relation contractuelle entre les navires tel que le remorquage. Il n’y 

a, en effet, aucune raison d’imposer à des parties un régime de responsabilité dans 

un domaine où ils ont la libre disposition de leurs droits et où ils sont le mieux à 

même de déterminer les règles appropriées à leurs situations. Dans le cadre d’une 

régate, il serait donc loisible aux régatiers de stipuler, au travers du règlement de 

course, que la responsabilité d’un abordage entre les participants sera soumise à un 

régime de responsabilité sans faute. Une telle règle formerait un accord entre les 

participants afin d’exclure la responsabilité pour faute du régime légal de 

l’abordage.  

 

174 CA Paris 25 janv. 1995, D. 1997, Somm. 191, obs. F. Lagarde. 
175 Cass.civ2. 28 février 1996, n°93-17.457 ; 93-18.012 ; 93-18.356, Bull.civ. 1996 II n° 37 p. 24 
176 Y. Tassel, « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF n°699, 1er janvier2009. 
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L’ensemble de ces éléments ne font que nous diriger vers la conclusion que les 

plaisanciers, pas plus qu’aucun autre navigant, ne nécessite une protection 

particulière en matière d’abordage.  

 

Section II : L’absence de justification d’une protection spécifique du 

plaisancier abordeur 

27. – Il est désormais admis, tant en jurisprudence177qu’en doctrine, que le 

régime de l’abordage est applicable à la navigation de plaisance, le risque maritime, 

commun, justifiant l’application d’un régime commun. Pour autant, la navigation 

de plaisance présente des institutions où la situation du plaisancier est 

déséquilibrée car il est mis face à un risque spécifique que ne rencontrent pas les 

autres navigants. Tel n’est pas le cas dans le cadre de l’abordage : le plaisancier est 

un navigant (§1) et l’étude de la jurisprudence montre même que tous les types de 

plaisanciers sont des navigants (§2). 

 

§1.  Le plaisancier est un navigant comme un autre. 

27. Bis– Risque de remise en question de l’abordage. Si l’application du 

régime de l’abordage n’est plus mise en doute dans le droit positif, une évolution 

n’est pas inenvisageable. Gaël Piette s’inquiète ainsi de l’influence croissante du 

droit de la consommation dans le droit de la plaisance qu’il assimile à l’ouverture 

de la boite de Pandore. Par cette brèche, il craint un détachement progressif du 

droit maritime à la plaisance face à des victimes qui contesteraient ses règles 

exorbitantes du droit commun178. L’emprise du droit de la consommation sur le 

droit de la plaisance est progressive et peut-être inévitable. Nous soutenons 

 

177 Pour une application récente v. : Gaël Piette, « Quand la plaisance n'est plus plaisante : Le 

partage de responsabilité consécutif à un abordage », DMF n° 829, 1er novembre 2020. 
178 G. Piette, « La vente d'un navire de plaisance à un particulier est un acte mixte ; réflexions sur la 

place du droit de la consommation dans la plaisance » DMF n° 826, 1er juillet 2020 : « la boîte de 

Pandore serait définitivement ouverte si le droit de la consommation et l'esprit qui l'anime venaient 

à s'étendre à tout le droit de la plaisance. Ce sont alors des règles et des institutions du droit 

maritime éprouvées de longue date qui risqueraient d'être perturbées. En effet, une excessive « 

consumérisation » de la plaisance pourrait provoquer une attraction du droit terrestre. La 

plaisance se détacherait alors progressivement du droit maritime. Combien de temps s'écoulerait-il 

avant que des requérants ne prennent prétexte d'une telle évolution (…), pour contester l'exclusion 

du droit commun de la responsabilité en matière d'abordage » 
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d’ailleurs une application du droit terrestre, contenant le droit de la consommation, 

dans certains domaines de la plaisance179, lorsque son application justifie et permet 

la protection du plaisancier. 

L’application du régime de l’abordage peut aussi subir des altérations par 

l’influence d’autres droits, comme le droit de l’assurance, la Cour de cassation 

étant susceptible de refuser d’appliquer le concept de faute du navire au litige 

relatif à l’assurance navigation de plaisance180. Au regard du régime de l’abordage, 

la difficulté est de deux ordres, d’une part, elle impose une responsabilité du fait 

du navire, c’est-à-dire une chose exorbitante par rapport au droit commun qui 

prévoit une responsabilité objective, d’autre part, il peut lui être reprochée une 

prescription courte exorbitante du droit commun de deux ans à compter de 

l’événement contre cinq ans à compter de la connaissance de l’événement dans le 

droit commun.  

28. – Identité du risque. En matière d’abordage, la situation de plaisancier 

ne justifie pas de retenir une responsabilité sans faute. L’étude de l’histoire du 

droit de l’abordage, de ses objectifs et de ses préoccupations que nous avons 

abordée permet d’aboutir à cette conclusion. La plaisance présente des situations 

multiples avec des risques en apparence diamétralement opposés. A première vue, 

il est effectivement difficile d’assimiler le risque qui pèse sur le marin solitaire 

effectuant une transatlantique en hiver au touriste estivant profitant d’une virée sur 

un pédalo. Mais ce risque que cherche à régir le régime de l’abordage est en réalité 

fondamentalement le même : la collision entre deux navires et la responsabilité qui 

en découle. Les spécificités de la plaisance ne changent rien à ces fondamentaux. 

La navigation de plaisance n’est pas lucrative, mais ce n’est pas la recherche d’un 

gain qui augmente ou réduit le risque d’une collision. 

La navigation de plaisance présente un danger accru pour les personnes. La 

navigation de plaisance est moins susceptible de mettre en présence des 

professionnels, dans le sens de marins entrainés compétents, pour autant, c’est 

justement le régime de l’abordage qui s’adresse également à ces plaisanciers moins 

 

179 v. infra Partie II, Titre I.  
180 Y. Tassel, « L’application de l’assurance du voilier lorsque le dommage résulte de la faute du 

skipper par ailleurs assuré par une compagnie différente pour sa responsabilité civile », DMF n° 

560, 1er mai 1996.  
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formés en leur enseignant qu’ils sont navigants comme les autres et qu’ils doivent 

se montrer responsables de leur propre navigation. Qu’ils doivent être solidaires 

des autres usagers, qu’en contrepartie, ils sont également traités avec indulgence et 

que seule leur négligence sera sanctionnée comme tous autres navigants.   

La plaisance a majoritairement une vocation côtière, de cabotage, si ce n’est locale, 

là où d’autres formes de navigation auront beaucoup plus souvent vocation à 

contenir un aspect international et hauturier. Mais le risque d’abordage n’a pas de 

frontière autre que terrestre. Son application est en effet admise même dans les 

ports181 et dans les fleuves182. Les spécificités de la navigation ne justifient donc 

pas de remettre en cause le régime de responsabilité pour faute de la plaisance, 

héritier de son histoire, comme l’est d’ailleurs en droit terrestre le cas des 

responsabilités du fait des choses, dont le développement fut justifié par la 

difficulté pour les victimes d’être indemnisées, malgré la multiplication des 

accidents liés à la machinerie lors de l’industrialisation de la société. Qui plus est, 

les spécificités de la navigation de plaisance n’occultent pas la similitude des 

règles de navigation, comme celles du RIPAM pour la prévention des abordages 

en mer, qui s’appliquent indifféremment à la plaisance et aux autres types de 

navigation.  

L’affirmation est sans doute moins aisée sur la question de la prescription abrégée 

de deux ans en matière d’abordage. Toutefois, il est possible de rappeler que le 

droit commun connaît des prescriptions abrégées, pour une prescription de deux 

ans, nous pensons notamment à la prescription abrégée en matière d’assurance qui 

s’applique indifféremment aux assurés professionnels comme aux non-

professionnels183. De la même façon, le domaine des transports est un habitué des 

prescriptions abrégées appliquées à des usagers non professionnels. Tel sera le cas 

de la prescription en matière de transport de passagers prévoyant un délai de 

prescription de trois ans184ou de la prescription spécifique du transport aérien185. Il 

 

181 A. Vialard, « Les applications du droit maritime dans le cadre des ports de plaisance », DMF n° 

556, 1er janvier 1996 ; Auteur non identifié, « Port. Régime. Responsabilité du port. Responsabilité 

civile extra contractuelle. Sources ». DMF supplément n° 16, 1er juin 2012. 
182 Article L4132-1 du Code des transports  
183 L114-1 du Code des assurances.  
184 Article 9.b. de la Convention d’Athènes de 1974 relative au transport par mer de passagers et de 

leurs bagages.  
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est donc difficile de considérer que la prescription abrégée du régime de 

l’abordage impose une prescription injustement sévère aux plaisanciers, alors que 

l’application d’une prescription abrégée à des consommateurs se trouve dans 

divers domaines. Cela aurait été bien différent, si le régime de l’abordage avait 

conservé son ancienne prescription d’un jour à un mois sous l’ordonnance de 

Colbert sur la marine et le Code de commerce de 1807, trop sévère, selon la 

conception moderne, pour le plaisancier comme pour n’importe quel armateur 

d’ailleurs.  

29. – Modification inutile du régime actuel. D’autre part, une modification 

du régime de l’abordage pour les plaisanciers ne permettrait pas nécessairement de 

leur assurer une meilleure protection. En effet, de manière évidente, s’il est 

désavantageux pour le plaisancier abordé de devoir prouver la faute du navire 

abordeur pour être indemnisé, la règle de la responsabilité pour faute le protégera à 

son tour chaque fois qu’il sera à l’origine d’un abordage fortuit. C’est, comme il a 

été précisé, la raison pour laquelle le maintien d’une responsabilité pour faute est 

nécessaire en l’absence d’obligation légale d’assurance du plaisancier186.  

Il en ira de même de la prescription abrégée qui sera défavorable au plaisancier 

tout autant qu’elle lui sera avantageuse s’il est fautif187. Cela est d’autant plus vrai 

considérant que l’abordage emportera souvent un dommage pour les deux navires 

impliqués avec une potentielle faute commune de ceux-ci.  

Surtout, le régime de l’abordage bénéficie d’une uniformisation mondiale 

exceptionnelle en ce que la Convention sur l’abordage de 1910 a été massivement 

ratifiée. L’essentiel des pavillons reconnaissent ainsi le principe d’une 

responsabilité pour faute et d’une prescription de deux ans. L’uniformisation 

internationale d’une règle reconnue est partagée par l’ensemble des navigants quel 

que soit le lieu où se déroule l’abordage n’est-elle pas un excellent outil de 

protection et de sécurité juridique pour les plaisanciers comme tous les autres 

 

185 Article 35 de la Convention pour l'unification de certaines règles relatives au transport aérien 

international, faite à Montréal le 28 mai 1999.  
186 Plus généralement sur la question de l’obligation d’assurance v. infra n° 187 et s. 
187 P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie.  
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marins, renforçant encore davantage le sentiment de solidarité qui anime le milieu 

maritime ? 

Les spécificités de la navigation de plaisance justifient si peu d’envisager un 

régime de l’abordage différent que celui-ci n’a eu de cesse de s’étendre à de plus 

en plus d’engins flottants.  

 

§2. Tous les types de plaisanciers sont des navigants 

30. – Position doctrinale. Le principe d’une responsabilité pour faute dans 

l’abordage étant une caractéristique inhérente à ce régime, une manière détournée 

de tenter d’échapper à ce régime contraignant pour les plaisanciers fut de débattre 

de son champ d’application en essayant de distinguer les navires des engins 

flottants qui ne seraient pas soumis à l’abordage.  

Le régime de l’abordage est confiné aux dommages entre tous navires auxquels 

sont assimilés les engins flottants non amarrés à poste fixe188. L’article 1er de la loi 

n° 67-545 du 7 juillet 1967, relative aux événements de mer, connaissait déjà cette 

extension aux engins flottants, pourtant, cela n’a pas empêché la jurisprudence 

d’être saisie de questions concernant diverses formes de pratiques de la plaisance. 

C’est sur ce point que l’uniformité internationale du régime de l’abordage connaît 

une rupture entre le courant français et le courant anglais.  Le courant français 

revendique l’application le plus large possible du régime de l’abordage jusqu’à y 

inclure les engins de plage non motorisés. Le droit anglais se montre plus restrictif 

en limitant l’application du régime de l’abordage aux navires effectuant une 

navigation désignée comme :« la progression ordonnée sur l’eau d’un lieu à un 

autre, qu’ainsi un engin employé seulement pour procurer du plaisir sur l’eau 

sans le dessein de se rendre quelque part n’est pas utilisé pour naviguer : "aller de 

façon désordonnée en bateau" n’est pas naviguer »189. Bien que la jurisprudence 

française, applique ce courant, il ne reçoit qu’un accueil très mitigé par la 

 

188 Article L5131-1 du Code des transports.  
189 Y. Tassel, « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n°699, 1er janvier 

2009. 
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doctrine 190 . Yves Tassel approuve cette conception anglaise du champ 

d’application du régime de l’abordage, pour lui, la notion d’expédition que reflète 

la définition anglaise de la navigation est au cœur du droit maritime191. De manière 

générale la conception française est assez réprouvée en doctrine, Martine Rémond-

Gouilloud s’avère très sévère avec cette position, considérant que l’assimilation 

entre le rude métier de capitaine et les « évolutions véliplanchistes » a quelque 

chose de choquant. Pour elle l’application du droit maritime est un palliatif 

inadéquat au vide législatif et jurisprudentiel sur les sports nautiques, ce qui nuit à 

la cohérence du droit maritime 192. Arnaud Montas ajoute que l’assimilation de la 

planche à voile à un navire est d’autant plus inappropriée que le véliplanchiste n’a 

pas vocation à affronter habituellement le risque de mer193. 

Toutefois, une partie de la doctrine est en faveur de la position française, comme 

Pierre Bonassies et Christian Scapel194 qui s’inquiètent de la conséquence indirecte 

de l’application du droit maritime à ces engins et la possibilité pour le plaisancier 

de limiter sa responsabilité195. 

31. – Position jurisprudentielle. Formant le courant français, la 

jurisprudence française n’a eu de cesse d’étendre le régime de l’abordage à tous 

types d’engins. La Cour de cassation n’hésita pas à appliquer le régime de 

l’abordage au titre du Code de commerce de 1807 et la convention de 1910 à un 

zodiac, annexe d’un yacht de plaisance servant comme bateau de secours, en 

 

190  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
191 E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
192 M. Rémond-Gouilloud, « Navires et engins de plages », DMF n° 1984. 387,: « le débat se situe 

sur un faux terrain. L’attraction exercée par les règles du droit maritime sur les sports nautiques 

traduit sans doute une faille du droit positif, et les solutions commentées des palliatifs bien 

compréhensibles au regard des faits : organisation insuffisante de l’exercice de ces sports ? 

Absence de règles propres à en "civiliser" la pratique, absence d’assurance obligatoire ? Une 

intervention législative s’imposera peut-être si la Cour de cassation n’y met bon ordre. On voit mal 

en tous cas pourquoi le droit maritime, dévalué d’avoir été utilisé hors de propos, devrait faire les 

frais de ces insuffisances ». 
193 A. Montas, Droit Maritime, Vuibert, Dyna’sup droit, 2012, p.47-48, : « Assimiler une planche à 

voile à un navire n’emporte pas la conviction, tant "ce n’est pas parce qu’un cycliste doit respecter 

les prescriptions du Code de la route que son engin devient ipso facto, une automobile" ! En effet, 

parce qu’elle est un engin à stabilité précaire et que sa zone d’action est limitée, la planche à voile 

n’a pas vocation, sauf à forcer le sens des mots, à affronter habituellement le risque de mer ». 
194 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 805 
195 Y. Tassel, « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n°699, 1er janvier 

2009. 
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considérant qu’il était destiné à la navigation en mer et ne devait être utilisé qu’en 

mer196. Il en est de même pour la collision entre deux jet skis évoluant en mer197. 

En dépit d’une grande réticence doctrinale à étendre ce régime à des engins de 

plaisance, ces navires « imparfaits »198, la jurisprudence n’a pas hésité à plusieurs 

reprises à appliquer l’abordage à la collision entre deux véliplanchistes199.  En 

1991, la Cour d’appel de Rennes le justifie très simplement en considérant qu’une 

planche à voile était un engin flottant évoluant en mer et qu’elle était assimilée à 

un navire200. Il est d’ailleurs intéressant de noter que les juges ont également 

considéré que la collision n’avait pas eu lieu entre un véliplanchiste et un baigneur 

du seul fait que le court espace de temps ayant séparé la chute du premier 

véliplanchiste qui tentait de repartir et le choc avec le flotteur adverse permettait 

de considérer qu’il s’agissait d’un même accident et qu’il n’avait pas perdu sa 

qualité de véliplanchiste en tombant. Nous pouvons ici faire une comparaison 

intéressante avec les jurisprudences de la loi Badinter sur les accidents de la 

circulation, considérant que ne perd pas sa qualité de conducteur la victime éjectée 

de son véhicule dès lors que les dommages interviennent dans un seul trait de 

temps201.  

La Cour d’appel d’Aix-en-Provence va jusqu’à appliquer le régime de l’abordage à 

un pédalo entré en collision avec une vedette tirant un skieur nautique202 . La 

jurisprudence valide une application extrêmement extensive du régime de 

l’abordage, qui n’est toutefois pas l’apanage du droit français, le droit américain se 

montrant encore plus inclusif que le droit français203. Reste qu’elle a bien été 

 

196 Cass.com. 27 novembre 1972, n° 70-12.596, Navire « Gipsy II ». 
197 Cass.com. 3 juillet 2012, n° 11-22.429, Bull.civ. 2012, IV, n° 144, DMF HS 17, no 61.  
198 E. du Pontavice, La navigation de plaisance et le droit, Colloque AFDM, ed. Litec, 1987, p.71. 
199 CA Rennes, 4 mai 1982, DMF no 409 de 1983, p. 40 et les obs. de Y. Tassel et Y.-M. Le Jean. S. 

Miribel, « "Assimilée" à un navire, une planche à voile est soumise aux règles de l’abordage », 

DMF n° 779, 14 avril 2016. 
200 CA Rennes, 7 mai 1991 obs. Y. Tassel, R. Le Brun, « Navigation de plaisance : du droit 

applicable au heurt de deux véliplanchistes », DMF n° 515, 1er avril 1992.  
201 v. par exemple : Cass.civ2. 6 février 2003, n° 00-18.501, Bull.civ.2003 II n° 26 p. 23.  
202 CA Aix-en-Provence, 7 décembre 1961, DMF 1962, p. 284, note E. du Pontavice ; J. Bonnaud, 

Fasc. 1264 : Actes de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 2009, n°31. 
203 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 385 
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forcée de ne pas l’étendre, et c’est bien naturel, aux dommages appliquant un 

navire et un baigneur en l’absence de tout engin utilisé par ce dernier204. 

32. – Commentaires. Pour notre part, nous soutenons cette conception 

française extensive du régime de l’abordage. C’est par parfaite interprétation de la 

notion d’ « engin flottant » non amarré à poste fixe, exprimée dans le Code des 

transports, qu’il est possible d’appliquer l’abordage aux engins de plage sans 

distinction de leur mode de propulsion des eaux dans lesquelles ils évoluent et 

l’absence ou la présence d’une intention de déplacement. Cette conclusion est, 

selon nous, la conséquence naturelle et nécessaire des objectifs spécifiques de ce 

régime particulier qu’est la responsabilisation du plaisancier. Le fait qu’une 

planche à voile ne dispose pas d’un moteur et ne vise pas une navigation n’enlève 

rien au risque nautique auquel elle fait face. Si nous admettons volontiers que ce 

risque est réduit en ce qui concerne des dommages matériels, en comparaison à un 

véritable navire de plaisance, le risque humain reste le même, la nécessité de 

responsabilisation des usagers est identique.  

C’est aussi parce que la navigation d’une planche peut s’avérer tout aussi 

imprécise que d’autres navires à voile, que la même indulgence doit lui être 

accordée lorsque le dommage n’a pas pour origine sa faute.  

Toutefois, il est difficile d’admettre une application infinie du régime de 

l’abordage à tout ce qui se trouverait dans l’eau. Bien que la jurisprudence n’en 

donne pas l’illustration, nous pouvons nous amuser à imaginer son opinion en 

présence d’un dommage impliquant une planche de surf ou de morey (Bodyboard), 

les kitesurfs sont d’ailleurs soumis au régime de l’abordage205. Allons plus loin, 

qu’en est-il du baigneur rêvassant sur un matelas gonflable et à l’extrême, d’un 

enfant équipé de brassards. Ne s’agit-il pas là également d’ « engins » « flottants » 

assimilables à des équipements pneumatiques miniatures ? Or, la taille d’un engin 

de plage n’est pas déterminante de sa qualification, mais c’est peut-être là qu’il 

devient nécessaire de tracer une ligne de démarcation. 

 

204 A. Tinayre, « Evènement de mer : De la loi applicable à l’événement survenu en Espagne, 

mettant en cause un zodiac et un baigneur », DMF n°523,1er Janvier 1993.  
205 CA Montpellier 15 janvier 2013, obs. RD transp. 2013, no 46, obs. M. Ndendé ; Auteur non 

identifié, « Abordage. Notion. Collision entre un kite surf et une planche à voile (oui) », DMF 

supplément n° 18, 1er juin 2014. 
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Sans approuver les auteurs qui souhaitent limiter le régime de l’abordage aux 

engins servant à la navigation, peut-être, est-il nécessaire de se référer à un critère, 

un cran plus permissif, qui est celui du déplacement. Seuls, pouvant être assimilés 

à des engins flottants non amarrés à poste fixe, les équipements dont la fonction 

principale est le déplacement de son usager. Un tel critère permettrait, comme 

avant, d’englober des engins comme les pédalos, les kayaks et les planches à voile, 

d’y inclure d’autres planches plus modestes pouvant toutefois entrainer des 

dommages corporels importants, comme les planches de surf, tout en excluant des 

équipements dont la fonction principale est totalement étrangère au déplacement 

de son utilisateur, comme un matelas gonflable. 

L’autre limite naturelle du régime de l’abordage nous est finalement insinuée par 

le Code des transports : la notion d’amarrage à poste fixe nous montre la volonté 

de ne plus considérer comme un navire tout engin flottant qui est trop étroitement 

imbriqué à la terre. Yves Tassel considère avec Olivier Jambu‐Merlin que le 

critère dirimant de l’application de ce droit maritime est la localisation en mer pour 

les différences physiques objectives entre la mer et la terre, leurs impacts sur la 

conception des dommages qui y sont subis. D’autant que rien n’oblige le terrien de 

s’aventurer en mer s’il refuse de se soumettre à ses contraintes206. Ce qui fera 

finalement échec à l’abordage sera effectivement la terre, ainsi, n’y seront pas 

soumis les engins flottants amarrés à demeure, ce que n’est pas par exemple, le cas 

d’un navire amarré à quai207 dans un port, cet amarrage n’ayant qu’une vocation 

temporaire, incomplète et éphémère. Pourrait-on même dire que c’est la perte de 

liberté de mouvement, essence de la navigation maritime, qui fait perdre à un 

engin flottant son mérite à être régi par le droit maritime et à défaut de ne plus être 

complètement exposé à tous risques maritimes. La terre commence là où la liberté 

s’arrête…  

 

206 Y. Tassel, « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n° 699, 1er janvier 

2009 : « on peut admettre que le critère dirimant de l’application de ce droit maritime est la 

localisation en mer. Cette solution est justifiée : parce que la mer n’est pas la terre et parce que 

rien n’oblige un terrien à se rendre en mer, le droit du dommage subi en mer mérite de n’être pas 

le même que celui du dommage se produisant à terre ». 
207 S. Sana-Chaillé dé Néré, « ‐ La "limitation", applicable au navire de plaisance, ne peut être 

invoquée par l’assureur que si le propriétaire du navire a constitué un "fonds" », DMF n° 744, 1er 

février 2013.  
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Ainsi, peut être débattue la frontière avec la terre. Yves Tassel s’interroge sur la 

possibilité d’exclure le droit maritime pour les activités qui s’exercent sur la bande 

des 300 mètres208. La proposition est intéressante et censée, tant l’usage d’un engin 

de plage dans cette limite est très éloigné de la navigation maritime, toutefois, elle 

nous paraît inutilement complexe d’application alors que la localisation du lieu 

d’un abordage, s’il est en limite de cette bande des 300 mètres, entraînerait des 

débats de preuves sans fin… 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

33. – Le régime de l’abordage est ancestral, la trace historique de son 

caractère fondamental qu’est la responsabilité pour faute peut être remontée 

jusqu’à la Grèce antique. Cette focalisation sur la faute ne s’est jamais démentie 

depuis lors, encore que l’Ordonnance de Colbert sur la marine, à défaut de créer 

une responsabilité sans faute, ait induit une obligation d’indemnisation sans 

responsabilité. Cette prédominance de la faute a fini par trouver une assise 

internationale avec la signature de plus d’une centaine de pavillons de la 

Convention du 23 septembre 1910 pour l’unification de certaines règles en matière 

d’abordage. Cela n’est que la conséquence naturelle de la spécificité du milieu 

marin qui présente un risque marin insurmontable et commun nécessitant une 

attention particulière et une solidarité de tous ses usagers. Cela amène à une 

indulgence réciproque et compréhensive de leurs responsabilités, mais aussi, une 

sévérité pour les navigants négligents. Ne soyons néanmoins pas naïfs, le 

plaisancier ne se lève pas le matin en se réjouissant que notre législateur ait eu la 

bonté de lui accorder une responsabilité pour faute. Cependant, la responsabilité 

pour faute prévue dans l’abordage traduit la spécificité de la navigation maritime 

et de l’esprit qui l’anime. Le législateur n’est venu que traduire juridiquement ces 

spécificités et son intervention ne nous semble pas nécessaire en plaisance tant que 

ces spécificités demeurent.  

La situation est la même en matière de navigation de plaisance. Alors que 

l’instauration d’un régime sans faute de l’abordage ne se justifie pas et ne 

 

208 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 
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permettrait d’ailleurs pas nécessairement d’offrir une meilleure protection du 

plaisancier. L’abordage est un concept juridique adapté à la navigation de 

plaisance, car, comme toutes les autres formes de navigation, il vise à encadrer un 

risque maritime qu’il leur est commun. C’est la raison pour laquelle nous 

comprenons et nous pouvons soutenir, en dépit des critiques doctrinales, le courant 

jurisprudentiel visant à sans cesse étendre le régime de l’abordage à des engins de 

plaisances et à des situations de plus en plus diverses, notamment les planches à 

voile.  

Pourtant une démarcation doit nécessairement être créée pour ne pas donner au 

régime de l’abordage une interprétation absurde, cette démarcation doit, selon 

nous, être fixée au regard du critère de déplacement d’un engin flottant. Sans aller 

jusqu’à rechercher si l’engin flottant vise à effectuer une « navigation », une 

« expédition » maritime. Il nous semble au moins nécessaire d’exiger, pour être 

soumis au régime de l’abordage, qu’un engin de plage ait pour fonction première 

le déplacement de son usager.  

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière d’abordage le droit positif a opté pour une intégration totale 

au droit maritime. Le régime de responsabilité découlant est ainsi le même quel 

que soit le type de navire, de navigation ou de navigant impliqué. Cette solution 

reçoit notre approbation tant il serait inéquitable que des navires soumis aux même 

règles de navigation soient sujets à un régime de responsabilité distinct, d’autant 

plus que les fondements du régime de l’abordage sont transposables à la 

navigation de plaisance.  

On peut néanmoins laisser en suspens la question des abordages entre navires sans 

équipages manœuvrés uniquement par une intelligence artificielle qui fait 

l’actualité technologique de la navigation maritime209. Si ces navires devaient se 

démocratiser sera-t-il encore possible de rechercher une faute du navire ou de son 

chef de bord, c’est-à-dire de cette intelligence artificielle ? L’intelligence 

artificielle ne commet pas d’inattention, elle n’a pas à être responsabilisée, le 

 

209 L. Toussaint, « Maritime : place au futur », BTL n° 3652, 10 juillet 2017 
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dommage ne pouvant provenir que de la négligence de son programmeur, d’une 

erreur technique ou d’une situation physiquement insurmontable. Une disparition 

ou une évolution du régime pour faute de l’abordage, si elle doit intervenir, ne 

viendra pas, selon nous, de la plaisance mais bien de l’évolution technologique. De 

la même façon que ce fut la mécanisation des navires qui suscita la mise au centre 

des préoccupations maritimes le régime de l’abordage au XIXe siècle.  

Quoi que nous réserve l’avenir, l’abordage sera sans doute encore l’une des 

principales sources de responsabilité des navires, de leurs armateurs et usagers, car 

le risque maritime est une source de responsabilités. C’est la raison pour laquelle 

le risque maritime sera probablement encore longtemps indissociable de 

l’institution maritime de la limitation de responsabilité.  

 

Chapitre II : L’application nécessaire de la limitation de responsabilité en 

navigation de plaisance 

34. – Inséparable de la notion d’expédition maritime, le risque naval a justifié 

la création de l’institution de la limitation de responsabilité des personnes 

participant à l’expédition maritime. Créée pour faire face au risque du commerce 

maritime, son application à la navigation de plaisance a de longue date été 

extrêmement critiquée. Pourtant, son application apparaît nécessaire au regard de 

l’identité des risques encourus par les navigants (Section I). La France a ainsi 

admis l’extension de la limitation de responsabilité à la navigation de plaisance au 

regard de l’intérêt général que représente cette activité (Section II).  

 

Section I : L’identité du risque économique encouru par les navigants 

34. Bis– Pour comprendre la difficulté que suscite l’application de limitation 

de responsabilité des exploitants d’un navire à la plaisance, il est nécessaire de 

rappeler que cette institution vise fondamentalement à préserver et entretenir le 

commerce maritime, son essence étant commerciale (§1), son application à la 

navigation de plaisance qui, si elle n’est pas professionnelle n’est pas commerciale, 

est alors controversée (§2).  
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§1. L’essence commerciale de la limitation de responsabilité 

34. Ter– Introduction. Considérée par Arnaud Montas comme la règle d’or 

du droit maritime210, l’institution de la limitation de réparation, appelée par abus 

de langage une limitation de responsabilité211, est l’une des spécificités les plus 

originales de ce droit. Par la constitution d’un fonds de limitation, la personne 

exploitant un navire débiteur d’une dette de responsabilité ou de certaines dettes 

contractuelles, demande la mainlevée des saisies, le gommage des privilèges et 

interdit aux créanciers d’un événement de mer de se désintéresser autrement 

qu’auprès du fonds. Simple dans son usage, tentaculaire dans son champ 

d’application, l’institution de la limitation de responsabilité en droit maritime est 

effectivement au cœur de ce droit en ce qu’il en conditionne bien des principes et 

des réflexions. 

C’est aussi cette prédominance qui a justifié l’intérêt et les vifs débats autour de 

l’application de cette institution à la plaisance. Nous comprenons d’autant plus ce 

point en constatant que deux projets de loi de la plaisance n’ont pu aboutir, en 

partie, parce qu’il n’a pas été possible :« de fixer la barre au-delà ou en deçà de 

laquelle le droit maritime et la limitation de responsabilité s’appliqueraient »212. 

34. Quater– Historique. Ayant subi d’importantes évolutions, la limitation 

de responsabilité n’a pas bénéficié de la continuité temporelle ni de la même 

uniformisation internationale que le régime de l’abordage. Elle a cependant en 

partage, son ancienneté. Il est possible de retracer la limitation de responsabilité à 

l’abandon noxal et l’action du Peculio du droit romain213. 

Le droit français s’est initialement avéré beaucoup plus accueillant que le droit 

anglais vis-à-vis de la limitation de responsabilité. Se retrouve ainsi à l’article II du 

livre VIII titre II de l’Ordonnance sur la marine de Colbert de 1681, la capacité 

 

210 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019. 
211 G. Piette, Fasc. 1110 : Responsabilité du propriétaire de navire, LexisNexis, JurisClasseur 

Transport, 2019 n° 12. 
212  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
213 Ibid. n°14.  
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pour le propriétaire du navire d’abandonner son navire 214  et son fret pour se 

décharger de sa responsabilité du fait du capitaine 215 . Les rédacteurs de 

l’ordonnance créditent l’héritage romain de cette institution en l’assimilant à la 

capacité du maître d’abandonner son esclave pour être déchargé du délit que ce 

dernier avait commis. 

Bien que modernisée dans son vocabulaire, la formule est reprise presque mot pour 

mot à l’article 216 du Code de Commerce Napoléonien de 1807.  

Les britanniques ont été longtemps hostiles à la capacité d’abandon du navire et se 

sont orientés progressivement vers la limitation de responsabilité sous la forme que 

l’on connaît depuis la fin du XVIIIe siècle et qui aboutit en 1894 à la possibilité de 

constituer un fonds de limitation 216 . C’est par un souci de compétitivité que 

d’autres pays, tels les Etats-Unis, durent adopter les règles de limitation de 

responsabilité afin de ne pas trop pénaliser leurs armateurs 217 . Le système de 

l’abandon du navire laisse les créanciers particulièrement démunis lorsque le 

navire est rendu à l’état d’épave à la suite de l’événement de Mer. Pierre Bonassies 

et Christian Scapel relatent ainsi que les ayants-droits des victimes du Titanic 

avaient dû orienter leurs actions contre les quelques embarcations de sauvetage 

rechapées du naufrage.  

Pour améliorer le sort des créanciers, une première Convention internationale de 

1924 s’inspira du système anglais, tout en laissant au choix de l’armateur, la 

possibilité d’abandonner le navire et proposa donc un système dual qui ne connu 

guère de succès218. Elle a été remplacée par la Convention de Bruxelles du 10 

octobre 1957 sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de 

mer qui mit fin au système pour adopter pleinement la limitation de responsabilité 

 

214 L’abandon de navire étant la forme primaire de la limitation de responsabilité de l’armateur en 

ce qu’elle limite la réparation qu’il doit au navire et à son fret.  
215 Du « Maître » dans le texte. 
216 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 402 : 

LexisNexis 
217 P. Bonassies, « Chronique de jurisprudence maritime américaine », DMF n° 521, 1er novembre 

1992 ; Charles D. Katz, « Recognizing The Need For International Exclusion of Pleasure Craft 

From Limitation of Liability Statutes », Fordham International Law Journal Volume 6, Issue 3 

1982. 
218 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 

1999 ; P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 403. 
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anglaise. C’est cette convention qui sera intégrée dans la loi française n° 67-5 du 3 

janvier 1967 aux articles 58 à 69.  

Imparfaite et avec des montants de limitations trop faibles219, la Convention de 

1957 fut à son tour remplacée par la Convention de Londres LLMC de 1976 sur la 

limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, qui fut augmentée 

du protocole de 1996, réévalué le 8 juin 2015220. La France intègre les principes de 

cette convention en 1984, ses principes figurant désormais aux articles L5121-1 à 

11 du Code des transports. 

34. Bis– L’histoire de la limitation de responsabilité de l’armateur marque 

une victoire totale du système britannique du fonds de limitation sur le système 

français de l’abandon de navire. Ce n’est d’ailleurs pas le seul point sur lequel le 

système français fut supplanté. En effet, alors que le système réservait le bénéfice 

de la limitation au seul propriétaire du navire, il fut étendu à divers exploitants de 

ce dernier, conformément au système anglais 221 . Là où le système Français 

permettait une limitation à l’ensemble des créances, elle fut restreinte aux créances 

de responsabilités et à certaines créances contractuelles. Enfin, là où le système 

français prévoyait que la faute personnelle simple de l’armateur pouvait briser la 

limitation, adoptant la Convention de 1976, depuis, seule la faute inexcusable 

autorise ce même résultat.  

Si le système de la limitation propose une bien meilleure protection que le système 

d’abandon, il fît néanmoins face au problème majeur de la fixation d’un plafond 

adéquat. Ce plafond fut initialement indexé de manière très pragmatique par 

rapport à l’assurabilité du risque maritime. Pierre Lureau qualifie l’évolution du 

mécanisme de l’abandon de navire à la limitation de responsabilité comme la 

substitution d’une limitation « réelle » à une limitation « technique » parce 

qu’établie en fonction des possibilités d’assurance. Il précise ainsi que le plafond 

de réparation fixé dans la Convention de 1957 correspond au cumul de la valeur du 

 

219 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 403 ;  
220 Applicable depuis un décret du 28 juin 2018 portant publication des amendements aux montants 

de limitation prévus à l'article 3 du protocole de 1996 modifiant la convention de 1976 sur la 

limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, adoptée par la résolution LEG.5 

(99) du 20 avril 2012 (1) 
221 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019 



79 

 

navire et le montant des dommages raisonnablement assurable222. Par la transition 

du mécanisme de l’abandon du navire à celui de la limitation de responsabilité, 

l’institution de la limitation de réparation de l’armateur a ainsi été étroitement liée 

à celle de l’assurance.  

35. – Fondements de la limitation. Les raisons de la création et du maintien 

de l’institution de l’abandon du navire puis de la limitation de responsabilité sont 

multiples et changeantes et Gaël Piette en identifie cinq223 .  

En premier lieu, la fortune de mer, liée à l’abandon de navire implique que les 

participants à l’expédition maritime n’engagent qu’une partie de leurs biens -une 

fortune de mer- et non son entier patrimoine. Il pouvait être justifié de considérer 

que l’armateur n’était responsable qu’à hauteur de ce risque. Concrètement, 

l’armateur mettait au profit de l’expédition son navire, les autres membres de 

l’expédition (notamment les chargeurs) n’engageaient à leur tour qu’une partie de 

leurs biens et non leur patrimoine dans cette aventure risquée et commune qu’est 

l’expédition maritime. Puisque le marchand ne risquait pas plus que ses 

marchandises –sa part dans l’expédition- l’armateur ne devait pas non plus être 

responsable au-delà de sa part -son navire-. Cet arrangement devait assurer tout 

investisseur (armateur comme commerçant) qu’il ne risque pas de perdre dans une 

activité maritime dangereuse aux chances de succès aléatoires, plus que le capital – 

la fortune de mer – qu’il a accepté d’exposer au péril de mer224. Etroitement lié à 

l’incertitude profonde d’un succès d’une expédition maritime, ce fondement n’a 

plus guère de portée de nos jours, car la majorité des expéditions ont perdu cette 

incertitude majeure et caractéristique des aventures maritimes d’antan.  

En second lieu, le passage du mécanisme de l’abandon du navire à la limitation de 

responsabilité, impliqua que le plafonnement de la responsabilité de l’armateur dû 

être fixée en fonction de la capacité d’assurabilité d’un navire. Les assureurs 

n’ayant pas la possibilité d’assurer le risque maritime au-delà d’un certain montant, 

 

222 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
223 G. Piette, Fasc. 1110 : Responsabilité du propriétaire de navire, LexisNexis, JurisClasseur 

Transport, 2019 n° 18 à 22.  
224 A. Vialard, « La limitation de responsabilité, clé de doute pour le droit maritime du 21e siècle », 

DMF n° 699, 1er janvier 2009 : « Assurant au "capitaliste" investisseur qu’il ne perdra jamais plus 

que la fortune qu’il aura accepté d’exposer au risque de mer, sa fortune de mer répondant des 

fortunes de mer » 
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il devint nécessaire de limiter la responsabilité à ce montant, faute de quoi, les 

armateurs ne seraient plus en mesure d’assurer leurs expéditions, les rendant trop 

risquées financièrement pour eux. Si la marge financière des assureurs permet 

aujourd’hui d’assurer des expéditions très variées sans limitations, leur capacité de 

garantie n’est toujours pas illimitée. Ce fondement a ainsi un intérêt amoindri et il 

n’est peut-être comme le soutien Antoine Vialard, plus qu’un : « dogme 

théologique de l’inassurabilité des risques illimités »225, éloigné de la réalité des 

assurances modernes, mais il conserve encore une pertinence pour les risques plus 

importants. 

En troisième lieu, c’est la communauté maritime 226 , c’est-à-dire l’esprit de 

solidarité des navigants qui leur fait comprendre que le risque maritime est 

collectivement encouru par l’ensemble des navires et qu’une collectivisation du 

risque entre chacun d’entre eux est nécessaire. Ce fondement s’avère toujours 

pertinent mais éclipse la situation des victimes qui se trouvent à l’extérieur de cette 

communauté (passagers occasionnels, victimes à terre de pollutions 

d’hydrocarbures…) dont le nombre va croissant avec le développement des 

activités maritimes et notamment du transport de passagers…  

En quatrième lieu, la limitation de responsabilité serait justifiée par la sauvegarde 

du secteur économique qu’est l’activité maritime dont l’intérêt général exige le 

maintien. Ce fondement qui est retenu actuellement par la jurisprudence 227 

n’apparaît pas nouveau mais comme l’aboutissement, la cristallisation des trois 

premiers. Puisqu’il est nécessaire de conserver une activité maritime et que le 

risque naval fait obstacle à cette activité, il convient de réduire à minima les 

conséquences économiques de ce risque.  

Gaël Piette, cite en cinquième lieu le fondement de la libération du navire. 

L’institution aisée d’un fonds de limitation permettant très facilement d’obtenir la 

mainlevée d’une saisie de navire. Toutefois, ce fondement, s’il est réel, n’apparaît 

 

225 A. Vialard, « La limitation de responsabilité, clé de doute pour le droit maritime du 21e siècle », 

DMF n° 699, 1er janvier 2009. 
226 Sur cette question v. aussi : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 

3e ed. 2016, p.634, n° 454 ; Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er 

septembre 1991. 
227 v. infra n° 44. 
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que comme le corollaire du précédent, la prompte libération du navire participant à 

faciliter l’activité maritime. 

35. Bis– A ces cinq fondements nous en rajouterons deux. Le sixième serait 

celui de « l’égalité », qui transcende les précédents fondements, horizontalement 

(entre les différents armateurs) et verticalement (entre les différents navires). 

Indirectement et par l’uniformisation internationale qu’elle suscite, le mécanisme 

de la limitation de responsabilité permet partiellement de gommer les inégalités 

entre les différents navigants. Alors que le risque qu’encourt un navire n’est pas 

souvent proportionnel à l’investissement engagé (la valeur d’un porte-conteneur ou 

d’un pétrolier est par exemple considérablement plus faible que la valeur cumulée 

de sa marchandise et de la responsabilité qu’il encourt en cas d’accident) permet 

horizontalement entre chaque pays de participer plus sereinement au commerce 

maritime. Sans la limitation de responsabilité, seule une poignée d’armateurs, les 

plus fortunés, pourraient prendre des risques les plus importants comme un 

transport pétrolier. Cette égalisation fut un temps nécessaire entre pays, c’est la 

raison pour laquelle, comme il a été indiqué précédemment, les Etats-Unis ont 

adopté le système de la limitation pour faire face à la concurrence britannique. 

Mais c’est une égalisation verticale entre navires. Pour prendre un exemple 

concret : le cas d’un abordage entre un remorqueur et le navire remorqué, le navire 

remorqué peut souvent être beaucoup plus gros, causer de bien plus importants 

dommages que le remorqueur, or, sans le système de la limitation de responsabilité 

chacun serait tenu à part égale d’un éventuel dommage (si l’un n’est pas plus fautif 

que l’autre), ce qui pourrait alors paraître particulièrement injuste pour l’un des 

navires. Cette inégalité est bien sûr rampante dans notre droit commun de la 

responsabilité et n’appelle pourtant pas là une critique outre mesure. La 

responsabilité d’une personne n’est pas proportionnelle à sa fortune. Pourtant, le 

fondement précédemment évoqué de la communauté maritime et de la solidarité 

entre navigants est peut-être là encore, à même de justifier cette quête de plus 

grande égalité entre les navigants.  

Enfin, le septième fondement que nous pouvons donner à la limitation de 

responsabilité, aussi dérisoire soit-il, est celui de la tradition. Rare sont les 

maritimistes qui se moquent de la tradition dans cette matière ancestrale qu’est le 
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droit et la navigation maritime 228 . La jurisprudence américaine a même eu 

l’occasion de justifier le rejet de la plaisance de cette institution au regard de la 

tradition maritime 229 . Cette tradition justifie également plus que d’autres 

fondements l’extension de la limitation à d’autres bénéficiaires que ceux 

initialement prévus230.  

La limitation de responsabilité a façonné le droit maritime qui à son tour a façonné 

la manière d’effectuer une navigation maritime, cette tradition a du sens, et son 

ancienneté participe à son acceptation commune. Car la limitation, par son 

ancienneté et son uniformisation internationale est un principe connu et admis. Nul 

doute qu’il serait de nos jours extrêmement difficile de faire admettre à un piéton 

que la responsabilité du conducteur d’un véhicule terrestre à moteur qui l’a heurté 

soit limitée. La limitation n’est pas dans les mœurs de la responsabilité civile de 

droit commun. Elle l’est en droit maritime.  

36. – Critiques de l’institution. La suppression de l’institution de la 

limitation de responsabilité est envisageable, elle a même été suggérée en France 

pour des raisons bien patriotes, comme le rappelle Pierre Bonassies le principe 

même de la limitation de responsabilité des armateurs qui était contesté dans les 

années 1960-1970, alors que de nouveaux pays émergents et exportateurs de 

ressources y voyaient un privilège injuste des pays de chargeurs231. 

Mais si la limitation de responsabilité est la cible de l’ire des victimes, les 

praticiens bien sûr et la doctrine se montrent désormais majoritairement favorables 

au maintien de cette règle fondamentale du droit maritime. Pierre Bonassies et 

Christian Scapel, tout en reconnaissant qu’une réflexion sur l’avenir de 

 

228 Antoine Vialard tout en la reconnaissant s’oppose néanmoins à cette tradition : A. Vialard, « La 

limitation de responsabilité, clé de doute pour le droit maritime du 21e siècle », DMF n° 699, 1er 

janvier 2009. 
229  P. Bonassies, « Chronique de jurisprudence maritime américaine », DMF n° 521, 1er novembre 

1992. 
230 Ibid.  
231 P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n° 524, 01-02-

1993 : « Dans les années 1960-1970, c’est le principe même de la limitation de responsabilité de 

l’armateur qui était contesté. C’était l’époque où les pays en voie de développement naissaient au 

droit maritime. Se voyant essentiellement comme des pays chargeurs, ils ne pouvaient qu’éprouver 

la plus grande réserve à l’égard d’une institution née dans un environnement culturel marqué par 

la mer et les armateurs - qu’il s’agisse du Consulat de la Mer, de l’Ordonnance de la Marine, du 

droit anglais du dix-neuvième siècle, ou des améliorations apportées à l’institution par le travail 

du Comité maritime international ».  
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l’institution doit être faite, approuvent fortement le maintien de l’institution. Ils en 

approuvent le principe au regard de la dangerosité de navigation, de son coût 

majeur qui nuisent à l’intérêt général que porte les activités maritimes.232Arnaud 

Montas rappelle pour sa part qu’à un coût de fonctionnement déjà important de la 

navigation maritime, s’ajoute des dépenses imprévues aux montants démesurés en 

cas d’événement de mer pouvant ruiner les personnes qui bravent le péril de la mer 

au bénéfice de la collectivité. La limitation permet ainsi de rendre prévisible, car 

plafonné, ces coûts qui normalement ne le sont pas. Ce privilège accordé aux 

armateurs dans l’intérêt général est un compromis entre la sécurité maritime et la 

protection du patrimoine des personnes exposées au risque de mer. Il qualifie ainsi 

la limitation de responsabilité de règle cardinale du droit maritime auquel il ne 

saurait être question de déroger233. Stéphane Miribel précise de la même façon que 

les progrès techniques en matière de navigation maritime ne suffisent pas à en 

éliminer tous les risques, ce qui justifie le maintien de la limitation de 

responsabilité 234. 

La suppression de l’institution de la limitation de responsabilité serait d’ailleurs 

probablement inefficace car elle n’entrainerait qu’un retour à l’institution de 

 

232 P. Bonassies ; C. Scapel : Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 454 : 

« Des critiques de détail peuvent certainement être formulées contre l’institution de la limitation 

telle qu’elle est aujourd’hui, et notamment quant à la procédure de limitation. (…) la limitation de 

responsabilité est une institution dont le principe doit être approuvé. Le commerce maritime est 

chose périlleuse et qui met en œuvre des capitaux considérables. C’est aussi une activité 

indispensable à l’intérêt général. Il est donc opportun que ce qui y participent voient leur 

responsabilité alléguée ». 
233 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019 : « une expédition maritime est une 

opération extrêmement coûteuse, qu'il s'agisse d'armer le navire (machines, équipages, etc.) ou de 

l'exploiter (transport, manutention, pilotage, remorquage, etc.). Au-delà de ces coûts prévisibles, 

d'autres charges financières impromptues et parfois démesurées peuvent peser sur l'armateur, tout 

particulièrement en cas d'incident en mer (abordage, assistance, etc.). En effet, puisqu'il est dit de 

la mer qu'elle aggrave les conséquences du risque, les suites de la responsabilité civile de 

l'armateur sont susceptibles d'affecter son patrimoine dans des proportions possiblement 

désastreuses. C'est pourquoi le droit maritime a toujours réservé un traitement particulier à ceux 

qui bravent le risque de mer dans l'intérêt de la collectivité, en rendant prévisibles des coûts qui 

normalement ne le sont pas. Pour ce faire, le droit maritime permet à l'armateur de plafonner le 

montant des dettes de responsabilité civile dont il pourra être tenu à l'occasion d'une expédition 

maritime (…) Opérant un habile compromis entre l'impératif de sécurité maritime et la nécessité 

de protéger le patrimoine de ceux dont elle dépend, la limitation est la règle cardinale du droit 

maritime (…) Aussi, s'il n'est pas question de revenir sur ce sacro-saint principe ». 
234 S. Miribel, « Laisser son navire sous tension à la borne du quai pendant son absence ne constitue 

pas une faute inexcusable/faute de témérité », DMF n° 763, 1er novembre 2014 : « Malgré les 

progrès techniques constants en matière de sécurité maritime ou de prévisions météorologiques, la 

mer reste un élément imprévisible sans être un milieu naturel pour l’homme (…) les risques de la 

mer, qui justifient en partie la limitation de responsabilité, sont les mêmes ». 
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l’abandon de navire qui est un fait du milieu maritime avant d’être un droit. En 

effet, il suffit à l’armateur constitué en société à limiter l’actif de celle-ci au seul 

navire (les armateurs n’ont cependant pas attendu la suppression de cette limitation 

pour user de ce subterfuge et de bien d’autres, comme le relève Martine Rémond-

Gouilloud)235. 

36. Bis–Toutefois, ces critiques persistent. Tout en concluant à l’inéluctabilité 

du régime, Martine Rémond-Gouilloud souligne que l’affinage des montages 

juridiques des armateurs remet en cause la cohérence du système de la limitation 

de responsabilité alors que la complexité des systèmes mis en place risque 

paradoxalement de dissuader les parties à utiliser toutes les subtilités que leur offre 

le droit maritime236. Avec l’intérêt des victimes en tête, Antoine Vialard affiche 

son opposition bien plus virulente pour l’institution de la limitation de 

responsabilité. Son principal argument tient à ce que l’inassurabilité du risque 

illimitée maritime n’est pas un motif suffisant pour mettre à bas le droit à 

l’indemnisation des victimes, notamment, en considérant celles qui ne sont pas des 

navigants comme (par exemple celles qui subissent un dommage de pollution par 

hydrocarbures) et que les seuils des limitations s’avèrent bien trop bas en dépit de 

leur réactualisation par le protocole de 1996.237.  

Pour notre part, nous concédons volontiers qu’une réflexion est à tenir sur la place 

et l’avenir de l’institution de la limitation de responsabilité dans le droit maritime. 

Comme le rappelle Arnaud Montas les praticiens peuvent avoir tendance à 

dénaturer l’institution de la limitation de responsabilité. Le débat devrait alors se 

porter moins sur le principe de la limitation que sur ses modalités de mise en 

 

235 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 

1999 : « supposons cette institution défunte : l’armateur s’empresse alors de décomposer sa flotte 

en autant de sociétés qu’il possède de navires ; et sitôt que l’un d’eux se trouve par trop endetté, il 

l’abandonne aux mains de ses créanciers, pour solde de tout compte ». 
236 Ibid : « A mesure que les concepts s’affinent et se diversifient, ils perdent leur force ; le crédit 

du navire perdant sa crédibilité, le créancier menace de s’esquiver : le système se détruit lui‐

même (…) entre planchers, plafonds des contributions comme des indemnisations, la complexité 

atteint son comble. Trop de subtilité nuit : dans cette usine à gaz, créanciers comme débiteurs, 

privés d’imaginer le gage en cause, perdent leurs marques. Ce ne sont plus que créanciers 

ordinaires dont le gage se ramène à un ordinaire compte en banque. La banalisation du droit 

maritime se profile ». 
237 A. Vialard, « La limitation de responsabilité, clé de doute pour le droit maritime du 21e siècle », 

DMF n° 699, 1er janvier 2009. 
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œuvre238. De manière évidente, au regard de l’érosion monétaire et de l’évolution 

des activités maritimes, une nouvelle réactualisation du seuil des limitations sera 

nécessaire un jour. L’analyse des effets pervers que suscite la limitation de 

responsabilité nous paraît d’ailleurs tout à fait fondée en ce qu’elle introduit une 

déconnexion entre le patrimoine engagé dans l’aventure maritime et le montant 

plus faible de la limitation ce qui n’était pas le cas dans la conception de l’abandon 

de navire. Cette déconnexion s’est d’ailleurs aggravée en ce qu’elle a été étendue à 

de nouveaux bénéficiaires. Là où l’abandon de navire ne profitait qu’au 

propriétaire du navire, elle bénéficie désormais à variété d’exploitants239. 

36. Ter– Pourtant, comme nous l’avons vu 240 , l’inassurabilité du risque 

maritime, si elle est toujours un fondement de la limitation de responsabilité, n’est 

ni le seul ni le plus important. L’intérêt général pour le développement des 

activités maritimes, qui ne se retrouve pas dans d’autres secteurs d’activité est 

aujourd’hui le fondement premier de la limitation de responsabilité et justifie à lui 

seul le maintien de ce privilège. Inversement, faute de réunir ce même intérêt 

général, d’autres activités seraient bien moins fondées à réclamer une telle 

limitation. Nul doute, qu’au regard du souci actuel du grand public et de la 

nécessité politique de respecter des engagements en matière d’empreinte carbone, 

cela va encore donner au commerce maritime, le moins polluant de tous -en 

proportion de la quantité de marchandises transportées- 241 ,un intérêt général 

majeur pour les années à venir.  

 

238A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019 : « il n'est pas interdit de s'interroger sur 

ses évolutions et ses pratiques, qui jettent parfois un voile sur l'institution. Les discussions 

théoriques ne portent plus sur sa survivance mais sur sa bonne marche : si la limitation est un 

acquis en matière de créances maritimes, cela ne signifie pas qu'elle doit être perçue comme un 

droit inconditionnel pour tous ceux dont l'activité a un lien quelconque avec les mers ». 
239 A. Vialard, « La limitation de responsabilité, clé de doute pour le droit maritime du 21e siècle », 

DMF n° 699, 1er janvier 2009 : « ce système introduisait une déconnexion entre la valeur réelle du 

patrimoine exposé à la fortune de mer et le montant de la responsabilité encourue, même si, d’une 

manière artificielle, on tentait d’expliquer que cette méthode maintenait un lien entre la limitation 

et la fortune mise en risque. Par ailleurs, la déconnexion s’est aggravée lorsque l’on a accepté de 

faire bénéficier de la limitation de responsabilité non seulement le propriétaire du navire exploité, 

mais aussi tous les exploitants non-propriétaires de ce navire, car pour ces derniers, il ne 

s’agissait plus d’une limitation compensant le risque couru par leur patrimoine de mer, mais d’une 

limitation du risque couru du simple fait de leur activité ». 
240 v. supra n°35. 
241  L. Fedi, « Le transport maritime international face à la pollution atmosphérique : enjeux 

stratégiques du 21e siècle », DMF n° 737, 1er juin 2012. 
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Les activités maritimes présentent encore un risque économique majeur pour leurs 

exploitants, les navires et les marchandises qu’ils transportent sont de plus en plus 

nombreux et couteux, les dommages que leur activité peut entraîner augmentent 

ainsi proportionnellement. Ce risque économique, qui est le lot de nombreuses 

autres activités, a néanmoins la particularité en maritime d’être compensé par le 

motif d’intérêt général du maintien de cette activité. La limitation de responsabilité 

est une limitation du risque pour le commerçant, une limitation du risque entraîne 

une réduction du coût des échanges, la réduction du coût des échanges entraîne 

une réduction du prix de l’ensemble des produits et services qui font l’objet du 

commerce maritime. A l’heure de la mondialisation où le commerce maritime 

représente 80 % des marchandises transportées en volume et 70% en valeur242, ce 

coût a une répercussion massive sur l’ensemble des secteurs économiques. C’est la 

raison pour laquelle la modulation de la limitation de responsabilité des exploitants 

d’un navire doit être effectuée avec beaucoup de précaution. 

Cependant, ces préoccupations concernent bel et bien le commerce maritime 

auquel ne contribue pas, par définition, la navigation de plaisance. L’application 

de la limitation de responsabilité pour les navires de plaisance est ainsi très 

critiquée.  

 

§2. La controverse de l’application de la limitation de responsabilité à la 

plaisance 

37. – Données juridiques du problème. L’application de l’institution de la 

limitation de responsabilité à la plaisance a été le centre d’importantes 

controverses. La première source juridique de ces difficultés tient au remarquable 

silence des textes de droit maritime de l’abandon de navire et de limitation de 

responsabilité sur la question des navires de plaisance. Ainsi, à commencer par 

l’article 1807 du Code de commerce Napoléonien, s’il était possible d’objecter que 

la plaisance n’a pas sa place dans un Code de commerce, celui-ci prévoyait la 

possibilité d’abandon de navire sans distinction à « tout propriétaire de navire », ce 

qu’est le propriétaire du navire de plaisance. La loi française et les conventions 

 

242 Chiffres de l’Institut supérieur d'économie maritime de 2016.  
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internationales successives n’y ont pas dérogé, les textes ne conditionnent 

aucunement le bénéfice de la limitation à la commercialité de la navigation, ce qui 

permit à la doctrine de ne pas exclure son application à la plaisance 243 . Plus 

encore, comme le résume Pierre Bonassies : « les textes sont trop clairs pour 

permettre quelque distinction de principe que ce soit. C’est "tout propriétaire de 

navire" qui peut invoquer les dispositions de la Convention de 1976. C’est 

"chaque propriétaire d’un navire" qui peut invoquer les dispositions de la loi du 3 

janvier 1967 » 244 . Les conventions impliquèrent l’élargissement du régime à 

d’autres bénéficiaires pour y inclure l’affréteur, l’armateur et l’armateur-gérant 

d’un navire de mer. Or, comme il sera possible de le voir, le navire de plaisance 

peut être affrété245. 

Le droit français s’applique aux navires pour les dommages qui se sont produits à 

bord ou s'ils sont en relation directe avec la navigation ou l'utilisation du navire246. 

Pire, alors que la convention de 1976 prévoyait une exclusion du régime de 

limitation de moins de 300 unités de jauge (limitation qui a pour incidence de 

retirer du régime un grand nombre d’unités de plaisance), cette exception fut 

rachetée par la France dans le but de ne pas pénaliser ses navires de pêche. Non 

seulement rachetée, le plancher de limitation fut en plus abaissé de moitié. Comme 

le relève Pierre Bonassies, c’est pour rester compétitif par rapport aux pécheurs de 

Grande-Bretagne que les pêcheurs français ont réclamé un alignement du montant 

des limitations avec le Royaume-Uni, au regard de leur impact sur le montant des 

primes d’assurances qui entrainait un avantage concurrentiel pour les pêcheurs 

britanniques. Cette réclamation aboutit à une loi du n° 86-1272 du 15 décembre 

1986 abaissant de moitié le montant de limitations pour les navires de moins de 

 

243 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015 : « En effet, 

nulle part ces textes ne conditionnent le bénéfice de la limitation de responsabilité à une opération 

de navigation commerciale. Il s’agit là d’ailleurs de la première justification de la doctrine. Une 

justification basée sur la généralité des termes de la loi ». 
244 P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n°524, 1er février 

1993. 
245 v. Infra n° 207. 
246 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
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300 unités de jauge 247 . Corollairement, cela eut néanmoins également pour 

conséquence, de faire bénéficier la limitation les navires de plaisance de moins de 

300 unités de jauge. Cette inclusion indirecte de ces navires de plaisance n’était 

pas l’objectif de la France, pourtant le législateur français n’était pas hostile à 

l’application de la limitation de responsabilité à la navigation de plaisance.  

C’est bien là, la raison pour laquelle, seul survivant de l’exclusion de l’assurance 

maritime à la navigation de plaisance, le législateur de 1966 a expressément prévu 

l’application des règles de l’assurance maritime sur l'affectation de l'indemnité 

d'assurance à la constitution du fonds de limitation248. Dès lors, sans affirmer 

expressément que le navire de plaisance bénéficie du régime de la limitation, il 

admet que l’assuré du navire de plaisance bénéficie des règles préférentielles de 

l’assurance sur le fonds de limitation. Nous pouvons y déceler l’aveu indirect, la 

volonté discrète du législateur de vouloir appliquer l’institution du fonds de 

limitation à la navigation de plaisance, à moins qu’il n’y soit là qu’une œuvre de 

prudence dans l’incertitude et face à l’importance capitale de ces dispositions sur 

l’assurance pour l’assuré249.  

Juridiquement, la difficulté provient du silence des textes, sans inclure 

expressément les navires de plaisance, ils ne les excluent pas plus. Or, le droit 

ayant horreur du vide, la jurisprudence et la doctrine se sont engouffrées dans cette 

brèche pour créer le débat.  

38. – Données factuelles du problème. Les textes sur la limitation de 

responsabilité n’excluent pas de leur champ d’application les navires de plaisance. 

La limitation de responsabilité est en théorie applicable à tous les navires, y 

compris les navires de plaisance. Pourtant, la particularité de cette navigation 

suscite une forte réaction au regard de ses spécificités. Des victimes s’offusquent 

qu’un privilège soit accordé à des navigants, qui pour leur seul loisir, entraînent 

 

247 P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie : « les pêcheurs français ont protesté auprès du Gouvernement français 

en lui disant « on nous impose des indemnités, des primes d’assurance sur la base d’un plancher 

de responsabilité à deux millions six cent mille francs, alors que nos collègues britanniques paient 

une somme beaucoup moins forte puisqu’ils sont assurés sur la base d’un million trois cent mille. 

Le gouvernement français a réagi positivement aux demandes des pêcheurs et une loi du 22 ou du 

21 décembre 1986 a rabaissé de moitié le plancher de la limitation de responsabilité pour les 

navires de moins de trois cents tonneaux ».  
248 Articles L173-23 et 24 du Code des assurances. 
249 Sur cette importance v. infra n° 75. 
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des dommages souvent graves, car la plaisance entraîne bien plus que la navigation 

commerciale des dommages corporels entre plaisanciers. Un député de Seine-

Saint-Denis alerté a ainsi attiré l'attention du ministre délégué auprès du ministre 

de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer, en lui 

indiquant que : « des accidents très graves, assez récents, viennent de montrer que 

les "chauffards de la mer" bénéficiaient d'une limitation de responsabilité civile 

par l'application des dispositions du droit maritime international dans ce genre 

d'affaires », ce dont il s’insurge250.  

Or, les dommages que peuvent entraîner des navires de plaisance sont loin d’être 

négligeables. Dès 1908, il est rapporté que le montant des dommages causés par 

des plaisanciers peuvent se chiffrer en millions : 251. De nos jours, ce constat est le 

même, il est même décuplé alors que les accidents maritimes concernent souvent, 

si ce n’est par leur gravité du moins par leur nombre, des navires de plaisance252. 

Yves Tassel rappelle que la plaisance est une passion dangereuse qui a des « héros 

malheureux » 253. Face au décès d’un plongeur fauché par un navire de plaisance 

naviguant à une vitesse deux fois supérieure à celle autorisée, Sandrine Sana-

Chaillé de Néré exprime son « sentiment de gêne »254 face à l’arrêt d’appel qui 

avait admis le bénéfice de la limitation de responsabilité au propriétaire du 

navire 255 . D’autres auteurs : « ont estimé qu’il est difficile de comprendre 

pourquoi" une mesure destinée à soulager une industrie soumise à une 

concurrence sévère (…) est devenue une charte d’irresponsabilité pour quelques 

individus fortunés" »256 . Martin Rémond-Gouilloud relève également le conflit 

 

250 Question écrite avec réponse n° 14999, 26 juin 1989 – Tourisme et loisirs – Navigation de 

plaisance – Fauteurs d'accidents. Responsabilité civile. – M. Raoult Éric – Ministère délégué à la 

mer. 
251 CA Aix-en-Provence, 25 juillet 1908, Navire « Malgré-tout », Note Ripert D. 1909.2, p.137 : 

« il y a des plaisanciers qui sont des bâtiments considérables, et les dommages dont leur capitaine 

sera responsable après un abordage par exemple, pourra se chiffrer par plusieurs millions ».  
252 J. Bonnaud, Fasc. 1264 : Actes de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2009, n°34.  
253 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991 : « de pénibles 

événements de mer endeuillent périodiquement la plaisance et, sans avoir le même retentissement 

médiatique que les catastrophiques pollutions de la mer par les hydrocarbures, rappellent que 

l’exercice d’une passion n’est pas le gage de la sécurité. Les grandes courses transatlantiques ont 

leurs héros malheureux. La pratique de la régate a aussi ses victimes qu’imposent à la mémoire 

certains cas de jurisprudence ». 
254 S. Sana-Chaillé de Néré, « En droit français, l’assureur ne bénéficie de la "limitation" que s’il 

existe "un fonds" », DMF n° 744, 1er février 2013. 
255 Cass.civ1. 13 décembre 2012, n° 11-27.347, Bull.civ. 2012, I, n° 261, navire « Dizzy ». 
256 G. Piette, Droit Maritime, A. Pedone, 2017, n°622. 
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croissant entre l’intérêt des victimes et la tradition maritimiste qui pose le juge face 

à un dilemme faussé car le rejet de la limitation du droit maritime ne conduit qu’à 

un retour aux montages du droit des sociétés257.  

Mais, si le souci de l’indemnisation des victimes n’est que la première facette du 

problème, la limitation de responsabilité, par définition, n’a pas pour intérêt 

uniquement la victime, mais l’exploitant et dans le cas de la plaisance : le 

plaisancier. La limitation de responsabilité vient prémunir l’exploitant contre les 

conséquences pécuniaires de sa responsabilité dont il estime qu’elles peuvent nuire 

au développement de son activité, ici, une activité sportive ou touristique. Si le 

plaisancier ne transporte pas de marchandise, il peut avoir des passagers, des 

équipiers qui tout en participant à l’expédition maritime peuvent en subir les 

dommages. C’est surtout une responsabilité limitée par rapport aux autres usagers 

face notamment à un risque d’abordage entre navires de plaisance. Ainsi, bien que 

d’un côté la limitation de responsabilité pénalise la victime, elle participe de 

l’autre à la protection du plaisancier et de son activité.  

Dans le sens où le risque de mer est identique pour le plaisancier et le commerçant, 

les enjeux économiques qui découleront de ce risque seront également identiques, 

même s’ils se manifesteront d’autres manières. Les fondements de la limitation de 

responsabilité peuvent ainsi se retrouver presque tous en matière de plaisance. Au 

titre de la fortune de mer, en plaisance, il peut être aussi avancé que le navire du 

plaisancier- sa fortune de mer- est le seul bien qui subit sa responsabilité puisque 

c’est le seul élément de son patrimoine qu’il apporte en mer.  

Au niveau de l’assurabilité du risque, si ce fondement trouve encore un intérêt en 

matière de haute plaisance que peuvent présenter des unités inassurables, par 

rapport cette fois moins en raison de la surface financière des assureurs, mais du 

déséquilibre entre le risque encouru et le gain espéré d’une expédition (si une 

assurance d’un coût très élevé peut se justifier pour le propriétaire d’un navire qui 

 

257 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 

1999 : « Deux logiques s’affrontent : confrontée au souci du juge civil d’assurer l’indemnisation 

intégrale des victimes, l’entreprise, dont le crédit implique le cantonnement de son risque, seul 

propre à rassurer les créanciers, peine à défendre son intérêt. Plutôt, la défense de cet intérêt se 

trouvant ramenée dans le giron du droit ordinaire des sociétés, l’écran particulier de la fortune de 

mer perd de sa force ». 
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tire un gain important de son expédition, tel n’est pas le cas d’un plaisancier dont 

l’expédition, loin d’être rentable, n’est qu’un trou financier).   

Le fondement de la communauté maritime est tout aussi prégnant en plaisance, 

qu’elle soit sportive ou oisive, elle est également marquée par une grande 

solidarité entre navigants et la conscience du risque partagé de la navigation.  

Au titre de l’intérêt général, celui de la plaisance fut reconnu en France, mais c’est 

probablement ce fondement qui est au cœur du conflit.  

Enfin, si l’égalisation et la tradition sont également des fondements applicables à 

la plaisance, il faudrait être plus réservé sur le fondement de la libération du navire 

par l’obtention d’une mainlevée des saisies rapides. Ce fondement se justifiant 

dans la plaisance, du moins, la plaisance non professionnelle.  

Ainsi, face à l’intérêt accru de la protection des victimes en matière de plaisance 

s’opposent des enjeux économiques similaires et c’est à la jonction de ces intérêts 

contradictoires que se creusent les débats sur l’application de la limitation de 

responsabilité à la plaisance.  

39. – Controverse doctrinale. La doctrine se montre divisée sur la question 

de l’application de la limitation de responsabilité à la plaisance. En réponse au 

rejet initial de la jurisprudence, Pierre Lureau rapporte l’opposition de Georges 

Ripert. Pour lui le droit maritime doit s’appliquer dans chaque règle qui ne 

concerne pas les aspects commerciaux de la navigation car le droit civil n’est pas 

adapté à la qualité de l’équipage, aux conditions matérielles et à la nature de la 

navigation du navire de plaisance258. Julien Bonnecase, au contraire, estimait que 

même si les articles du Code commercial (ancien) ne distinguaient pas le but de la 

navigation pour son application, il fallait apprécier la législation par son but au-

delà de sa lettre et qu’il n’avait pas été dans l’intention du législateur de soumettre 

les mêmes règles à la navigation commerciale et à la navigation de plaisance259. 

 

258 CA Aix-en-Provence, 25 juillet 1908, Navire « Malgré-tout », Note Ripert D. 1909.2, p.137. ; P. 

Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323: «  le droit maritime doit 

s’appliquer aux yachts de plaisance pour tout ce qui ne concerne pas le caractère commercial de 

la navigation car "lorsqu’ils se livrent habituellement à la navigation maritime… il y a les 

meilleurs raisons en faveur de cette assimilation , ne pas la faire, c’est rejeter ces bâtiments dans 

le droit civil, c’est-à-dire le soumettre à des règles qui jurent avec leur condition matérielle, la 

qualité de l’équipage, la nature de la navigation [G.Ripert, Traité de droit maritime, n°1259], " ». 
259 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323..  
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Avant l’intervention de la convention de Londres de 1976, Pierre Lureau se montre 

également assez défavorable à l’application de la limitation à la plaisance. Il 

commence par rappeler que contrairement à la période où écrivait Georges Ripert, 

il y a désormais une multitude de petites embarcations qui : « s’entassent, donc les 

plus dangereux, bateaux dont la valeur reste très faible par rapport aux dommages 

qu’ils sont susceptibles de causer ». Ces embarcations restent néanmoins tout à fait 

assurables sans mettre une charge excessive sur leurs propriétaires. Il note 

également qu’avec la loi de 1967, le propriétaire du navire qui est aussi son 

capitaine était exclu du bénéfice de la limitation au titre de l’article 216 du Code 

de commerce, ce qui pouvait avoir tendance à exclure beaucoup de plaisanciers, 

mais cette exclusion disparut avec la lex Rodiera. Sans exclure définitivement 

l’application de la limitation à la plaisance, il suggère de l’appliquer mais avec des 

correctifs, compléments et distinctions. Il marque néanmoins sa grande méfiance 

pour l’institution. À ses yeux la tradition maritimiste n’est plus en phase avec 

l’intérêt moderne pour les victimes et ce d’autant plus qu’il estime le risque de la 

navigation pleinement assurable par le plaisancier. Il s’inquiète également de la 

réticence des juges à appliquer des conventions internationales à des navigations 

qui n’ont pour point commun que la salinité de l’eau sur laquelle elles s’effectuent 

260. La jurisprudence lui donnera néanmoins tort une décennie plus tard…261  

De nos jours la doctrine française est plus favorable à cette limitation, Gaël Piette 

semble l’avaliser en écrivant qu’il serait injuste de traiter différemment les 

navigants selon le but de leur navigation262. Stéphane Miribel est également très 

favorable à cette institution dans la plaisance. Après avoir rappelé que la première 

justification de la doctrine pour la limitation en plaisance est textuelle sur la 

 

260 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 : « Peut-on 

concevoir aujourd’hui sous le couvert d’un principe d’unité absolue de la législation maritime, 

qu’une limitation apparaisse à l’heure où les sentiments sociaux s’attachent à l’intérêt des victimes 

avant celui de l’auteur du dommage surtout s’il navigue pour son bon plaisir et qu’il lui était 

parfaitement possible de s’assurer suffisamment ? Croit-on vraiment, au surplus, que les tribunaux 

ne seront pas choqués par l’application de l’article 61 de la loi précitée au profit des navigateurs 

du bassin d’Arcachon ou de la rade de Saint-Tropez, en ce que cet article renvoie, quant au chiffre 

de la limitation, à une convention internationale, celle du 10 octobre 1957, qui n’a absolument rien 

à voir avec la navigation considérée si ce n’est parce que l’eau y est salée ! ». 
261 v. infra n° 41 et s. 
262  G. Piette, Droit Maritime, A. Pedone, 2017, n°622 ; v. aussi : G. Piette, Fasc. 1110 : 

Responsabilité du propriétaire de navire, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 2019 n° 35 : « il est 

possible de considérer que les dangers de la mer sont les mêmes pour tous. Il serait ainsi injuste de 

traiter moins bien le propriétaire d’un navire sous prétexte qu’il affronte la mer dans un but plutôt 

qu’un autre ». 
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généralité de la loi en ce que nulle part ces textes ne conditionnent le bénéfice de 

la limitation de responsabilité à une opération de navigation commerciale, il 

propose une seconde justification contextuelle pour cette limitation. C’est bien 

encore la communauté des risques de mer et de l’intérêt général que représentent 

tant la navigation commerciale que de plaisance qui justifient une application 

indifférenciée de la limitation de responsabilité. La plaisance regroupe d’ailleurs 

pour lui les principales justifications historiques de cette institution qui est alors 

pleinement transposable 263 . C’est par le même raisonnement qu’Yves Tassel 

retient que la limitation de responsabilité doit être appliquée à la plaisance dès lors 

que les conditions d’applications des textes sont réunies264.  

39. Bis– Toutefois, il serait erroné de croire que la doctrine est désormais 

unanime pour admettre l’application de la limitation de la plaisance. Tout en en 

acceptant le principe, Arnaud Montas se montre assez dubitatif sur son application, 

il en revendique une modulation.265. Sandrine Sana-Chaillé de Néré se montre 

encore plus méfiante et regrette même cette application car le plaisancier, à la 

différence du commerçant, n’engage pas dans l’aventure maritime l’ensemble de 

son patrimoine et ne participe pas à une activité d’intérêt général. Elle critique 

d’autant plus cette institution car elle peut profiter à un plaisancier fautif et 

 

263S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015 : « "Les 

risques de la mer". Ces risques, malgré les progrès techniques constants en matière de sécurité 

maritime ou de prévisions météorologiques sont les mêmes pour les navires de plaisance que pour 

les navires de commerce. Ils justifient et sont à l’origine de la "fortune de mer", institution qui a 

précédé la "limitation". La doctrine n’a jamais cessé de l’enseigner et de le placer au même niveau 

que l’intérêt général que représente le commerce maritime pour expliquer les fondements de la 

limitation de responsabilité (…) Ainsi, l’ensemble des principales raisons historiques qui justifient 

la limitation de responsabilité - périls de la mer et intérêt général de l’activité nautique en cause - 

est pleinement ‘transférable’ à la navigation de plaisance ». 
264 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
265 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019 : « Bien qu'acquis, le bénéfice de la 

limitation au plaisancier s'appuie sur des justifications imprécises et la conception du droit 

français n'est pas partagée par tous (…) Il ne s'agit cependant pas d'exclure la plaisance de la 

limitation, mais de rationaliser son bénéfice ». 
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pénaliser la victime266. A l’étranger, Charles D. Katz plaide contre l’application 

internationale de cette institution à la plaisance267 : « Furthermore, public policy 

dictates that claimants should be compensated fully for injuries they suffer, absent 

a sound rationale for denying this compensation. There is no sound reason for 

disallowing full recovery to those injured by pleasure Craft (…) Given these 

inequitable results and the lack of justification for them, pleasure craft owners 

should not be allowed to limit their liability»268. Ainsi, une majorité de la doctrine 

considère que la limitation de responsabilité doit s’appliquer à la plaisance car il 

n’y a pas lieu de créer une distinction que les textes ne font pas, et que les 

plaisanciers soumis aux risques de mer comme tous les autres navigants doivent 

bénéficier de la même protection de leurs intérêts économiques que les autres. Une 

partie, minoritaire, est plus critique à l’égard de cette institution qu’elle considère 

inappropriée ou inadaptée dans son état actuel à la plaisance, en ce que l’activité 

des loisirs poursuivies ne justifie pas qu’on lui accorde une protection particulière, 

ou du moins, que la protection qu’il lui est actuellement accordée est trop 

importante. 

40. – Rejet jurisprudentiel initial. En marge des débats doctrinaux, la 

jurisprudence s’est montrée dans un premier temps assez réfractaire à l’application 

de la limitation de responsabilité à la navigation de plaisance. Le premier pas de la 

jurisprudence marque ainsi son opposition claire pour une telle application. C’est 

en effet dans l’affaire du navire « Malgré-tout » qu’au visa de l’article 216 du 

Code de commerce de 1908, que la Cour d’appel d’Aix-en-Provence refusa le droit 

 

266 S. Sana-Chaillé dé Néré, « ‐ La "limitation", applicable au navire de plaisance, ne peut être 

invoquée par l’assureur que si le propriétaire du navire a constitué un "fond" », DMF n° 744, 1er 

février 2013 : « le péril de la mer peut y sévir aussi brutalement que pour la navigation 

commerciale mais les personnes qui acceptent alors de s’y exposer ne mettent pas en risque leur 

fortune, et l’intérêt général qui peut fonder la limitation de responsabilité dans le contexte 

professionnel n’existe pas en matière de loisir (…) Les raisons qui fondent la limitation de 

responsabilité ne se retrouvent pas avec autant d’évidence, on l’a dit, en matière de navigation de 

plaisance (…) Non seulement les victimes se voient opposer une règle dérogatoire, tout à fait 

désavantageuse, dont elles ignoraient certainement l’existence, mais, en outre, cette règle de 

faveur pour l’auteur du dommage lui profite alors même qu’il a commis une faute ». 
267 Charles D. Katz, « Recognizing The Need For International Exclusion of Pleasure Craft From 

Limitation of Liability Statutes », Fordham International Law Journal Volume 6, Issue 3 1982. 
268 Traduction libre : « De plus l’intérêt public implique que les demandeurs soient intégralement 

indemnisés pour les dommages qu’ils subissent s’il n’y a pas un motif impérieux pour leur refuser 

cette compensation. Il n’y a pas raison valable pour denier une réparation intégrale à ceux blesser 

par un navire de plaisance (…) Considérant ces résultats inéquitables et l’absence de justification 

pour ceux-ci, les propriétaires de navires de plaisance ne devrait pas être autorisés à limiter leur 

responsabilité ».  
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d’abandon du navire au propriétaire du navire de plaisance face à une indemnité de 

sauvetage. L’attendu de la Cour mérite d’être relevé : « le propriétaire d’un navire, 

pour s’affranchir des obligations contractés par son capitaine, est autorisé à faire 

abandon, non seulement de son navire, mais aussi du fret ; qu’il ne peut y avoir de 

fret pour un bâtiment de plaisance qui n’est employé, à prix d’argent, au transport 

ni des personnes, ni des marchandises ; qu’il est donc certain que n’entrent pas 

dans la catégorie des navire pouvant faire l’objet de l’abandon (art. 216) ceux qui 

comme le malgré-tout, servent uniquement au plaisir de leur propriétaire, et à 

l’aide desquels on ne se livre à aucune opération maritime commerciale ; - 

attendu, par ailleurs, que, contractée dans les conditions apprises aux débats, 

l’obligation du capitaine du Malgré-tout n’a aucun caractère commercial »269. La 

justification des juges d’appel est ainsi double, d’une part, l’article 216 du Code de 

commerce (ancien) prévoyant l’abandon du navire et du fret ne peut pas être 

appliqué à la plaisance puisque cette navigation ne génère pas de fret. D’autre part, 

la navigation n’est pas une opération commerciale et l’obligation du capitaine n’a 

pas un caractère commercial, sous-entendant que l’abandon du navire serait 

conditionné par un tel caractère.  

Ces arguments ne sont toutefois guère convaincants, comme Georges Ripert l’a 

relevé, même si un navire commercial ne produit pas de fret, cela ne l’empêche 

aucunement d’abandonner son navire270. Ainsi l’existence d’un fret n’est pas une 

condition sine qua none de l’abandon du navire. S’agissant du caractère 

commercial de l’opération, il relève que la jurisprudence antérieure n’a 

aucunement hésité à appliquer d’autres articles du Code de commerce à des yachts 

et que la commercialité de l’opération n’est pas une condition de son application. 

S’agissant de l’engagement du capitaine, l’abandon de navire était applicable à des 

engagements non commerciaux de ce dernier271.  

 

269 CA Aix-en-Provence, 25 juillet 1908, Navire « Malgré-tout », Note Ripert D. 1909.2, p.137. 
270 CA Aix-en-Provence, 25 juillet 1908, Navire « Malgré-tout », Note Ripert D. 1909.2, p.137. : 

« Le propriétaire doit abandonner le produit du navire s’il y en a à, c’est-à-dire normalement le 

fret mais aussi le prix du passage, le produit de la pêche, le salaire de remorquage et même 

l’indemnité d’assistance. Mais, s’il n’y a aucun produit, il suffira d’abandonner le navire ». 
271 Ibid. 
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Au demeurant, ces arguments ont perdu de leur portée avec l’évolution de la loi 

Française, celle de 1967 ne faisant plus référence à la notion de fret et les 

dispositions ne figurant plus dans le Code de commerce. 

40. Bis– Antoine Vialard s’inquiéta de cette situation par rapport au 

développement des activités de plaisance 272 . Mais après ce rejet initial, la 

jurisprudence dû se résoudre à l’appliquer aux navires de plaisance face à la 

généralité des termes des conventions internationales et de la loi française sur la 

limitation, néanmoins, elle fit œuvre de résistance. Ce fut le cas dans le cadre du 

transport de passagers273, avant l’intervention de la loi de 1967, où elle fit jouer 

l’article 1384 ancien du Code civil pour faire échapper l’indemnisation des 

victimes à la limitation274.  

Jusqu’en 1984 et l’adoption de la Convention de Londres de 1976, la simple faute 

du bénéficiaire de la limitation le privait de ce bénéfice. Une tendance des juges à 

admettre plus aisément la faute du plaisancier pour lui renier le bénéfice de la 

limitation et offrir une meilleure indemnisation à la victime se remarque275. A 

partir de 1984, seule la faute intentionnelle ou inexcusable permettait de faire 

échec à la limitation de responsabilité du plaisancier et les juges utilisèrent 

d’autres ruses pour parvenir à l’indemnisation intégrale de la victime. Ils y 

parvinrent en jouant sur les dimensions de l’embarcation pour lui faire perdre la 

qualification du navire, ou encore, en renvoyant une loi étrangère comme la loi 

 

272 A. Vialard, « CA Aix 9 mai 1980 ; Yacht "Collinga-II" », DMF 1981, p.659.  
273 Tribunal de Grande instance de Toulon 15 juin, 1996, n°92/05849 obs. P. Bonassies, « La 

responsabilité de l’armateur de croisière », Revue Scapel 1998, p.84 et suivant. 
274 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 : « Sous l’empire de 

l’article 216 du Code de commerce, la discussion était très vive à ce propos. L’un des auteurs qui 

l’a dominé avec le plus d’aisance à montrer à quel point la navigation de plaisance avait actualisé 

ce texte ; un texte que la jurisprudence n’hésitait pas de son coté, avec plus ou moins de bonheur, à 

contourner, dans le transport de passager pour faire jouer l’article 1384, alinéa 1 du Code civil. 

Les articles 58 et s. de la loi du 3 janvier 1967 donnent aujourd’hui la solution, alors que de son 

côté, la loi du 18 juin 1966 règle l’irritant problème de la responsabilité du transporteur de 

passager » 
275 Tribunal de Grande instance Marseille, 1er juin 1977, veuve Laniep, DMF.1978, note Rodière ; 

Tribunal de Grande instance de Saint-Brieux, 13 juillet 1971, Cayeux c/ Jouan obs.E. Langavant, 

« Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », DMF.259.1982 ; P. 

Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie 
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espagnole qui dans son application de la Convention de 1957 ne prévoyait l’octroi 

de la limitation que pour les navires de haute mer276.  

L’Espagne refuse d’ailleurs toujours actuellement le bénéfice de la limitation au 

plaisancier, la Cour suprême espagnole ayant décidé, en interprétant la convention 

de Londres de 1976, que la limitation était seulement applicable en cas 

d’exploitation commerciale du Navire. Au-delà d’une interprétation particulière 

qu’elle fait des termes de la convention, la Cour justifia sa décision en estimant 

que la limitation de responsabilité constitue un véritable privilège par rapport à une 

indemnisation et qu’un tel privilège n’est pas justifié lorsque le propriétaire du 

navire responsable des dommages est le propriétaire d’un navire de plaisance à 

usage privé277. Nombreux autres pays se montrent défavorables à la limitation de 

responsabilité pour les navires de plaisance 278 , tandis que d’autres comme les 

Etats-Unis279, ne l’ont admis qu’après bien des hésitations.  

L’application de la limitation de responsabilité à la plaisance n’est pas un 

problème juridique puisque les textes sur la question par leur généralité n’en 

excluent pas les navires de plaisance. Le problème se situe à la croisée de deux 

intérêts divergents, celui de l’indemnisation des victimes et celui des plaisanciers. 

Tout en marquant une majorité favorable pour son application, une partie de la 

doctrine est plus critique sur la question, reprochant notamment la faiblesse des 

plafonds et la justification restreinte de la limitation aux activités non 

commerciales. La jurisprudence s’est montrée en France défavorable à son 

application pendant plus d’un demi-siècle. Toutefois, mettant fin à ses débats, elle 

 

276 P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n° 524, 01-02-

1993, 
277  Tribunal suprême (espagnol), 6 Mai 2015, n° 241/2015, Navire « Olympia » ; A. Mestre, 

« Débat sur la limitation de responsabilité des propriétaires de navire de plaisance en Espagne », 

DMF n° 774, 12 novembre 2015. 
278 P. Bonassies, « Chronique de jurisprudence maritime américaine », DMF n° 521, 1er novembre 

1992 ; Charles D. Katz, « Recognizing The Need For International Exclusion of Pleasure Craft 

From Limitation of Liability Statutes », Fordham International Law Journal Volume 6, Issue 3 

1982. 
279 P. Bonassies, « Chronique de jurisprudence maritime américaine », DMF n° 521, 1er novembre 

1992 ; P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n° 524, 01-02-

1993 ; Charles D. Katz, « Recognizing The Need For International Exclusion of Pleasure Craft 

From Limitation of LiabilityStatutes », Fordham International Law Journal Volume 6, Issue 3 

1982 ; P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 

1997, numéro spécial 2éme partie. 



98 

 

admit de manière péremptoire l’application de la limitation de responsabilité à la 

plaisance au motif de l’intérêt général.  

 

Section II : L’intérêt général du développement de la navigation de plaisance 

41. – Après bien des hésitations, la jurisprudence a fini par admettre de 

manière péremptoire, et avec l’appui des pouvoirs publics, l’application de la 

limitation de responsabilité au plaisancier, au motif de l’intérêt général, entrainant 

une acceptation de principe de la limitation (§1). Néanmoins, des critiques 

demeurent et des solutions sont proposées, il convient ainsi de s’intéresser aux 

hypothèses de modulation de la limitation de responsabilité du plaisancier. 

 

§1. L’admission de principe de la limitation de responsabilité du plaisancier 

41. Bis– Admission jurisprudentielle unanime. Après s’être montrés 

réfractaires sur l’application de limitation de responsabilité à la plaisance, suivant 

une jurisprudence de la Cour d’appel de Rennes du 15 mars 1983, les juges ont 

admis l’application de la limitation à un zodiac, (mais la Cour d’appel de Caen280 

en décida autrement, la question n’est donc pas tranchée pour le zodiac). La 

question fait encore débat au motif que la loi du 3 janvier 1967 ne comporte 

aucune distinction quant à la destination du navire à la plaisance et parce que les 

conditions particulières de la navigation en mer sont identiques pour tous. Les 

règles nées de ces conditions, spécialement celles ayant trait à la réparation des 

dommages découlant des risques maritimes propres, doivent alors s'appliquer à 

tous bâtiments effectivement utilisés comme moyens de transport à la mer281. 

Malgré une résistance de la Cour d’appel de Paris, la Cour de cassation aboutit à la 

même solution pour le dommage d’un passager du voilier « Zeus Oléanis » qui fut 

blessé par l'écoute de la grande voile, elle s’était retournée contre son skipper et 

locataire du navire. La Cour d’appel de Paris refusa au skipper le bénéfice de la 

limitation au motif que la limitation ne bénéficiait qu'aux gens de mer, pour limiter 

 

280 A. Tinayre, « Evènement de mer : De la loi applicable à l’événement survenu en Espagne, 

mettant en cause un zodiac et un baigneur », DMF n°523,1er Janvier 1993. 
281 J. Bonnaud, Fasc. 1264 : Actes de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2009, n°34.  
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les conséquences des risques qu'ils affrontaient et préserver leurs instruments de 

travail. La Cour de cassation casse la décision d’appel avec un attendu simple et 

limpide, selon lequel, la limitation de responsabilité est applicable aux navires de 

plaisance282. Il est intéressant de noter que la Cour motive sa décision à la fois sur 

l’article 58 de loi de 1967 qui prévoit la limitation de responsabilité, mais aussi sur 

l’article L171-5 du Code des assurances qui exclut les règles de l’assurance en 

matière de navigation de plaisance, sauf, en ce qui concerne les règles sur le fonds 

de limitation. Il est possible d’en déduire que la Cour a interprété l’intention du 

législateur qui a ainsi souhaité faire appliquer la limitation de responsabilité à la 

plaisance. Elle avait auparavant admis l’application de la limitation, sans l’affirmer, 

par un principe général dans l’affaire de l’ « Airel »283.  

Cette transition de la jurisprudence se fît avec l’aval des pouvoirs publics. C’est 

ainsi qu’à la demande de la modification du régime de la limitation en matière de 

plaisance, le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, 

des transports et de la mer, chargé de la mer répondit que si des critiques peuvent 

être opposées à l’application d’une institution commerciale à la plaisance, ce 

schéma est le fruit de la transposition dans la loi française de la Convention de 

Londres de 1976284. Ainsi, les pouvoirs publics confirment l’application de la 

limitation aux navires de plaisance en considérant que la loi française répondant à 

des engagements internationaux (ceux de la convention de Londres de 1976) 

implique de reconnaître cette limitation.  

La jurisprudence se montre ainsi beaucoup plus réceptive à la limitation de 

responsabilité en plaisance en allant jusqu’à considérer que pour les bénéficiaires 

« directs » (excluant notamment les assureurs) de la limitation, ceux-ci pouvaient 

s’en prévaloir avant la constitution du fonds. C’est la solution retenue dans 

 

282 Cass.com. 26 mars 1996, n° 94-14.320, Bull.civ. 1996 IV n° 96 p. 80, Voilier « Zeus Oléanis », 

DMF.562, 1996. Note Pierre Latron.  
283 P. Latron, « Navigation de plaisance : l’ultime décision de l’affaire de l’Airel », DMF Nº 555, 

1er décembre 1995. 
284Question écrite avec réponse n° 14999, 26 juin 1989 – Tourisme et loisirs – Navigation de 

plaisance – Fauteurs d'accidents. Responsabilité civile. – M. Raoult Éric – Ministère délégué à la 

mer : « Si des considérations d'opportunité ne manquent pas pour contester le rattachement de la 

navigation de plaisance, et plus particulièrement certaines catégories d'engins a un support 

juridique prévu essentiellement pour les activités du commerce maritime, il convient de souligner 

que le régime de limitation de responsabilité en matière de créances maritimes tel que prévu par la 

loi no 67-5 du 3 janvier 1967 découle d'une convention internationale dument ratifiée par la 

France ». 
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l’affaire des Navires « Moheli »285 et « Stella Prima »286 . La cour de cassation 

rappela que la constitution du fonds de limitation n’est soumise à aucune condition 

de délai y compris en plaisance et même après l’action en paiement effectuée 

contre l’assureur 287 . Elle en étendra également les champs d’application à un 

bénéficiaire qui n’était pourtant pas désigné en tant que tel dans la loi française 

comme dans la convention de Londres de 1976 : le locataire.  

42. – Extension des bénéficiaires. En effet, alors que l’article L5121-2 du 

Code des transports donne une liste qui pourrait sembler limitative des 

bénéficiaires de la limitation de responsabilité (affréteur, armateur, armateur-

gérant, capitaine ou leurs autres préposés terrestres ou nautiques), la jurisprudence 

n’a pas hésité à y intégrer supra legem le locataire du navire de plaisance288.  C’est 

la solution que retînt péremptoirement la Cour de cassation dans l’affaire du 

Voilier « Zeus-Oléanis »289, en considérant tout aussi péremptoirement que sur 

l’application de la limitation à la plaisance, le locataire d'un navire de plaisance 

peut limiter sa responsabilité290. Cette solution sera confirmée à nouveau dix ans 

plus tard dans la même affaire sur renvoi291.  

La jurisprudence fut néanmoins supplantée par le législateur pour l’extension des 

bénéficiaires avec la loi n° 2016-816 du 20 juin 2016 pour l'économie bleue qui a 

étendu le bénéfice de la limitation à la personne commandant un engin flottant de 

surface ou sous-marin à bord duquel aucune personne n’est embarquée et qui est 

commandé à partir d’un navire battant pavillon français292. 

43. – Résistances vis-à-vis de l’assureur. En dépit de l’acceptation 

péremptoire de la limitation en plaisance, la situation de l’assureur s’avère moins 

 

285 Cass.com. 20 février 2001, n° 98-18.617, Bull.civ. 2001 IV n° 39 p. 36, Navire « Moheli » 
286 Cass.com. 3 avril 2002, n° 3 avril 2002, n° 00-11.344, Inédit, Navire « Stella Prima ». 
287 Cass.com. 19 septembre 2018, n° 17-16.679, Publié au bulletin ; P.Y. Nicolas, « Le fonds de 

limitation peut être constitué après l’assignation en paiement », DMF n°810, 1er février 2019.  
288 Cass.com. 26 mars 1996, n° 94-14.320, Bull.civ. 1996 IV n° 96 p. 80 ; Voilier « Zeus Oléanis », 

C.G. de Lapparent, « La responsabilité en matière de courses et régates (ports, clubs et 

participants) », DMF n°581, 1er avril 1998 ; 
289 Ibid. 
290 Ibid. 
291 Cass. Com. 7 mars 2006, n° 04-13.099, Bull.civ.2006 IV n° 56 p. 57, Voilier « Zeus Oléanis »,  

DMF.746.2013. Note O. Raison.  
292 Article L5121-3 du Code des transports ; D. Clerin, « Les dispositions relatives à la navigation 

de plaisance de la loi pour l’économie bleue », DMF n°793, 1er juillet 2017 ; S. Miribel, « Résumé 

de l’intervention du député Arnaud Leroy sur la loi pour l’économie bleue du 20 juin 2016 dite 

"Loi Leroy" », DMF n°784, 1er octobre 2016. 
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favorable que son assuré. Bien que ce principe concerne toutes les formes de 

navigation, la jurisprudence en plaisance s’est fermement opposée à l’extension de 

la limitation de responsabilité à l’assureur du navire de plaisance. Celui-ci ne 

pouvant s’en prévaloir qu’une fois que l’assuré avait créé le fonds de limitation, 

alors que ce sont pourtant eux qui interviennent financièrement pour la constitution 

du fonds en lieu et place de l’assuré293.  

En 1982, la Cour de cassation refusa péremptoirement le bénéfice de la limitation 

pour l’assureur au motif simple que celui-ci n’était pas désigné dans les 

bénéficiaires par la loi de 1967294. Toutefois, la décision a pu être motivée par ses 

spécificités, l’assureur en question étant celui de la personne désignée comme 

gardien du navire qui n’était ni le propriétaire ni le skipper.  

C’est ainsi, que la jurisprudence dans l’affaire « Airel » en 1995 lui admis le 

bénéfice de limitation mais sans lui reconnaître le droit de créer ce fonds. La 

création du fonds par l’assuré devint alors un préalable nécessaire pour que 

l’assureur s’en prévale295. C’est encore notamment dans l’affaire Navire Dizzy296 et 

Chrisflo297 que la Cour de cassation, suivant (partiellement) la fine analyse de son 

Rapporteur sur le texte de la convention de Londres de 1976 et du droit français, 

considéra que l’assureur de la responsabilité du propriétaire du navire ne pouvait 

invoquer le bénéfice de la limitation de responsabilité que si le fonds de limitation 

avait été constitué298. La solution n’est pas unique à la chambre commerciale, alors 

qu’en 2017 la première chambre civile confirme sa solution par une application 

basique du principe dégagé en constatant que le fonds de limitation n’avait pas été 

constitué, elle en refuse le bénéfice à l’assureur299.  

 

293 Cass.com. 13 décembre 2012, n° 10-28.728, Inédit, Navire « Chrisflo », Note Pierre Latron, Rev. 

Scapel 90e année n°1, 1er trimestre 2013.  
294 Cass.com. 7 décembre 1982, n° 81-10.205, Bull. civ. IV, no 400, Navire « Jep ». 
295 Cass. Civ.2, 8 mars 1995, n° 91-14.895, Bull.civ.1995 II n° 83 p. 47 ; P. Latron, « Navigation de 

plaisance : l’ultime décision de l’affaire de l’Airel », DMF Nº 555, 1er décembre 1995 ; C. Hübner, 

« L’assureur peut-il invoquer la limitation de responsabilité ? », DMF n° 632, 1er décembre 2002.  
296 Cass.civ1. 13 décembre 2012, n° 11-27.347, Bull.civ. 2012, I, n° 261, navire « Dizzy ». 
297 Cass.com. 13 décembre 2012, n° 10-28.728, Inédit, Navire « Chrisflo », obs. Pierre Latron, Rev. 

Scapel 90e année n°1, 1er trimestre 2013. 
298 S. Sana-Chaillé de Néré, « En droit français, l’assureur ne bénéficie de la "limitation" que s’il 

existe "un fonds" », DMF n° 744, 1er février 2013 ; Cass. Com. 11 décembre 2012, n° 10.28-728, 

Inédit, DMF.744.2013. 
299 Cass.civ1. 8 novembre 2017, n° 16-24.656, Publié au bulletin.  
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On peut y voir là une certaine schizophrénie de la jurisprudence, qui, tout en 

reconnaissant la validité de limitation de responsabilité en plaisance, a cherché un 

dernier argument de procédure pour améliorer l’indemnisation des victimes contre 

une personne qui ne nécessitait pas de protection : l’assureur. Il faut néanmoins 

relativiser ce point, l’assureur garde la possibilité de fixer une limitation 

contractuelle de garantie égale au montant de la limitation pour passer outre cette 

difficulté. Ces pratiques ne semblent cependant pas être courantes dans les 

assurances plaisance300. 

44. – La conformité constitutionnelle de la limitation, affaire du Navire 

« Pti Jules ». L’ultime confirmation jurisprudentielle de l’application de limitation 

de responsabilité à la plaisance fut donnée en réponse à une question prioritaire de 

constitutionnalité sur la constitutionnalité de la limitation pour les navires de 

plaisance301.  

Dans les faits, un co-équipier a été victime d’un accident lors d’une régate, il a 

attaqué le skipper du navire loué « Pti Jules ».  La cour d’appel de Paris accéda à 

sa demande mais limita la responsabilité du skipper à la somme de 166 500 DTS. 

Une question prioritaire de constitutionnalité fut alors transmise par la Cour 

d’appel de Rouen à la Cour de cassation en ces termes : « Les dispositions des 

articles L. 5121-1 et suivants du code des transports et l’article L. 173-24 du code 

des assurances portent-elles atteinte, en matière d’indemnisation de préjudice 

corporel résultant d’une activité de navigation de plaisance, au principe d’égalité 

devant la loi et les charges publiques énoncé aux articles 1 et 6 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi qu’au principe de responsabilité, 

qui découle de son article 4 ? ». La victime a tenté ainsi de faire reconnaître 

l’inconstitutionnalité de la limitation de responsabilité en plaisance au regard du 

principe d’égalité et de responsabilité qui implique une réparation de la 

Déclaration des droits de l’Homme, en particulier vis-à-vis des dommages 

corporels. L’avis du rapporteur Jean Lecaroz est particulièrement instructif sur la 

première difficulté qui concernait la recevabilité d’une question prioritaire de 

 

300 M. Croix, M. Raynaud, A. Lemarié, « Navire de plaisance - Actualité jurisprudentielle de la 

limitation de responsabilité du propriétaire de navire de plaisance – », Revue de droit des transports 

n° 4, Octobre 2013, dossier 13.  
301 Cass.com. 9 octobre 2014, n° 14.40-036, Inédit, « Voilier Pti Jules ».  
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constitutionnalité concernant une norme transposant dans le droit interne une 

Convention internationale (celle de 1976). Il faut souligner que le litige concernait 

un navire de moins de 300 unités de jauge, qui sont exclus du champ d’application 

de cette convention, bien que la législation interne d’un état signataire puisse en 

décider autrement, ce qu’a fait la France. Il était difficile de déterminer si la 

question prioritaire de constitutionnalité concernait véritablement la 

constitutionnalité d’une convention internationale à la constitution, alors qu’il 

s’agissait, là, d’une disposition interne, normalement exclue par ladite convention. 

Le rapport relève ainsi que la loi française sur la limitation n’est pas à proprement 

parler une simple autorisation ou ratification de la Convention de Londres. Ces 

dispositions possèdent un réel pouvoir normatif dans la mesure où elles révèlent 

l’acte de volonté du législateur d’exercer la faculté optionnelle d’instaurer la 

limitation de responsabilité dans sa législation nationale, fixant aussi les limites de 

cette responsabilité qui ne sont pas incluses dans la convention. C’est cette nuance 

qui justifia selon lui la recevabilité de la question prioritaire de constitutionnalité. 

Mais, il faut ainsi en déduire que la question n’aurait pas été recevable si elle 

concernait un navire de plaisance de plus de 300 unités de jauge, directement régie 

par la Convention de Londres.  

Après avoir rappelé que la question n’était pas nouvelle, dans le sens où la 

constitutionnalité du principe de réparation avait déjà été reconnue, c’est sur le 

sérieux de la question que s’est situé le cœur du débat. Le rapporteur introduit son 

raisonnement en précisant qu’en droit maritime la limitation de responsabilité est 

une institution parfaitement connue302 et essentielle. Sur le problème d’inégalité 

que crée la limitation de responsabilité (les victimes de plaisanciers pouvant être 

moins bien indemnisées que les victimes d’autres personnes par le seul fait que 

l’accident dont elles ont été victimes s’est produit à bord d’un navire, fût-il de 

plaisance), le rapporteur rappelle que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 

le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’il 

déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général. C’est sur la notion de risque 

maritime que le rapporteur considère qu’une différence de situation se crée entre le 

maritime et le terrestre : « l’activité nautique comporte de nombreux risques, des 

 

302 Encore une fois il est possible de noter que le poids des traditions n’est pas à prendre à la légère 

en droit maritime.  
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périls particuliers, qui ont précisément justifié l’existence de plafonds 

d’indemnisation. Dans cette prise en considération des particularités de l’activité 

maritime, les victimes d’une activité nautique, qu’elle soit commerciale ou de 

plaisance, paraissent placées dans une situation différente de celle des victimes 

d’activités moins risquées (…) Les victimes d’événements maritimes semblent donc 

relever d’une situation particulière ». Son opinion s’appuya également sur la 

tendance du Conseil constitutionnel de donner une définition large aux raisons de 

l’intérêt général, permettant de déroger au principe d’égalité.  

44. Bis– Au regard du risque maritime, le Rapporteur considère ainsi que la 

limitation ne s’opposait pas au principe d’égalité. Sur le principe de responsabilité, 

il indique qu’il ne revêt aucun caractère absolu et des dérogations ou des 

limitations peuvent être admises pour un motif d’intérêt général (là encore 

interprété largement). Le Conseil constitutionnel ne sanctionnant que la 

soustraction de toute responsabilité car il ne doit pas en résulter une atteinte 

disproportionnée aux droits des victimes d’actes fautifs.  

A la lecture de l’avis du rapporteur nous comprenons que celui-ci penche en faveur 

de la constitutionnalité de la limitation de responsabilité du plaisancier, le risque 

de mer justifiant un traitement particulier et l’intérêt général interprété largement 

autorisant une entorse au principe de réparation. Cela reflétait l’opposition des 

parties, pour le demandeur, à la question prioritaire de constitutionnalité, il 

n’existait pas un intérêt général à la limitation de responsabilité dans le cadre de la 

navigation de plaisance, activité de loisir par opposition à la navigation 

commerciale, qui, elle seule, exigerait pour l’intérêt général l’existence d’un 

principe de limitation de responsabilité. Les défendeurs, eux, justifièrent l’intérêt 

général de la filière nautique au regard de l’intérêt du développement de la 

plaisance, chiffres économiques à l’appui303 , mis en opposition au risque que 

présente cette activité.  

Suivant l’avis de son rapporteur, la Cour de cassation reconnaît la recevabilité de 

la question tout en réfutant son caractère nouveau et c’est sur l’absence de 

 

303 4.900 entreprises, génèrent un chiffre d’affaires de 4,16 milliards d’euros et comptent plus de 45 

000 emplois, la France étant le second constructeur mondial de bateaux de plaisance et le 1er en 

Europe. 
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caractère sérieux de la question que la Cour de cassation refusa sa transmission au 

Conseil constitutionnel. Pour la Cour de cassation, l’activité de navigation, fût-elle 

de plaisance, est exposée aux risques et périls de la mer à la différence des autres 

activités. S’en dégage un motif d’intérêt général à la préservation et au 

développement des activités nautiques de loisir. La Cour note enfin que le 

législateur n’a pas porté une atteinte disproportionnée aux droits des titulaires de 

créances maritimes en limitant leurs indemnisations et en relevant notamment que 

la faute inexcusable du navigant permet une réparation intégrale de la personne 

responsable.  

Faute de transmission de la question au Conseil constitutionnel, ce ne sera pas lui 

qui affirmera la conformité à la constitution de la limitation de responsabilité du 

plaisancier. Cependant, en considérant que s’interroger sur la constitutionnalité de 

cette règle n’est pas sérieux, la Cour en indique indirectement sa constitutionnalité.  

Cet arrêt est remarquable en ce qu’il reconnaît, d’une part, que c’est le risque de 

mer qui justifie la limitation de responsabilité, ce risque étant également partagé 

par les plaisanciers et d’autre part, que le développement des activités de plaisance 

répond à un objectif d’intérêt général. Cet arrêt assoie fermement et probablement 

pour longtemps l’institution de la limitation de responsabilité dans le domaine de 

la plaisance.  

45. – Critiques de la limitation. Par la clarté de l’avis de son rapporteur et de 

l’attendu de la Cour de cassation, la décision Navire « Pti Jules » ne laisse plus 

aucun doute sur l’applicabilité de la limitation de responsabilité pour les navires de 

plaisance et leur navigation, qu’elle soit professionnelle, sportive, touristique ou 

simplement oisive.   

Nous approuvons le magistrat Luc Briand lorsqu’il salue cette décision, en ce 

qu’elle a pris en compte des considérations économiques et pragmatiques au 

regard de l’importance de la plaisance en France pour nourrir sa solution 
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juridique304. Stéphane Miribel ajoute que cet arrêt est une avancée importante pour 

la plaisance, qu’il salue 305.  

Toutefois, la décision Voilier « Pti Jules » n’est pas parfaite et nous partageons en 

partie l’avis d’Arnaud Montas qui considère que la Cour fait une confusion entre 

l’intérêt général de la navigation de plaisance et le développement économique de 

cette activité. La plaisance intéresse avant tout ses pratiquants (même si gravitent, 

autour du plaisancier, de nombreuses activités : chantiers de constructions, de 

réparations, vendeurs, assureurs, sociétés de classification, ports, avitailleurs etc.), 

mais tel est le cas de n’importe quelle activité d’utilité commune. L’intérêt général 

de la navigation de plaisance ne doit pas alors être assimilée à l’intérêt général tel 

qu’il est entendu pour la navigation commerciale306. Nous pouvons effectivement 

faire ce reproche de confusion à la Cour. Toutefois, considérer que la limitation de 

responsabilité ne protège que l’intérêt particulier de ses pratiquants nous semble 

être une vision trop réductrice de cette institution au regard de son histoire et de 

ses fondements. La limitation de responsabilité de nos jours n’est pas beaucoup 

plus la protection de l’intérêt général des seuls pratiquants en plaisance qu’elle ne 

l’est au commerce des seuls commerçants.  C’est bien la raison pour laquelle le 

rapporteur, les juges et les défendeurs de l’affaire Voilier « Pti Jules » se sont 

référés à la communauté du risque de mer et à l’intérêt du développement 

économique de ce secteur. La Cour n’a pas pour objectif de protéger toute activité 

dès lors qu’elle participe à entretenir un secteur économique. Mais la spécificité, 

 

304  L. Briand, « L’intérêt général qui s’attache au développement de la plaisance justifie les 

limitations de responsabilité civile », DMF n° 764, 1er décembre 2014 : « La formulation très large 

de ce motif, qui aurait pu se limiter à la simple reconnaissance de quelque particularisme de la 

navigation maritime, est à saluer. Elle montre que la chambre commerciale a adopté un véritable 

raisonnement économique, pragmatique et prenant en compte le poids de l’ensemble de l’économie 

de la plaisance dans notre pays ».  
305 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015, : 

« l’ensemble des principales raisons historiques qui justifient la limitation de responsabilité - 

périls de la mer et intérêt général de l’activité nautique en cause - est pleinement ‘transférable’ à 

la navigation de plaisance. Il s’agit là d’une avancée importante du droit de la plaisance, 

pleinement justifiée et à saluer ». 
306 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019, : « Au-delà, le raisonnement du juge 

français semble confondre l'intérêt général de la navigation de plaisance et l'intérêt général du 

développement économique de la plaisance, ce qui n'est pas la même chose. Personne ne 

contestera l'idée que le développement économique de n'importe quelle activité licite est d'utilité 

commune. Quant à la plaisance, qu'elle soit sportive ou touristique, privée ou collective, elle 

participe surtout de l'intérêt particulier de ses pratiquants, mais moins de l'intérêt général, en tout 

cas au sens où le droit maritime l'entend habituellement ». 
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ici du risque maritime, justifie qu’on leur accorde une protection spécifique.  La 

Cour ne défend ainsi pas l’intérêt particulier de ses pratiquants face aux victimes 

mais elle protège l’ensemble des participants à la navigation maritime face aux 

risques de mer 307 . L’absence de limitation de responsabilité pourrait en plus 

pousser les assureurs à renoncer à garantir cette activité ou à augmenter 

sensiblement le montant des primes au détriment du développement de l’activité308. 

On peut également revenir sur le fondement de l’égalité que propage la limitation 

de responsabilité. D’une part, Gaël Piette a souligné l’injustice de traiter moins 

bien le plaisancier au regard du motif pour lequel il affronte le risque de mer309. 

C’est en effet, cette recherche d’égalité entre les navigants 310  qui participe à 

l’extension de la limitation aux plaisanciers311. 

D’autre part, comme il a été relevé, la limitation est un fait avant d’être un droit312, 

car si l’abandon de navire n’est plus d’actualité, la compartimentation des navires 

en sociétés (les single ship companies) crée une forme d’abandon de navire, le seul 

patrimoine de la société propriétaire du navire étant le navire et ses accessoires. 

Renier la limitation de responsabilité au plaisancier c’est créer une justice de 

classe, les propriétaires de navires de haute plaisance ou de grosses unités de 

plaisance pouvant informellement limiter la réparation par le voile sociétal sans 

l’institution de la limitation de responsabilité, là où en nautisme le navire de 

plaisance sera bien plus souvent en propriété directe par le plaisancier. Celui-ci 

 

307 S. Miribel, « Laisser son navire sous tension à la borne du quai pendant son absence ne constitue 

pas une faute inexcusable/faute de témérité », DMF n° 763, 1er novembre 2014, « Malgré les 

progrès techniques constants en matière de sécurité maritime ou de prévisions météorologiques, la 

mer reste un élément imprévisible sans être un milieu naturel pour l’homme. Qu’il s’agisse d’un 

navire de commerce ou d’un navire de plaisance, les risques de la mer, qui justifient en partie la 

limitation de responsabilité, sont les mêmes. C’est pourquoi, la loi sur la limitation de 

responsabilité n’exclut pas le navire de plaisance de son champ d’application si bien qu’il "est 

clair que la navigation de plaisance et singulièrement la responsabilité du plaisancier sont 

soumises aux règles fondamentales du droit maritime" ». 
308  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982, « En faveur de la limitation, on peut invoquer une raison pratique : l’inverse 

découragerait toute navigation de plaisance et effraierait les assureurs. Par ailleurs, elle 

s’explique par l’idée que toute personne naviguant accepte les risques de mer ». 
309 G. Piette, Droit Maritime, A. Pedone, 2017, n°622 ; G.Piette, « La nature juridique du contrat de 

location d’un navire de plaisance », DMF.806.2018. 
310 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
311 M. Rémond-Gouilloud, Droit Maritime, 2ed. A. Pedone. 1988, n° 313, : « il est apparu injuste 

de traiter moins bien le propriétaire d’un navire sous prétexte qu’il affronte la mer dans un but 

plutôt qu’un autre ». 
312 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er mars 

1999.  
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expose ainsi sans la limitation de la responsabilité l’ensemble de son patrimoine. 

Cette inégalité vis-à-vis de la plaisance de luxe n’est guère satisfaisante et la 

limitation de responsabilité du plaisancier participe à réduire cet écart de classe.  

Bien que la limitation de responsabilité du plaisancier soit désormais un principe 

acquis, des aménagements déjà existants permettant de moduler cette limitation et 

d’autres pistes pour l’avenir sont également envisagées.  

 

§2.  Hypothèses de modulation de la limitation de responsabilité du 

plaisancier 

46. – Avant-propos. L’intérêt général du développement de la plaisance est 

sujet à discussions et à évolutions. Toutefois, comme nous l’avons vu313, cet intérêt 

n’est pas le seul fondement de la limitation. Entre plaisanciers, il demeure, selon 

nous, un fondement bien plus pertinent et intemporel qui est celui de la solidarité 

entre navigants. Ce fondement suggère que chaque navigant pourrait un jour en 

raison du risque de mer être à l’origine d’un dommage. Il suppose de collectiviser 

le risque entre tous les navires. Ce seul argument nécessite pour nous le maintien 

de la limitation de responsabilité en plaisance, le risque se souciant guère du but de 

la navigation. C’est ce que retient Yves Tassel qui considère que différencier 

l’application de la limitation méconnaîtrait l’esprit du droit maritime qui tend à 

l’égalité des utilisateurs de la mer314.  

Toutefois, pour tous les dommages qui ne sont pas subis par des navigants (le cas 

du plongeur ou du passager occasionnel par exemple), la question reste ouverte. 

En effet, la limitation de responsabilité du plaisancier s’oppose à l’intérêt de ces 

victimes qui peuvent s’insurger du privilège accordé aux navires de plaisance et 

qui est difficile à écarter315. Ainsi : « Il faut trouver un équilibre qui sans doute 

 

313 v. supra n° 35. 
314 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991, : « A vrai dire, 

il nous semble que refuser par principe l’application de la limitation de responsabilité en tenant 

compte de la petite taille de l’engin qui effectue pourtant une navigation maritime méconnaît 

dangereusement l’esprit même du droit maritime : l’égalité des utilisateurs de la mer et le 

caractère singulier de l’utilisation de celle-ci ». 
315 P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie : « Nous sommes ainsi en présence d’une limitation assez basse d’une 

limitation difficile à écarter ». 
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n’existe pas aujourd’hui entre les légitimes intérêts des plaisanciers qu’il ne faut 

pas surcharger sous peine de tuer la plaisance, et les légitimes intérêts des 

victimes »316. Plusieurs correctifs et aménagements tentent de concilier ces intérêts, 

d’autres sont envisageables. Il s’agit des limites du champ d’application de la 

limitation, de la révision du montant des limitations, de l’appréciation de la faute 

inexcusable et de la mise en place d’une assurance obligatoire.  

47. – Champ d’application de la limitation de responsabilité. A l’inverse 

du régime de l’abordage qui inclut tous engins flottants non amarrés à poste fixe, 

le régime de la limitation est en principe limité aux « navires » y incluant les 

engins flottants commandés à partir d’un navire depuis la loi sur l’économie Bleue. 

Cette limitation aux seuls « navires » s’interprète avec l’article L5121-3 du Code 

des transports qui précise que la limitation vise les dommages qui se sont produits 

à bord du navire et ceux qui sont en relation directe avec la navigation ou 

l'utilisation du navire. Or, nous disposons désormais d’une définition légale du 

navire (bien que celle-ci soit sujette à interprétation317) à l’article L5000-2 du Code 

des transports, il s’agit de tous engins flottants, construits et équipés pour la 

navigation maritime de commerce, de pêche ou de plaisance et affectés à celle-ci. 

Si tout comme pour le régime de l’abordage, il fait référence à la notion d’engin 

flottant, l’important est ici la référence à la navigation maritime qui n’existe pas 

dans le régime de l’abordage.  

Ces propos ont bien sûr pour but de discuter de l’application de la limitation de 

responsabilité à des engins de plage tels que les planches à voile auxquelles 

s’applique le droit maritime comme le régime de l’abordage 318 . Tôt, la 

jurisprudence a retenu une distinction entre les « engins de plaisance » et les 

« engins de plage », seuls les premiers pouvant bénéficier de la limitation, elle 

exclut ainsi le bénéfice de la limitation à un canot319. Cette décision prend en 

compte la dimension du canot pour lui refuser le bénéfice de la limitation320.Sur la 

 

316 Ibid.  
317 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015. 
318 v. supra n°31. 
319  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
320 P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n°524, 1er février 

1993. 
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question du Zodiac, s’opposent, comme nous l’avons vu321, la Cour d’appel de 

Rennes qui l’a assimilé à un navire et la Cour d’appel de Caen qui ne lui a pas 

accordé le bénéfice de la limitation de responsabilité, au motif que : « le zodiac est 

une embarcation frêle, construite en matériau léger, qui n’est pas conçu pour 

effectuer des expéditions maritimes et dont le rayon d’action est nécessairement 

limité en raison de l’impossibilité de stocker à bord du carburant. Que même s’il 

peut être utilisé, dans des conditions limitées, à des opérations de secours, sa 

structure et ses capacités réduites d’évolution ne lui permettent pas de réaliser des 

voyages en haute mer et d’affronter le péril marin »322. 

La Cour d’appel de Caen exige ainsi que pour être qualifié de navire celui-ci doit 

affronter le péril marin. Un tel critère a du sens au regard de la limitation de 

responsabilité, puisque celle-ci vise à combattre le risque de mer, mais ce critère 

est bien difficile d’application car les périls de mer sont variés et non définis323. 

Après tout, la traversée de l’atlantique c’est fait en zodiac, les militaires et les 

sociétés de sauvetage en mer les emploient pour leurs opérations324. 

Où fixer la limite ? Faut-il considérer qu’un Zodiac qui ne peut supporter un vent 

de force supérieure à 4 sur l’échelle de beaufort n’est pas un navire ? Faut-il qu’il 

soit capable de supporter sans couler le choc d’un abordage d’une unité du même 

type ? Ces critères sont objectifs mais ne sont pas l’apanage des engins de plage et 

des navires de commerce peuvent très bien ne pas être à même de supporter de tels 

risques.  

Martine Rémond-Gouilloud propose le critère de qualification suivant pour l’engin 

flottant qui ne doit pas bénéficier de la limitation : « embarcation non pontée, 

dépourvue d’un équipage qui lui soit propre est inapte à entreprendre une 

expédition maritime » 325 . Une telle distinction n’emporte cependant pas 

l’unanimité de la doctrine, Emmannuel Langavant rapporte ainsi les propos de 

Rodière à ce sujet : « Comment pourrait-on, sans pharisianisme, dire, sinon du 

 

321 v. supra n°34. 
322 A. Tinayre, « Evènement de mer : De la loi applicable à l’événement survenu en Espagne, 

mettant en cause un zodiac et un baigneur », DMF n°523,1er Janvier 1993. 
323 P. Bonassies, « Le droit positif français en 1992 », DMF n° 523, 1er janvier 1993. 
324  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
325 M. Rémond-Gouilloud, Droit Maritime, 2ed. A. Pedone. 1988, n° 314. 
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bout des dents, qu’un engin de plage n’est pas un navire parce qu’il ne navigue 

pas en mer, alors que, sauf s’il est tiré sur le sable, il ne fait jamais autre 

chose ? »326. 

Pour notre part, tout comme pour le régime de l’abordage, une limite doit être 

tracée pour l’application des règles exorbitantes du droit commun sous peine de 

faire passer l’attachement des maritimistes pour la limitation de responsabilité 

pour une simple lubie de nostalgiques réactionnaires. Quelle serait, en effet, la 

justification de la limitation au véliplanchiste dont le calcul même de la jauge pour 

établir le montant de la limitation prête à sourire.  

Mais à l’inverse du régime de l’abordage, la limitation est réservée au navire et le 

navire doit être construit et équipé pour la navigation. Le problème reste alors de 

définir ce qu’est la navigation. A cet égard, nous estimons que le critère proposé 

par Martine Rémond-Gouilloud est pleinement applicable. Il s’agirait d’exclure du 

bénéfice de la limitation les engins de plaisance qui ne sont pas pontés et qui sont 

dépourvus d’un équipage propre. Ces deux éléments devant, selon nous, être des 

conditions cumulatives pour exclure un engin du bénéfice de la limitation. Il 

permet d’exclure une grande partie des engins de plage (pédalo, planche à voile, 

surf, jet ski etc. qui ne sont pas pontés) et une partie seulement des engins de 

plaisance non pontés (canot, barque etc…), mais qui peuvent tout de même avoir 

un équipage propre, ce sera tout particulièrement le cas pour le Zodiac d’ailleurs.  

Ainsi, la proposition de l’Association de droit français de droit maritime d’exclure 

du bénéfice de la limitation les navires de plaisance de moins de 12 mètres327nous 

semble bien trop excessive. Considérant qu’une grande partie de la flotte des 

navires de plaisance fait moins de 8 mètres328, une limitation entraînerait de facto 

une exclusion des navires de plaisance, allant à l’encontre du développement de la 

plaisance dont la Cour de cassation a jugé l’importance pour l’intérêt général dans 

l’affaire du voilier « Pti Jules ». Pourtant, l’hypothèse a manifestement été 

 

326 E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
327 S. Miribel, « Laisser son navire sous tension à la borne du quai pendant son absence ne constitue 

pas une faute inexcusable/faute de témérité », DMF n° 763, 1er novembre 2014. 
328Question écrite avec réponse n° 44853, 3 août 2004 – Assurances – Assurance responsabilité 

civile – Propriétaires de bateaux. – M. Mourrut Étienne – Ministère des Transports, de 

l'Equipement, du Tourisme et de la Mer. 
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explorée par l’assemblée nationale où a été déposé en 1992 un projet de loi visant 

à exclure le bénéfice de la limitation de responsabilité pour les navires autres que 

de pêche et de commerce (visant ainsi notamment les navires de plaisance) en cas 

de dommages corporels329. Ce projet n’a bien sûr toutefois pas abouti330. 

48. – Modification des montants de limitation. Une proposition est 

régulièrement avancée pour améliorer la situation des victimes, l’acceptation de 

l’institution de la limitation : la modification des plafonds de cette limitation.  

Comme le précise la Cour de cassation dans l’affaire du voilier « Pti Jules », la 

limitation de responsabilité ne porte pas une atteinte disproportionnée à l’intérêt 

des victimes car elle ne prévoit pas une exclusion totale de responsabilité. Il faut 

en déduire qu’une limitation trop basse qui s’assimilerait à une exclusion, porterait 

une atteinte excessive à ces intérêts. Des réévaluations périodiques des montants 

des limitations sont sans doute nécessaires pour ne pas rendre dérisoire ces 

montants. Les limitations de la Convention de 1976 ont d’ailleurs déjà fait l’objet 

de deux réévaluations substantielles. Alors qu’en 1976 les limitations pour les 

navires de moins de 300 unités de jauge (ce qui concerne l’essentiel de la flotte 

plaisance) n’étaient que de 166.500 DTS pour les lésions corporelles et seulement 

la moitié pour les autres créances, elles sont passées avec le protocole de 1996 à 

1.000.000 de DTS pour les lésions corporelles et la moitié pour les autres créances, 

soit six fois les montants antérieurs. En ce qui concerne le transport de passagers, 

alors que la convention prévoyait une limitation de 46.666 DTS par passagers avec 

un plafond de 25 millions de DTS, le protocole de 1996 élève ces montants à 

175.000 DTS par passagers sans plafond. Une autre vertu du protocole est de 

faciliter la réévaluation périodique des montants (qui ne peut être faite avant un 

délai de 5 ans de la précédente réévaluation) qui peut être proposée par la moitié 

des états signataires et votée au deux-tiers. 

 

329  Y. Tassel, R. Le Brun, « Navigation de plaisance : du droit applicable au heurt de deux 

véliplanchistes », DMF n° 515, 1er avril 1992 ; Question écrite avec réponse n° 14999, 26 juin 

1989 – Tourisme et loisirs – Navigation de plaisance – Fauteurs d'accidents. Responsabilité civile. 

– M. Raoult Éric – Ministère délégué à la mer. 
330 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 413 

note 53 ; S. Sana-Chaillé de Néré, « En droit français, l’assureur ne bénéficie de la "limitation" que 

s’il existe "un fonds" », DMF n° 744, 1er février 2013. 
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On peut cependant regretter l’entrée en vigueur, très tardive en France du 

protocole de 1996 (le 23 juillet 2007 en application de l’article 11 du protocole 

bien que le décret d’application de ce dernier date du 22 septembre 2007331). 

Ce retard fut tel, qu’à peine 5 ans après l’entrée en vigueur en France du protocole, 

la résolution LEG.5 (99) du 20 avril 2012 initia une nouvelle réévaluation du 

montant des limitations qui entra en vigueur le 8 juin 2015. Cette nouvelle 

réévaluation éleva pour les navires de moins de 300 unités de jauge les limitations 

à 1.600.000 DTS 332  pour les lésions corporelles et la moitié pour les autres 

créances333. Il s’agit d’une multiplication par dix par rapport aux montants prévus 

en 1976. Le décret d’application de cette résolution a été publié en 2018334, trois 

ans après l’entrée en vigueur internationale de la résolution. Certains auteurs 

considèrent néanmoins que la résolution de 2012 est entrée en vigueur en France 

dès 2015 et non à compter du décret de publication de 2018335. 

Avec l’entrée en vigueur du protocole de 1996, ayant conduit à ces deux 

réévaluation successives (celle du protocole de 1996 et celle de la résolution du 20 

avril 2012 prises en application du protocole) au titre de la convention de Londres 

de 1976, les montants des limitations s’avèrent, ainsi, en réalité assez élevés336.  

Pour la haute plaisance, s’agissant des navires de plus de 24 mètres mais d’une 

jauge inférieure à 2.000 unités (ce qui correspond peu ou prou à un navire 

d’environ 120 mètres de longueur), la limitation est cette fois de 3.200.000 DTS 

pour les lésions corporelles et 1.510.000 DTS pour les autres créances337. 

S’agissant du transport de passagers, considérant que la majorité des unités de 

plaisance ne peuvent transporter que 12 passagers maximum (voir 36 soit le triple 

 

331 G. Brajeux ; X. McDonald, « Entrée en vigueur du Protocole de 1996 à la Convention de 1976 

sur la limitation de responsabilité », DMF n°687, 1er décembre 2007. 
332 Soit environ 1.915.000 € à l’heure où nous écrivons ces lignes. 
333 Soit environ 904.000 € à l’heure où nous écrivons ces lignes. 
334Décret n° 2018-545 du 28 juin 2018 portant publication des amendements aux montants de 

limitation prévus à l'article 3 du protocole de 1996 modifiant la convention de 1976 sur la 

limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, adoptés par la résolution LEG.5 

(99) du 20 avril 2012.  
335 A. Lemarié, « Les nouvelles limites de responsabilité en matière de créances maritimes de la 

Convention de 1976/1996 sont-elles déjà applicables en France ? », DMF n° 800, 1er mars 2018 ; 

A. Lemarié ; L. Rass-Masson, « Depuis quand les nouvelles limitations de la "LLMC" sont-elles 

applicables en France ? », DMF n°810, 1er février 2019. 
336 v. Annexe n° I. 
337 Respectivement 3.831.000 € et 1.808.000 € environ, à l’heure où nous écrivons ces lignes. 
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pour quelques rares unités de haute plaisance), la limitation est de 2.100.000 DTS 

(2.514.000 € à l’heure où nous écrivons ces lignes).   

Ainsi, la limitation de responsabilité du plaisancier s’avère désormais importante 

et dans de nombreux cas, impliquant même le décès d’une victime l’addition de la 

limitation de responsabilité pour les dommages corporels et matériels fait qu’un 

grand nombre de sinistres reste en deçà des limitations ainsi prévues. Bien entendu 

de graves accidents impliquant le décès de tout un équipage, comme l’affaire de 

l’ « Airel », risquent de mettre les victimes face à un plafond trop bas. A cet égard, 

curieusement le plaisancier le moins avantagé par la limitation est finalement le 

passager d’un navire de haute plaisance qui est employé par le biais d’un contrat 

de transport338. Cette hypothèse concernant généralement des navires ne pouvant 

transporter que 12 personnes339, la limitation à hauteur de 2.514.000 € (à l’heure 

où nous écrivons ces lignes) pour l’ensemble des dommages s’avère assez faible et 

risque d’être vite dépassée en cas de dommages corporels, sans compter 

l’intervention potentielle des limitations de responsabilité contractuelle du 

transporteur340.  

Nous ne partageons alors plus les anciennes inquiétudes de la doctrine sur la 

faiblesse des montants des limitations en plaisance341, à laquelle, le protocole de 

1996 et ses suites apportent une réponse, pour le moment satisfaisante, en ce 

qu’elle permet une indemnisation non dérisoire.  

C’est du moins le cas en matière de lésions corporelles. Nous serons plus réservés 

pour les autres créances. Toutefois, il faut noter que ces autres créances, 

(concernant surtout les dommages matériels) ne viseront des dommages dépassant 

les plafonds de limitation, essentiellement que dans des litiges qui opposent deux 

plaisanciers (par exemple deux navires dans un abordage). Or, comme nous 

 

338 Sur le développement du contrat transport en haute plaisance v. Infra n° 163 et s. 
339 Sans compter l’équipage qui peut être en très grand nombre à bord du navire selon sa taille.  
340  P. Bonassies, « La responsabilité de l’armateur de croisière », Revue Scapel 1998, p.84 et 

suivant ; 
341 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 ; E. Langavant, 

« Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », DMF.259.1982. ; P. 

Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal. 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie ; P. Bonassies, « La responsabilité de l’armateur de croisière », Revue 

Scapel 1998, p.84 et suivant ; F. Turgné, « Responsabilité du skipper et assurance plaisance 

(exclusion de garantie, limitation de responsabilité, obligation des groupements sportifs) », DMF n° 

741, 1er novembre 2012. 
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l’avons vu342, dans ce cas la solidarité entre navigants justifie le maintien de la 

limitation.  

48. Bis–Toutefois, une autre piste explorée consiste en la suppression de la 

particularité du droit français en faveur des navires de moins de 300 unités de 

jauge qui bénéficient d’un plafond de limitation divisé par 2. Comme nous l’avons 

vu343, cette spécificité vise les navires de pêche dans le cadre d’une concurrence 

avec les pêcheurs britanniques, le législateur n’ayant pas en tête la portée que cette 

règle aurait sur la plaisance. 

Une telle faveur accordée aux plaisanciers ne nous semble pas justifiée ni 

souhaitée par le législateur et nous approuvons l’avis de Pierre Bonassies qui 

propose d’exclure les navires de plaisance (plus précisément d’indiquer qu’il ne 

concerne que les navires de pêche professionnels) car l’objectif d’unification du 

droit maritime ne doit pas nuire à l’intérêt des victimes 344. Considérant que la 

majorité des navires de plaisance tombent sous le coup de cette exception, sa 

suppression nous semble justifiée.  

49. – Appréciation de la faute inexcusable. Dans sa rédaction initiale 

l’article 58 de la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres 

bâtiments de mer permettait d’écarter les limitations pour toutes fautes 

personnelles prouvées du propriétaire du navire. Par une loi n°84-1149 du 21 

décembre 1984, cette possibilité n’est plus désormais possible qu’en cas de faute 

inexcusable. Principe codifié désormais à l’article L5121-3 du Code des transports 

L’existence d’une exception permettant de faire échec à la limitation de 

responsabilité a été retenue par la Cour de cassation pour juger de la 

constitutionnalité de cette exception en plaisance dans l’affaire du voilier « Pti 

Jules ». Yves Tassel marque aussi son approbation sur cette échappatoire qui règle, 

 

342 v. supra n° 35. 
343 v. supra n°37. 
344 P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie : « Personnellement je ne suis pas favorable à la suppression de la 

limitation de responsabilité, je crois qu’il faut maintenir les plaisanciers dans le droit maritime 

commun. Ils sont des hommes de la mer, e droit maritime est le droit de la mer. Il faut maintenir 

une unité. Mais il faut améliorer la situation des victimes, tout d’abord en faisant disparaitre cette 

diminution de moitié qui a été adoptée par le Parlement français au bénéfice des pêcheurs mais qui 

bénéficie aux plaisanciers. Il faut donc modifier les textes et dire que la réduction du plancher de 

la limitation ne jouera que pour les navires de pêche, que les navires de plaisance en seront exclus 

». 
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selon lui, un certain nombre de difficultés que pose l’image de la limitation de 

responsabilité vis-à-vis des victimes bien qu’il recommande que ces règles soient 

appliquées avec plus de pédagogie et de rigueur345.  

Sandrine Sana-Chaillé de Néré, se montre pour sa part moins positive sur la 

question, relançant le débat de l’appréciation objective ou subjective de la faute 

inexcusable. En effet, il est possible de considérer objectivement le comportement 

du navigant au regard du comportement normalement attendu de la part de 

n’importe quel autre (l’équivalent terrestre du « bon père de famille »). Mais le 

comportement du navigant peut aussi être considéré subjectivement, au regard de 

ses capacités personnelles. La faute inexcusable ne serait sous cette conception pas 

appréciée de la même façon pour le plaisancier occasionnel ou le régatier 

chevronné. Sandrine Sana-Chaillé de Néré estime que la Cour de cassation devrait 

privilégier une conception objective de la faute inexcusable ce qui de manière 

indirecte impose en matière de plaisance un minimum de compétence en 

navigation indispensable là où pour la marine marchande, ce prérequis dont elle 

suppose l’existence doit être évalué subjectivement à l’aune des spécificités de 

chaque cas346. 

La jurisprudence française n’est pas pleinement fixée sur la conception à retenir de 

la faute inexcusable. Le dernier arrêt de l’affaire du navire « Heidberg » semble 

 

345 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991 : « Laissons la 

faute intentionnelle qui est à la limite de l’hypothèse d’école. Demeure ce que le droit français 

appelle la faute "inexcusable" et qui présente un intérêt fondamental. La question devient alors de 

savoir si l’exclusion concrète fondée sur la nature de la faute ne suffirait pas à satisfaire le besoin 

de droit. A plusieurs points de vue, nous le pensons. En premier lieu, la navigation, y compris de 

plaisance, ne sera pas assimilée à une circulation terrestre et l’on ne pourra que s’en réjouir. En 

deuxième lieu, le besoin de "vengeance" de la victime (de ses proches, en fait) ne sera aucunement 

écarté, car le reproche d’une faute caractérisée sera alors spécialement sanctionné. En troisième 

lieu enfin, il sera possible d’introduire en plaisance une certaine pédagogie et surtout une rigueur 

nécessaire afin de faire respecter les réglementations trop souvent méconnues » 
346 S. Sana-Chaillé de Néré, « En droit français, l’assureur ne bénéficie de la "limitation" que s’il 

existe "un fonds" », DMF n° 744, 1er février 2013 : « la Cour de cassation ne se saisisse pas de 

l’outil dont elle dispose pour y limiter les conséquences de ce régime juridique, on peut s’en 

désoler. Nous ne disons pas, ici, que la Haute Juridiction devrait systématiquement qualifier de 

faute inexcusable tout comportement imparfait du conducteur d’un navire de plaisance. Nous 

estimons simplement qu’elle pourrait au minimum, en matière de plaisance, retenir une conception 

objective de la faute inexcusable à l’aune non pas du comportement d’un professionnel de la mer, 

mais de celui du bon père de famille ». 
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avoir renversé la tendance et privilégier une appréciation subjective de la faute347. 

En plaisance, la Cour de cassation avait retenu trois ans auparavant une conception 

objective de la faute dans l’affaire du navire « Dizzy »348  mais elle se montre 

moins claire dans l’affaire du navire « Caliente »349.  

La question n’est ainsi toujours pas tranchée fermement, mais nous pouvons 

supposer que les juges auront à cœur de choisir au cas par cas la conception qui 

sera la plus protectrice pour la victime. Yves Tassel soutient également une 

appréciation objective de la faute inexcusable en plaisance, l’inobservation des 

règlements sur la sécurité en mer pourrait ainsi pour lui, par exemple, constituer de 

ce seul fait une faute inexcusable, indépendamment des circonstances de 

l’espèce 350.  

Pour mettre fin au débat, la bonne réponse se trouve peut-être dans le juste milieu 

proposé par Arnaud Montas, qui est de faire une appréciation objective de la faute 

pour les dommages corporels favorable aux victimes, mais subjective pour les 

dommages matériels favorable à l’armateur351. Mais une telle solution est sûrement 

trop théorique car elle pourrait conduire à des cas saugrenus où une faute serait 

retenue pour certains types de dommages mais pas d’autres au titre d’un même 

accident. Nul doute que les justiciables et les juges seront réfractaires à de telles 

disparités. Il faudrait ainsi privilégier cette distinction dans les seuls cas où 

l’incident n’a causé qu’un seul type de dommage.  

50. – Assurance obligatoire. En remplacement ou complément de la 

limitation de responsabilité du plaisancier, plusieurs auteurs ont suggéré la 

 

347  Cass.com. 22 septembre 2015, n°13-25.584 et 13-27.489, Inédit, navire « Heidberg » ; A. 

Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine Juridique 

Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019 ; G. Piette, Fasc. 1110 : Responsabilité du 

propriétaire de navire, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 2019 n° 12. 
348 Cass.civ1. 13 décembre 2012, n° 11-27.347, Bull.civ. 2012, I, n° 261, navire « Dizzy » ; S. 

Sana-Chaillé de Néré, « En droit français, l’assureur ne bénéficie de la "limitation" que s’il existe 

"un fonds" », DMF n° 744, 1er février 2013. 
349 Cass.com. 29 avril 2014, nº 12-25.901, Inédit, navire « Caliente » ; S. Miribel, « Laisser son 

navire sous tension à la borne du quai pendant son absence ne constitue pas une faute 

inexcusable/faute de témérité », DMF n° 763, 1er novembre 2014.  
350 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991 : « si l’on 

accepte de s’en tenir à une appréciation objective de la faute inexcusable, on ne pourra rien 

objecter au fait de considérer comme constitutive d’une telle faute l’inobservation des règlements 

"sécurité-solas". Le respect des catégories de navigation en sortira renforcé et cela d’autant plus 

que quelques exemples auront été rendus publics ». 
351 A. Montas, « Les ardeurs de la limitation de responsabilité en droit maritime », La Semaine 

Juridique Entreprise et Affaires n° 14, 1163, 4 Avril 2019. 
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possibilité de créer une obligation d’assurance du plaisancier, soit générale, soit 

limitée à certains navires (notamment les navires à moteur qui sont susceptibles de 

causer des dommages plus graves 352 ) ou certains types de dommages (les 

dommages corporels353).  

Comme nous l’avons vu354, l’inassurabilité du risque n’est plus un fondement aussi 

important qu’auparavant pour justifier le maintien de la limitation de 

responsabilité, alors que les risques de plaisance restent dans beaucoup de cas 

supportables par les assureurs (encore que le prix corrélatif de la prime 

d’assurance puisse être un frein à la plaisance dont le développement a pourtant été 

qualifié d’intérêt général).  

Nous sommes partagés sur la nécessité d’une assurance obligatoire en matière de 

plaisance355. Une assurance obligatoire pourrait effectivement venir remplacer la 

limitation de responsabilité du plaisancier, ou du moins de certains d’entre eux, 

dès lors que pour de petites unités le coût d’une assurance couvrant une 

responsabilité illimitée ne nous semble pas présenter un frein excessif à l’activité 

de plaisance. Toutefois, comme nous l’avons vu, l’affaire du navire « Pti Jules » 

écarte toute suppression de cette limitation dans un avenir proche.  

Pour ce qui est de la création d’une assurance obligatoire en complément de la 

limitation, nous nous y opposons. Il ne s’agit pas là d’un motif pertinent, selon 

nous, de créer une obligation d’assurance du plaisancier, dès lors, que l’assureur 

bénéficie de la même limitation de responsabilité que son assuré356. La création 

d’une assurance obligatoire n’aura donc pas pour effet de permettre une meilleure 

acceptation du principe de la limitation de responsabilité auprès des victimes, le 

montant de leur indemnisation étant le même.  

 

352 P. Bonassies, « La responsabilité du plaisancier en croisière », Gaz.Pal. 1997.4. 16 octobre 1997, 

numéro spécial 2éme partie. 
353 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015. 
354 v. supra n° 35. 
355 v. infra n° 190. 
356 Nous pouvons d’ailleurs noter que l’assureur peut prévoir une limite de garantie inférieure au 

montant des limitations, le reliquat non garanti restant à la charge de l’assuré dans la limite du 

plafond. Pour une illustration récente : v. C. Peignon, « Limitation de responsabilité : portée du 

plafond de garantie du contrat d'assurance et règle du cumul des plafonds légaux », DMF n°830, 

1er décembre 2020. 
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Si nous pouvons envisager la création d’une assurance obligatoire tout en retirant 

le bénéfice de la limitation à l’assureur, cela ne nous semble pas être une solution 

satisfaisante dans le sens où cela entrainerait de Facto la suppression de cette 

limitation en plaisance. En tel cas, il serait plus simple de la supprimer directement.  

51. – Synthèse. La limitation de responsabilité du plaisancier a mauvaise 

presse, notamment lorsque des victimes subissent des dommages corporels ou en 

cas de décès, divers aménagements de cette institution sont possibles pour y 

remédier. S’il convient de donner un cadre précis du champ d’application de la 

limitation de responsabilité, un rehaussement du plafond de limitation, déjà 

légèrement relevé, ne nous semble pas à l’heure actuelle nécessaire. La prise en 

compte ferme d’une conception objective, c’est-à-dire en référence à un idéal qui 

serait pour le maritime un navigant compétent et attentionné (l’équivalent d’un bon 

père de famille en droit terrestre) de la faute inexcusable du plaisancier serait 

également de nature à améliorer l’image de l’institution, mais le flou actuel laisse 

peut-être une marge de manœuvre salvatrice aux magistrats. Concernant la 

création d’une obligation d’assurance, si celle-ci peut être envisagée, elle ne doit 

pas, selon nous, venir en complément de la limitation de responsabilité. 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

52. – La navigation maritime est une activité périlleuse qui crée une pression 

financière importante sur ses acteurs. Or, dès l’époque antique, le commerce 

maritime justifia une prise de risque importante au regard du gain, encore plus 

grand pour ses armateurs d’une part, mais aussi pour les sociétés qui ont bénéficié 

de leurs échanges. Nous ne nous étonnons pas alors que la limitation de 

responsabilité de l’armateur, initialement connue sous la forme de l’abandon de 

navire, soit une institution maritime qui a survécu jusqu’à nos jours et qu’elle soit 

toujours considérée comme une institution essentielle dans ce domaine.  

C’est peut-être davantage le cas en France que dans les pays de common law qui se 

sont montrés plus méfiants envers l’institution de l’abandon de navire qui ne 

laissait aux créanciers aucun actif à se partager lorsqu’un navire coulait.  
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La création au XIXe siècle de la notion de fonds de limitation et sa généralisation 

fut progressive au cours du XXe siècle, avec les conventions internationales de 

1924, 1957 puis la convention de Londres de 1976 largement adoptée 

internationalement. La vision britannique de la limitation de responsabilité 

entraîne un changement de paradigme d’une conception réelle liée à l’objet du 

navire à une conception technique liée à l’assurabilité du risque. Le montant de la 

limitation devant être calculée par rapport à la somme maximale que les assureurs 

ont la capacité de garantir.  

De nos jours, c’est moins l’assurabilité du risque qui justifie la limitation de 

responsabilité que la solidarité qui lie la communauté maritime. C’est encore 

l’intérêt général des activités maritimes et leur développement qui justifie le 

maintien de cette institution. Mais l’assurabilité du risque étant moins 

problématique de nos jours, se crée une marge, un surplus : la partie des 

dommages que les assureurs ont la capacité de garantir qui excède le montant de la 

limitation. C’est ce surplus qui suscite la convoitise des victimes. 

C’est ainsi, tout particulièrement dans le cas de la plaisance, que s’est créé l’un des 

débats juridiques les plus animés de cette discipline. Les textes sur la limitation 

n’excluant ni n’incluant expressément les navires de plaisance, une certaine liberté 

a été laissée aux pays pour faire le choix d’étendre leur législation à ces navires. 

Après des hésitations, la jurisprudence française finit, avec l’appui du législateur 

qui y donna son aval discret, par accorder la limitation aux plaisanciers et à en 

étendre l’application au-delà du texte de la loi, même à retenir la constitutionnalité 

de cette institution au regard de l’intérêt général du développement du secteur de la 

plaisance.  

Nous approuvons cette situation. La limitation de responsabilité offre une solution 

pragmatique aux risques de mer qui est commun à chaque navigant, peu importe le 

but de leur navigation. Mais il s’agit là peut-être d’une réaction franco-française, la 

France étant le premier pays le plus important en termes de Yachting357. Mais il est 

compréhensible que d’autres pays, comme l’Espagne, restent réfractaires à 

l’institution de la limitation en plaisance.  

 

357 La crise sanitaire ‘COVID 19’ aura néanmoins, potentiellement, pour effet de mettre fin à cette 

situation. 
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De plus, même en France, une prise en compte de la spécificité de la plaisance par 

la marine marchande reste possible et une réflexion doit être tenue sur les critères 

d’application du régime de la limitation aux engins de plage et à certains engins de 

plaisance qui ne méritent pas un tel privilège. Si les montants des limitations ne 

justifient pas, à l’heure actuelle, leur réévaluation, il serait peut-être temps de 

supprimer la réduction du montant de moitié des plafonds pour les navires de 

moins de 300 unités de jauge qui s’est involontairement appliquée à la plaisance 

alors que le législateur ne visait que la pêche.  

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière de limitation de responsabilité le droit positif a opté pour 

l’intégration totale au droit maritime. Il s’agit là davantage d’un débat sociétal que 

juridique en ce que chacune des quatre options est envisageable juridiquement. 

Mais, le développement d’un droit spécial de la plaisance pourrait aboutir à 

imposer des plafonds de limitation spécifiques. Cette solution aurait le défaut de 

complexifier davantage le calcul de la limitation mais permettrait peut-être de la 

rendre plus acceptable pour les victimes.  

Quoi qu’il en soit, si la limitation de responsabilité en droit de la plaisance n’est 

peut-être ni la règle d’or ni la clé de doute de cette discipline, elle est du moins 

l’Alma Mater du paradoxe du droit de la plaisance, avec les complexités 

d’appliquer un concept façonné pour une activité commerciale à une navigation 

non lucrative.  

 

CONCLUSION DU TITRE 

53. – Le risque de mer est aussi vieux que la navigation. C’est probablement 

la raison pour laquelle les deux institutions exorbitantes du droit commun qui 

visent à contrer ce risque, l’abordage et la limitation de responsabilité, font parties 

des institutions les plus anciennes du droit maritime. Si le régime de l’abordage 

intéresse tous les navigants, la limitation de responsabilité vise davantage la 

protection des armateurs en détriment des chargeurs, c’est-à-dire des terriens. Ce 

conflit entre marins et terriens attisent les débats sur la limitation de responsabilité. 
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Inversement, l’abordage ne mettant en relation que des marins, son acceptation est 

unanime par les navigants.  

En plaisance, l’abordage met aussi en opposition deux navigants qui ne sont pas 

des victimes mais les martyrs d’un risque commun dont la suppression totale est 

impossible. Ne reste alors plus qu’à sanctionner les comportements critiquables. 

Le droit de la plaisance n’a eu ainsi que très peu de difficultés à retenir le principe 

d’une responsabilité pour faute, essence de la navigation maritime.  

Mais tel n’est plus le cas sur la question de la limitation de responsabilité. Le 

risque de mer reste le même pour le commerçant comme pour le plaisancier, mais 

certains estiment que le risque économique qu’entraîne le péril de mer n’est plus le 

même pour le plaisancier qui ne met pas en jeu son activité professionnelle. Mais 

au titre du concept de la fortune de mer, il a été considéré que la seule « fortune », 

le seul patrimoine que le commerçant engageait en mer était son navire. Il en va de 

même pour le plaisancier lorsqu’il navigue, en quittant la terre ferme, il n’emporte 

avec lui pour tout bien que son navire. Sur la mer, son seul patrimoine est comme 

pour l’armateur, ce navire. Le risque est alors bien le même pour le commerçant et 

le plaisancier, le péril de mer met en jeu l’ensemble de son patrimoine maritime. 

Cette dualité du patrimoine ne manquerait pas de faire horreur à Aubry et Rau. Le 

risque étant le même et la protection du secteur de la plaisance étant nécessaire en 

France et d’intérêt général, il est inévitable, bien qu’incertain, que les règles du 

droit maritime s’appliquent à la plaisance.  

C’est lorsque le risque diffère que se crée une bifurcation. Si les institutions visant 

à prévenir le risque de mer, identique pour tous les navigants, s’appliquent à 

l’identique aux plaisanciers comme au commerçants, dès lors que l’on entre dans 

une relation contractuelle, un nouveau risque né : celui du rapport de forces 

déséquilibré. C’est la raison pour laquelle chaque fois que ce rapport de forces 

restera équilibré, le risque restera le même et c’est seulement là que le droit 

maritime conservera son emprise dans la plaisance. Dans le cadre du contrat 

d’assurance et d’affrètement, l’unicité des risques entre commerçants et 

plaisanciers ne se retrouve que dans la navigation de haute plaisance.  
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Titre II : L’emploi justifié du droit maritime face 

à un risque contractuel commun 
 

54. – Deux conventions s’avèrent particulièrement marquées par la liberté 

contractuelle en droit maritime. D’une part, le contrat d’assurance maritime qui est 

diamétralement opposé sur ce point à son équivalent terrestre où les dispositions 

d’ordre public règnent. D’autre part, le contrat d’affrètement, par nature soumis à 

la liberté contractuelle des parties. Pour les navires de haute plaisance, le premier 

de ces contrats se trouve soumis au droit terrestre, ce qui soulève de vives critiques. 

Le second reste soumis au droit maritime mais l’espace de liberté contractuelle 

revendiqué par la pratique est indirectement menacé par des évolutions en matière 

fiscale qui poussent à éloigner le contrat de mise à disposition du navire de haute 

plaisance du contrat d’affrètement maritime. Pourtant, il est possible de voir que 

les armateurs de navires marchands et ceux de navires de haute plaisance sont 

confrontés à un risque contractuel commun, celui de devoir   subir une convention 

aux clauses inadaptées qui justifie un traitement juridique similaire. C’est pourquoi, 

le rejet des règles de droit terrestre de l’assurance du navire de haute plaisance 

(Chapitre I) et l’emprise du droit maritime sur le contrat de mise à disposition de 

ce navire sont souhaitables (Chapitre II).  

 

Chapitre I : Le rejet souhaitable des règles de droit terrestre à l’assurance du 

navire de haute plaisance 

55. – L’origine du contrat d’assurance est associée au droit maritime. En ce 

sens, il n’est peut-être pas exagéré de considérer que le risque maritime fait partie 

de l’essence de l’assurance. Or, le secteur de la plaisance, beaucoup plus que le 

shipping, concentre la majorité des dommages si ce n’est par leurs gravités du 

moins par le nombre des accidents navals358. Pourtant, l’une des spécificités les 

plus hétéroclites du droit de la plaisance est l’exclusion du régime de l’assurance 

maritime au profit du droit de l’assurance terrestre. Le texte qui fait référence à la 

navigation de plaisance ne distingue pas selon le type de navire utilisé, ainsi, les 

 

358 v. infra n°261 et s. 
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navires de haute plaisance, du moment qu’ils sont utilisés pour une navigation de 

plaisance, obéissent aux règles de l’assurance terrestre. Les pouvoirs publics 

n’ignorent pourtant pas totalement que la particularité de nos mécanismes 

d’assurances transports ont conduit à une perte de compétitivité de nos assurances 

à l’international, ce qui a suscité une tentative d’amélioration en matière 

aéronautique avec l’ordonnance n°2011-839 359 . L’assurance des navires de 

plaisance est en ce sens un terreau particulièrement fertile pour l’analyse de 

l’adéquation des règles de droit maritime à la navigation de plaisance. En 

l’occurrence, dans le secteur de la haute plaisance, l’application du droit terrestre 

de l’assurance est conflictuelle (Section I), elle l’est d’autant plus que l’objectif 

premier de ce régime d’assurance, qu’est la protection de l’assuré, n’apparaît pas 

primordial en la matière car l’assuré devrait être considéré comme un 

professionnel (Section II).  

 

Section I : L’application conflictuelle du droit terrestre de l’assurance aux 

navires de haute plaisance 

56. – La navigation de plaisance obéit au droit maritime mais son assurance 

est soumise au droit terrestre, tandis que la navigation intérieure obéit au droit 

terrestre et que son assurance est ancrée dans le droit maritime.  Pour comprendre 

les subtilités qu’entraînent ce mélange particulier des régimes juridiques, il 

convient d’analyser les différences entre l’assurance maritime et terrestre (§1) afin 

de pouvoir réaliser une critique de la séparation des régimes en navigation de haute 

plaisance (§2). 

 

§1 : Analyse comparative des régimes d’assurances 

57. – Bien que faisant l’objet d’un titre particulier 360 , les dispositions 

spécifiques du Code des assurances maritimes opèrent également par renvois aux 

dispositions générales du Code des assurances. Inversement, le régime des 

 

359 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018. 
360 Titre VII du premier livre du code des assurances, qui inclus également les assurances d’autres 

modes de transport  
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assurances de plaisance, bien que par principe exclu du régime des assurances 

maritimes, se voit néanmoins appliquer l’une de ses dispositions. Il est ainsi 

possible de comparer ces deux régimes dans le cadre de l’analyse de l’assurance 

plaisance. Après avoir détaillé l’origine de la séparation entre les deux régimes (A), 

il sera possible d’en aborder les règles communes (B) et les règles distinctes (C). 

 

A. L’origine de la séparation des deux régimes d’assurance 

58. – Histoire.  Loin de découler d’une volonté législative ferme, l’affiliation 

de l’assurance plaisance au droit terrestre apparaît comme un (malheureux) 

concours de circonstances. Au commencement, le droit des assurances est né dans 

le droit maritime. En France, il se trouve dès la grande Ordonnance de Colbert sur 

la marine de 1681. De cette innovation maritimiste se sont progressivement 

développées les assurances vies qui étaient initialement prohibées par 

l’Ordonnance de Colbert, puis les assurances incendies, notamment sous 

l’influence britannique.  

Cependant, bien que le Code civil napoléonien contenait dès sa création un article 

mentionnant un contrat d’assurance qui ne soit pas ancré dans le droit maritime361 

et que l’intervention de l’état se fassent ressentir au fil des siècles, l’œuvre 

législative sur le droit des assurances terrestres s’avère restreinte jusqu’au XXe 

siècle. Si au XIXe siècle, en parallèle de la révolution industrielle, quelques lois 

éparses voient le jour, la véritable création législative d’un régime juridique de 

l’assurance terrestre peut être située dans la loi du 13 juillet 1930 sur le contrat 

d’assurance dite loi Godart. Soucieux de marquer sa distinction avec les 

assurances maritimes, ce point est souligné en tête du texte. En effet, l’article 1er 

introduit la loi en précisant qu’il ne concerne que les assurances terrestres et n’est 

pas applicable, entres autres, aux assurances maritimes362.Bien qu’à ce stade, le 

régime d’assurance des navires de plaisance soit encore affilié au droit maritime ce 

 

361 Article 1964 ancien du Code civil, qui classait le contrat d’assurance au rang des contrats 

aléatoires.  
362  Sur le détail de cet historique du droit des assurances v. la thèse de Mme Claire 

Bellenger, Histoire de l’assurance de dommages en France, soutenue le 27/06/2011, Université 

Panthéon-Assas, Paris.  
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texte n’est pas étranger à l’assurance des navires de plaisance, comme il sera 

abordé au paragraphe suivant. 

 58. Bis– L’aboutissement du développement international du droit maritime 

conduit en France à la « Lex Rodiera » qui sera le fondement de la scission entre 

l’assurance plaisance et le droit maritime. L’article 63 de la loi n° 67-522 du 3 

Juillet 1967 sur les assurances Maritimes, est malgré lui, vecteur de discordes en 

ce qu’il pose clairement le principe d’exclusion des risques de la navigation de 

plaisance du régime de l’assurance maritime et son rattachement initialement 

souhaité comme temporaire au régime de l’assurance terrestre prévu par la loi du 

13 juillet 1930 sur les contrats d’assurance. C’est ce qu’exprime clairement 

l’article 63 en indiquant que les contrats d’assurance des navires de plaisance sont 

« à titre provisoire » soumis à loi Godart. Il n’était pas dans l’intention initiale du 

législateur de séparer les régimes mais il dû s’y résigner. Son intention fut 

néanmoins de prévoir un régime d’assurance des navires de plaisance autonome. 

Cette pieuse intention s’acheva sans fracas par la seule élaboration d’un projet de 

loi 363  qui ne fut pas adoptée. Ainsi, faute d’aboutir à une loi spéciale sur 

l’assurance des navires de plaisance, celle-ci demeura malgré elle dans le domaine 

terrestre. Ce ne fut, d’ailleurs, que grâce à l’intervention de l’Association française 

du droit maritime, qu’à minima, les règles concernant l’affectation de l’indemnité 

d’assurance au fonds de limitation de responsabilité furent intégrées à l’assurance 

plaisance364. En effet, l’article 63 de la loi de 1967 exclut expressément l’article 53 

de la loi Godart qui aurait empêché l’assureur d’affecter l’indemnité d’assurance 

au fonds de limitation.  

Ainsi, ce n’est qu’indirectement et involontairement que se consolidera 

l’affiliation de l’assurance plaisance au droit terrestre. Le choix d’exclure la 

navigation de plaisance du régime de l’assurance maritime aurait été justifié par un 

souci de protection du plaisancier. L’ancien organisme rattaché au ministère des 

finances, appelé Direction des assurances, aurait en effet jugé que le régime de 

l’assurance maritime ne protégeait pas suffisamment les plaisanciers. 

Corrélativement, le choix de maintenir un statut particulier de l’assurance maritime 

 

363 P. Lureau ; « La nouvelle législation des assurances maritimes » ; DMF 1968 p.259 et s.  
364 P. Chauveau ; « Rétrospective d’actualités » ; DMF 1968, p.9.  
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ou plus généralement des assurances dans le secteur du droit des transports a été 

justifié par la qualité des professionnels des assurés et le besoin réduit de leur 

protection, sans compter la spécificité du milieu365. Pierre Lureau résume ainsi cet 

état de fait en rappelant que la loi Godart de 1930 est une loi de protection de 

l’assuré contre l’assureur, dont les considérations ne sont pas transposables au 

secteur du commerce maritime où les rapports de force en présence sont équilibrés 

s’ils ne penchent pas en faveur des assurés366. 

La séparation des deux régimes d’assurance n’est cependant pas totale, ainsi 

diverses règles communes régissent tant l’assurance maritime que l’assurance 

plaisance. Sachant que la distinction de l’assurance maritime et plaisance a pour 

objectif la protection du plaisancier. Il est nécessaire de vérifier si cet objectif a été 

accompli367.  

 

B. Règles communes aux deux régimes d’assurance 

59. – Les règles communes aux deux régimes d’assurance sont de deux ordres, 

les règles d’assurances terrestres maintenues dans le domaine de l’assurance 

maritime et les règles de l’assurance maritime maintenues pour l’assurance 

plaisance.  

60. – Règles issues de l’assurance terrestre. L’article L111-1 du Code des 

assurances nous fournit une liste d’articles de l’assurance terrestre applicable à 

l’assurance maritime. Il s’agit des articles : L111-6 (assurance des grands risques), 

L112-2 (obligation d’information précontractuelle de l’assureur et engagement des 

parties), L112-4 (mentions obligatoires de la police avec notamment la nécessité 

 

365 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n°29 
366 P. Lureau ; « La nouvelle législation des assurances maritimes » ; DMF 1968 p.259 et s : « (…) 

la loi terrestre (13 juillet 1930) est essentiellement la loi de protection de l’assuré vis-à-vis de 

l’assureur, rendu nécessaire, dans la majorité des cas, par le déséquilibre des forces économiques 

en présence : celles des sociétés d’assurance vis-à-vis de la multitude des usagers, et par 

l’incompétence de beaucoup de ces derniers. La situation est en maritime inversée : généralement 

ceux qui en usent sont des commerçants avertis et la concentration actuelle des entreprises 

maritimes, qu’il s’agisse des flottes ou des sociétés exportatrices ou importatrices, leur confère une 

force telle que l’équilibre est réalisé, quand la balance ne penche pas en faveur des assurés au 

détriment des assureurs ». 
367 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n°29 
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de rédiger les exclusions en caractères très apparents), L112-7 (contrat d’assurance 

proposé en libre prestation de service ou par une succursale) et L113-4-1 

(assurance-crédit) du Code des assurances.  

Toutefois, cette liste doit être quelque peu nuancée. L’article L112-2 du code des 

assurances traitant notamment de l’obligation d’information précontractuelle de 

l’assureur n’a vocation à s’appliquer que partiellement, puisque l’article R111-2 du 

Code des assurances rajoute que les deux premiers alinéas de l’article L112-2 du 

Code ne sont pas applicables aux assurances de grands risques auxquelles figurent 

l’assurance maritime et potentiellement plaisance. De ce dépeçage de l’article 

L112-2 du Code des assurances, il faut retenir que pour cet article, reste commun à 

l’assurance maritime et plaisance, la règle selon laquelle seule la police 

d’assurance ou la note de couverture engage réciproquement les parties et la règle 

sur la prolongation ou la modification du contrat. En effet, en l’absence 

d’exclusion expresse368, l’assurance plaisance qui vise à assurer le corps d’un 

véhicule maritime et la responsabilité afférente tombe sous la définition des 

assurances de grands risques de l’article L111-6369. Cela inclut ainsi la possibilité 

aux parties de choisir la loi applicable370.  

La langue du contrat d’assurance est en revanche une question plus complexe371. Il 

est également possible de noter que les dispositions sur la protection juridique du 

Code des assurances ne s’appliquent pas aux « navires de mer » (et donc aux 

navires de plaisance), sauf convention contraire372.  

 

 

368 L’assurance des navires est soumise au régime assurances grands risques sans avoir à rentrer 

dans les critères de l’article R111-1 du Code des assurances qui prévoit que pour certains risques 

(auxquels les risques maritimes ne figurent pas) seuls les souscripteurs atteignant un certain 

montant de chiffre d’affaires ou de nombre de salariés relèvent de ce régime particulier d’assurance.   
369 J.P. Thomas, « L’assurance maritime dans le Code des assurances », Présentation pour une 

conférence du CESAM du 10 décembre 2018, p. 11. Consultable à : 

https://www.cesam.org/fr/conference/20181210/presentation/JEAN_PAUL_THOMAS_FFA.pdf 
370 Article L181-1 du Code des assurances, mais cette liberté n’a pas vocation à faire échec aux 

règles d’ordre public prévues par l’article L111-2 du Code des assurances (du moins celles qui sont 

applicables à l’assurance maritime) lorsque tous les éléments du contrat sont localisés au moment 

de ce choix sur le territoire de la République française ; Plus généralement sur cette question v. P. 

Latron, « Navigation de plaisance : l’ultime décision de l’affaire de l’Airel », DMF Nº 555, 1er 

décembre 1995. 
371 v. Infra n° 92. 
372 Article L127-6 du Code des assurances.  

https://www.cesam.org/fr/conference/20181210/presentation/JEAN_PAUL_THOMAS_FFA.pdf
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61. – Règles issues de l’assurance maritime. Encore plus réduites sont les 

règles spécifiques de l’assurance maritime communes à l’assurance plaisance. En 

effet, en application de l’article L171-5 du Code des assurances, seuls les articles 

L173-23 et 24 du même code s’appliquent à l’assurance plaisance.  L’article 171-5 

reprend ainsi l’article 63 de la loi de 1967 qui exclu l’article 53 de la loi Godart sur 

l’assurance (aujourd’hui l’article L124-3 du Code des assurances). Les articles 

L173-23 et 24 ont pour finalité de permettre l’affectation de l’indemnité 

d’assurance au fonds de limitation et interdisent en ce cas l’action directe contre 

l’assureur. Il s’agit là d’une règle au combien primordiale pour l’assureur d’un 

navire et pour l’assuré. Comme précisé auparavant 373 , ce serait grâce à 

l’intervention de l’Association française du Droit maritime que ces deux articles 

purent être maintenus à l’assurance plaisance 374 . S’il faut souligner cette 

contribution sans laquelle l’assuré du navire de plaisance ce serait trouvé dans une 

posture particulièrement défavorable, nous pouvons également nous demander si 

l’absence d’une telle règle n’aurait pas poussé le législateur à finaliser un projet de 

loi sur l’assurance plaisance sous la pression des utilisateurs. La question n’a pas 

de réponse aujourd’hui, il est alors sans doute préférable de simplement féliciter 

l’effort accomplit plutôt que celui qui aurait pu l’être… 

62. – Règles indirectement communes. Au-delà de la liste des règles 

communes aux deux régimes d’assurances fournis par l’article L111-1 du Code 

des assurances, il faut révéler que certains articles, par leur formulation ou les 

principes qu’ils retranscrivent, conduisent à instaurer des règles similaires si ce 

n’est identiques entre les régimes en dépit d’une numérotation différente. En ce qui 

concerne les dispositions d’ordre public, dans les deux régimes, il s’agit des 

articles L114-1 et L172-31 et R172-6 qui prévoient une prescription de deux ans375.  

S’agissant du risque assurable, l’article L171-3 précise que tout intérêt légitime, y 

compris le profit espéré, est assurable, mais que pour réclamer le bénéfice d’une 

assurance il faut éprouver un préjudice. Cet article n’a pas d’équivalent direct en 

 

373 v. supra n° 58 Bis. 
374 P. Chauveau, « Rétrospective d’actualités » ; DMF 1968, p.9. 
375 Toutefois des différences existent sur la question de la prescription entre les deux régimes v. 

infra n° 89. 
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assurance terrestre mais des principes similaires sont prévus par la nécessité que 

les conventions soient licites376 et le principe indemnitaire377.  

L’article L172-13 al.2 prévoit la non-garantie de la faute intentionnelle ou 

inexcusable de l’assuré en maritime qui trouve son pendant en terrestre avec 

l’article L113-1 al.2, encore que, l’assurance terrestre évoque la notion de faute 

dolosive plutôt que de faute inexcusable.  

En résumé, il faudra essentiellement retenir que sont communes aux deux régimes 

d’assurance, les mentions obligatoires de la police d’assurance, y compris la 

nécessité de rédiger les clauses de nullités et d’exclusions en caractères très 

apparents 378  et la possibilité d’affecter l’indemnité d’assurance au fonds de 

limitation du navire379. Plus nombreuses sont les règles de l’assurance distinctes 

entre les deux régimes. 

 

C. Règles distinctes entre les deux régimes d’assurance. 

63. – Tandis que l’assurance maritime est fondamentalement un régime 

supplétif de volonté, l’assurance plaisance à laquelle s’appliquent les règles de 

l’assurance terrestre, où l’ordre public est rampant, est essentiellement impérative. 

Les différences entre les deux régimes apparaissent à la comparaison de leurs 

articles impératifs. Les articles supplétifs de volonté de l’assurance maritime 

éclairent également sur la différence de conception des deux régimes.  

64. – Ordre public maritime. Pour ce qui est de l’assurance maritime, 

l’article L171-2 du Code des assurances fournit la liste de dispositions d’ordre 

public. Pour se limiter aux articles prévoyant des règles différentes de l’assurance 

terrestre, il faut retenir l’article L172-2 (sanctions pour déclaration inexacte du 

risque), à cet égard, il est nécessaire de le mettre en comparaison avec l’article 

L113-9 du Code des assurances. En terrestre, la déclaration inexacte du risque par 

l’assuré entraîne la nullité du contrat uniquement si l’assureur prouve la mauvaise 

foi de l’assuré. En maritime, la déclaration inexacte entraîne la nullité sauf si 

 

376 Article 6 et 1102 du Code civil 
377 Article L121-1 du Code des assurances 
378 ArticleL112-4 du Code des assurances 
379 Article L112-4 du Code des assurances 
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l’assuré prouve sa bonne foi. S’y ajoute d’autres menues différences qu’il sera 

possible d’étudier par la suite380 : L172-3 (sanctions pour défaut de déclaration de 

l’aggravation du risque), ici aussi, l’article est à mettre en parallèle avec l’article 

L113-4 du Code des assurances qui est plus favorable à l’assuré 381  ; L172-6 

(sanctions en cas de fraude de l’assuré) ; L172-8 et 9 et L175-8 (assurances 

cumulatives) à comparer à l’article L121-4 du Code des assurances, cette fois 

moins favorable à l’assuré382 ; L172-20 et L173-22-1 (sanctions pour défaut de 

paiement de la prime), l’article L172-20 est à rapprocher de l’article L113-3 en 

assurance terrestre 383  ; l’article L173-22-1 qui se rattache au transport de 

marchandises ne sera pas analysé dans notre étude ; L172-28 (sanctions de la 

déclaration inexacte du sinistre).  

65. – Ordre public terrestre. L’article L111-2 du Code civil liste les 

dispositions du code qui sont impératives, ces dispositions ont bien sûr vocation à 

s’appliquer de la même manière, sauf exception, à l’assurance plaisance.  Sans en 

dresser une liste exhaustive, il est possible de relever notamment parmi les articles 

qui ne sont pas applicables à l’assurance maritime : L110-11 et 12 (accessibilité du 

contrat d’assurance par voie électronique et signature électronique) ; L112-2-1 

(conclusion du contrat d’assurance à distance avec un consommateur) ; L112-3384 

(nécessité du caractère très apparent des clauses d’exclusion, aussi applicables en 

assurance maritime, nécessité d’un avenant en cas de modification) ; L112-10 

(possibilité de résiliation sans frais en cas de cumul d’assurances) ; L113-1 

(caractères formels et limités des exclusions de garanties) ; L113-2 (obligations de 

l’assuré et notamment délai de déclaration de sinistre ou de modification du risque 

et déchéance pour déclaration tardive) ; L113-3 (sanctions pour défaut de paiement 

de la prime) ; L113-4 (aggravation du risque) ; L113-8 et 9 (sanctions pour fausse 

déclaration de l’assuré) ; L113-11 (nullité de certaines clauses  de déchéances) ; 

L113-12, 12-1, 15, 15-1 et 16 (durée, reconduction et résiliation de la police) ; 

L113-17 (renonciation aux exceptions par l’assureur) ; L114-1 à 3 (prescription, en 

 

380 v. Infra n° 72. 
381 v. Infra n° 88. 
382 v. Infra n° 79. 
383 v. Infra n° 71. 
384  Cet article prévoit aussi l’obligation d’utiliser la langue française mais ne s’applique pas 

nécessairement à l’assurance plaisance au regard de son affiliation à l’assurance des grands risques 

v. infra n° 92. 
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rappelant que le délai de prescription biennale est aussi connu de l’assurance 

maritime) ; L121-1 (Principe indemnitaire) ; L121-2 (assurance de la 

responsabilité pour autrui) ; L121-3 et 4 (surévaluation de la chose assurée et 

cumul d’assurances) ; L121-9 (perte totale non garantie de la chose assurée) ; 

L121-10 (transmission de la police en cas d’aliénation de la chose assurée) ; L121-

13 (Délégation expresse en faveur des créanciers hypothécaires pour certains 

risques) ; L121-15 (nullité de la police pour disparition de la chose assurée avant la 

formation du contrat) ; L122-5 (non-garantie de la chose assurée pour les 

dommages par incendie provenant d’un vice propre) ; L125-1 à 4 (garantie en cas 

de catastrophe naturelle). Il sera également, simplement, mentionné que ne 

s’appliquent pas à la plaisance les règles d’assurance de groupe prévues aux 

articles L141-1, suivant le Code des assurances, étant exclues par l’article L171-5 

du Code des assurances.  

66. – Dispositions supplétives de volonté.  En parallèle des dispositions 

d’ordre public des deux régimes, il est possible de mentionner diverses 

dispositions supplétives de volonté, qui à défaut de dispositions contraires, 

renforcent la séparation entre le régime de l’assurance maritime et plaisance. Au 

titre de l’assurance plaisance, il est notamment possible de mentionner l’article 

L122-14 qui empêche l’assuré de délaisser l’objet assuré, sauf stipulation contraire 

et les articles L122-1 et 2 sur l’assurance incendie. Pour l’assurance maritime, il 

est notamment possible de relever ces articles supplétifs de volonté : L172-4 

(nullité du contrat postérieur au sinistre) ; L172-10 (garantie inférieure à la valeur 

réelle de l’objet assuré) ; L172-11 (garantie de la force majeure et de la fortune de 

mer) ; L172-13, 14 et 15 (garantie en cas de faute de l’assuré ou de ses préposés) ; 

L172-16, 16-1, 18 (exclusions spécifiques à la navigation maritime) ; L172-23 

(obligation de l’assuré de minimiser son préjudice) ; L172-24, 27  et L173-13 

(faculté de délaissement)385 ; L172-25 (pas d’obligation de l’assureur de réparer ou 

remplacer l’objet assuré) ; L172-29 (subrogation en faveur de l’assureur) ; L173-4 

(non-garantie du vice propre du navire) ; L173-5 (non garantie en cas de faute 

intentionnelle du capitaine) ; L173-8 (garantie abordage) ; L173-26 (limite de 

 

385 A comparer à l’article L122-14 du Code des assurances cité précédemment ; Curieusement 

l’article R172-5 sur le délaissement est lui d’ordre public en application de l’article R171-1.  
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l’engagement de l’assureur par sinistre). R172-1 et 3 (nécessité d’un écrit et 

obligation complémentaire à l’article L122-4 sur le contenu de la police)386. 

Ayant ainsi délimité quelles étaient les règles communes ou distinctes d’ordre 

public ou supplétives de volonté applicables à l’assurance plaisance et maritime, il 

est possible de réaliser une critique de ce régime éclaté. 

 

§2 : Critique de la séparation des régimes en droit de la plaisance 

67. – Pour le législateur, l’assuré plaisancier serait une partie faible soumis à 

un rapport de forces déséquilibré comme tout assuré terrestre que l’assurance 

maritime ne saurait combler. En considérant que le choix du législateur d’écarter le 

régime de l’assurance maritime de la plaisance était de parvenir à une meilleure 

protection de l’assuré plaisancier, c’est sous ce prisme que sera analysée 

l’adéquation des règles mises en place. Dans le régime actuel il sera ainsi possible 

de s’intéresser aux règles protectrices de l’assuré (A), celles qui lui sont 

défavorables, (B) pour finir sur le problème essentiel du champ d’application de 

l’assurance plaisance (C).  

 

A. Délimitation des règles de l’assurance plaisance favorables à la protection 

de l’assuré. 

68. – Il est indéniable que certaines des dispositions protectrices du régime de 

l’assurance terrestre permettent de restituer un équilibre qui pourrait en son 

absence être perturbé en présence d’un assuré « consommateur ». Il sera possible 

d’analyser ces dispositions tour à tour en s’intéressant aux règles qui sont 

favorables à l’assuré par leur présence (1) ou par leur absence (2).  

 

1. Règles favorables par leur présence 

69. – Diverses règles par leur applicabilité à l’assurance plaisance s’avèrent 

favorables à la protection de l’assuré, il convient d’en étudier les principales.  

 

386 Pour clarifier la question, les mentions prévues par l’article L112-4 du Code des assurances sont 

d’ordre public mais pas celles de l’article R172-3.  
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70. – Le caractère formel et limité des clauses d’exclusion. Sans doute 

pierre angulaire du contrat d’assurance et source majeure de conflits entre les 

parties, le traitement des exclusions de garanties est ainsi au cœur de la protection 

de l’assuré. L’assureur qui souhaite limiter au maximum l’étendue de sa garantie et 

se protéger vis-à-vis de situations imprévues ou qui pourraient être liées à une 

négligence de l’assuré aura tendance à vouloir inclure à son engagement le 

maximum de limites les plus étendues possibles. L’article L113-1 du Code des 

assurances, d’ordre public en matière d’assurance terrestre et ainsi de plaisance, 

exige que les exclusions de garanties soient formelles et limitées en plus de devoir 

être écrites car contenues dans la police387. Il est à noter que si cette règle n’a été 

codifiée pour la première qu’avec la création du Code des assurances en 1976, 

l’exigence de rédiger des exclusions formelles et limitées figurait déjà à l’article 

12 de la loi Godart de 1930 sur l’assurance, elle était ainsi connue du législateur de 

1967.  

L’assurance maritime ne fait aucune référence à cette exigence et ne renvoie 

aucunement à l’article L113-1, du moins à son premier alinéa. Cet oubli est 

volontaire ayant été considéré que l’assuré maritime, étant un professionnel, ne 

nécessitait pas une telle protection388. Toutefois, ce constat doit être nuancé. D’une 

part, s’il n’est pas nécessaire que les clauses d’exclusion contenues dans un contrat 

d’assurance maritime soient formelles et limitées, elles doivent néanmoins être 

claires, précises et rédigées de manière très apparente. D’autre part, en application 

de l’article 1190 du Code civil, les clauses d’exclusion s’interprètent contre celui 

qui les a stipulées dans le cadre d’un contrat d’adhésion, c’est-à-dire en principe 

contre l’assureur389 . Si les règles de l’assurance ajoutent ainsi une couche de 

protection à l’assuré vis-à-vis des clauses d’exclusion stipulées par l’assureur, 

l’assuré maritime n’est pas dépourvu de mécanismes de défense vis-à-vis de ces 

clauses.  

 

387  F. Turgné, « Étude comparative des dispositions terrestres et maritimes du Code des 

assurances », RDT, n°10, Octobre 2010, étude n°11 
388 Pour une illustration de la question v. F. Turgné, « Cassation pour dénaturation des termes clairs 

et précis d’une clause d’exclusion de garantie », DMF nº 702, 1er avril 2009 
389 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n°43 
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Entre l’assurance maritime et l’assurance terrestre s’opposent ainsi deux objectifs, 

la liberté contractuelle et la protection de l’assuré. Nous pouvons considérer qu’il 

serait cruel de retirer à un plaisancier « consommateur »390 le bénéfice de l’article 

L113-1 du Code des assurances, du moins chaque fois que ce plaisancier 

« consommateur » serait effectivement mis dans une position déséquilibrée par 

rapport à l’assureur.  

Cependant, il convient de noter que cet élément seul n’est aucunement de nature à 

justifier l’exclusion d’assurance maritime pour les navires de plaisance. En effet, 

en matière d’assurance lacustre391, bien que soumise aux règles de l’assurance 

maritime, il est également spécifiquement prévu que les clauses d’exclusion 

doivent être formelles et limitées aux articles L174-1 et 4. Sans s’étendre sur le 

caractère tout aussi éclaté du régime juridique de la navigation intérieure, nous 

pouvons à tout le moins en conclure qu’il était loisible au législateur de maintenir 

l’assurance plaisance dans l’assurance en maritime en ajoutant néanmoins que 

dans ce domaine les clauses d’exclusion doivent être formelles et limitées.  

71. – Sanctions du défaut de paiement de la prime. Tant l’assurance 

plaisance par l’article L113-3 que l’assurance maritime par l’article L172-20 du 

Code des assurances prévoient des sanctions de l’assuré en cas de défaut de 

paiement de la prime. Les règles prévues étant distinctes, elles peuvent être 

comparées. En matière terrestre, l’assureur peut suspendre la garantie à défaut de 

paiement dix jours après l’échéance et trente jours après une mise en demeure 

infructueuse à l’assuré. Dix jours après l’expiration de ce délai, l’assureur peut 

également choisir de résilier la police.  

En assurance maritime, l’assureur peut, à son choix, suspendre ou résilier la police 

à l’expiration d’un délai de huit jours après l’envoi à l’assuré d’une mise en 

demeure de payer. De manière évidente, les délais prévus par l’assurance maritime 

sont beaucoup plus courts qu’en droit terrestre. Là où l’assuré plaisance ne risque 

la résiliation de sa police que dans un délai d’au minimum cinquante jours suivant 

la date d’échéance de sa prime, l’assuré maritime est menacé de la même sanction 

 

390 Dans le sens de celui qui n’agit pas dans le cadre de son activité professionnelle 
391  Pour rappel, la navigation lacustre est soumise au droit terrestre sauf en ce qui concerne 

l’assurance soumise elle au régime de l’assurance maritime et lacustre.  
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sous un délai d’au minimum huit jours. Indéniablement le droit des assurances 

terrestre participe à la protection de l’assuré et sur ce point il serait peu justifié 

aujourd’hui de retirer au plaisancier « consommateur » le bénéfice de cette 

protection. Il peut être noté que les principes prévus par l’article L113-3 existaient 

déjà au sein de la loi Godart sur l’assurance de 1930 à l’article 16392, cet élément a 

ainsi pu être pris en considération dans le choix d’écarter l’assurance plaisance du 

droit maritime.  

72. – Sanctions pour fausse déclaration du risque de l’assuré. Tant 

l’assurance plaisance par l’article L113-8 et 9 que l’assurance maritime par 

l’article L172-2 du Code des assurances prévoient les sanctions de l’assuré en cas 

de fausse déclaration du risque. Dans les deux hypothèses, la fausse déclaration du 

risque par l’assuré entraîne la nullité de la police en cas de mauvaise foi de l’assuré. 

En apparence proche, l’assurance plaisance est néanmoins plus favorable à l’assuré 

sur cette question à deux égards.  

D’une part sur la charge de la preuve, en plaisance c’est à l’assureur de prouver la 

mauvaise foi de l’assuré tandis qu’en maritime c’est à l’assuré de prouver sa bonne 

foi. Sans aller jusqu’à considérer qu’il s’agit pour l’une ou l’autre partie d’une 

preuve diabolique, il est certain que la charge de la preuve pourra grandement 

influer sur la solution en cas de litige au regard de la difficulté de produire des 

éléments de preuve sur la question.  

D’autre part, en assurance maritime même en cas de bonne foi prouvée de l’assuré, 

l’assureur a la possibilité d’échapper à la garantie dans le cas où il établit qu'il 

n'aurait pas couvert les risques s'il les avait connus. Cette extrême voie 

d’échappatoire offerte à l’assureur maritime n’est pas prévue en assurance 

plaisance ce qui est bien entendu plus favorable pour l’assuré.  

Accessoirement, il est possible de mentionner que les dispositions de l’assurance 

plaisance sont un peu plus précises en ce qu’elles distinguent le cas où la fausse 

déclaration est découverte avant ou postérieurement au sinistre. Toutefois, il est 

 

392 Encore que les délais prévus étaient un peu plus courts qu’aujourd’hui 
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difficile de juger si ce point est nécessairement favorable à l’assuré393, la question 

pouvant dépendre de chaque cas d’espèce.  

Quoi qu’il en soit, ne serait-ce que par l’inversion de la charge de la preuve en 

défaveur de l’assuré qu’opère l’assurance maritime, sur ce point, il est certain que 

l’assurance plaisance s’avère plus protectrice de l’assuré ici. Les articles 21 et 22 

de la loi Godart prévoyaient déjà de telles règles qui ont ainsi pu être pris en 

considération par le législateur de 1967 dans son choix de placer l’assurance 

plaisance dans le droit terrestre.   

73. – Durée et résiliation du contrat. Les articles L113-12, 15, 15-1 et 16 du 

code des assurances prévoient que la police doit prévoir la durée du contrat, pose 

des limites à sa reconduction et exige de préciser les causes de résiliation. Ces 

articles qui ne sont pas applicables à l’assurance maritime ne trouvent aucun 

équivalent textuel et sont donc laissés à la liberté contractuelle des parties en 

assurance maritime. Il est évident que cet état de fait peut s’avérer particulièrement 

défavorable au plaisancier « consommateur » qui pourrait se voir imposer des 

conditions contraignantes notamment quant à la reconduction du contrat 

d’assurance. L’article L113-15 et 15-1 qui exige que la durée de la police et de sa 

tacite reconduction (qui ne peut excéder une année) soit mentionnée en caractère 

très apparent protège l’assuré.  

Il est possible d’être plus nuancé en ce qui concerne l’article L113-16 qui offre des 

possibilités de résiliation en cas de changement de situation de l’assuré, mais cette 

possibilité est donnée tant à l’assuré qu’à l’assureur, elle ne sera donc pas toujours 

favorable au premier.   

Sans être totalement identique, l’ébauche de ces principes était déjà prévue dans la 

loi Godart en son article 5, qui a ainsi dû être considéré par le législateur de 1967 

pour exclure l’assurance plaisance du droit maritime.  

74. – Renonciation de l’assureur aux exceptions. Spécifique à l’assurance 

terrestre et donc plaisance, selon l’article L113-17, l'assureur qui prend la direction 

d'un procès intenté à l'assuré est censé aussi renoncer à toutes les exceptions dont il 

avait connaissance à ce moment. Cet article qui ne bénéficie qu’à l’assuré lui est 

 

393 Sur ce point v. P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153 
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assurément favorable et nous ne relevons aucune justification pour en priver 

l’assuré plaisance. Au demeurant, cet article reste néanmoins un apport mineur qui 

n’existait pas en 1967 et n’a donc pas influé le législateur à cette époque. Au 

regard de ces éléments, il est difficile de considérer que cet article soit déterminant 

dans le choix d’exclure ou d’inclure l’assurance plaisance au droit maritime.  

75. – Fonds de limitation. Comme évoqué précédemment 394 , c’est à 

l’Association française du Droit maritime qui a permis le maintien des articles 58 

et 59 de la loi de 1967395 sur l’affectation du fonds de limitation de responsabilité 

dans l’assurance plaisance. Ces articles permettent à l’assureur d’affecter 

l’indemnité d’assurance à la constitution d’un fonds de limitation, privant alors le 

tiers lésé de toute action contre l’assureur. De prime abord, ces articles bénéficient 

uniquement à l’assureur. Cependant, en pratique, ces articles sont absolument 

primordiaux pour le plaisancier, qui dans bien des cas, n’a pas à sa disposition les 

fonds nécessaires pour la création du fonds de limitation qui n’est alors créé 

qu’avec l’appui de son assureur. Sans l’inclusion des articles L173-23 et 24 à 

l’assurance plaisance, dans un grand nombre de cas, le plaisancier et son assureur 

n’auraient pas été en mesure de former un fonds de limitation de responsabilité396, 

faute pour l’assuré d’avoir des fonds suffisants et faute pour l’assureur de pouvoir 

créer le fonds à sa place. L’article L124-3 du Code des assurances empêche 

l’assureur terrestre de verser l’indemnité d’assurance à tout autre que le tiers lésé. 

Mis dans l’impossibilité de créer un fonds de limitation, le plaisancier se serait 

trouvé dans une situation particulièrement défavorable vis-à-vis de tout autre 

armateur, ce choix ne peut donc qu’être applaudi397. 

76. – Dispositions diverses d’ordre public. Une multitude de dispositions de 

l’assurance terrestre d’ordre public contribuent encore davantage à protéger 

l’assuré dont nous pouvons citer les plus intéressantes. L’article L113-11 dispose 

que sont nulles certaines clauses de déchéance du contrat d’assurance, dans le 

cadre de la plaisance, notamment, sont nulles les clauses de déchéance en cas de 

violation des lois ou des règlements. Ces clauses de déchéance nulles par nature en 

 

394 v. supra n° 58 Bis. 
395 Désormais articles L173-23 et 24 du Code des assurances 
396 P. Chauveau, « Rétrospective d’actualités » ; DMF 1968, p.9. 
397 À condition de mettre de côté le débat sur la nécessité d’une limitation de responsabilité du 

plaisancier bien sûr. 
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assurance plaisance ne bénéficient pas d’équivalent en assurance maritime, ce qui 

est assurément plus défavorable à l’assuré. L’article L121-2 prévoit une garantie 

en cas de responsabilité de l’assuré pour autrui au titre de l’article 1242 du Code 

civil (ce qui est bien entendu favorable à l’assuré, même si nous pouvons aussi 

estimer qu’il aurait peut-être été préférable de laisser le choix au plaisancier 

d’exclure cette garantie, en précisant que cet article est supplétif de volonté afin de 

réduire le taux de prime d’un plaisancier qui navigue en solitaire). L’article L121-

20 permet à l’ayant droit successoral de l’assuré décédé ou à l’acquéreur du navire 

de plaisance de bénéficier du contrat d’assurance conclu, ce qui est tout à 

l’avantage du nouvel assuré si le contrat lui est favorable tout en lui laissant la 

liberté de résilier la police dans le cas contraire. L’assuré plaisancier bénéficie 

aussi d’une garantie légale en matière de catastrophe naturelle prévue aux articles 

L125-1 à 4 (encore qu’il eût peut-être été là encore préférable que ces articles ne 

soient pas d’ordre public pour permettre à l’assuré d’exclure cette garantie si tel est 

son choix).   

77. – Dispositions diverses supplétives de volonté. Au titre des dispositions 

de l’assurance terrestre supplétives de volonté qui peuvent également contribuer à 

protéger l’assuré si elles ne sont pas exclues, doivent être mentionnés les articles 

L122-1 et 2 du Code des assurances qui offrent à l’assuré une garantie incendie 

non impérative.  

 

2. Règles favorables par leur absence 

78. – Si l’assurance des navires de plaisance avait été soumise aux règles de 

l’assurance maritime, certaines règles, qu’elles soient d’ordre public ou supplétives 

de volonté, n’auraient pas manqué de nuire à l’objectif de protection de la partie 

faible.  

79. – Nullité pour fraude. L’article L172-6 du Code des assurances prévoit 

une cause de nullité d’ordre public spécifique en assurance maritime en cas de 

fraude de l’assuré par l’assurance d’une chose à une valeur supérieure que sa 

valeur réelle. Ajouter une cause de nullité est défavorable à l’assuré. Cependant, 

cet article est indissociable de la conception de la clause de valeur agréée en droit 

maritime qui contredit le principe indemnitaire en assurance terrestre. Si 
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l’assurance plaisance était soumise aux règles de l’assurance maritime, il serait 

difficile de critiquer cet article398. 

80. – Valeur assurée inférieure à la valeur réelle. Supplétif de volonté, 

l’article L172-10 prévoit que lorsque la somme assurée est inférieure à la valeur 

réelle de la chose, l’assuré reste son propre assureur pour la différence. En 

l’absence de clause contraire, cet article empêche ainsi de réclamer plus que la 

valeur assurée et crée donc une inversion sur ce point avec l’assurance terrestre qui 

est défavorable à l’assuré, il est donc heureux pour la protection de l’assuré 

plaisancier que cet article ne lui soit pas applicable.  

81. – Absence d’obligation de l’assuré de minimiser son préjudice. 

L’article L172-23 supplétif de volonté prévoit en assurance maritime, à l’opposé 

de l’assurance terrestre, que l’assuré doit minimiser son préjudice et il est 

responsable à l’égard de l’assureur du non-respect de cette obligation. Ce principe 

bien que supplétif de volonté s’avère être particulièrement sévère à l’égard de 

l’assuré maritime comparé à l’assuré terrestre, qui, comme toute victime classique 

en droit français, n’a pas d’obligation de minimiser son préjudice399. Un tel article, 

s’il était applicable à l’assurance plaisance mettrait sur le plaisancier un fardeau 

particulièrement important, sans commune mesure avec tout autre assuré terrestre. 

En ne soumettant pas l’assuré plaisance à une telle responsabilité, la protection du 

plaisancier se trouve particulièrement protégée vis-à-vis de l’assuré maritime. Ne 

serait-ce que par cet article on pourrait considérer que l’objectif de protection du 

plaisancier « consommateur » se trouve pleinement remplit, et il ne fait pas de 

doute que si l’assurance plaisance devait être rattaché à l’assurance maritime, ce 

seul article nourrirait des débats intenses en ce qu’il serait une nouvelle inclusion 

de la conception de common law du préjudice, et pourrait devenir un nouvel acteur 

de chamboulement de notre droit de la responsabilité. Néanmoins, cet article étant 

supplétif de volonté nous pouvons supposer que dans une telle hypothèse, rares 

seraient les polices d’assurance plaisance qui ne l’excluraient pas, tant la charge 

pour l’assuré s’avère importante.  

 

 

398 v. infra n° 116 Ter. 
399  F. Turgné, « Étude comparative des dispositions terrestres et maritimes du Code des 

assurances », RDT, n°10, Octobre 2010, étude n°11 
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82. – Absence d’obligation de remplacer ou réparer l’objet. Bien que 

supplétif de volonté, l’article L172-25 empêche l’assuré maritime de réclamer la 

réparation ou le remplacement de l’objet assuré. Cet article qui limite les 

possibilités d’indemnisation de l’assuré peut être considéré comme moins 

favorable à l’assuré par rapport à l’assurance terrestre qui ne connaît pas une telle 

règle et laisse le soin à l’assureur de prévoir dans la police une exclusion s’il 

n’entend pas indemniser l’assuré par la réparation ou le remplacement de l’objet 

assuré.  

83. – Garantie maritime. Les articles L172-16, 16-1 prévoient des 

exclusions de garanties légales (mais supplétives de volonté) assez spécifiques au 

domaine maritime et qui seraient ainsi moins favorables au plaisancier si elles lui 

étaient applicables. Il s’agit en l’occurrence de piraterie, des mouvements 

populaires, de la détention par les autorités, du terrorisme 400 , des dommages 

nucléaires, des dommages causés par le navire401 (sauf abordage). Cette dernière 

exclusion est probablement celle qui serait la plus problématique si elle devait être 

appliquée à l’assuré plaisancier. Nous pensons notamment à l’hypothèse des 

dommages causés aux passagers présents à bord du navire qui subiraient des 

dommages du fait dudit navire, par exemple la chute d’un mât.  Cette exclusion, si 

elle était appliquée à l’assurance plaisance et à défaut de rachat, pourrait être 

particulièrement redoutable contre le plaisancier. Dans l’objectif de protection du 

plaisancier, il est donc heureux que cette exclusion ne lui soit pas applicable, une 

application du droit maritime à l’assurance plaisance mériterait probablement une 

précision selon laquelle cette exclusion spécifique n’est pas applicable aux 

plaisanciers.  

84. – Garantie du vice propre du navire et la faute intentionnelle du 

capitaine. Bien que supplétifs de volonté, les articles L173-4 et 5 prévoient deux 

exclusions légales de garanties en faveur de l’assureur maritime. D’une part, 

concernant le vice propre du navire, à l’exclusion du vice caché (ce qui réduit 

assez sensiblement la portée de cette exclusion) et en cas de faute intentionnelle du 

 

400 Sur la question spécifique du terrorisme, l’article R126-2 du Code des assurances précise que la 

garantie terrestre sur la question est applicable pour l’assurance plaisance. 
401 Nous ne mentionnons pas le risque de guerre aussi listé car il fait aussi l’objet d’une exclusion 

légale en droit terrestre à l’article L121-8 du Code des assurances. 
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capitaine, qui peut paraître être une exclusion anodine mais est loin d’être 

dépourvue de sens dans le domaine de la plaisance où la baraterie n’est pas un cas 

d’école… Le fait que l’assurance plaisance ne soit pas soumise à ces exclusions 

légales participe dans une moindre mesure à sa protection, bien que l’assureur 

plaisance ne manque généralement pas de prévoir contractuellement de telles 

exclusions.  

Ainsi délimitées, les dispositions applicables à l’assurance du navire de plaisance 

apparaissent particulièrement plus protectrices que l’assurance maritime et 

semblent remplir l’objectif de protection du plaisancier voulu par le législateur.  

Principalement, il est possible de souligner l’article L113-1 qui oblige l’assureur à 

prévoir des exclusions de garanties formelles et limitées, l’article L172-23 et 24 

permettent à l’assureur et donc à l’assuré de constituer un fonds de limitation de 

responsabilité, et le rejet de l’article L173-23 oblige l’assuré maritime à minimiser 

son préjudice. Pourtant, il est possible de voir que l’assurance terrestre contient des 

dispositions défavorables au plaisancier et que des règles de l’assurance maritime 

auraient pu lui bénéficier.  

 

B. Délimitation des règles de l’assurance plaisance défavorables à la 

protection de l’assuré. 

85. – En dépit de l’intention du législateur, l’ensemble des dispositions 

applicables à l’assurance plaisance ne contribuent pas à assurer la protection du 

plaisancier. Si pour certaines, c’est leur application qui nuit au plaisancier (1), pour 

d’autres c’est leur absence qui est critiquable (2).  

 

1. Règles défavorables par leur présence 

86. – Principe indemnitaire. Le principe indemnitaire d’ordre public en 

assurance terrestre fait l’objet d’une conception particulière en assurance maritime. 

En application de l’article L121-1 du Code des assurances, l'indemnité due par 

l'assureur à l'assuré ne peut pas dépasser le montant de la valeur de la chose 

assurée au moment du sinistre. Principe angulaire du droit d’assurance terrestre de 

biens, il est la cause de l’interprétation diamétralement opposée de la clause de 
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valeur agréée en assurance maritime. Il est aussi la source du plus important 

contentieux en matière d’assurance plaisance402. Contrairement à l’assuré maritime, 

l’assuré plaisance se trouve par cet article dans l’impossibilité de réclamer une 

indemnité plus importante que la valeur réelle de l’objet assuré. Rigoureusement, 

l’assurance maritime connaît aussi un principe indemnitaire d’ordre public à L171-

3 qui devrait normalement empêcher l’assuré de tirer un bénéfice de l’assurance. 

Cependant, par le biais de l’article L173-6 les parties s'interdisent réciproquement 

toute autre estimation de la valeur du bien assuré en cas de valeur agréée. De fait, 

en maritime, l’assuré peut ainsi indirectement tirer un bénéfice de l’assurance 

chaque fois que la valeur agréée, qui ne peut être remise en cause, est supérieure à 

la valeur réelle de la chose assurée.   

Le principe indemnitaire était déjà connu de l’assurance terrestre en 1930403, il a 

donc dû entrer en voie de considération pour le législateur de 1967 lorsqu’il décida 

d’exclure l’assurance plaisance du droit maritime. Bien sûr, on ne peut pas nier 

que la conception maritime du principe indemnitaire pourrait avoir pour 

conséquence que l’assuré se trouve dans l’impossibilité de prouver que la valeur 

réelle de son navire est supérieure à la valeur agréée et c’est peut-être cette crainte 

qui a motivé le législateur. Peut-être a-t-il considéré que le plaisancier ne méritait 

pas cette exception exorbitante du droit commun. Quoi qu’il en soit, peu importe 

ses justifications, avec du recul nous pouvons que constater que le choix 

d’appliquer le principe indemnitaire terrestre à la plaisance est un échec radical et 

cuisant dans la perspective de la protection du plaisancier, source 

d’incompréhension des justiciables. En effet, la majorité du contentieux civil de 

l’assurance plaisance, si ce n’est du droit de la plaisance dans sa globalité, s’est 

focalisée sur cette question de la valeur agréée.  

87. – Garantie protection juridique. Commun tant à l’assurance maritime 

que plaisance, l’article L127-6 du Code des assurances exclu les dispositions du 

Code sur la garantie de protection juridique pour les litiges ou les risques qui 

résultent de l'utilisation de « navire de mer » ou sont en rapport avec cette 

utilisation. Le Code ne définissant pas les navires de mer de manière à en exclure 

 

402 v. infra n° 116 et s. 
403 Article 28 de la loi Godart de 1930 
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les navires de plaisance, les assurances garantissant les navires de plaisance et 

leurs utilisations ne bénéficient pas de la garantie légale de protection juridique 

prévue par le Code pour les assurés terrestres. Si ce point renforce la liberté 

contractuelle accordée aux parties dans le domaine maritime du point de vue de 

l’assuré plaisance, il est certain que cette exclusion nuit à l’objectif de protection 

de la partie faible. Il convient néanmoins de noter que l’article L127-6 est supplétif 

de volonté, ce qui laisse toute liberté de proposer une telle garantie à son assuré. 

De fait, les assurances plaisances font habituellement référence à la réglementation 

sur la garantie de protection juridique404.  

88. – Sanctions de l’assuré pour défaut de déclaration de l’aggravation 

du risque. Tant l’assurance plaisance par l’article L113-4 que l’assurance 

maritime par l’article L172-3 du Code des assurances prévoient les sanctions de 

l’assuré en cas de défaut de déclaration de l’aggravation du risque.  Bien que 

visant le même but de sanction de l’assuré, ces deux articles parviennent à des 

solutions sensiblement différentes, au point qu’il peut être difficile, selon le cas, de 

déterminer quelle version serait la plus favorable.  

En assurance terrestre, en cas d’aggravation du risque, l’assureur a le choix de 

dénoncer le contrat ou de proposer une nouvelle prime. En maritime, l’assureur ne 

peut résilier la police qu’à la condition que l’assuré qui ne prouve pas sa bonne foi 

n’a pas informé l’assureur de l’aggravation dans un délai de 3 jours, à la double 

condition que l’aggravation soit du fait de l’assuré et que l’assureur dénonce le 

contrat dans les trois jours. En terrestre l’assureur perd ce droit de réclamer la 

résiliation que lorsqu’il manifeste son consentement au maintien de l'assurance.  

Curieusement l’assurance maritime limite ainsi sérieusement les possibilités pour 

l’assureur de résilier la police en cas d’aggravation du risque, ce qui est favorable à 

l’assuré. Le fait que l’assurance maritime impose une obligation de déclaration de 

l’aggravation du risque dans un délai court de trois jours à l’assuré ne change 

guère ce constat, puisqu’en terrestre l’assureur peut résilier la police dans tous les 

cas et même si celle-ci a été déclarée par l’assuré.  

 

404 J. Kullmann ; A. Jean-Joseph ; N. Lacoste-Masson, 3732 - Limites du champ d’application, 

Lamy Assurances, 2019, Wolters Kluwer.   
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En contrepartie, deux éléments sont plus défavorables à l’assuré en maritime. 

D’une part, en terrestre, l’assuré a droit à une diminution de la prime en cas de 

diminution du risque, ce que ne propose pas l’assurance maritime. D’autre part, en 

maritime, l’assureur peut rapporter la preuve qu’il n'aurait pas couvert les risques 

s'il les avait connus. L’assureur a aussi en terrestre une obligation spécifique 

envers l’assuré en cas d’aggravation du risque qui n’est pas retranscrit en 

maritime : Si l’assuré est de bonne foi 405 , il peut réclamer une garantie 

proportionnelle à la prime versée par rapport à ce qu’il aurait dû percevoir. Les 

restrictions majeures opposées à l’assureur maritime pour la résiliation de la police 

en cas d’aggravation du risque nous semblent amener à considérer que l’assurance 

maritime pourrait être plus favorable au plaisancier, mais comme il a été précisé, 

les spécificités des deux régimes font que selon le cas d’espèce cet état pourrait 

être renversé. Dans un objectif de protection idéale du plaisancier, un mélange 

spécifique à l’assurance plaisance serait le plus à même de remplir cet objectif.  

89. – Prescription. Tant l’assurance plaisance que l’assurance maritime 

prévoient une prescription d’ordre public d’un délai de deux ans406. Cependant, 

l’assurance plaisance s’avère curieusement moins favorable pour l’assuré.  En effet, 

si l’article L114-1 du côté terrestre et L172-31 et R172-6 (tous d’ordre public) 

prévoient un délai de prescription identique qui court à compter du jour de 

l’événement, l’assurance maritime se distingue par deux hypothèses de point de 

départ du délai spécifique au droit maritime inapplicable au plaisancier. Il s’agit 

avant tout de l’article R172-6 4° qui précise que le point de départ du délai de 

prescription de l’action de l’assuré qui a pour cause la rémunération de l’assistant 

(c’est-à-dire à la suite d’une opération d’assistance maritime) court à compter du 

jour du paiement. Bien que le plaisancier ne transporte pas de marchandise qui 

puisse être sauvée par l’assistant et que sa propre vie ne fasse pas l’objet d’une 

rémunération par le sauveteur, l’indemnité de l’assistant pour le sauvetage du 

navire de plaisance peut représenter des frais particulièrement importants. Le 

problème est d’autant plus embêtant considérant que les accidents de navigation, si 

ce n’est par leur importance du moins par leur quantité, concernent en France, en 

 

405 L’article L172-3 opère ici un renvoi à l’alinéa 2 de l’article l172-2 
406 Sur le sujet v. P.Y. Nicolas « Renonciation de l’assureur à la prescription », DMF, nº 818, 1er 

novembre 2019 
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majorité, les navires de plaisance407. En l’état actuel de la législation, l’action du 

plaisancier contre l’assureur qui a pour origine l’indemnité du sauveteur ne 

bénéficie pas du point de départ privilégié de l’assurance maritime. En assurance 

plaisance, ce point serait comme toute autre action classique en assurance fixée au 

jour de l’événement, c’est-à-dire de l’accident de navigation ou du sauvetage. Ce 

point est fâcheux du point de vue de la protection du plaisancier.  

A cela, il faut ajouter un point de départ de prescription en matière de délaissement 

qui est naturellement inapplicable à l’assurance plaisance à laquelle la possibilité 

de délaissement est exclue par l’article L122-14. Cet article est néanmoins 

supplétif de volonté, le régime actuel a pour finalité de laisser le soin à l’assureur 

plaisance d’intégrer à la police une règle qui est de base applicable à l’assuré 

maritime.  

 

2. Règles défavorables par leur absence 

90. – Si certaines dispositions de l’assurance terrestre peuvent s’avérer 

défavorables à l’assuré par leur présence avec en tête le principe indemnitaire, 

c’est avant tout, en refusant à l’assurance plaisance le bénéfice de dispositions 

spécifiques et adaptées au domaine de la navigation maritime que le législateur 

s’est contredit dans son objectif de protection du plaisancier. 

91. – Obligation d’information précontractuelle de l’assureur. L’article 

L112-2 du Code des assurances prévoit en ses alinéas 1 et 2 (non applicables à 

l’assurance maritime) que l’assureur doit avant la conclusion du contrat remettre à 

l’assuré une fiche d'information sur le prix et les garanties. Il doit aussi remettre un 

exemplaire du projet de contrat et de ses pièces annexes ou une notice 

d'informations sur le contrat qui décrit précisément les garanties assorties des 

exclusions, ainsi que les obligations de l'assuré. L’application de cette obligation 

d’ordre public pour l’assurance terrestre à l’assurance plaisance n’est pas certaine. 

En effet, les règles de l’assurance de grands risques sont potentiellement 

applicables (en attente un correctif législatif ou jurisprudentiel) à l’assurance 

plaisance faute d’exclusion expresse. L’article R112-2 fait que les deux premiers 

 

407 v. infra n° 261. 
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alinéas de l’article L112-2 ne sont pas non plus applicables à l’assurance plaisance. 

L’article L112-2 contribue pourtant indéniablement à la protection de l’assuré. Si 

nous imaginons difficilement qu’un armateur au commerce puisse conclure des 

contrats d’assurance de ses navires sans une analyse des garanties pour lesquelles 

il contracte, tel n’est pas nécessairement le cas de du plaisancier « consommateur ». 

Cette obligation d’information précontractuelle de l’assureur de l’article L112-2 

n’ayant été codifiée qu’en 1990, il faut noter que cet article n’a pas influé sur le 

choix du législateur d’écarter l’assurance plaisance du droit maritime. Il serait 

nécessaire de clarifier ce point en excluant clairement la plaisance des assurances 

grands risques. Qui plus est, cette obligation qui ajoute assurément une certaine 

lourdeur à la conclusion du contrat d’assurance ne remet pas en cause la liberté 

contractuelle des parties au contrat d’assurance. L’obligation d’information 

précontractuelle de l’assureur tend à protéger l’assuré sans pour autant nuire aux 

impératifs de la navigation maritime. 

92. – Langue française. Sous l’influence de la législation des grands risques, 

les parties ont la possibilité de choisir une langue autre que la loi française, sauf 

lorsque le risque est situé sur le territoire de la République française et que le 

souscripteur y a sa résidence principale408. C’est du moins le principe qui découle 

à la lecture des textes. Au regard des textes, seulement, le contrat d’assurance 

plaisance qui n’est pas uniquement localisé en France n’a pas à être rédigé en 

français. Toutefois, dans un arrêt « Navire Jet Ruban Bleu » 409  la chambre 

commerciale de la Cour de cassation a jugé, sans détour, au visa de l’article L111-

1 du Code des assurances, que l’obligation de rédiger un contrat en français n’est 

pas applicable aux assurances maritimes, sauf lorsqu’il s'agit de couvrir les risques 

de la navigation de plaisance. La doctrine s’accorde également pour considérer que 

le contrat d’assurance doit être rédigé en français en application de ce texte410. 

Mais force est de constater que la question n’avait pas été posée à la Cour sous 

l’angle de la législation sur les grands risques. Il est peu justifié de soumettre la 

 

408 Article L112-3 du Code des assurances  
409 Cass.com. 11 mars 1997, n° 95-13.926, Bull.civ. 1997 IV N° 66 p. 59, « Navire Jet Ruban 

Bleu », DMF, 1997, p.364 ; H. Gaudemet-Tallon, « De la validité d'une clause attributive de 

juridiction insérée dans un contrat d'assurance maritime rédigé en anglais », Rev. Crit. DIP, 1997 

p.537 
410 P.Y. Nicolas, « Le droit français des assurances maritimes de 1949 à nos jours », DMF nº 591, 

1er mars 1999 
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plaisance à la législation sur l’assurance des grands risques411 mais il n’est pas 

certain que la décision serait identique s’il lui était demandé de confirmer que le 

navire de plaisance n’est pas un véhicule maritime, ou du moins, que par exception, 

le navire de plaisance ne soit pas soumis aux règles sur l’assurance des grands 

risques.  

Fondamentalement, si l’assuré plaisancier n’est pas francophone, la police doit 

néanmoins être rédigée dans une langue de l’état dont il est ressortissant et s’il est 

français, il y a de grandes chances que la police doive être rédigée en français, au 

regard de sa localisation en France et au regard des exceptions de l’article L112-3 

al. 2. Inversement appliqué, l’article L112-3 à la plaisance permet au souscripteur 

étranger de réclamer un exemplaire dans la langue du pays dont il est le 

ressortissant (ce qui peut néanmoins être une exigence inutile voire inutilement 

coûteuse pour le plaisancier non francophone), son application à la grande 

plaisance ne serait pas favorable à l’assuré et il est sur ce point heureux que 

l’article ne soit pas applicable à la plaisance. Toutefois, il est fort regrettable pour 

la protection de l’assuré que ces questions ne fassent que l’objet de conjoncture, il 

serait nécessaire que le législateur ou la Cour de cassation déclare clairement que 

la législation sur les assurances des grands risques n’est pas applicable à la 

plaisance. 

93. – Garantie abordage. L’abordage est un risque majeur de la navigation 

maritime qui obéit à un régime de responsabilité autonome y compris en 

navigation de plaisance.  L’article L173-8 du Code des assurances prévoit une 

garantie légale supplétive de volonté assez large en ce qu’elle concerne les 

dommages « de toutes natures », mais avec une exception majeure pour les 

dommages aux personnes. Imposer une garantie légale, certes supplétive de 

volonté, à l’assureur pour les dommages à l’abordage serait bien entendu 

particulièrement favorable à l’assuré et dans l’optique de la protection du 

plaisancier, il est regrettable que cet article ne lui soit pas applicable. Cela serait 

d’ailleurs favorable tant à l’assuré qu’à la victime qui dans bien des cas sera 

plaisancier lui-même et bénéficiera de meilleures chances d’obtenir une 

 

411 Du moins en nautisme, il en va différemment en yachting. 
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indemnisation de ce fait 412 .  Bien entendu, dans cet objectif, il serait encore 

meilleur que le plaisancier bénéficie de cette garantie légale et qu’elle soit étendue 

en plaisance également aux dommages aux personnes.   

94. – Garantie en cas de faute de l’assuré ou de ses préposés. Bien que 

supplétifs de volonté, les articles L172-13 al 1er, L172-14 et 15 envisagent la 

garantie de l’assureur même en cas de faute de l’assuré et de ses préposés 

terrestres ou maritimes et du capitaine (sauf faute intentionnelle). Il s’agit là encore 

d’une garantie légale supplémentaire fort appréciable, tant pour l’assuré que pour 

la victime, dont nous pouvons regretter l’absence dans le domaine de l’assurance 

plaisance. Il est néanmoins possible de noter une exception majeure à cette 

garantie de la faute de l’assuré lorsque le dommage est dû à un manque de soins 

raisonnables de la part de l'assuré pour mettre les objets à l'abri des risques 

survenus. Cette exception est bien sûr à mettre en parallèle avec l’obligation de 

l’assuré maritime de minimiser son préjudice prévu à l’article L172-23. Il faut 

néanmoins souligner qu’il est favorable qu’au regard de cette exception que la 

charge de la preuve repose sur l’assureur, ce qui mitige pour l’assuré la lourdeur de 

cette exception.  

95. – Capacité de délaissement. La faculté de délaissement permet à l’assuré 

de « demander à l'assureur le montant total de la valeur assurée moyennant 

transfert à l'assureur de tous ses droits sur la chose. Ainsi, dans certains cas bien 

délimités prévus par la loi et les contrats, l'assuré percevra une indemnité 

correspondant à un règlement "en perte totale" sans franchise, sans qu'il y ait lieu à 

évaluation du préjudice »413.  

En assurance terrestre, l’assuré ne peut pas faire de délaissement, sauf clause 

contraire414. A l’inverse, en assurance maritime, cette faculté est ouverte à l’assuré 

selon les articles L172-24 et 27. Les cas d’ouverture de la faculté de délaissement 

sont également listés à l’article L173-13415. La faculté de délaissement ne présente 

que des avantages pour l’assuré et pour sa protection, il n’existe ainsi aucune 

 

412 Sur la question v. P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 

1er mai 2016. 
413 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n°29 
414 Article L121-14 du Code des assurances 
415 Articles supplétifs de volonté.  
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raison de vouloir refuser cette capacité à l’assuré plaisance et il est regrettable de 

ce point de vue qu’il n’en bénéficie pas par défaut. Mais il convient aussi de noter 

que la faculté de délaissement prévue en matière maritime n’est pas dépourvue 

d’intérêt pour l’assureur, en maritime il est expressément prévu que l’assureur 

puisse refuser que le délaissement entraîne un transfert de propriété du navire.  

L’absence de faculté de délaissement assurance nuit ainsi à l’objectif de protection 

du plaisancier comme à l’assureur qui préférera souvent l’inclure 

contractuellement.  

96. – Cumul d’assurances. Tant l’article L121-3 et 4 en terrestre que L172-8 

et 9 en maritime traitent de la question des assurances cumulatives. Il s’avère que 

l’assuré maritime est traité plus favorablement sur cette question. En effet, en 

terrestre, l’assuré à une obligation d’information à l’égard de son assureur 

concernant l’existence d’une garantie prise auprès de plusieurs assureurs par 

plusieurs polices, pour un même intérêt, contre un même risque. A l’inverse, en 

maritime l’assuré ne doit informer ses assureurs du cumul d’assurances que s’il 

entend réclamer une somme totale excédant la valeur de la chose assurée. Le 

cumul d’assurances en droit maritime est ainsi doublement préférable pour l’assuré 

en ce qu’elle n’impose qu’une obligation d’information réduite et en ce qu’elle 

permet au souscripteur de s’assurer au-delà de la valeur réelle de l’objet, règles 

adaptées aux spécificités du domaine maritime416 où la co-assurance est courante. 

Ce dernier point est bien sûr une prolongation de la conception spécifique du 

principe indemnitaire de l’assurance maritime. Si le principe indemnitaire devait 

être remis en cause en assurance plaisance pour le rapprocher de sa conception 

maritimiste, il serait également probablement nécessaire de rapprocher le 

plaisancier du régime maritime du cumul d’assurances.  

97. – Mentions de la police d’assurance. L’article L112-4 d’ordre public 

tant en terrestre, qu’en maritime, précise les mentions obligatoires de la police. 

Toutefois, en matière maritime, l’article R172-3 rajoute trois éléments à ces 

mentions : le lieu de la souscription, le lieu et le temps des risques garantis et la 

clause à ordre ou au porteur si elle a été convenue. L’article n’est ni impératif ni 

 

416 Elle l’est également en haute plaisance.  
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soumis à sanction et ajoute des mentions qui figureraient normalement dans la 

police, mais ce point mérite au moins d’être mentionné.  

Ainsi, le régime actuel applicable à l’assurance plaisance ne remplit pas 

parfaitement l’objectif de protection du plaisancier, alors que diverses dispositions 

par leurs applications ou leurs absences mériteraient d’être modifiées. Si l’on 

songe avant tout au principe indemnitaire, fléau en matière de plaisance, nous 

regrettons aussi certaines dispositions spéciales de l’assurance maritime comme la 

faculté de délaissement ou la garantie abordage. Pour autant, l’assurance plaisance 

présente un autre problème encore plus fondamental qui est celui de délimiter son 

champ d’application.  

 

C. La délimitation difficile du domaine de l’assurance plaisance 

98. – L’assurance plaisance s’applique à la navigation de plaisance, 

cependant l’absence de définition de cette navigation est un problème majeur de ce 

régime spécial d’assurance.  

99. – Données du problème. L’application du régime de l’assurance 

plaisance est encadrée par l’article L171-5 alinéa 1er du Code des assurances. Par 

opposition à « l’assurance maritime » sujet du Titre VII du premier livre du Code 

des assurances, les articles sur l’assurance maritime ne sont pas applicables aux 

« contrats d'assurance ayant pour objet de garantir les risques relatifs à la 

navigation de plaisance ». La difficulté de cet article est qu’il ne définit ni ce 

qu’est la navigation de plaisance ni ce qu’elle n’est pas.  

La délimitation de l’assurance maritime donnée par le code n’est d’aucune aide en 

ce que l’article L171-1 fait, lui, référence aux « risques maritimes ». Pour 

compléter ce tableau abstrait, la législation sur les assurances grands risques se 

réfère, elle, aux véhicules maritimes sans les définir plus.  

En l’absence de définition claire de la navigation de plaisance en assurance, il est 

impossible de déterminer avec précision et certitude la notion de navigation de 

plaisance. C’est là une difficulté majeure du régime de l’assurance plaisance. 

Pierre Lureau a souligné cette absence de définition peu après la mise en place du 

régime de l’assurance plaisance en indiquant : « à ce jour on n’a pas encore pu 
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donner de la navigation de plaisance une définition satisfaisante »417. Presque 50 

ans plus tard, nous en sommes quasiment toujours au même point, ce qui est une 

source d’insécurité juridique importante418. 

Après s’être intéressé aux tentatives jurisprudentielles de définition de la 

navigation de plaisance en assurance (1), il sera possible de s’intéresser à l’opinion 

doctrinale qui en est faite (2).  

 

1. Les tentatives jurisprudentielles de définition de la navigation de plaisance. 

100. – Cass. Civ1. 15 mai 1984 – Navire La Désirade419. Dans cet arrêt, la 

Cour de cassation a eu à se prononcer sur l’application du régime de l’assurance 

plaisance à un navire de plaisance. Pour écarter l’application des règles de 

l’assurance maritime, la Cour estime que l'objet de la police était de garantir les 

risques d'utilisation du navire pour la navigation de plaisance. Ainsi, pour la Cour 

suprême, le régime de l’assurance plaisance est applicable lorsque le contrat 

d’assurance qui le couvre a pour objet de garantir l’utilisation du navire pour la 

navigation de plaisance.  

S’il est louable à la Cour d’avoir voulu donner prédominance à l’intention des 

parties pour déterminer le régime applicable, il est en revanche nécessaire de 

souligner que la Cour n’énonce qu’une tautologie : la navigation de plaisance se 

définit comme celle effectuée par le navire garanti pour l’utilisation du navire pour 

la navigation de plaisance… Finalement, cet arrêt qui a certes le mérite de se 

prononcer directement sur la question de la définition de la notion de navigation de 

plaisance (ce que ne feront pas des arrêts postérieurs de la Cour) ne nous aide pas à 

définir la notion de navigation de plaisance en assurance. En revanche, le 

raisonnement ainsi énoncé de la Cour peut servir de fondement pour valider les 

quelques jurisprudences postérieures qui pour définir la notion de navigation de 

plaisance se réfèrent, elles aussi, à la définition contractuelle qui en est donnée par 

les parties dans la police. Cependant, si ce critère qui s’intéresse à l’intention des 

 

417 P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153. 
418 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 30 
419 Cass. Civ1. 15 mai 1984, n° 82-11.405, Bull. civ. I, n° 157, Navire « La Désirade », DMF 

846.2020, Obs. P.Y. Nicolas 
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parties et la formulation du contrat devait être retenu nous nous demandons s’il 

était bien nécessaire de prévoir que le choix entre un régime d’ordre public 

(terrestre, censé être plus protecteur de l’assuré) et un autre moins protecteur 

(maritime) dépende uniquement du choix des parties… 

102. – Cass. Com. 11 Mars 1997 – Navire Jet Ruban Bleu420. Dans cet 

arrêt, l’assuré, qui était poursuivi par la SNSM pour une rémunération d’assistance, 

avait demandé la garantie de son assureur britannique. Ce dernier avait soulevé 

une exception d’incompétence sur le fondement d’une clause de juridiction 

contenue dans la police. L’assuré soutint que cette clause était inapplicable car 

rédigée en anglais. La Cour de cassation rejette cet argument en considérant que 

l’obligation de rédiger la police en français de l’article L112-3 est inapplicable aux 

assurances maritimes, sauf, lorsqu'il s'agit de couvrir les risques de la navigation 

de plaisance et qu’en l’espèce il n’était pas soutenu que la navigation n’ait pas un 

but lucratif421. 

Voilà posé un critère par la Cour de cassation : l’absence de but lucratif de la 

navigation qui serait le dénominateur nécessaire à la notion de navigation de 

plaisance. Toutefois, l’arrêt Jet Ruban Bleu est loin de clarifier définitivement la 

situation.  

D’une part, il n’était pas demandé à la Cour de définir ce qu’était la navigation de 

plaisance, ce n’est donc pas à cette question qu’elle a répondu. La décision est ! 

d’ailleurs pas rendue au visa de l’article L171-5 du Code des assurances (ou plus 

exactement de l’article 63 de la loi de 67 alors applicable). Nous sommes ainsi très 

loin, avec cette jurisprudence, d’un arrêt de principe.  

D’autre part, n’entrait pas en considération pour les juges de cassation, ni la nature 

du navire (c’est-à-dire si le navire devait être considéré d’un point de vue 

technique ou administratif comme une unité de plaisance), ni la nature de la 

garantie (c’est-à-dire s’agissait-t-il, ne serait-ce que dans l’intention des parties, 

 

420 Cass.com. 11 mars 1997, n° 95-13.926, Bull. civ. IV, n° 67, « Navire Jet Ruban Bleu », DMF 

1998, Hors-série n° 2, obs. P. Bonassies ; H. Gaudemet-Tallon, « De la validité d'une clause 

attributive de juridiction insérée dans un contrat d'assurance maritime rédigé en anglais », Rev. Crit. 

DIP, 1997 p.537 
421 Pour clarifier cette double négation de la Cour il faut comprendre qu’en l’espèce la navigation 

avait un but lucratif ou que du moins il n’était pas soutenu le contraire.  
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d’une assurance plaisance ?), le droit anglais ne distinguant pas l’assurance 

maritime et plaisance. Ainsi, l’arrêt Navire Jet Ruban Bleu fournit tout au plus une 

illustration et un indice du critère potentiellement applicable à la qualification de la 

navigation de plaisance.  

Il a pu être relevé que cet arrêt retenait également le caractère d’internationalité 

pour appliquer la qualification de navigation de plaisance422, il s’agit cependant là, 

selon nous, d’une lecture erronée de cet arrêt. Si les juges font certes référence au 

caractère international du litige avant d’évoquer son but lucratif, ce point est à lire 

en relation avec le début du raisonnement. En effet, la Cour rappelle le principe 

selon lequel dans les contrats internationaux de droit privé, les parties choisissent 

librement la langue dans laquelle elles rédigent leurs accords. Ce n’est que dans 

une nouvelle branche de son argumentation que la Cour évoque ensuite les 

spécificités du droit Français des assurances qui exigent l’emploi de la langue 

française en dépit de ce principe, sauf, continue la Cour, en droit maritime. Il n’est 

donc fait à aucun instant une corrélation directe entre la nature internationale du 

litige et la navigation de plaisance.  

103. – Cass. Civ2. 17 Septembre 2009 - Voilier Khalifa. Dans cet arrêt de 

la Cour de cassation423 sur pourvoi d’un arrêt de la Cour d’appel de Poitiers424, le 

dirigeant d’un chantier naval avait assuré par une police « navigation de 

plaisance » un voilier qui était le prototype d’un modèle de série qu’il destinait à la 

commercialisation. Sous le titre « Objet de l’assurance » la police donnait la 

définition suivante : « Par navigation de plaisance, il faut entendre la pratique de 

toutes activités d'agréments ou de loisirs consistant à utiliser un bateau à titre 

privé, dans un but non lucratif ». A la suite d’un incendie, l’assureur a refusé sa 

garantie en considérant que le bateau était utilisé à des fins commerciales en ce 

qu'il était un prototype d'une série destinée par l’assuré à la commercialisation. 

Que des pages web de promotion avait été créées, des contacts commerciaux avec 

des personnes intéressées noués, que le voilier par la suite sinistré a été exposé à 

un salon nautique où une documentation commerciale était proposée et indiquait 

 

422 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 30 
423 Cass. Civ2. 17 septembre 2009, n° 08-17.726, Inédit, « Voilier Khalifa ». 
424 CA. Poitiers, 23 avril 2008, nº 06/968. 
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un prix de vente, que la presse spécialisée avait décrit le navire comme 

commercialisé par le chantier de construction naval de l’assuré.  

L’assuré soutint pour sa part qu’il n’avait jamais embarqué sur ce navire des 

passagers contre rémunération, ni loué le bateau ou ses services ou effectué des 

actes d'exploitation commerciale. Qu'après avoir exposé le navire dans un salon 

professionnel, il l'avait utilisé pour son seul usage personnel, que le navire n'était 

pas lui-même destiné à la vente, que l'utilisation d'un prototype non proposé à la 

vente correspondait à la pratique d'agrément ou de loisir telle que définie dans la 

police d'assurance. La Cour d’appel ne suit pas son argument et répond que : 

« l'utilisation d'un navire prototype de série ne se confond pas avec la pratique 

d'agrément ou de loisir telle que définie à la police ». La Cour de cassation rejette 

le pourvoi de l’assuré en énonçant que : « c'est par une interprétation souveraine 

nécessaire et exclusive de dénaturation des clauses du contrat que la cour d'appel, 

après avoir constaté que le bateau en cause n'était pas utilisé par ses propriétaires 

à la navigation de plaisance mais était le prototype d'une série, construit pour sa 

commercialisation, a décidé que le sinistre se trouvait en dehors du champ de la 

garantie ».  

Les jurisprudences Voilier Khalifa peuvent laisser entendre que les juges ont voulu 

assimiler la navigation de plaisance à l’absence de but lucratif qui se serait opposé 

ici à l’intention de commercialisation du navire par l’assuré, mais, ce serait une 

lecture erronée des données du litige. En effet, si contrairement à l’arrêt Navire Jet 

Ruban Bleu, il a cette fois bien été demandé à la Cour d’appel de déterminer si le 

navire était utilisé à des fins commerciales, cette question n’était posée que vis-à-

vis de la définition contractuelle donnée par la police de la notion de navigation de 

plaisance. La police liait en effet contractuellement la notion de navigation de 

plaisance à l’absence de but lucratif. Ni la Cour d’appel de Poitiers, ni la Cour de 

cassation ne se sont donc prononcées sur les critères de la notion de navigation de 

plaisance au regard de l’article L171-5 du Code des assurances. Les arrêts ne sont 

pas rendus au visa de cet article qui n’est pas abordé. La Cour de cassation 

rappelle pour sa part expressément que la décision a pour base l’interprétation 

souveraine de la Cour d’appel des clauses du contrat (et donc de la définition 

contractuelle qui est faite de la navigation de plaisance). Les jurisprudences 

Khalifa ne fournissent pas le moindre indice sur les critères de la notion de 
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navigation de plaisance et ne fournissent, cette fois, tout au plus, qu’une 

illustration des éléments qui pourraient permettre de retenir une utilisation 

commerciale d’un navire et un exemple de définition contractuelle de la notion de 

navigation de plaisance.  

104.–CA Aix-en-Provence, 15 mars 2005 – Navire Le Baron425. Dans cet 

arrêt, l’assureur refusa sa garantie à la suite d’un abordage entre deux navires aux 

motifs que l’un des capitaines aurait commis une faute inexcusable en naviguant 

dans un état d’alcoolémie avancé. Il réclama l’application de l’exclusion de 

garantie spécifique en assurance maritime en cas de faute intentionnelle du 

capitaine, prévue à l’article L172-13.  Sans donner une définition claire et précise 

de la notion de navigation de plaisance, la Cour écarte l’application des règles de 

l’assurance maritime en procédant à une recherche par faisceau d’indices pour 

appliquer l’assurance plaisance. En effet, la Cour considère qu’il : « n'est pas 

contestable que le contrat d'assurance ne concerne effectivement que la navigation 

de plaisance « puisqu'il est expressément intitulé "Contrat d'assurance bateau de 

plaisance", qu'aux conditions générales il est précisé que ce contrat garantit "un 

bateau utilisé à des fins d'agrément de navigation de plaisance à l'exclusion de 

toute utilisation professionnelle, commerciale ou d'habitation" et que la clause 

200 des conditions particulières stipule également "que le bateau objet de la 

présente police est une unité monocoque, à coque rigide, utilisé en PLAISANCE 

PRIVÉE (à l'exclusion de tout autre usage) par son propriétaire ».  

Pour la Cour deux indices servent donc à la qualification de la navigation de 

plaisance : l’intitulé de la police d’une part et la nature de la garantie prévue dans 

la police d’autre part. Ainsi, serait une navigation de plaisance, celle effectuée par 

un navire qui est garanti par une police plaisance et qui couvre la navigation de 

plaisance. De manière stricte, l’arrêt ne définit pas ce qu’est la navigation de 

plaisance, même si nous pouvons y voir une référence à la définition contractuelle 

de la police dans cette notion qui faisait ici référence à l’utilisation d’agrément à 

l’exclusion d’une utilisation commerciale, professionnelle ou d’habitation. Nous 

remarquons, avec attention, la mention de cette police d’utilisation à titre 

d’habitation qui ainsi, est distincte d’une utilisation aux fins d’agrément, alors que 

 

425 CA Aix-en-Provence, 15 mars 2005, nº 04/09085, Navire « Le Baron ». 
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la question de la définition de la notion de navigation de plaisance en présence 

d’un usage à fin d’habitation s’est posée dans l’arrêt péniche Falstaff426. L’arrêt de 

la Cour d’appel de Basse-Terre, du 23 avril 2004, reprend également la méthode 

du faisceau d’indices en faisant d’ailleurs aussi référence à la dénomination 

donnée par les parties à la police.  

105. – CA Versailles, 9 février 2011 – Voilier Galip 5427. Par cet arrêt, la 

Cour de Versailles était interrogée sur la notion de navigation de plaisance au 

regard de l’article L171-1 du Code des assurances. Sur cette question, la Cour se 

réfère, là encore, à la définition contractuelle de la navigation de plaisance donnée 

par la police qui ne couvrait que : « les risques liés à une navigation 'aux seules 

fins d'agrément' ». Difficile de voir, ici, une définition de principe par référence à 

l’utilisation lucrative ou non du navire alors que la Cour ne fait que se référer à la 

définition contractuelle des parties sur la notion de navigation de plaisance.  

En revanche, l’arrêt apporte deux autres précisions intéressantes. D’une part, sans 

l’ériger clairement comme un critère de la notion de navigation de plaisance, 

l’arrêt appuie la décision des juges de première instance qui se sont référés à la 

nature du bateau assuré. En effet, ils ont rappelé que l’unité assurée était un navire 

de plaisance selon la définition qui en est donnée par les décrets n° 84-810 du 30 

août 1984 et n° 2007-1167 du 2 août 2007. Le premier, définit le navire de 

plaisance comme celui « utilisé à titre privé par son propriétaire (…) pour une 

navigation de loisirs ou de sports, sans qu'il puisse être utilisé pour une activité 

commerciale » (article 3.1) le second, le définit comme celui : « destiné à être 

utilisé à des fins de loisirs ou de sports ».  

D’autre part, sans l’affirmer clairement, la Cour donne également valeur à un 

second critère : la nature du navire assuré. Ainsi, serait également un navire 

effectuant une navigation de plaisance, le navire qui aurait la qualification de 

navire de plaisance. Cette fois, ce critère n’est pas contractuel et s’érige comme un 

véritable critère légal de la notion de navigation de plaisance. Si ce second critère 

devait être retenu, il aurait pour finalité d’indirectement assimiler la notion de 

navigation de plaisance à l’absence de but lucratif de la navigation. Difficile de 

 

426 v. infra n° 106. 
427 CA Versailles, 9 février 2011, nº 10/06135, Voilier « Galip 5 ». 
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donner du crédit à cet arrêt alors qu’il n’affirme pas clairement ce second critère, 

ni ne le hiérarchise par rapport à la définition contractuelle donnée par la police. 

Surtout, la Cour d’appel de Versailles428 reviendra magistralement sur ce critère, 

trois ans plus tard, dans l’arrêt Péniche Falstaff étudié ci-après. 

D’autre part, la participation du navire à une navigation hauturière n’empêche pas 

que la navigation soit faite à des fins d’agrément. Décider le contraire aurait été 

bien absurde, tant la navigation hauturière n’est pas l’apanage de la marine 

marchande, ce que confirmeront nombres de plaisanciers.  

106. – CA Versailles 4 décembre 2014 – Péniche Falstaff429. Dans cet arrêt, 

la Cour d’appel de Versailles a eu à se prononcer sur la notion de navigation de 

plaisance pour une péniche couverte par une assurance de « bateaux de plaisance 

pour navigation intérieure ». En l’espèce, l’assureur de l’épouse de l’assuré avait 

attaqué l’assureur de l’époux plaisancier à la suite d’un incendie. Ce dernier 

soutenait qu’en application de l’article L121-12 du Code des assurances, qui 

empêche tout recours de l'assureur contre 'toute personne vivant habituellement au 

foyer de l'assuré', la demande était irrecevable. L’assureur de l’épouse soutint ainsi 

que seules les règles de l’assurance maritime et fluviale étaient applicables.  

Au visa de l’article L171-5, la Cour d’appel considère que la péniche, qui selon la 

police, a pour usage d’être un « bateau logement en stationnement à Paris y 

compris 1 mois de navigation par an » était un bateau de plaisance et que donc son 

contrat d’assurance avait vocation à garantir les risques relatifs à la navigation de 

plaisance.  Pour la Cour d’appel de Poitiers, effectue donc une navigation de 

plaisance au sens du droit des assurances, un navire de plaisance. Ce n’est pas le 

caractère lucratif de la navigation mais la nature même de l’unité assurée qui est le 

critère de délimitation du régime de l’assurance plaisance.  

Il est fort regrettable que la Cour d’appel ne donne cependant pas la définition 

qu’elle retient de la notion de bateau de plaisance. L’arrêt apporte cependant une 

précision intéressante, en affirmant que l’appelant ne pouvait pas se fonder sur la 

définition du bateau de plaisance donnée par l’article 1 a) du décret n°2007-1167 

 

428 Il faut cependant noter que les décisions ont été rendues par deux chambres différentes de la 

Cour.  
429 CA Poitiers, 4 décembre 2014, 12/05868, Péniche « Falstaff ». 
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du 2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation et à la conduite des 

bateaux de plaisance à moteur. En effet, cet article se réfère pour la qualification 

de bateau de plaisance à la destination qui en est faite, une destination de loisirs ou 

de sports. La Cour rejette cette définition en considérant qu’elle n'a pas vocation à 

s'appliquer aux contrats d'assurance.  

La Cour d’appel de Versailles rend ici une décision totalement contradictoire avec 

l’arrêt Navire Galip 5, rendue trois ans plus tôt et qui faisait au contraire 

application de ce décret, bien qu’elle ne l’ait fait que par confirmation du jugement 

de première instance. Ce point fournit deux informations : d’une part, pour la Cour 

d’appel, un texte qui ne traite pas de l’assurance n’a pas vocation à fournir une 

définition du bateau de plaisance au regard des textes sur l’assurance. 

D’autre part, il serait possible de voir dans cet arrêt un rejet implicite par la Cour 

d’appel du critère du mobile lucratif pour la qualification de la navigation de 

plaisance. La Cour aurait eu en effet toute liberté pour écarter ce décret tout en 

décidant de se référer à la destination de loisirs ou de sports pour qualifier la 

navigation de plaisance, ce qu’elle n’a pourtant pas fait. Bien sûr, il est plus 

probable d’estimer que la Cour d’appel n’a simplement pas voulu se prononcer sur 

cette question épineuse de la qualification de la navigation de plaisance. Qui plus 

est, au cas d’espèce, se référer au but non lucratif de l’utilisation du navire aurait 

été particulièrement problématique alors que le navire était utilisé à la fois comme 

logement et pour la navigation une partie de l’année dans un but inconnu que nous 

pouvons néanmoins supposer être d’agrément. La péniche qui n’avait pas une 

utilisation commerciale, n’était pourtant pas non plus nécessairement destinée à 

une activité de sports ou de loisirs, nous comprenons dès lors la réticence de la 

Cour de se prononcer franchement sur la question.  

Cet arrêt fournit un critère radicalement différent de l’arrêt Navire Jet Ruban Bleu, 

en soumettant l’application du régime de l’assurance terrestre à la nature du navire 

et non à sa destination. Cette décision qui ne peut aucunement être considérée 

comme un arrêt de principe ne règle pas la difficulté, alors qu’aucun texte 

spécifique à l’assurance ne donne une définition du navire de plaisance. Il permet à 

minima de confirmer l’intention de la Cour d’appel de Versailles de vouloir 

assimiler la navigation de plaisance à la nature de l’unité assurée. Il n’est d’aucun 
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secours de soumettre le champ d’application de l’assurance plaisance à une notion 

non définie qu’est la navigation de plaisance, par référence à une autre définition 

qui ne dispose pas non plus de la définition qu’est le navire de plaisance (du moins 

en assurance). Le serpent de mer se mord la queue…  

107. – CA Paris, 28 janvier 2009 – Navire Love Love430. Par cet arrêt, la 

Cour d’appel de Paris valide un jugement du tribunal de grande instance de Paris 

qui, au visa de l’article L171-5 du Code des assurances, s’était basée sur le but de 

l’utilisation du navire pour qualifier la notion de navigation de plaisance et 

l’application du régime d’assurance plaisance. En effet, le navire litigieux avait 

une utilisation commerciale occasionnelle, en l’occurrence, il était parfois mis en 

location pour des transatlantiques, bien que tel n’était pas le cas au jour du sinistre.  

Cet arrêt doit cependant être regardé avec prudence à deux égards. D’une part, la 

Cour d’appel ne se prononce pas sur les critères de la qualification de la navigation 

de plaisance, mais ne fait que confirmer le jugement de première instance qui a 

retenu cette qualification.  

D’autre part, la police se référait expressément à la notion de navigation de 

plaisance comme celle ayant « but de simple agrément personnel ». Bien que cela 

soit moins clair que dans les jurisprudences Voilier Khalifa, il est plus que 

probable que c’est avant tout la définition contractuelle donnée par la police de la 

notion de navigation de plaisance qui a justifié la décision du tribunal et par 

extension de la Cour d’appel. Cet arrêt ne sert donc pas plus à donner un critère 

péremptoire de la notion de navigation de plaisance.  

108. – CA Basse-Terre, 27 avril 2020431. Dans cet arrêt, après qu’un navire 

ait coulé, l’assurance avait refusé sa garantie. Entre autres arguments, l’assuré, qui 

tout en soutenant que son navire effectuait une navigation de plaisance, réclamait 

également l’application de l’article L172-14 du Code des assurances, non 

applicable à l’assurance plaisance mais qui offre à l’assuré une garantie supplétive 

de volonté en cas de faute du capitaine. La Cour d’appel amenée à se prononcer 

sur la notion de navigation de plaisance ne donne pas, là non plus, une définition 

précise de la navigation de plaisance mais procède par une recherche de faisceau 

 

430 CA Paris, 28 janvier 2019, nº 16/22792, Navire Love Love 
431 CA Basse-Terre, 27 avril 2009, nº 17/00731 



161 

 

d’indices pour écarter le régime de l’assurance maritime. La Cour d’appel retient 

ainsi que : « le contrat souscrit était un contrat de plaisance, le bateau relevant en 

outre du régime de francisation plaisance ». La Cour ne fait ni référence à 

l’utilisation du navire ni au type de navire assuré mais à la nature de la police 

assurant le navire et à la nature de l’immatriculation administrative du navire. 

Cette jurisprudence qui ne donne pas un critère clair de la notion de navigation de 

plaisance tend à considérer qu’il faut pour chaque cas d’espèce une concordance 

d’éléments de faits pour déterminer la nature de la navigation effectuée par le 

navire.  

Au-delà de rappeler que cet arrêt ne fournit aucun principe, il convient de 

souligner le caractère particulièrement douteux des indices retenus par la Cour : la 

dénomination du contrat (serait une navigation de plaisance : un navire assuré par 

une police dont le nom fait référence à la plaisance) et l’immatriculation du navire. 

Faut-il rappeler que la dénomination de la police ne préjuge aucunement de son 

contenu et qu’une police appelée plaisance peut tout aussi bien couvrir 

principalement une activité commerciale de charter et que dans de nombreux 

pavillons, dont le pavillon français, un navire immatriculé plaisance peut avoir une 

utilisation commerciale… Bref, cet arrêt récent a, avant tout, le mérite de prouver 

l’indécision chronique de la jurisprudence sur la définition à donner à la notion de 

navigation de plaisance et le besoin d’un principe clair et unifié.  

109. – Synthèse de la jurisprudence. En dépit d’un certain nombre de 

jurisprudences s’étant penchées sur le problème, force est de constater qu’aucun 

consensus n’a pu être trouvé quant à la définition à donner à la notion de 

navigation de plaisance au titre de l’article L171-5.  Trois courants de pensées se 

dégagent de l’analyse de la jurisprudence.  

Le premier, représentant un courant libéral, tend à laisser aux parties, notamment à 

la police, le soin de déterminer si le navire est garanti au titre du régime de 

l’assurance maritime ou de l’assurance plaisance. Sous ce courant, les juges se 

réfèrent à la définition contractuelle donnée de la navigation de plaisance pour 

déterminer le régime applicable. Initié par l’arrêt Navire La Désirade, ce courant 

est en quantité le plus important puisqu’il est appliqué dans les jurisprudences : 
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Voiliers Khalifa, Navire Galip 5 et Navire Love Love432. Ce courant a le mérite de 

la prévisibilité et de la sécurité juridique, les parties pouvant librement décider du 

régime d’assurance d’ordre public applicable à leurs contrats. Il fait aussi œuvre de 

pragmatisme en considérant qu’est une assurance plaisance celle que les parties 

ont voulu garantir pour les risques d’une navigation de plaisance qu’ils ont eux-

mêmes définis. En contrepartie, ce régime apparaît très peu protecteur du 

plaisancier qui sera pour l’essentiel soumis à la rédaction de la police proposée par 

l’assureur dans le cadre d’un rapport de forces déséquilibré.  

Le deuxième courant, s’attachant au critère de lucrativité, vise à associer la 

navigation de plaisance à l’absence de but lucratif, à un intérêt d’agrément, de 

loisirs ou de sports de l’utilisation du navire. Ce courant dont le représentant 

unique est l’arrêt Navire Jet Ruban Bleu est de manière inversement 

proportionnelle à sa diffusion, celui qui semble pourtant faire le plus autorité433. 

Au-delà des critiques déjà faites sur la portée de la solution prononcée dans cet 

arrêt, le courant de la lucrativité a le mérite de proposer un critère assez objectif de 

l’absence d’utilisation commerciale et de s’aligner en cela avec les critères 

administratifs de la notion de navire de plaisance. Il est néanmoins loin d’être 

parfait, l’utilisation d’un navire de plaisance n’est pas toujours monolithique et 

peut alterner ou cumuler régulièrement une utilisation commerciale et d’agrément, 

notamment en proposant un navire au charter occasionnellement par exemple. Que 

faire alors de cette utilisation mixte du navire ? Appliquer tour à tour les deux 

types de régimes d’assurance en fonction de chaque sinistre ? Appliquer le régime 

lié à l’utilisation prédominante du navire ? Cumuler les deux régimes ? Quel 

critère faire primer : l’absence d’utilisation commerciale ou l’utilisation aux fins 

d’agréments434 ? Le critère de la lucrativité est ainsi très critiquable en ce qu’il est 

une source d’imprévisibilité et d’insécurité juridique importante faute d’être 

 

432 A titre d’information nous mentionnons aussi dans ce courant un jugement du Tribunal de 

Commerce de Marseille du 3 décembre 2010, n°20096F02056 résumé dans la Revue Scapel, 88e 

année n°1 – 1er trimestre 2011 qui concernait le tournage d’un film sur un Navire de haute 

plaisance et dont les juges ont considéré que le dommage lié à l’activité de tournage n’entrait pas 

dans le champ de la garantie. Également, bien que ne traitant pas directement de la notion de 

navigation de plaisance, il est possible de citer l’arrêt de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence du 26 

juin 2014, nº 13/06475 ; DMF, nº 19, 1er juin 2015. 
433 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 30 
434 La différence est importante que l’on s’intéresse à des utilisations intermédiaires comme l’usage 

d’habitation ou la navigation à des fins purement scientifiques non lucratives.  
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suffisamment encadré à l’heure actuelle en assurance. C’est en tout cas le critère 

qui semble retenu majoritairement par la pratique, c’est-à-dire dans les polices 

d’assurances.  

Le troisième courant, que nous nommons celui du faisceau d’indices, amène le 

juge à déterminer le régime applicable à partir de l’analyse des données d’espèces 

pour déterminer, au cas par cas, à quel type de navigation se destine le navire. Ce 

courant mineur, qui contrairement aux deux précédents n’a pas reçu les grâces de 

la Cour de cassation, n’est représenté que par l’arrêt Péniche Falstaff et celui de la 

Cour d’appel de Basse-Terre du 27 avril 2020. Ce courant a pour conséquence de 

laisser une grande liberté aux juges pour déterminer le régime applicable au 

contrat litigieux. En sacrifice de la prévisibilité et de la sécurité juridique, ce 

courant est peut-être le plus à même de remplir l’objectif de protection du 

plaisancier, à condition que cet objectif soit aussi partagé par les juges. Il est 

surtout possible de reprocher à ce courant un léger manque de pertinence des 

indices retenus par les juges et notamment celui de la dénomination donnée par les 

parties à leur police d’assurance. Hors catégorie, l’arrêt Péniche Falstaff s’attache 

pour lui à un critère purement objectif de la nature de l’unité assurée. Si ce critère 

a le mérite de la simplicité, on peut s’interroger sur sa pertinence chaque fois 

qu’une police d’assurance ne propose aucune garantie liée à une navigation de 

plaisance (par exemple un navire de plaisance utilisé et assuré pour des activités de 

recherches scientifiques).  

En conséquence, la jurisprudence n’est d’aucune aide sur la définition à donner de 

la notion de navigation de plaisance en assurance. Même si nous pouvons faire 

confiance à nos juridictions pour séparer ces régimes avec discernement au cas par 

cas, cet état du droit est loin d’être favorable à l’objectif de protection du 

plaisancier voulu par le législateur de 1967. Faute de pouvoir se reposer sur la 

jurisprudence, il convient de se tourner vers la doctrine.  

 

2. L’opinion doctrinale restreinte 

110. – Indécision de la doctrine. La littérature sur la question de la notion de 

navigation de plaisance en assurance n’est pas très étendue. Pierre Lureau en 

premier rapporte à la sortie de la loi de 1967 que : « les discussions qui ont eu lieu 
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ont montré sans équivoque que tout but ou élément lucratif devait être écarté »435. 

Au titre de ces « discussions », il fait probablement référence au projet de loi 

étudié par la Commission de réflexion de la Chancellerie, sur la base d’un projet 

de loi de la navigation de plaisance proposé par le Bâtonnier Pierre Siré436. Quoi 

qu’il en soit, sans proposer un critère alternatif, Pierre Lureau marque son 

opposition au critère de la lucrativité. De la même façon, Pierre-Yves Nicolas 

marque également une opposition farouche au critère de la lucrativité, sans pour 

autant proposer de critère alternatif437 . A l’inverse, sans approuver ce critère, 

Franck Turgné 438  et Jean-Paul Thomas 439  donnent du crédit au courant de la 

lucrativité en mettant en avant l’arrêt Navire Jet Ruban Bleu. Henri Jeannin 

mentionne également ce critère.440. 

111. – Proposition doctrinale d’assimilation à l’aviation. En matière 

d’aviation, l’article L171-5 al. 3 et 4 propose un régime original. En effet, sans se 

référer au but du vol, l’assurance de l’aéronef est soumise au droit terrestre de 

manière impérative seulement lorsque l’assuré n’exerce pas une activité 

commerciale ou à but lucratif. Inversement, lorsque l’assuré exerce une activité 

commerciale ou à but lucratif au moyen exclusif d'aéronefs légers441, le choix est 

laissé aux parties de soumettre leurs assurances aux dispositions de l’assurance 

terrestre ou de l’assurance aviation. Ce n’est alors ni le critère de la lucrativité ni 

du faisceau d’indices qui a été choisi par le législateur en matière d’aviation, mais 

un mélange entre le courant libéral, qui laisse le choix du régime dans certains cas 

aux parties et un nouveau critère lié à la personne de l’assuré. Peu importe le but 

du vol considéré, seul sera pris en considération la nature de l’activité 

professionnelle de l’assuré.  

 

435 P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153 
436 P. Lureau, « La nouvelle législation des assurances maritimes » ; DMF 1968 p.259 et s.  
437 P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016. 
438 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 32 
439  J.P. Thomas, « L’assurance maritime dans le Code des assurances », Présentation pour un 

conférence du CESAM du 10 décembre 2018, p. 11. Consultable à : 

https://www.cesam.org/fr/conference/20181210/presentation/JEAN_PAUL_THOMAS_FFA.pdf 
440 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018. 
441 Dont la définition est donnée à l’article D171-3 du Code des assurances.  

https://www.cesam.org/fr/conference/20181210/presentation/JEAN_PAUL_THOMAS_FFA.pdf
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En plaisance, plusieurs voix se sont élevées suggérant qu’il serait judicieux de 

proposer un critère similaire pour l’assurance plaisance. Franck Turgné considère 

ainsi que les navires immatriculés en tant que NUC (navires à utilisation 

commerciale) ou plus généralement ceux immatriculés au commerce, ainsi que les 

navires de plus de 24 mètres de longueur puissent bénéficier du régime maritime 

de l’assurance, peu importe le but de leur navigation. Pour les navires étrangers, il 

faudrait selon lui examiner si une activité commerciale est mentionnée sur le titre 

de navigation délivré par l’autorité du pavillon442. Cette opinion est également 

partagée par Antoine Luquiau443. 

Le choix de créer un régime dual en assurance des navires avait pour but la 

protection du plaisancier considéré comme une partie faible face à l’assureur. 

Cependant, le régime ainsi créé est un saugrenu mélange de droit terrestre et 

maritime d’ordre public ou supplétif de volonté ne parvient que partiellement à 

remplir cet objectif, que ce soit en raison de l’application de dispositions 

inadaptées, ou au contraire de la suppression de règles utiles, ou encore du champ 

d’application non délimité de chacun des deux régimes. Mais il convient plus 

fondamentalement d’apprécier si cet objectif de protection justifie d’appliquer les 

règles d’assurance terrestre à la haute plaisance.  

 

Section II : La nécessité de consacrer le critère de la qualité de professionnel 

de l’assuré de haute plaisance 

112. – Faute d’une délimitation précise du régime de la navigation de 

plaisance et ainsi du régime de l’assurance plaisance, la garantie des navires de 

 

442 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 32 : « Le législateur pourrait parfaitement prévoir une disposition 

similaire pour la plaisance, ce qui aurait par exemple pour effet de soumettre les contrats 

d'assurances couvrant les NUC (Navire à utilisation commerciale) aux dispositions du Titre VII. 

D'une façon plus générale, s'opérerait ainsi une distinction, dans le cadre de la francisation des 

navires (Opération administrative qui confère à un navire le droit de porter le pavillon de la 

République française), entre ceux qui disposaient d'un livret qui était de couleur orange jusqu'au 

1er janvier 2013 pour les navires de plaisance et ceux titulaires d'un livret de couleur bleue pour 

les navires professionnels. Pour les navires battant pavillon étranger, il conviendrait alors 

d'examiner si une activité commerciale est mentionnée par les autorités compétentes sur le titre de 

navigation. S'agissant du critère lié à la taille du navire, il pourrait par exemple être décidé que 

tous les navires d'une taille égale ou supérieure à 24 mètres soient rattachés au Titre VII du Code 

des assurances ». 
443 A. Luquiau, « Les assureurs plaisance dans l’œil du cyclone », DMF nº 814, 1er juin 2019 
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haute plaisance se retrouve, dans l’état du droit actuel, soumise aux dispositions 

impératives de l’assurance terrestre. Ce résultat apparaît particulièrement 

critiquable et critiqué, ce qu’il est possible de voir en s’intéressant à la protection 

inutile de l’assuré de haute plaisance (§1). Ce qui amènera à lier la notion de 

navigation de plaisance à la qualification de professionnel de l’assuré (2) 

 

§1. La protection inutile de l’assuré en matière de navigation de haute 

plaisance 

113. – L’inutilité de la protection de l’assurance d’un navire de plaisance se 

dessine en présentant ce plaisancier particulier (A), ce qui sera tout 

particulièrement exacerbé au regard de la question critique de la clause de valeur 

agréée (B). 

 

A. Présentation de l’assuré de haute plaisance 

114. – Un rapport de forces équilibré. Il suffit de rappeler que le législateur 

de 1967 a exclu l’assurance plaisance du droit maritime dans un objectif de 

protection d’une partie faible, l’assuré face à l’assureur, pour affirmer qu’à minima 

l’assurance des navires de haute plaisance ne devrait pas être soumise de manière 

impérative à l’assurance terrestre. En effet, l’assuré d’un navire de haute plaisance 

n’est pas une partie faible. Fortuné, il laissera quasi-systématiquement la propriété 

du navire à une société et sa gestion à un manager, si ce n’est à une société de 

gestion spécialisée, qui dans de nombreux cas se charge de négocier et souscrire 

l’assurance avec l’intervention d’un courtier. Les navires de haute plaisance sont 

aussi spécifiques par l’importance des risques garantis 444 , tant au niveau de 

l’assurance dommage (au regard du coût du navire qui se chiffrera en millions 

d’euros si ce n’est en centaine de millions d’euros et un coût d’entretien annuel 

exorbitant) que de l’assurance responsabilité (au regard de l’importance des dégâts 

que peuvent entraîner ces unités qui peuvent atteindre 180 mètres de long). 

L’assuré de grande plaisance est souvent ressortissant d’un autre pays que la 

 

444 M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance - 

Etude » RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°3 
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France. S’il peut être un parfait dilettante en matière de navigation, il emploi 

cependant à bord un équipage professionnel apte à le conseiller.  

Ainsi, bien qu’individuellement ses capacités de négociation avec un assureur 

seront potentiellement limitées, rares sont les assurés d’un objet de loisirs qui 

seront autant conseillés et appuyés pour la souscription d’une assurance. Nous 

sommes bien loin du solitaire propriétaire d’un zodiac qui bénéficie 

occasionnellement d’une garantie secondaire pour son activité de plaisancier au 

travers de son assurance de responsabilité civile 445 . Le plaisancier de haute 

plaisance étant en pleine mesure de négocier un contrat d’assurance favorable, il 

n’est pas justifié de lui imposer un régime impératif parfois inadapté. Il faut 

cependant reconnaître que retirer purement et simplement la haute plaisance de 

l’article L171-5 du Code des assurances pourrait parfois paraître comme une 

injustice de la part des autres plaisanciers. En effet, chaque fois que l’assurance 

maritime s’avérera plus protectrice que l’assurance terrestre, l’assuré de plaisance 

ne pourra voir que d’un œil indigné cette justice à deux temps, si ce n’est de 

« classes », qui aura accordé au plaisancier fortuné une règle plus favorable sans 

justification particulière, (on pense par exemple à la clause de valeur agréée, à la 

garantie légale de l’abordage en assurance maritime ou la capacité de 

délaissement). On ne saurait encore une fois assez souligner la justesse du choix de 

maintenir l’article L173-23 et 24446 du Code des assurances dans le domaine de 

l’assurance plaisance…  

115. – Une protection qui déresponsabilise l’équipage. La protection de 

l’assuré de haute plaisance est inutile car il n’est pas placé dans un rapport de 

forces déséquilibré, mais en retirant la haute plaisance de l’assurance maritime, 

alors, le législateur accorderait une protection non seulement inutile mais injuste. 

L’assuré maritime a une obligation (supplétive de volonté) de minimiser son 

dommage en cas de sinistre447 . Or, les navires de haute plaisance comportent 

quasi-systématiquement un équipage de marins professionnels 448 . S’il faut 

 

445 C. de Lapparent, O. Jambu-Merlin, G. Viel, Fasc.1053 – Navigation de plaisance. – Navire de 

plaisance. – Utilisation du navire, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2016, n°88. 
446 Concernant le droit pour l’assureur d’affecter l’indemnité d’assurance au fond de limitation de 

responsabilité du navire.  
447 Article L172-23 du Code des assurances  
448 Si l’affirmation est vraie pour les Motors Yachts, elle peut être nuancée pour les Sailling Yachts 
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admettre qu’il peut être rude d’imposer légalement à un plaisancier d’une petite 

unité, parfois seul maître à bord, une obligation de minimisation du préjudice, 

règle exorbitante du droit de la responsabilité et de l’assurance française, rien ne 

justifie cette inquiétude en haute plaisance. Cette règle vise à responsabiliser 

l’armateur et son équipage dans un domaine où les dommages peuvent s’avérer 

très importants et où sont mis en avant la compétence, la technicité et l’autonomie 

de ses équipages. Rien ne justifie que l’équipage d’un navire de haute plaisance 

soit moins incité à minimiser les dommages à la suite d’un sinistre que tout autre 

équipage sur un navire marchand. Que dire, alors, lorsque est mis en comparaison 

l’équipage d’un navire de haute plaisance, dont certains sont composés de plus 

d’une cinquantaine de personnels navigants, face à un navire de pêche familial qui 

comporte une poignée de salariés avec leur patron ? 

Si bien sûr les assurances plaisance soumises au droit terrestre peuvent contenir 

des clauses qui visent, de manière plus ou moins détournée, à forcer le plaisancier 

à minimiser le dommage, en termes de principe, cette protection accordée à 

l’assuré de haute plaisance et surtout à son équipage est inutile et trahit l’esprit de 

la navigation maritime. Cela est d’autant plus regrettable considérant que le choix 

d’imposer à l’assuré maritime de minimiser son dommage a le mérite de participer 

à l’uniformisation de cette règle avec le système de common law. 

Mais ce sera ensuite au regard de la clause valeur agréée que se ressent plus que 

jamais l’inutilité de cette protection.  

 

B. Critiques de la conception terrestre de la valeur agréée. 

116. – Données du problème. En application du principe indemnitaire, de 

l’article L121-1 du Code des assurances en terrestre et l’article L171-3 en 

maritime, il appartient à l’assuré de rapporter la preuve de la valeur de la chose 

assurée au moment du sinistre lorsqu’il réclame une indemnisation. La 

jurisprudence est ainsi sans scrupule pour débouter l’action de l’assuré qui ne 

rapporte aucun élément probant permettant de fixer la valeur vénale du navire449. 

L’assurance du navire de plaisance fait parfois l’objet d’une simple déclaration de 

 

449 CA Aix-en-Provence, 10 avril, 2014, n° 2014.181, navire « Lugdiline II » DMF.2014, 934, obs. 

P.-Y. Nicolas 
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valeur lors de la souscription par l’assuré pour des unités qui ne sont pas forcément 

neuves. Il est alors au stade du sinistre nécessaire de s’interroger sur la valeur 

réelle du navire. Deux principales clauses permettent de contrebalancer cette 

lourde charge de la preuve qui repose sur l’assuré : la clause de valeur à neuf450 qui 

allège la charge de la preuve de l’assuré qui doit seulement prouver la valeur du 

prix d’achat du navire neuf. Mais la valeur à neuf ne sera généralement proposée à 

l’assuré que pour une période réduite après l’acquisition du navire et/ou se verra 

appliquée un quotient de vétusté. Puis, la clause de valeur agréée qui a pour 

finalité l’ « inversion de la charge de la preuve quant à la valeur de la chose 

assurée au moment du sinistre »451 en fixant d’un commun accord entre les parties 

cette valeur à la souscription ou en cours d’exécution et qui peut être limitée dans 

le temps452. En cas de sinistre ce sera alors à l’assureur de prouver la valeur réelle 

du navire s’il n’entend pas verser le montant prévu par la clause de valeur agréée, 

pour vétusté, ou encore en cas de dépréciation du marché453. La clause de valeur 

agréée peut aussi désigner le capital assuré qui détermine l’engagement maximum 

de l’assureur454.  

Comme nous l’avons vu455, en assurance plaisance l’assureur ne peut pas être forcé 

de payer une somme supérieure à la valeur réelle du navire, même en présence 

d’une clause agréée et ce en raison du caractère d’ordre public du principe 

indemnitaire qui interdit à l’assuré de tirer un enrichissement de l’assurance. La 

clause devient une banale présomption simple de la valeur du navire en faveur de 

l’assuré456. En droit maritime, en revanche, en présence d’une valeur agréée, tant 

l’assureur que l’assuré s’interdisent de faire toute autre estimation de la valeur du 

 

450 Mais sur la critique de la notion de valeur à neuf en plaisance v. : H. Jeannin, « Les mécomptes 

de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er février 2018. 
451Cass. 1re civ. 24 février 2004, no 02-14.005, Bull.civ. 2004 I, n° 58 p.45, DMF 812.2019, obs. 

P.Y. Nicolas. 
452 A. Lami Sourzac, « Contrat d’assurance plaisance : un éclairage sur la clause de valeur agréée », 

Gaz.Pal. 1997.4. 16 octobre 1997, numéro spécial 3éme partie ; H. Jeannin, « Les mécomptes de la 

clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er février 2018. 
453 M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance  - 

Etude » RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°5 
454 P.Y. Nicolas, « Des valeurs assurées sur corps de navires de plaisance en droit français, DMF n° 

763, 1er novembre 2014 
455 V. supra n° 116 et s. 
456  F. Turgné, « Étude comparative des dispositions terrestres et maritimes du Code des 

assurances », RDT, n°10, Octobre 2010, étude n°11 ; F. Turgné, Assurances maritimes et transports. 

– Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile et Assurances ; 2013, n°55 ; H. Jeannin, « Les 

mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er février 2018. 
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navire457. D’un point de vue théorique, l’assuré maritime n’a pas non plus le droit 

de tirer un enrichissement de l’assurance, mais d’un point de vue pratique, la 

conception maritime de la clause agréée permet, sauf fraude458, à l’assuré de tirer 

un tel enrichissement si la valeur agréée par l’assureur, qu’il ne peut pas contester, 

est supérieure à la valeur réelle du navire. La clause de valeur agréée est ainsi 

usuelle pour les assurances corps459.  

En plaisance, bien que fréquemment présente, la clause de valeur agréée n’est pas 

systématique et il lui est aussi préférée celle de valeur à neuf ou de valeur déclarée. 

Cela serait dû au manque d’harmonisation des polices plaisance, car la Fédération 

française des sociétés d’assurance n’édite pas de police-type en matière de 

navigation de plaisance maritime460. 

116. Bis– C’est ainsi, peut-être non sans une certaine dose de mauvaise foi, 

que des assureurs plaisance ont pu proposer à leurs assurés des clauses de valeur 

agréée avec une formulation similaire à l’article L173-6, leur interdisant toute 

réestimation de valeur vénale du navire, moyennant une prime plus élevée, tout en 

soutenant par la suite devant les tribunaux l’inapplicabilité de cette clause au 

regard du principe indemnitaire d’ordre public461… 

On voit là, comment la tentative de protection de l’assuré plaisancier par le 

législateur de 1967 se trouve travestie et pervertie. La clause de valeur agréée est 

généralement une source d’incompréhension 462  et de contentieux pour l’assuré 

plaisancier qui pensait pouvoir obtenir une indemnité d’assurance égale au 

montant qui avait été conclu. Comme l’a relevé Arianne Lami Sourzac, face à cette 

injustice, des assurés ont même tenté d’invoquer l’article L121-1 du Code de la 

consommation relatif à la publicité mensongère contre leur assureur. Elle rappelle 

également les difficultés liées aux clauses des réajustements périodiques de la 

valeur agréée, qui n’étant pas systématiquement respectées, laissent encore plus de 

 

457 Article L173-6 du Code des assurances.  
458 Article L172-7 du Code des assurances  
459 Auteur non précisé, « Assurance corps Navire de plaisance Clause de valeur agréée Validité » 

DMF n° 9, 1er juin 2005. 
460 P.Y. Nicolas, « Des valeurs assurées sur corps de navires de plaisance en droit français, DMF n° 

763, 1er novembre 2014 
461 Ibid. et M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance 

- Etude » RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°9 
462 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018. 
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latitude à l’assureur pour contester cette valeur. Elle proposa ainsi dès 1997, pour 

limiter les conflits, que la clause soit rédigée de manière très apparente avec la 

précision que la clause n’a que pour effet de renverser la charge de la preuve de la 

valeur du bien au bénéfice de l’assuré et ne permet pas d’aller à l’encontre du 

principe indemnitaire463. Vœux pieux qui 20 ans plus tard méritent encore d’être 

recommandés aux assureurs qui n’apportent toujours pas cette précision.  

Mais en dépit de la position jurisprudentielle sur la clause de valeur agréée en 

plaisance, comme le relèvent astucieusement Marie-Noëlle Raynaud et Carole 

Kalil, le rejet de l’interprétation maritime de la valeur agréée au titre du principe 

indemnitaire est très discutable juridiquement. En effet, le principe n’interdit pas 

d’assurer le risque de dépréciation de la valeur du navire. La vétusté étant un 

risque aléatoire comme un autre464. Or, comme l’a retenu la Cour de cassation, le 

principe indemnitaire ne s’oppose pas à ce qu’une clause de valeur à neuf permette 

le remplacement ou la reconstruction du bâtiment assuré, car il n’y a pas 

d’enrichissement de l’assuré, même si la valeur du bien de remplacement est 

supérieur à la valeur vénale du bien détruit465 

Cela n’empêche pourtant pas la jurisprudence de considérer, sans détour, que le 

principe indemnitaire d’ordre public en assurance plaisance ne laisse aucune 

liberté aux parties de soumettre leurs contrats à l’article L173-6 du Code des 

assurances. La conception terrestre de la notion de valeur agréée prive également 

l’assuré de quelques dispositions favorables comme nous l’avons vu466. 

 

463 M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance  - 

Etude » RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°5. 
464 Ibid, n°12 et 13 : « Car si le principe indemnitaire fait interdiction à l'assureur d'indemniser 

l'assuré au-delà de la valeur assurée, il n'induit pas que la valeur assurée doit nécessairement être 

réduite à la valeur vénale ou, en d'autres termes, qu'on ne puisse pas assurer un risque de 

dépréciation de l'unité assurée entre le moment de la souscription de la police et la réalisation du 

sinistre. - On peut en effet considérer que la vétusté, de nature à entraîner une dépréciation du bien, 

est un risque comme un autre, aléatoire dans son étendue, qu'il est possible d'assurer. C'est ainsi 

qu'il a été admis que la valeur assurée puisse être définie comme étant une valeur à neuf, que cela 

soit par reconstruction ou par remplacement. Ainsi, la Cour de cassation, dans un arrêt du 13 

septembre 2007 a-t-elle souligné que « le principe indemnitaire posé par l'article L. 121-1 du Code 

des assurances ne fait pas obstacle en cas de sinistre à l'application d'une clause contractuelle 

prévoyant le paiement d'une indemnité calculée sur la valeur de reconstruction ; celle-ci, qui 

correspond au coût de remise en état du bien détruit, ne peut valoir enrichissement de l'assuré et ce, 

même si la valeur vénale du bien avant sinistre est inférieure au coût de sa reconstruction ». 
465 Cass.civ2., 13 septembre 2007, no 06-15.159, Inédit, Revue générale du droit des assurances 

2008, 71, obs. J. Kullmann. 
466 v. supra n° 96.  
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117. Ter– Henri Jeannin exprime ouvertement l’inadaptabilité de la 

conception terrestre en haute plaisance en ce qu’il est difficile de comparer la 

valeur de deux navires qui peut varier selon de nombreux paramètres467. Il estime 

néanmoins que le mécanisme terrestre de la clause de la valeur agréée peut se 

comprendre pour des unités standardisées.  

Nous ne partageons pas ce second avis. L’intérêt majeur de la conception maritime 

de la clause de la valeur agréée est de limiter toute contestation entre les parties sur 

la valeur fixée contractuellement. Il ne devrait pas importer à cet égard que 

l’évaluation de la valeur vénale du navire soit simple ou complexe. Il est certes 

possible d’admettre que la conception maritime de la valeur agréée présente le 

risque en nautisme que l’assuré « consommateur », partie faible, se voit imposer 

une sous-évaluation de la valeur de son navire et qu’il serait plus protecteur de lui 

permettre de réajuster cette valeur par expertise à la suite d’un sinistre. L’étude de 

la jurisprudence démontre cependant que cette crainte est superflue, les décisions 

abondantes sur la question de la clause de la valeur agréée en plaisance montrent 

que c’est systématiquement de la part de l’assureur que provient la contestation, 

source de conflits et de contentieux, et jamais de l’assuré qui estimerait avoir subi 

une sous-évaluation de son navire lors de la souscription.  

Bien sûr, le principe indemnitaire du droit terrestre a une fonction éthique et 

moralisatrice en séparant la notion d’assurance de celle de profit. Conception 

partagée avec notre système juridique de responsabilité où la victime ne doit pas 

être indemnisée au-delà de son préjudice. Si le législateur de 1967 a pu accepter de 

rompre cette philosophie pour le domaine très particulier de la navigation maritime 

qui est un outil essentiel du commerce mondial, le plaisancier ne mérite peut-être 

pas une telle exception pour son activité de loisir. Mais la conception maritime de 

la valeur agréée n’a pas pour but l’enrichissement de l’assuré, qui n’est qu’un 

résultat secondaire et imprévu de l’objectif principal qui est de limiter les 

contestations autour d’une chose assurée dont la valeur vénale peut s’avérer 

 

467 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018 : « [la conception terrestre de la valeur agréée] apparaît insatisfaisant pour des unités 

(…), tels des yachts de luxe qui n'ont pas de véritable équivalent. La seule longueur ne saurait en 

effet en faire office tant suivant le chantier naval, l'âge, les caractéristiques techniques, les 

aménagements et options, l'entretien ou encore l'état du marché de l'occasion pour le type de yacht 

à l'instant considéré, les valeurs peuvent varier ». 
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complexe à évaluer, tant en raison des spécificités de chaque navire, que des 

fluctuations volatiles de cette valeur en raison de la vétusté et du marché. De plus, 

l’assurance prévoit le cas, même en présence d’une valeur agréée, de la 

surévaluation frauduleuse par l’assuré de la valeur du navire468. 

117. – Arrêt de la Cour d’appel de Paris du 24 mai 2016 – Yacht Lys d’O. 

L’arrêt Yacht Lys d’O de la Cour d’appel de Paris469fournit une illustration parfaite 

du défaut de protection de l’assuré qu’entraine la conception terrestre de la valeur 

agréée en grande plaisance. Le Lys d’O construit en 1986 fut assuré pour une 

valeur agréée de 3.500.000 $ en 2008. L’assuré était une personne morale. A la 

suite d’une entrée d’eau il coula en 2010. L’assureur refusa néanmoins de verser 

une indemnité égale à la valeur agréée en considérant que cette clause ne 

constituait que le maximum de son engagement. La police précisait en effet : « en 

cas de perte totale (...) la valeur agréée est remboursée conformément à l'article 8, 

celui-ci précisant que la valeur assurée est la valeur à neuf, le montant maximum 

assuré stipulé dans la police d'assurance est la valeur agréée entre les parties », 

(rédaction plus favorable à l’assuré que dans les polices habituelles du marché 

français en plaisance470). De plus, le site internet de l’agent mentionnait que la 

valeur agréée serait remboursée en cas de sinistre total sans abattement et que 

lorsqu'il définit la valeur agréée, il affirme que celle-ci serait intégralement 

remboursée en faisant référence à la valeur de reconstruction. Deux rapports 

d’expertises furent établis en 2011 et 2015 qui proposèrent une évaluation de la 

valeur vénale du bateau, sous forme de fourchette, à la date du naufrage, entre 

750.000/700.000 $ et 1.000.000 $.  

La cour retint la somme de 750.000 $, en considérant que selon l'article L 121-1 du 

code des assurances, l'assuré ne peut jamais prétendre à une indemnité excédant la 

valeur de la chose au jour du sinistre et qu’elle ne pouvait s’analyser que comme 

une convention sur la charge de la preuve. La Cour pousse le vice en rappelant que 

la mention du site internet de l’agent, selon laquelle la valeur agréée serait 

remboursée en cas de sinistre total sans abattement était une référence à la seule 

 

468 Article L172-6 du Code des assurances  
469 CA Paris, 24 mai 2016, nº 13/14519, Yacht « Lys d’O » 
470 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018. 
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franchise et que l’affirmation que la valeur agréée serait intégralement remboursée 

n’engage pas l’assureur… Quant à la référence à la valeur de reconstruction, elle 

l’écarte d’un revers de main en estimant que cette notion est spécifique aux 

assurances d’immeubles ou de valeur à neuf ou de rééquipement à neuf, étrangère 

à la police souscrite et qu’elle est inopérante. Drôle d’interprétation de l’intention 

des parties… 

Enfin, la Cour écarta la contre-évaluation de l’assuré, qui avait proposé une 

indemnisation par référence au prix d’acquisition d’un autre navire de modèle 

différent, de plus grande dimension - 115 pieds471 (contre 88.5472 pour le Lys d’O) 

et construit plus récemment (en 1996), comme n'étant nullement pertinente. Si la 

police avait le mérite de préciser assez clairement que la valeur agréée était 

seulement une valeur maximale, on ne peut guère reprocher à l’assuré de 

s’indigner que le navire qu’il pensait avoir assuré en 2008 à hauteur de 3.500.000 

$ (et qui entraînait probablement un ajustement de la prime d’assurance en 

conséquence) comme pouvait le lui laisser croire les mentions publicitaires du site 

de l’agent, se retrouve à peine deux ans plus tard indemnisé pour perte totale au 

quart de cette somme : 750.000 $... Nous pouvons conseiller à l’assuré, pour son 

prochain navire, de rédiger la police de façon qu’il se trouve soumis au régime de 

l’assurance maritime et non plaisance… 

Pour l’ensemble de ces raisons, la clause de la valeur agréée en plaisance est 

l’illustration parfaite de la parfaite incongruité du système d’assurance mixte mis 

en place par le législateur, sous le prétexte de la protection de l’assuré. Faute de 

pouvoir espérer une modification prochaine de l’article L171-5 du Code des 

assurances, il reste à proposer une nouvelle interprétation de la notion de 

navigation de plaisance de manière à réduire les dégâts de cet article en grande 

plaisance. 

 

 

 

471 35 mètres 
472 27 mètres 
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§2. Proposition de liaison de la navigation de plaisance à la qualité de 

professionnel de l’assuré 

118. – Ayant décrit le paradigme de l’assuré de haute plaisance, il est possible 

dans un premier temps de rejeter les critères retenus jusqu’alors pour définir la 

notion de navigation de plaisance (1) avant de mettre le critère de la qualité de 

l’assuré comme fondement de la distinction (2).  

 

A. Rejet des critères proposés de la notion de navigation de plaisance. 

119. –Seront analysés tour à tour les trois courants jurisprudentiels de la 

notion de navigation de plaisance, le courant libéral, de la lucrativité, du faisceau 

d’indices puis le modèle de l’assurance d’aviation.  

120. – Rejet du courant de la lucrativité. Comme nous l’avons vu473, l’arrêt 

Navire Jet Ruban Bleu est à la fois le porte-étendard et l’unique représentant 

jurisprudentiel du courant de la lucrativité, qui implique l’association de 

navigation de plaisance (au sens de l’assurance) à l’absence de but lucratif de la 

navigation. Etant le seul arrêt de la Cour de cassation qui traite de la question sans 

se référer aux clauses du contrat d’assurance474, cette jurisprudence bénéficie, il 

faut en convenir, d’un semblant d’autorité, faute de mieux en la matière. Pourtant, 

il convient de se ranger à l’avis de Pierre-Yves Nicolas dans le rejet ferme de ce 

critère475. En effet, le critère de la lucrativité présente assurément l’avantage de la 

cohérence en ce qu’il est retenu dans la détermination administrative du navire de 

plaisance. C’est aussi celui retenu par la pratique au travers des polices 

d’assurance et c’est sans doute là, l’argument majeur de ce courant. Il est en effet 

aisé de comprendre qu’un navire qualifié administrativement de navire de 

plaisance effectue une navigation de plaisance et soit alors effectivement soumis à 

une assurance plaisance. Toutefois, ne serait-ce que de ce seul point de vue, le cas 

de la haute plaisance montre l’inadéquation de ce critère. En effet, un navire de 

haute plaisance pourra ne pas recevoir la qualification de navire de plaisance d’un 

 

473v. supra n°102. 
474 Ce qui y est fait directement dans les arrêts Voiliers Khalifa et indirectement dans l’arrêt Navire 

La Désirade. 
475 P.Y. Nicolas, « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016. 
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point de vue administratif tout en effectuant une navigation à des fins de pur 

agrément ou mixte.  

Il est erroné de soutenir le courant de la lucrativité au motif qu’il coïncide avec la 

définition administrative de la navigation de plaisance. Mais, si le critère de la 

lucrativité trouve un certain sens et une portée dans un cadre administratif, il n’en 

est rien en assurance. Prenons l’exemple de l’article 1er du décret n°2007-1167 du 

2 août 2007 relatif au permis de conduire et à la formation à la conduite des 

bateaux de plaisance à moteur qui qualifie de bateau de plaisance celui destiné à 

être utilisé à des fins de loisirs ou de sports, le critère de la lucrativité ne pose ici 

que peu de difficulté. Si le navire de plaisance effectue une plaisance à titre 

lucrative, il appartient simplement au plaisancier de se munir d’un autre permis 

adéquat ou d’engager un skipper autorisé à naviguer. A l’opposé, dans le cadre de 

l’assurance, qu’advient-il si le navire de plaisance effectue une activité lucrative 

occasionnelle ou même régulière ? Nous pensons avant tout à l’hypothèse du 

charter. Faut-il considérer que le navire est alternativement soumis à l’assurance 

maritime en période de charter et à l’assurance plaisance hors charter ? Le navire 

de commerce qui navigue sans but lucratif476 devient-il à cet instant un navire 

soumis aux règles de l’assurance terrestre ? Qu’en est-il du navire qui ne poursuit 

ni un but lucratif ni un but d’agrément477 ? Pire, quant-est-il du navire de plaisance 

utilisé au cours d’une même traversée tant à des fins d’agrément que de commerce 

478 ? Une certaine candeur des juges de cassation se dégage dans l’arrêt Navire Jet 

Ruban Bleu. Si ce navire était utilisé à des fins d’agrément avec une activité 

commerciale occasionnelle, les juges de cassation auraient-ils considéré que la 

police d’assurance aurait dû être rédigée en français sauf si le sinistre était 

intervenu pendant un charter ? On comprend bien là, la complète inadéquation du 

critère de la lucrativité en plaisance et encore davantage en haute plaisance…  

120. Bis – L’étonnante histoire du Yacht Toguna III. Ce constat trouve son 

aboutissement et sa preuve décisive dans le cas surprenant de l’arrêt Yacht 

« Toguna III ». Dans cette espèce, un antiquaire de renommée mondiale se livrait à 

une activité de contrebande d’antiquités au fil de ses pérégrinations navales à bord 

 

476 Par exemple le navire qui effectue une traversée pour son hivernage ou un transport gratuit 
477 Navire d’habitation ou scientifique notamment 
478 Cas dont l’arrêt Yacht « T » étudié ci-après fournit un exemple extrême. 
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de son yacht à travers de hauts lieux de la civilisation antique, ici les échelles du 

levant. Pierre Lureau raconte non sans humour que l’ensemble des passagers : 

« avait connaissance que le yacht se livrait à un trafic clandestin et illicite d’achat 

de ces œuvres, en dérogation aux législations des pays approchés qui prohibent la 

sortie des pièces antiques constitutives de leur patrimoine national ; qu’il est 

arrivé que ce soit la nuit que l’on abordât les côtes, tous feux éteints ; qu’un ordre 

était donné qu’en cas de poursuite par la douane ou la police on immergerait les 

objets en des endroits pas trop profond pour qu’on puisse les repêcher, que, lors 

du naufrage, le propriétaire avait quitté le bord à une escale précédente ; tout le 

monde se sauva tenant fusils et revolver. Une histoire rocambolesque »479…  

Plus sérieusement, le navire était assuré par une police à la « navigation de 

plaisance », mais la police indique également qu’il pouvait se trouver à bord des 

« objets relatifs à la profession de l’assuré [antiquaire] destinés à être envoyés à 

ses magasins ». Il était connu contractuellement que la traversée de l’assuré était 

empreinte tant d’une intention de loisir que d’une intention commerciale. À la 

suite du naufrage du navire en Asie mineure, l’enquête révéla l’activité illicite à 

laquelle se livrait l’assuré. L’assureur argumenta qu’il y avait eu de la part de 

l’assuré une fausse déclaration qui avait diminué l’opinion du risque par l’assureur. 

Sur cette question seule était applicable en l’espèce l’article 348 ancien du Code de 

commerce480 et non l’article L113-8, car les faits de l’espèce remontaient à 1967, 

quelques mois avant l’entrée en vigueur de l’article L171-5 du Code des 

assurances en janvier 1968… L’assurance de ce navire était alors nécessairement 

soumise aux règles maritimes de l’assurance.  

Hormis le commentaire qu’en fait Pierre Lureau, cet arrêt n’est d’aucun secours 

pour déterminer la définition de la notion de navigation de plaisance. Il est en 

revanche une illustration inestimable de l’inadéquation du critère de la lucrativité, 

alors que dans cette espèce le navire était assuré avec l’aval de l’assureur tant pour 

une activité de loisir que de commerce au cours de la même traversée. Au-delà du 

caractère extraordinaire des faits de l’espèce, il ne faut pas considérer ce problème 

comme isolé. Comme le relève Pierre Lureau, ce litige n’est pas le premier du 

 

479 Les droits littéraires et cinématographiques sont peut-être encore à vendre ?  
480 Qu’il est possible de rapprocher désormais de l’article L172-2 alinéa 1er du Code des assurances.  
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genre. Dans le domaine de la grande plaisance, les praticiens pourront confirmer 

que la présence d’œuvres d’art de haute valeur n’est pas rare (ni les problèmes 

douaniers afférents). 

On pensera également au cas du célèbre Phocéa, alors propriété du Consul 

honoraire du Vanuatu au Vietnam, immobilisé en 2012 en raison de la présence à 

bord de drogues, armes à feux, faux papiers et argent liquide en grande quantité. 

La navigation de cet illustre yacht avait-elle un but lucratif ou d’agrément ? Nous 

laissons cette réflexion au lecteur…  

Par l’ensemble de ces arguments et de ces exemples se dégage ainsi 

l’inapplicabilité manifeste du courant de la lucrativité dont nous estimons qu’il 

doit être banni.  

121. – Rejet du courant du faisceau d’indices. L’arrêt Navire Le Baron et 

celui de la Cour d’appel de Basse-Terre du 27 avril 2020481 sont l’illustration du 

choix par le juge du régime d’assurance applicable en analyse au cas par cas si le 

contrat vise effectivement la navigation de plaisance. Cette méthode ne donne pas 

de définition de la navigation de plaisance. En l’absence de définition commune, 

obtenir une unification ou uniformité des décisions devient particulièrement 

difficile.  

Ce manque de prévisibilité juridique est inacceptable en matière contractuelle. Si 

dans le cadre d’un rapport déséquilibré, cette méthode peut permettre, de manière 

quelque peu arbitraire, au juge de rétablir un équilibre entre les parties selon son 

bon vouloir, une telle attention devient inutile en grande plaisance où ce rapport 

est d’ores et déjà plus stable. Toutefois, même en nautisme le courant du faisceau 

d’indices peut s’avérer dangereux pour l’assuré.  En partant du postulat que le 

rapport de base entre les parties est déséquilibré, l’assureur qui souhaite imposer à 

son assuré un contrat soumis à l’assurance maritime moins favorable fera en sorte 

de préparer sa police en ce sens. Il est marquant à cet égard que les deux 

jurisprudences de ce courant mettent en avant comme l’un des indices, la 

dénomination de police, appellation qui peut bien sûr être arbitrairement fixée par 

 

481 v. supra n° 108. 
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les parties482. Mais nul doute qu’en ce cas, les juges se porteront vers d’autres 

critères, peut-être, encore moins pertinents pour servir leurs visions. Quitte à 

accorder, aussi, tant d’importance au choix des parties autant leur accorder 

directement cette liberté en préférant le courant libéral483. 

122. – Rejet partiel du courant libéral. Courant le plus représenté en 

jurisprudence, notamment avec les arrêts de la Cour de cassation La Désirade et 

Voilier Khalifa484. Il permet aux parties, de manière indirecte, de choisir le régime 

applicable à leur contrat d’assurance en leur laissant définir ce qu’il faut entendre 

par navigation de plaisance. Les parties ne choisissent en effet pas le régime 

applicable, mais seulement la définition du critère qui permettra de déterminer 

lequel des deux régimes d’ordre public s’appliquera. C’est ainsi une liberté 

contrainte et limitée qui est offerte aux parties pour le choix d’un régime par 

rapport à l’autre.  

Toutefois, du point de vue de la haute plaisance c’est assurément le meilleur 

mécanisme appliqué par la jurisprudence à l’heure actuelle.  En l’absence de 

déséquilibre manifeste entre les parties, peu de raisons justifient de leurs imposer 

le régime juridique particulièrement plus contraignant de l’assurance terrestre. 

Surtout en comparaison du choix offert par l’assurance maritime, essentiellement 

supplétive de volonté, les parties peuvent plus librement adapter leurs contrats à la 

situation spécifique du navire (mise en location fréquente, navigation hauturière 

seulement occasionnelle, utilisation aux fins d’habitation etc.), ce qui dans 

l’objectif de protection de l’assuré de grande plaisance est préférable. Si du point 

de vue de la grande plaisance nous pouvons alors approuver le courant libéral en 

comparaison aux deux autres, force est de constater qu’il s’avère inutilement 

complexe et lourd, en ce qu’il demande une rédaction maîtrisée et soignée de la 

police d’assurance là où le choix pur et simple d’un régime pourrait simplement 

être donné.  

 

482 A quand le contrat d’assurance appelé police de navigation de plaisance lucrative ?... 
483 L’arrêt de la Cour d’appel de Basse-Terre est symptomatique en ce qu’il présente un cas où c’est 

l’assuré qui réclamait partiellement l’application de l’assurance maritime qui lui était plus 

favorable que le droit terrestre. 
484 v. supra n° 104 et 122. 
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Mais, pour ce qui est de l’assurance en nautisme où le rapport reste souvent bien 

plus déséquilibré entre les parties, ce courant laisse une grande liberté à l’assureur 

de choisir seul le régime qui lui convient, mettant complètement à mal l’objectif de 

protection du plaisancier 485 . Pour ces raisons, le courant libéral ne peut être 

complètement approuvé et ne peut servir que d’échappatoire temporaire dans 

l’attente d’une définition légale ou jurisprudentielle précise de la notion de 

navigation de plaisance -ou- la suppression de cette notion.  

 

B. Mise en avant du critère de professionnalité de l’assuré 

123. – Inadéquation de l’assurance plaisance. Aucun des critères de 

définition de la navigation de plaisance en assurance développé par la 

jurisprudence n’étant véritablement satisfaisant, deux solutions demeurent : 

proposer un nouveau critère ou supprimer toute référence à l’objectif de la 

navigation pour déterminer le régime assurantiel applicable. Comme le relève fort 

justement Henri Jeannin, c’est la notion de navigation de plaisance qui doit être 

affinée au regard de la diversité des situations que ce terme regroupe486.  

Les difficultés de définition de la notion de navigation en plaisance proviennent en 

grande partie de la vision naïve et superficielle du législateur, ou, plus 

vraisemblablement, de la Direction des Assurances qui a exigé l’exclusion de 

l’assurance plaisance du droit maritime. Sans doute que la Direction des 

Assurances n’avait pas envisagé la difficulté juridique à définir la navigation de 

plaisance. Difficile d’excuser cette naïveté alors que la plaisance n’en était plus à 

ses balbutiements et concernait déjà plusieurs centaines de milliers d’unités487. 

Comme le souligne Pierre Lureau, une telle exclusion n’existait pas dans le projet 

 

485 Ce point doit néanmoins être nuancé. Si théoriquement ce risque existe, force est de constater 

qu’en pratique l’ensemble des jurisprudences qui ont fait application de ce courant ont finalement 

conclu à l’application du droit de la plaisance. De ce fait, le courant libéral peut aussi être vu 

comme une méthode déguisée d’imposer le droit de l’assurance terrestre sous le prétexte de la 

liberté contractuelle et ce pour que le juge évite de se prononcer sur la définition épineuse de la 

navigation de plaisance.  
486 H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en plaisance » DMF n°799, 1er 

février 2018 : « En réalité, c’est la notion de navigation de plaisance qui doit être affinée » car 

« Qu’y a-t-il de commun entre un voilier de série qui sort en mer sept jours par an et un méga-

yacht de 70 mètres de long, armé d’un équipage professionnel et loué à de riches clients en 

Méditerranée ? ». 
487 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
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initial proposé par la chancellerie qui n’imaginait pas que le régime qu’elle 

proposait ne pourrait pas s’appliquer aux navires de plaisance.  

124. – Proposition de critères. Dans notre opinion, en assurance la notion de 

navigation de plaisance est véritablement un serpent de mer, insaisissable, 

indéfinissable, incongru qui se mord la queue tel un Ouroboros. Que l’on approuve 

ou pas l’objectif de vouloir protéger le plaisancier face à l’assureur, cet objectif 

n’est pas pleinement rempli par la délimitation qu’il a donné de l’assurance 

maritime. Si l’on recherche un critère objectif prévisible et suffisamment efficace 

pour protéger le plaisancier qui en a la nécessité mais en laissant libre celui qui 

peut s’en passer, le meilleur dénominateur nous semble se trouver en droit de la 

consommation. Le Code de la consommation et son nouveau récent article 

liminaire distingue le consommateur qui est une personne physique agissant à des 

fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale ou agricole, du professionnel qui est une personne physique ou 

morale publique ou privée agissant à des fins entrant dans le cadre de son activité 

commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, y compris lorsqu'il agit 

au nom ou pour le compte d'un autre professionnel488. Sans prétendre que cette 

dichotomie s’avère parfaite, elle présenterait de nombreux avantages pour 

l’assurance des navires. 

125. – Séparation des personnes physiques et morales. Le premier de ces 

avantages est d’établir une séparation claire, précise et objective entre les assurés 

personnes physiques et personnes morales. Si cette séparation était appliquée à 

l’assurance des navires, seules les personnes physiques pourraient se voir imposer 

le régime impératif de l’assurance terrestre. En droit de la consommation, le 

législateur a estimé que le critère de compétence ou d’incompétence du 

consommateur ne devait pas déterminer l’application ou le rejet du droit de la 

consommation489 pour préférer le critère de qualité de la personne. Si en droit de la 

 

488 Nous mettons de côté le non-professionnel ou toute personne morale qui n'agit pas à des fins 

professionnelles ; 
489 En mettant encore une fois de côté, d’une certaine façon, la notion de non-professionnel qui ne 

nous semble pas pertinente au regard du critère d’application du régime d’assurance, alors que les 

hypothèses des personnes morales agissant hors de leur activité professionnelle mais qui 

nécessitent tout de même une protection spécifique sont assez rare. On songe à des activités 

scientifiques de faibles envergures, ou de petites unités acquises par des plaisanciers en copropriété 

quirataire (la copropriété dispose de la personnalité morale) ou des clubs de voile.  
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consommation qui est un sujet où la protection de la partie faible est la 

préoccupation première, le législateur a estimé que les personnes morales 

n’avaient pas besoin de cette aide, nous ne voyons aucune raison à ce qu’il en soit 

différemment dans le domaine de l’assurance des navires. Le fait qu’une personne 

morale contracte l’assurance d’un navire devrait être une présomption suffisante 

de l’inutilité de la protection offerte par le droit terrestre de l’assurance. La 

faiblesse de cet argument étant, bien sûr, que le droit de l’assurance terrestre de 

responsabilité et dommage ne distingue pas pour l’essentiel selon que l’assuré soit 

une personne physique ou morale. Il pourrait ainsi être vu comme une injustice 

que la société propriétaire d’un navire soit considérée plus sévèrement que la 

société propriétaire d’une quelconque autre machine. Nous écartons toutefois cet 

argument en considérant que l’assurance maritime n’a pas été créée dans l’objectif 

d’être plus sévère envers l’assuré maritime, mais celui d’être plus adapté à des 

professionnels n'ayant nul besoin des dispositions protectrices applicables aux 

risques de masse 490 . Mais surtout, cette dichotomie permet de réintégrer une 

forme de liberté contractuelle dans le choix du régime applicable, mais en laissant 

ce choix cette fois non pas entre la main de l’assureur, partie forte, mais du 

plaisancier qui serait libre de préférer assurer son navire en tant que particulier ou 

en créant une société, une copropriété quirataire etc… Le simple fait que le 

plaisancier ait suffisamment d’adresse pour choisir de s’assurer par le biais d’une 

personne morale plutôt qu’en particulier pour bénéficier d’un régime d’assurance 

plutôt qu’un autre devrait être un signe manifeste qu’il ne nécessite pas une 

protection particulière.   

126. – Prévisibilité juridique. Deuxièmement, cette dichotomie permet de 

réduire le problème de choix du régime applicable à l’assurance lorsqu’il effectue 

partiellement ou occasionnellement une activité commerciale. Dès lors que 

l’assurance du navire plaisance serait souscrite par une personne morale, celle-ci 

saurait que son assurance serait uniquement soumise au régime de l’assurance 

maritime et peu importe qu’elle se livre à une activité de pur loisir. La prévisibilité 

juridique pour l’assurance de grande plaisance s’en trouverait ainsi grandement 

renforcée. La situation est certes plus complexe pour l’assuré ‘personne physique’ 

 

490 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 38. 
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qui se livre occasionnellement à une activité commerciale avec son navire. 

Toutefois se créé une subtilité qui permet de réduire cette difficulté. La navigation 

peut être commerciale ou non, ou un mélange des deux selon chaque traversée, ce 

qui rend imprévisible le régime applicable. A l’inverse, en se demandant si 

l’assuré a agi dans le cadre » de son activité commerciale, n’est pas questionné 

l’objectif de sa navigation lors de tel ou tel sinistre, mais l’objectif pour lequel 

celui-ci a contracté avec l’assureur. Le plaisancier ne serait pas un professionnel 

parce que sa navigation avait un motif commercial lors du sinistre, il serait 

professionnel parce qu’il aurait assuré son navire dans le cadre de son activité 

commerciale. Subtilité il en est, mais subtilité nécessaire en ce qu’elle amène à se 

positionner sur l’intention de l’assuré, non pas lors du sinistre mais lors de la 

souscription de son assurance, permettant d’écarter la problématique de 

l’assurance du plaisancier qui déciderait après la souscription d’une assurance 

plaisance à se livrer à une activité occasionnelle de charter  

127. – Maintien de la protection du plaisancier « consommateur ». 

Troisièmement, cette dichotomie ne prive pas de sa protection terrestre le 

plaisancier « consommateur », celui que l’on imagine être l’image d’Epinal qu’en 

avait le législateur 1967, une partie faible sans pouvoir de négociation qui ne 

navigue que par loisir. Ce plaisancier-là, effectivement est généralement une 

personne physique n’agissant pas à des fins entrant dans le cadre d’une activité 

commerciale, industrielle, libérale, artisanale ou agricole, l’assurance ne visant 

qu’à assurer son loisir. Dans le même sens, cette séparation ne prive pas le 

professionnel ‘personne physique’ (comme un chef d’entreprise) qui assure un 

navire pour son loisir, celui-là sera tout autant protégé que tout autre plaisancier 

« consommateur ». Ainsi l’objectif du législateur de 1967 de protection du 

plaisancier (si tant est que l’on considère le droit terrestre plus protecteur bien sûr) 

est respecté.  

128. – Différences par rapport au courant de la lucrativité. 

Fondamentalement proche, définir la navigation par rapport à son but commercial 

ou la qualité de professionnel (c’est-à-dire agissant dans le cadre de son activité 

commerciale) sont néanmoins deux conceptions au raffinement différent. Là où le 

critère de la lucrativité a le défaut de son imprévisibilité, celui de la qualité de 

professionnel de l’assuré en ce qu’il écarte les personnes morales et s’intéresse non 
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pas au but de la navigation du navire mais au but dans la souscription d’une 

assurance s’avère beaucoup plus claire. Surtout le critère de la lucrativité s’avère 

défavorable à l’assuré en ce qu’il amène le plaisancier « consommateur », cible de 

la protection, à risquer de se voir refuser cette protection dès lors que celui-ci 

effectue une navigation occasionnellement commerciale. Inversement, au regard 

de la grande plaisance qui ne nécessite pas une protection spéciale mais plutôt de 

la liberté contractuelle, le courant de la lucrativité peut amener à lui imposer ce 

régime critère qui lui est superflu. Pour ces raisons l’on ne saurait assimiler le 

courant de la lucrativité à la qualité de professionnel de l’assuré.  

129. – Différences par rapport à l’assurance aérienne. Comme nous 

l’avons vu491, il a été proposé de rapprocher le critère d’application du régime 

impératif de l’assurance terrestre à celui retenu en assurance aviation à l’article 

L171-5 al. 3 et 4 du Code des assurances492. Celui-ci prévoit que l’assurance est 

soumise au droit terrestre de manière impérative seulement lorsque l’assuré 

n’exerce pas une activité commerciale ou à but lucratif. Inversement, lorsque 

l’assuré exerce une activité commerciale ou à but lucratif au moyen exclusif 

d'aéronefs légers493, le choix est laissé aux parties de soumettre leurs assurances 

aux dispositions de l’assurance terrestre ou de l’assurance aviation. Ainsi, à la 

différence de la notion consumériste du professionnel, l’assurance aviation ne 

distingue pas selon que l’assuré ait agi ou non dans le cadre de son activité.  

Le régime de l’assurance terrestre se trouve écarté du seul fait que l’assuré soit 

commerçant ou exerce une activité à but lucratif. Sous cette formulation, peu 

importe donc le but poursuivi par l’assuré dans le choix de s’assurer ou l’objectif 

d’un vol donné. Dans le cadre de la plaisance, c’est peut-être donner là, un peu 

trop de crédit au plaisancier qui par le hasard de son activité professionnelle se 

trouverait ou non soumis à un régime protecteur. Il est quelque peu critiquable de 

soumettre le choix du régime d’assurance au seul critère de la profession de 

l’assuré qui n’est pas forcément entrée dans le champ contractuel. De plus, 

l’assurance aviation propose un choix aux parties entre le régime selon la masse 

 

491 v. supra n° 111.  
492 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 32 ; H. Jeannin, « Les mécomptes de la clause de valeur agréée en 

plaisance » DMF n°799, 1er février 2018. 
493 Dont la définition est donnée à l’article D171-3 du Code des assurances.  
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d’aéronefs (seuls les assurés utilisant un aéronef léger bénéficient du choix). Si 

cette faculté expresse de choix est intéressante, elle ne saurait être reprise telle 

quelle pour la plaisance. En effet, l’article L171-5 al. 4 ignore l’hypothèse d’un 

assuré qui pilote un avion pour son loisir bien plus massif que le seuil prévu (par 

exemple un assuré propriétaire d’un Jet privé pour des voyages d’agrément). 

Curieusement, l’assuré qui pilote un avion bien plus massif et coûteux qu’un 

aéronef léger pourrait donc se trouver moins libre que l’assuré d’un aéronef léger. 

Exportée à la plaisance, cela conduirait à ce que l’assurance d’un navire de grande 

plaisance soit moins libre que l’assuré d’un navire de plus faible taille, ce qui serait 

absurde. Ainsi, si nous pouvons approuver la volonté de vouloir assimiler le critère 

d’application de l’assurance plaisance à ceux retenus en aviation, une telle 

assimilation nécessiterait un effort de reformulation et d’adaptation. 

130. – Proposition d’interprétation de la notion de navigation de 

plaisance en assurance. A défaut de réécrire494  l’article L171-5 du Code des 

assurances 495, nous proposons de retenir la définition suivante de la notion de 

navigation de plaisance en assurance :  

« Les risques relatifs à la navigation de plaisance sont ceux dont la garantie 

est demandée par toute personne physique qui a contracté une assurance d’un 

navire à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité principale ou 

accessoire commerciale, industrielle, artisanale, libérale, scientifique, agricole 

ou halieutique lors de la souscription ». 

Il convient de relever que cette définition s’écarte de l’article liminaire du Code de 

la consommation à deux égards. D’une part, il mentionne le caractère principal ou 

accessoire de l’activité. Cela vise à réduire les contentieux sur cette question, la 

jurisprudence ayant tendance à considérer que le caractère accessoire de l’activité 

considérée est indifférent496. D’autre part, la mention du moment de la souscription 

a pour objectif de fixer le moment auquel est considérée l’activité de l’assuré, de 

manière que les parties ne puissent pas arguer de la modification du régime 

 

494 Une proposition de réécriture est proposée ci-après v. infra n° 185. 
495 « Le présent titre n'est pas applicable aux contrats d'assurance ayant pour objet de garantir les 

risques relatifs à la navigation de plaisance. » 
496  v. par exemple : Cass. Civ1. 6 Juin 2018 – n° 17-16.519, Bull.civ.2018, I, n° 101 ; CA 

Versailles, 25 juin 2019, nº 18/03341 
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applicable de la police si en cours d’exécution l’activité de l’assuré a évolué (on 

pense notamment à l’hypothèse du plaisancier qui décidera de développer une 

activité de location de son navire après la souscription). C’est également la raison 

pour laquelle nous préférons le terme « contracté » dans le cadre de son activité 

plutôt qu’ « agir ». Cette nuance est notamment possible ici, car contrairement au 

code de la consommation, il n’est ici qu’envisagée la protection du plaisancier par 

la conclusion d’une convention497. Cette définition ajoute aussi une mention à 

l’activité scientifique et halieutique, forme d’assaisonnement maritime à la 

définition du code de la consommation.   

Le législateur de 1967 ne connaissait pas encore la distinction légale entre le 

professionnel et le consommateur, il est donc difficile de lui reprocher de ne pas 

avoir pensé à ce critère pour déterminer l’application de l’assurance maritime. La 

mise en place de cette distinction serait une preuve de la maturation de notre droit 

et de nos sociétés, maturation dont le droit de l’assurance plaisance pourrait 

bénéficier…  

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

131. – Le législateur de 1967 envisageait de créer un régime unifié de 

l’assurance maritime applicable à tous les navires, mais il dû se résigner à en 

exclure, sous l’impulsion de la Direction des assurances, les navires de plaisance, 

car elle estima que le plaisancier n’était pas suffisamment protégé par le texte 

maritime. Louable intention dont l’objectif n’était pas de soumettre indéfiniment 

l’assurance plaisance au droit terrestre. Cette assimilation devait être temporaire et 

laisser du répit au législateur pour la préparation imprévue d’un texte spécifique à 

l’assurance des navires de plaisance. Malgré la rédaction d’un projet de loi qui eut 

le mérite de tenter une définition de la navigation de plaisance celui-ci fut 

abandonné. En est née une assurance fragmentée, baroque pour ne pas dire 

informe, qui trahit l’intention première de vouloir protéger l’assuré.  

 

497 Là où le Code de consommation ne traite pas que de contrats de consommation.  
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Assurément, certaines dispositions terrestres d’ordre public sont immensément 

plus protectrices pour l’assuré, notamment en ce qui concerne l’exigence du 

caractère formel et limité des clauses d’exclusion de garantie et l’absence 

d’obligation de l’assuré de minimiser son préjudice. Mais au contraire, l’assuré 

plaisancier devient alors privé de certaines dispositions spécifiques à la navigation 

maritime pensées pour les navigants et auxquelles figure notamment la conception 

autonome de la clause de la valeur agréée, la capacité de délaissement ou encore 

une garantie légale en cas d’abordage. Fort heureusement, rescapés des flots, les 

articles L173-23 et 24 du Code des assurances furent laissés à l’assuré plaisance. 

Ces articles sont essentiels car en leur absence de nombreux assurés plaisance 

n’auraient pas pu limiter leur responsabilité, faute de disposer de suffisamment 

d’argent pour établir ce fonds et face à l’interdiction en assurance terrestre 

d’affecter l’indemnité d’assurance à cet effet. 

Mais somme toute, l’erreur la plus répréhensible de cette séparation de l’assurance 

terrestre et maritime est de l’avoir soumise à un critère de séparation, navigation 

de plaisance, indéfini en assurance et dont la définition maritimiste est 

difficilement transposable. Cette gêne se retrouve dans la jurisprudence qui ne 

parvient pas ou n’ose pas en donner des critères clairs et unifiés, malgré les 

nombreuses opportunités qui lui ont été offertes pour le faire.  Nous nous 

retrouvons donc avec ce serpent de mer qu’est la navigation de plaisance, tantôt 

oiseaux tantôt souris, cette navigation chauve-souris498 au gré des besoins ou d’une 

politique protectionniste surannée. Surannée, du moins en matière de grande 

plaisance où l’assuré se voit imposer une protection d’ordre public dont il n’a pas 

l’utilité et qui le contraint plus qu’elle ne le protège. 

Faute de pouvoir espérer qu’un nouveau projet de loi sur l’assurance soit élaboré 

prochainement, nous ne pouvons que souhaiter que la jurisprudence se décidera, 

enfin, après 50 ans d’hésitations, à définir cette navigation chauve-souris que nous 

espérons fonder, non pas sur l’absence d’intention commerciale de la navigation 

mais plutôt sur la qualité de professionnel de l’assuré.  

 

498 Pour reprendre la formulation de Pierre Lureau : P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht 

« T. » », DMF 1973, p.153 
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Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière d’assurance le droit positif a opté pour une intégration quasi-

totale au droit terrestre. Ce choix est critiquable et particulièrement injustifié en 

matière de haute plaisance où une intégration totale au droit maritime serait 

souhaitable réalisable. La solution la plus simple serait peut-être ici de considérer 

comme certains régimes juridiques étrangers que les navires de plus de 24 mètres 

de longueur soient assimilés par défaut à des navires de commerce, ou dans le cas 

du droit français de l’assurance à des navires n’effectuant pas une navigation de 

plaisance.  

L’exclusion de la navigation de plaisance fut qualifiée de « verrue » sur un texte 

que l’on voulût lisse et propre499. Cette verrue s’est avérée purulente en matière de 

haute plaisance mais cette opinion pourrait être nuancée en nautisme500.  

En attendant, il sera possible de voir que la mise à disposition du navire de haute 

plaisance doit, tout comme son régime d’assurance, s’ancrer dans le droit maritime. 

 

Chapitre II : L’emprise souhaitable du droit maritime sur la mise à 

disposition du navire de haute plaisance 

132. – La mise à disposition du navire de grande de plaisance a très 

rapidement été placée sous l’emprise du régime de l’affrètement, comme s’il 

s’agissait d’une institution naturelle pour la « location » d’un véhicule marin qui 

prend sens si l’on songe au caractère souvent commercial de cette mise à 

disposition, du moins pour le fréteur. Si le contrat de louage, apanage de la 

plaisance, ne lui fait guère concurrence, récemment la mise à disposition du navire 

de haute plaisance se voit aussi soumis au contrat de transport. Ainsi, après avoir 

analysé le caractère éminemment commercial de l’affrètement du navire de haute 

plaisance (Section I) sera appréciée l’application difficile du contrat de transport 

(Section II).  

 

499 P. Lureau, « La nouvelle législation des assurances maritimes » ; DMF 1968 p.259 et s. P. 

Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323. 
500 v. infra n° 182 et s. 
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Section I : L’approche éminemment commerciale de l’affrètement du navire 

de haute plaisance 

133. – Introduction. Parmi les yachts, une catégorie spécifique est née pour 

satisfaire un marché de niche de la navigation de haute plaisance, grande plaisance 

ou encore le yachting professionnel : superyachts, megayachts, yachts de luxe… 

Le nombre des dénominations n’a d’égal que leurs imprécisions. Une division 

technique est classiquement celle de la longueur de 24 mètres ou plus. Cette 

division se trouve déjà dans la convention internationale sur les lignes de charges 

de 1966. Elle a été reprise dans diverses normes ISO sur les navires de plaisance et 

elle se retrouve dans de nombreux textes français et européens. Le large 

commercial yacht code (LY3) donne un rayonnement international à cette mesure 

en limitant son application à tout navire commercial à usage sportif ou de 

plaisance de 24 mètres de long et 150 tonnes de jauge brute ou plus.  

En raison de l’accroissement en nombre, longueurs et valeurs des yachts et du 

développement des activités de haute plaisance, diverses entités, généralement des 

associations, se sont formées pour organiser le milieu. En Méditerranée, l’acteur 

historique du secteur de l’affrètement et de la vente de superyachts est 

l’association française MYBA (Mediterranean Yacht Brokers Association, 

devenue Worldwide Yacht Brokers Association) formée par un groupe de courtiers 

en plaisance en 1984. Il ne faut néanmoins pas oublier l’HYBA (Hellenic Yacht 

Brokers association) qui se pose en doyenne des associations de brokers par sa 

création en 1962 en Grèce. Emboitant le pas de MYBA, une association 

américaine c’est ensuite formée, notamment l’American Yacht Charter Association 

(AYCA) en 1986 et la FYBA (Florida Yacht Brokers Association, aujourd’hui 

IYBA International Yacht Brokers Association) en 1987 pour le secteur américain. 

Concurrençant MYBA, a également été créé en l’Italie l’Italian Ship and Yacht 

Brokers Association en 1997 (ISYBA). Ou plus récemment, en 2012, la Large 

Yachts Brokers Association (LYBRA), uniquement pour les navires de plus de 30 

mètres. Cette liste étant non exhaustive, elle occulte de nombreuses autres 

associations réparties dans diverses régions du globe.  

Sous l’œuvre de la pratique, la mise à disposition du navire de grande plaisance 

s’est développée sous la forme d’un affrètement pour un temps déterminé, ce qui 
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pousse à le qualifier généralement comme un affrètement à temps. Néanmoins, de 

nombreuses spécificités de la grande plaisance floutent les distinctions entre les 

catégories traditionnellement utilisées dans les affrètements commerciaux.  

133. Bis– Le Code de commerce n’envisage l’affrètement que dans l’optique 

du transport de marchandises. L’hypothèse où le navire serait affrété pour une 

activité de transport de passagers ou de plaisance n’est alors pas envisagée. 

Toutefois, grâce et à cause de la grande liberté contractuelle accordée aux parties 

en la matière, les professionnels n’ont pas manqué de soumettre la mise à 

disposition d’un yacht de plaisance au régime de l’affrètement. Ce mélange des 

genres ne se fait pas sans difficultés. Si les modèles de contrats gouvernant la 

matière règlent un grand nombre de questions, leur interprétation à l’aune de 

l’affrètement commercial est complexe. L’affrètement étant un contrat 

éminemment consensuel, les principes régissant son interprétation sont 

essentiellement jurisprudentiels. Mais il est plus que douteux que les règles 

établies pour le transport de marchandises puissent être appliquées à l’identique 

pour la plaisance. S’il est possible de faire confiance aux juges, ou plus 

usuellement dans ce domaine aux arbitres, pour adapter intelligemment les deux 

régimes, il n’en découle pas moins une certaine insécurité juridique. Insécurité 

particulièrement regrettable puisque ces questions peuvent porter sur des 

affrètements se chiffrant à plusieurs centaines de milliers d’euros la semaine. C’est 

par exemple le cas du Bella Vita, dont le taux d’affrètement atteint les 650 000€ 

par semaine501 et qui est pourtant loin de battre des records dans le domaine. 

Le terme yacht, par son étymologie néerlandaise, évoque la chasse. Mais loin est 

l’époque ou le Jacht poursuivait pirates et contrebandiers. De nos jours le yacht 

reste plus généralement un outil de poursuite de la relaxation, du plaisir, de la 

plaisance, parfois de la science…Comme le relève l’autorité de la concurrence : 

 « De manière générale, l’appellation "yacht" recouvre les navires d’une longueur 

supérieure à 24 mètres et manœuvrés par des équipages professionnels »502.  

 

501 https://www.moranyachts.com/luxury-yachts/bella-vita/?yacht-type=luxury-yachts-charter , 

consulté le 02 août 2019 
502 Autorité de la concurrence ; Décision n°14-D-17 du 20 novembre 2014 relative à des pratiques 

mises en œuvre dans le secteur de la réparation navale de grande plaisance en Méditerranée 

https://www.moranyachts.com/luxury-yachts/bella-vita/?yacht-type=luxury-yachts-charter
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Sous l’œuvre de la pratique, la location du navire de haute plaisance se fait par le 

biais d’un affrètement pour un temps déterminé, ce qui pousse à le qualifier 

généralement comme un affrètement à temps mais des spécificités se ressurgissent 

dans les questions de la durée de l’affrètement, de son coût, de l’expédition et 

diverses bizarreries nées de l’application d’un outil juridique de transport de 

marchandises au navire de plaisance, comme le régime des surestaries.  

Rares sont les domaines où les divisions entre navigation de plaisance et 

navigation commerciale sont aussi poreuses. Ce flou artistique juridique offre alors 

un terreau idéal à l’analyse de l’adéquation des règles de droit maritime à la 

navigation de plaisance.  

134. – l’application préférable du droit de l’affrètement à la mise à 

disposition du navire de haute plaisance. Le régime applicable à la mise à 

disposition du navire de plaisance fait l’objet de débats doctrinaux et conflits 

jurisprudentiels d’actualité503. Bien que le consensus européen qui est en train de 

se former privilégie l’exclusion du droit de l’affrètement aux navires de plaisance, 

il n’en reste pas moins que les spécificités de la navigation de haute plaisance 

peuvent justifier un traitement spécifique. Ces spécificités concernent, en premier 

lieu, le rapport de forces particulier qui existe entre les contractants et qui s’avère 

en général plus équilibré que dans d’autres secteurs. Au rang de ces spécificités, il 

faut aussi relever l’internationalité du secteur et la flexibilité contractuelle requise 

par les utilisateurs.   

Il est cependant d’ores et déjà possible d’affirmer que si ces spécificités légitiment 

l’emploi du régime de l’affrètement dans la haute plaisance, elles ne nous semblent 

aucunement justifier son exclusion en matière de plaisance.  

135. – Un rapport de forces particulier. Si l’application du droit de la 

location et par extension du droit de la consommation est motivée par l’impératif 

de protection du plaisancier, partie faible d’un rapport déséquilibré face au loueur 

professionnel et commerçant, il serait logique de considérer que le droit de la 

location n’a pas sa place en matière de grande plaisance. Comme nous le verrons 

 

503 v. infra n° 195 et s. 
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plus loin504, la rédaction des modèles de contrats d’affrètement de ces navires 

avantagent légèrement les fréteurs. Il n’en reste pas moins que la conclusion d’un 

accord d’affrètement de navires de plaisance fait l’objet d’importantes 

négociations pouvant régulièrement entraîner des modifications et des stipulations 

des modèles de contrats par les parties.  Fondamentalement, il est de notre avis que 

l’affréteur de haute plaisance peut recevoir la qualité de consommateur ou non-

professionnel, au sens qu’en donne actuellement le droit de la consommation (bien 

qu’il n’en ait que faire). L’affréteur contracte non pas pour les besoins de son 

activité professionnelle mais pour la poursuite d’une activité de loisir. Il est un 

consommateur extrêmement particulier, qui sans être ni professionnel, ni navigant 

averti, ne nécessite pas une protection étendue.  

Cette particularité du rapport de forces entre les parties est assurément un 

argument majeur qui justifie que la protection du consommateur ne soit pas 

imposée à l’affréteur de grande plaisance. Toutefois pris sous ce seul angle, 

l’opposition entre les règles applicables à la mise à disposition du navire de 

plaisance et de haute plaisance n’en viendrait finalement qu’à appliquer une justice 

de classe qui n’apparaît guère justifiée.  

136. – Internationalité de la grande plaisance. L’internationalité du secteur 

de la grande plaisance est un autre motif d’application du régime de l’affrètement. 

Bien que la moitié de la navigation de haute plaisance ait lieu sur les rivages 

français, seule une faible portion des utilisateurs sont de nationalité française ou 

européenne, de même que très peu de navires battent pavillon français ni ne sont 

exploités par des sociétés françaises. Face à cette internationalité, le régime de 

l’affrètement offre un socle commun familier et prévisible pour les parties ou leurs 

conseils, tout au moins, plus que ne l’est le droit du louage français ou même du 

droit de la consommation européen.   

Cette particularité ne peut cependant pas non plus justifier l’exclusion de 

l’affrètement en matière de simple plaisance. Il apparaît en effet imprécis et 

insuffisant. Par raisonnement inverse, il imposerait qu’un contrat de mise à 

disposition d’un navire de grande plaisance dont les points d’ancrages sont 

 

504 v. infra n° 141 et s.  
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purement français ne pourrait pas être soumis au régime de l’affrètement, ce qui 

serait à la fois illogique et contraire à la volonté des parties.  

137. – Flexibilité réclamée. Plus qu’en plaisance, l’affrètement des navires 

de haute plaisance est dicté par la grande liberté avec laquelle les plaisanciers 

organisent leurs traversées. Que ce soit au sujet des destinations envisagées, le 

nombre de passagers, les services demandés etc… Le pouvoir de négociation 

particulier dont dispose l’affréteur de haute plaisance lui permet d’exiger de la part 

du fréteur une grande flexibilité sur les conditions d’exécution du contrat. La 

difficulté à ce niveau est que conceptuellement, en matière d’affrètement, 

l’essentiel de ces modifications et notamment les coûts qu’elles entraînent sont 

compris comme faisant partie intégrante de l’exécution normale du contrat. Il 

ressort du mécanisme même de l’affrètement que l’affréteur dispose du navire 

qu’il affrète et supporte les coûts de cette utilisation (en mettant de côté le cas de 

l’affrètement au voyage). A l’inverse, en matière de louage ou par extension de 

services fournis par un professionnel à l’égard d’un consommateur, les 

modifications du contrat et notamment celles qui influenceront le prix de la 

prestation fournie par le professionnel. La lourdeur du droit de la consommation 

est crainte tant par les professionnels que par les plaisanciers, comme il sera 

possible de le voir en analysant le contrat de transport. Cette rigidité se conjugue 

difficilement avec la flexibilité réclamée pour la navigation de grande plaisance. 

Toutefois, comme expliqué précédemment, cette spécificité ne semble guère 

justifier que l’affrètement soit exclu de la plaisance. Limiter les possibilités 

offertes au consommateur pour la simple raison qu’il en a moins besoin ne va ni 

dans le sens de son intérêt ni même de sa protection.  

Ces principaux motifs non exhaustifs justifient, au-delà d’un simple attachement 

historique, le choix du régime de l’affrètement pour l’exécution des contrats de 

mise à disposition des navires de grande plaisance revendiqué par les praticiens et 

plaisanciers. Mais l’application du régime de l’affrètement soulève ensuite la 

question du choix du type d’affrètement à appliquer (§1), question sur laquelle la 

formulation des modèles de contrats donne plus de questionnements que de 

réponses… (§2). 
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§1 : La qualification difficile de l’affrètement du navire de grande plaisance 

138. – Données du problème. En dépit de quelques confusions 

terminologiques505 et de l’avènement du contrat de transport de grande plaisance, 

le yachting professionnel a pour base le contrat d’affrètement506. Toutefois, les 

divisions traditionnelles de l’affrètement s’accordent difficilement avec les enjeux 

du yachting professionnel. Le dépeçage contractuel effectué entre les différents 

modes d’affrètement brouille les distinctions et par conséquent les règles 

applicables à ces conventions.  

Sans se limiter à la haute plaisance, l’arrêt de Cour d’appel d’Aix-en-Provence du 

13 juin 2018507 illustre ces difficultés. Entre l’opinion exprimée par les parties en 

cause, l’ensemble des principaux modes d’affrètement ont été invoqués pour le 

contrat de mise à disposition du navire : affrètement au voyage, à temps, coque-

nue…L’enjeu de la qualification n’est pourtant pas négligeable. Au regard du droit 

français, la qualification entraînerait par exemple l’application de certaines règles 

législatives spécifiques du Code des transports, ou encore pourrait influer sur les 

règles de conflits de lois. Au regard du droit britannique, les différences sont 

encore plus marquées par le système du précédent jurisprudentiel qui entraîne 

l’application contraignante d’un pan de règles juridiques dégagées par les 

juridictions selon la qualification de l’affrètement retenu.  

Ces confusions entretenues par la pratique, involontairement ou volontairement, 

témoignent de l’emprise conflictuelle d’un mécanisme de transport de 

marchandises appliqué à l’accommodation de personnes.  

139. – Les principaux enjeux de la qualification du mode d’affrètement. 

La législation distingue l’affrètement coque-nue, à temps et au voyage, auxquels la 

doctrine a ajouté quelques subdivisions tirées des variations imaginées par les 

praticiens comme l’affrètement à temps au voyage. Le choix d’une qualification 

plutôt qu’une autre est loin d’être sans conséquences, y compris dans le domaine 

 

505 Notamment l’utilisation courante par les praticiens du terme de contrat de location pour désigner 

l’affrètement du navire de haute plaisance.   
506 En ce qui concerne le modèle de contrat d’affrètement MYBA, les rédacteurs ont d’ailleurs eu la 

volonté de l’assimiler à un affrètement à temps (Actes du colloque de la JURIS’CUP 1997, La 

location des bateaux de plaisance, Marseille). 
507 v. infra n°208. 
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du yachting et ce en dépit de l’omniprésence des modèles de contrats. Il importe 

ainsi d’expliquer les principaux enjeux de la qualification du mode d’affrètement. 

Tout d’abord, d’un point de vue procédural, le mode d’affrètement choisi est un 

élément déterminant du point de départ de la prescription. Ce point de départ étant 

spécifique pour l’affrètement au voyage 508 .Le Code des transports répartit 

différemment la responsabilité de la faute nautique, des frais d’exploitation509 et 

d’entretien510, du retard dans la restitution511, l’impossibilité d’accéder au port 

désigné par l’affréteur512, selon la qualification de l’affrètement… Ainsi, en plus 

de quelques règles impératives, cet ensemble de dispositions supplétives peuvent 

ainsi venir compenser les lacunes des contrats d’affrètement.  Mais, le Code des 

transports se divisant en trois sections propres à chaque mode d’affrètement, la 

qualification du contrat en jeu conditionnera l’application de ces dispositions.  

Il en ira de même dans le système de common law où certains principes dégagés 

par le système du précédent jurisprudentiel seront spécifiques à certains types 

d’affrètement. Ainsi une obligation de Safe port (obligation pour l’affréteur de 

désigner un port qui ne présente pas de danger matériel pour le navire) est 

implicitement stipulée en l’absence de clause contraire513. 

Du point de vue des conflits de lois, les règles de conflit établies par le règlement 

Rome 1 aboutissent à la désignation de lois radicalement différentes, selon que 

l’on s’intéresse à un contrat d’affrètement au voyage ou coque nue (la question de 

l’affrètement à temps dépendra lui d’une analyse au cas par cas).  

L’administration fiscale considère le contrat de mise à disposition de yacht 

commercial comme un affrètement à temps, mais l’analyse des modèles de 

contrats d’affrètement de yacht ne permettent pas une affirmation aussi 

péremptoire, ce qui peut être une source de conflit au regard des différences entre 

les divers modes d’affrètement. 

 

508 Article R5423-3 du Code des transports 
509 Article R5423-13 du Code des transports 
510 Article R5423-7 du Code des transports  
511 Article R5423-9 du Code des transports  
512 Article R5423-26 du Code des transports 
513 The Evaggelos Th [1971] 2 Lloyd’s Rep. 200 (QB). 
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Ces difficultés de qualifications apparaissent d’autant plus clairement à l’analyse 

des modèles de contrats d’affrètement de grande de plaisance.  

 

§2 : Analyse des modèles de contrats d’affrètement de navires de grande 

plaisance 

140. – Règles d’interprétations. L’analyse des modèles de contrats 

d’affrètement permet de mettre en évidence les frictions qui existent entre 

l’association du régime ancestral de l’affrètement à la plaisance. Les spécificités 

de la navigation de plaisance entrent en conflit avec le régime de l’affrètement. Ce 

conflit entraîne parfois l’association de concepts juridiques incompatibles ou d’une 

terminologie incorrecte dans les modèles de contrats. Malgré des révisions 

fréquentes, le principal modèle de contrat d’affrètement de navires de grande 

plaisance européen (MYBA charter agreement514), certaines de ses clauses restent 

assez obscures et incomplètes. Ces imprécisions étant à leur tour reprises dans les 

autres modèles de contrats qui s’en inspirent et perpétuent un risque 

d’imprévisibilité juridique qu’il faut tenter de clarifier. Les articles 1188 à 1192 du 

Code civil donnent les clés d’interprétations des conventions en droit français, 

posant notamment les principes selon lesquels les clauses obscures s’interprètent 

contre leur rédacteur, en faveur de la partie faible et de manière à donner un sens 

cohérent à l’ensemble.  

Le droit de common law connaît des principes d’interprétations assez similaires, 

quoique moins protecteurs de la partie faible, et nécessitant un degré 

d’imprécisions des stipulations contractuelles plus élevé pour être appliquées. Par 

principe, les juges anglais doivent ainsi s’employer à faire une interprétation 

objective des clauses du contrat par référence à une personne raisonnable : « what 

a reasonable person having all the background knowledge which would have been 

available to the parties would have understood them to be using the language in 

 

514 v. Annexe n°II et III. 
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the contract to mean »515. De plus, sous la règle britannique du contra proferentem, 

les clauses s’interprètent généralement contre la partie qui l’invoque516.  

Au-delà de ces principes d’interprétations des conventions, les deux principaux 

vecteurs de distinction entre l’affrètement d’un navire de shipping et d’un navire 

de plaisance résident d’une part, dans le fait que le navire de plaisance vise le 

transport de personnes et non de marchandises (A) et d’autre part, l’étendue 

spatiale et temporelle restreinte de l’affrètement de plaisance (B). Il est ainsi 

possible d’analyser les modèles de contrats d’affrètement sous le prisme de ces 

deux vecteurs.  

 

A. Un contrat d’affrètement envisagé pour le transport de personnes 

141. – L’affrètement du navire de grande plaisance a pour spécificité de viser 

le transport de personnes sans relever du régime du contrat de transport de 

passagers. Ce postulat doit néanmoins être nuancé avec l’apparition du contrat de 

transport en yachting professionnel qui fait l’objet d’une étude séparée517. 

Il est entendu entre chaque partie que l’affrètement du navire de plaisance a un but 

récréatif et non le commerce de marchandises. C’est certainement la différence la 

plus flagrante avec l’affrètement traditionnel mais pas nécessairement la plus 

fondamentale d’un point de vue juridique. En effet, elle ne modifie pas les 

obligations essentielles des parties : mettre un navire à disposition pour une 

période de temps contre paiement. En effet, l’affrètement n’est pas à proprement 

parler un contrat de transport de marchandises mais seulement un outil, une 

modalité d’exécution de ce transport. Cela est vrai tant pour un affrètement qui a 

pour finalité le transport de marchandises que de personnes. Mais la particularité 

de l’affrètement du navire de plaisance réside également dans le fait que c’est la 

personne de l’affréteur qui fait l’objet d’un acheminement et qu’il est 

physiquement à bord du navire avec d’importantes conséquences sur 

l’interprétation du contrat.  

 

515 Chartbrook Ltd v Persimmon Homes Ltd [2009] UKHL 38. § (14) ; Traduction libre « Ce 

qu’une personne raisonnable disposant d’une entière connaissance du contexte accessible au parties 

aurait compris du sens des termes du contrat » ; A Comparer avec l’article 1188 du Code civil 
516 v. par exemple : Photo Production Ltd v Securicor Transport Ltd [1980] A.C. 827. p.846   
517 v. infra n° 163 et s. 
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Le rôle de cette distinction se révèle clairement à l’analyse de certaines clauses 

classiques liées à la notion de restitution du navire (1) et des sanctions qui s’y 

attachent (2), à l’obligation d’exclusivité (3) et de navigabilité (4), à la 

responsabilité pour dommages corporels (5) et aux bagages (6), ou encore de 

relations avec l’équipage (7) et la responsabilité qui découle de leurs actes (8).  

 

1. La notion de restitution du navire 

142. – La dualité de conception du mécanisme de restitution. 

L’affrètement du navire implique sa restitution au fréteur à l’issue du voyage ou du 

terme convenu. En affrètement à temps ou coque-nue, le navire est classiquement 

restitué lorsque l’usage du navire par l’affréteur s’arrête et que le navire est de 

nouveau mis à la disposition du fréteur sans que cela implique un transfert de 

possession. C’est ce que retient la doctrine britannique qui considère que : 

« The ship is said to be redelivered when the charterers’ use of the ship 

comes to an end and the ship is once again put at the disposal of the owners 

(…) the term “redelivery” is figurative: there is no transfer of possession »518. 

Les tribunaux anglais suivent cette position en considérant que restitution 

intervient lorsque l’affréteur ne bénéficie plus de l’utilisation du navire, le fréteur 

pouvant à nouveau en disposer librement, ce qui permet une restitution du navire 

en pleine mer519. C’est là une vision juridique du mécanisme de restitution qui 

permet théoriquement d’être effectuée à tous instants et tous lieux, mais il 

reviendra généralement à la charte-partie de coercer cette restitution dans des 

limites physiques définies. Ainsi, un préavis ou port ou une zone de restitution 

seront généralement contractuellement fixés par les parties. 

En droit français, si nous nous référons par extension aux textes sur la prescription, 

la fin du contrat d’affrètement à temps ou coque-nue est marquée par l’expiration 

 

518 Coghlin, T. Baker, A. Kenny, J. Kimball, J. and Belknap Jr, T.H. (2015) Time charters. 7th ed. 

Informa Law. § (15.1) ; Traduction Libre : « Le navire est considéré comme restitué lorsque son 

utilisation par l’affréteur s’achève et le navire est de nouveau mis à la disposition du fréteur (…) le 

terme de restitution est figuratif il n’y a pas de transfert de possession ».  
519 Italian State Railways v Mavrogordatos [1919] 2 KB 305, p.312. 
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de la durée du contrat ou l’interruption définitive de son exécution520. Là encore, 

se démarque l’aspect essentiellement juridique de la fin du contrat d’affrètement à 

temps. Mais en matière d’affrètement à temps et coque-nue, la notion de restitution 

est assez secondaire et soulève peu de contentieux grâce au fait que le moment de 

la restitution est généralement apprécié avec indulgence en droit français comme 

en droit anglais521. Il ne sera donc généralement pas nécessaire de déterminer quel 

acte caractérise précisément la restitution du navire.  

Il en va différemment en matière d’affrètement au voyage où la restitution du 

navire s’opérera à la fin de l’expédition. La notion de restitution fait alors l’objet 

d’un contentieux réel pour le décompte des staries et surestaries. Pierre Bonassies 

et Christian Scapel considèrent, ainsi, que ce décompte ne s’achève pas à la fin des 

opérations matérielles de déchargement mais plutôt le jour où le navire affrété est 

prêt au départ522 (ce qui n’est néanmoins pas la règle prévue pour le décompte de 

la prescription qui court à compter du débarquement complet de la marchandise ou 

l’événement mettant fin au voyage523). En la matière, la notion de restitution revêt 

donc un aspect beaucoup plus physique, matériel, même si la restitution est 

souvent formalisée par l’envoi d’une notice au fréteur. Quoi qu’il en soit, la notion 

de restitution du navire est un point plus conflictuel en matière d’affrètement au 

voyage en raison des limites de temps précises imposées à l’affréteur pour 

charger/décharger la marchandise.  Ce qui pose alors la question de la notion de 

restitution en matière d’affrètement du navire de grande plaisance. La question est 

loin d’être négligeable puisque ces affrètements de courtes durées placent une 

attention particulière à ce que le navire soit restitué rapidement et des pénalités 

importantes sont généralement prévues pour tout retard.  

Puisque l’affrètement de navires de haute plaisance oscille entre l’affrètement à 

temps et au voyage, la délimitation de la notion de restitution du navire n’en est 

que plus incertaine. La problématique est de choisir si la notion de restitution 

devra être appréciée comme une opération purement juridique, comme en matière 

d’affrètement à temps/coque-nue, ou physique comme en matière d’affrètement au 

 

520 Article R5423-3 du Code des transports  
521 v. infra n° 142 et s. 
522 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 805 
523 Ibid. 
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voyage. Le choix entre une conception purement juridique ou physique de la 

notion de restitution aura une incidence sur plusieurs aspects de la charte-partie. Si 

un lieu de restitution du navire est prévu, le choix d’un autre lieu par l’affréteur 

rendra-t-il la restitution irrégulière et ainsi l’actionnement des sanctions liées au 

retard dans la restitution ? Une solution inverse impliquera que seule une 

indemnité pour l’éventuel dommage causé par le rapatriement du bateau par le 

fréteur au lieu contractuellement prévu devra être versée. Les modèles de contrats 

d’affrètement en grande plaisance optent pour une conception plutôt juridique de 

la restitution mais ce choix apparaît critiquable. 

143. – L’approche juridique des modèles de contrats-. L’article 3 du 

modèle de contrat MYBA stipule que le navire doit être restitué : « au port de 

restitution après s’être acquitté de toutes dettes encourues pour son compte 

pendant la période d’affrètement et en aussi bon état que celui dans lequel il était 

quand il en a pris livraison, en dehors de l’usure normale découlant d’une 

utilisation courante ». Sans définir précisément la restitution, l’article pose 

néanmoins 3 conditions : la restitution doit s’opérer au lieu contractuellement 

prévu, libre de dettes et de détériorations (les modèles de contrats HYBA524 et 

AYCA utilisent la même formule). L’article ajoute ensuite que l’affréteur peut 

désembarquer avant la restitution du navire. Il opère donc une dissociation entre le 

concept de restitution et de désembarquement. Au regard de cette formulation il 

apparaît logique de considérer que sous ce modèle de contrat, le désembarquement 

des passagers n’est pas une condition nécessaire à la restitution du navire. 

Inversement le désembarquement n’est pas une opération suffisante pour 

caractériser la restitution du navire. Il en ressort une lecture très juridique de la 

conception de restitution du navire pour le modèle de contrat MYBA, avec une 

emphase particulière sur le lieu contractuel de restitution. Cette condition est en 

effet rappelée une seconde fois à l’article 10.b du contrat. Cela pourrait indiquer 

une volonté des rédacteurs de rapprocher l’affrètement de grande plaisance à 

l’affrètement à temps, mais l’attention apportée au lieu de restitution n’est pas une 

caractéristique déterminante de ce type d’affrètement. Si certains modèles de 

contrats d’affrètement en shipping y attachent une importance similaire (comme 

 

524 v. Annexe n° IV. 
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par exemple la clause 4 du contrat BIMCHENTIME 2005525) d’autres n’y portent 

qu’un intérêt moindre (c’est le cas par exemple de la clause 7 de BALTIME 

2001526 ou de la clause 10 de la NYPE 1993527).  Filippo Lorenzon et Richard 

Coles considèrent également que la notion de restitution retenue en affrètement à 

temps peut être étendue à l’affrètement de grande plaisance528.  

L’applicabilité d’une conception juridique de la restitution retenue en affrètement 

à temps est douteuse. L’influence de la présence physique de l’affréteur et de ses 

invités à bord doit être prise en considération. Par la restitution, le fréteur espère 

récupérer l’usage du navire pour lui ou pour sa mise à disposition à un nouveau 

contractant, possibilité considérablement réduite, si ce n’est impossible par la 

présence à bord de l’affréteur. L’affrètement de grande plaisance ayant 

normalement pour objectif l’accommodation de l’affréteur, le fréteur ne peut pas 

employer son navire à un nouvel affrètement avant le débarquement des passagers 

du premier. Pour cette raison, la conception juridique retenue par les modèles de 

contrats nous semble très perfectible et sujette à conflit.  

Il semble plus pertinent ici de rapprocher l’affrètement de haute plaisance aux 

règles de l’affrètement au voyage et de rajouter comme condition contractuelle de 

la restitution : le débarquement complet des passagers et de leurs bagages. La 

formulation actuelle des modèles de contrats ne permet pas de trancher au cas où 

l’affréteur ramène le navire au lieu prévu en temps et en heure mais tarde à 

débarquer. Ce point peut devenir source de conflit entre les parties au regard de 

l’intérêt financier certain que présente le moment de la restitution. Cette 

conception, si elle devait être retenue, rapprocherait la grande plaisance du régime 

de l’affrètement au voyage. Ainsi, concernant la notion de livraison, la pratique 

opte pour une conception juridique qui rapproche la grande plaisance de 

l’affrètement à temps. Cependant, la présence de l’affréteur à bord est une donnée 

physique inévitable, incompressible, qui pourrait justifier le choix d’une 

conception plus pragmatique de la restitution et un rapprochement au régime de 

l’affrètement au voyage.  

 

525 v. Annexe n° VI. 
526 v. Annexe n° V. 
527 v. Annexe n° VII. 
528 Lorenzon, F. ; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-017) note 53. 
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S’il est nécessaire de s’interroger sur la notion de restitution du navire, c’est 

principalement au regard des sanctions sévères qui s’attachent au retard dans la 

restitution du navire et qui ne sont pas non plus exemptes d’incertitudes. 

 

2. L’ambiguïté des sanctions du retard dans la restitution du navire 

144. – Sanction du retard. L’article 11 des modèles de contrats 

d’affrètement des navires de haute plaisance traite des sanctions de l’affréteur en 

cas de retard dans la restitution en distinguant selon que ce retard soit ou non causé 

par l’affréteur. La sanction envisagée, tout du moins dans sa terminologie, entraîne 

un curieux mélange de l’affrètement à temps et au voyage et ce n’est là, que son 

plus léger défaut.  

Ainsi selon l’article 10.a du contrat, si le retard n’est pas dû à un cas de force 

majeure (y entendre, non causé par l’affréteur au regard de la définition qui en est 

donnée par le contrat), le contrat est maintenu jusqu’à la restitution sans pénalité ni 

frais supplémentaires pour l’affréteur, ce qui est une conséquence nécessaire de la 

présence de l’affréteur à bord, 

Plus problématique est le cas où le retard est causé par l’affréteur, en application 

de l’article 10.b du contrat. Dans cette situation, l’affréteur doit verser des 

« surestaries » équivalent au prorata journalier des frais d’affrètement majorés de 

50%. Cette provision diffère des clauses traditionnelles de shipping où il est plus 

généralement exigé que l’affréteur verse, en plus des frais d’affrètement, la 

différence entre ces frais et le prix du marché d’affrètement529. Ce cas soulève une 

série de difficultés. En premier lieu, la clause 10.b prévoit des surestaries en cas de 

retard intentionnel dans la restitution ou causé par un changement d’itinéraire 

contre l’avis du capitaine. Pourtant la clause ne traite pas du cas où le retard n’est 

dû ni à une faute de l’affréteur ni à un cas de force majeure tel que défini par le 

contrat. Cette hypothèse peut s’interpréter de deux manières. D’une part, le contrat 

peut être interprété dans le sens que tout retard qui n’est pas intentionnel, ni dû à 

un changement d’itinéraire est nécessairement défini comme un cas de force 

 

529 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-056) ; v. Par 

exemple la clause 7 NYPE 1993 
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majeure par le contrat comme étant tout événement allant au-delà du contrôle 

raisonnable de l’affréteur. Néanmoins, donner une interprétation aussi large de la 

notion de force majeure peut être risquée et inutilement confuse puisqu’elle trahit 

la définition classique comme contractuelle de la force majeure 

D’autre part, il faut peut-être tout simplement en conclure que la clause 10.b est 

incomplète et insuffisante et nécessite une précision indiquant soit la sanction 

spécifique de l’affréteur soit en indiquant qu’à l’image de la clause 10.a, dans une 

telle situation l’affréteur n’est pas responsable du retard de restitution. Cette 

seconde solution nous semble devoir être approuvée, tant en ce qu’elle protège le 

plaisancier qui n’est pas fautif, que parce qu’elle serait transposée ainsi à la règle 

retenue par les jurisprudences britanniques 530 et arbitrales françaises 531 qui 

retiennent que l’affréteur n’est pas responsable d’un retard non fautif. 

144. Bis– Restitution dans un port non contractuel. En deuxième lieu, les 

clauses 3 et 10 sur la restitution des modèles de contrats ne prévoient aucune 

réparation lorsque le navire n’est pas restitué au port désigné par la charte. Sous la 

règle consacrée en matière de shipping, le propriétaire n’est pas autorisé à refuser 

une restitution du navire même si cette restitution n’est pas effectuée au lieu 

contractuellement prévu532. Dans l’affaire du Greek fighter qui a donné lieu à cette 

solution, le navire était affrété sous une charte SHELLTIME 4 dont la clause 4(d) 

prévoit que le navire doit être restitué dans un port de la zone désignée au choix de 

l’affréteur. Dans le même sens, la clause 3 des modèles de contrats d’affrètement 

de grande plaisance stipule que l’affréteur doit restituer le bateau au propriétaire au 

port de restitution. Les deux clauses sont ainsi assez similaires mais les spécificités 

 

530 v. l’affaireThe Peonia, Coghlin, T. Baker, A. Kenny, J. Kimball, J. and Belknap Jr, T.H. (2015) 

Time charters. 7th ed. Informa Law. § (4.48)   
531 Y. Tassel ; B. Sabadie ; P. Delebecque, Fasc.1225 –Exploitation du navire. – Affrètement à 

temps. – Affrètement coque-nue. – Sous-affrètements. – Contrat de tonnage. – Contrat 

d'affrètement d'espaces, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2015, n°39 
532 Ullises Shipping Corp v Fal Shipping Co Ltd (The Greek Fighter) [2006] EWHC 1729 (Comm). 

§ (361). Cette solution doit néanmoins être contrastée avec l’opinion du juge Mustill dans l’affaire 

The Rijn, mais où l’affrêteur avait non seulement restitué le navire au mauvais endroit mais en plus 

avec du retard : « [The owner] has a contractual right to have the ship kept in employment at the 

charter rate of hire until the service is completed. This does not happen until the ship reaches the 

redelivery range, and the voyage to that range forms part of the chartered service » ; Santa Martha 

BaayScheepvaart and Handelsmaatschappij NV v Scanbulk A/S (The Rijn) [1981] 2 Lloyd's Rep. 

267. p.270 ; Traduction libre : « [Le propriétaire] a le droit contractuel de maintenir l’affrètement 

du navire aux même frais jusqu’à ce que son service soit complété. Cela n’arrive pas tant que le 

navire n’atteint pas la zone de restitution et l’acheminement du navire jusqu’à cette zone fait partie 

du service d’affrètement ».  
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de la grande plaisance pourraient nécessiter qu’une interprétation différente en soit 

donnée. Considérant la relative certitude du lieu de restitution dès le 

commencement du contrat en grande plaisance, il serait peut-être plus raisonnable 

de considérer que la restitution du navire dans un endroit différent pourrait être 

refusée par le fréteur. Cela est d’autant plus justifié considérant que le lieu de 

restitution du navire est un paramètre important dans l’organisation des 

affrètements du navire.  

Quoi qu’il en soit, si la règle traditionnelle de shipping doit être suivie, et que le 

propriétaire accepte (ou s’il est privé du droit de refuser) la restitution dans un port 

non contractuel, l’affréteur doit compenser le fréteur en lui versant des frais 

d’affrètement au prix du marché égal au temps requis pour rediriger le navire vers 

le lieu de restitution prévu par l’itinéraire le plus court possible533. En l’absence de 

stipulations spécifiques sur la question dans les modèles de contrats d’affrètement 

de haute plaisance, il a été suggéré qu’un principe similaire devait s’appliquer. 

C’est-à-dire que l’indemnisation du fréteur se ferait à hauteur du dommage prouvé 

auquel serait déduit le profit tiré de l’affrètement du navire534. Toutefois, cette 

règle est normalement restreinte en cas de restitution en avance dans un port non 

contractuel. Dans le cadre des affrètements de grande plaisance, il est douteux que 

l’application de ce principe entraîne le versement des moindres dommages et 

intérêts pour le fréteur puisque les frais d’affrètement sont versés en entier au 

commencement du charter. Une restitution en avance du navire n’entraînant pas un 

remboursement des frais d’affrètement, de fait, le fréteur ne subit donc aucun 

manque à gagner en raison d’une restitution prématurée.  C’est peut-être la raison 

pour laquelle la clause 3 des modèles de contrats prévoit que la restitution 

prématurée du navire n’entraîne pas de remboursement. L’usage veut néanmoins 

que dans cette situation le capitaine calcule et déduise de l’APA : le carburant et 

les frais nécessaires pour effectuer la traversée entre le lieu prévu et le lieu effectif 

de restitution.  

La réparation du dommage liée à la restitution du navire dans un port non 

contractuel doit placer les parties dans la même position que si le contrat avait été 

 

533 Ullises Shipping Corp v Fal Shipping Co Ltd (The Greek Fighter) [2006] EWHC 1729 (Comm). 
534 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-017). 
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exécuté correctement. En ce sens, l’usage précédemment décrit apparaît 

raisonnable, mais le fréteur doit l’appliquer avec parcimonie dans le cas où le 

fréteur parvient à conclure un nouvel affrètement couvrant la période qui était 

normalement attribuée. Dans cette situation, il ne doit pas être permis au fréteur de 

réaliser un profit supplémentaire à partir de l’inexécution de l’affréteur. Cependant, 

le problème devient encore plus inextricable lorsque l’affréteur à temps enfreint 

son obligation de restituer dans les délais et au lieu prévu.  Cette situation crée 

deux difficultés : la première est que nous pouvons douter de la possibilité pour le 

fréteur d’être indemnisé deux fois pour le même dommage puisque les modèles de 

contrats prévoient des pénalités en cas de retard dans la restitution. Une série de 

jurisprudences britanniques contradictoires laissent à penser que pour réclamer des 

dommages et intérêts, en plus d’une clause pénale, il est nécessaire que deux 

inexécutions contractuelles différentes entraînent deux dommages différents535 . 

Mais il a aussi été suggéré que pour réclamer des dommages et intérêts en plus du 

versement de la clause pénale, il suffirait de prouver l’existence de deux 

dommages différents, tout particulièrement à l’égard des arbitres londoniens536. La 

restitution du navire à un endroit non contractuel peut être considéré comme une 

inexécution contractuelle différente du retard, ne serait-ce que parce qu’elle peut 

entraîner des problèmes différents pour le fréteur. La difficulté pour lui sera 

néanmoins de prouver qu’il subit un préjudice différent de celui né du retard. La 

jurisprudence britannique fournit une illustration intéressante de deux types de 

dommages en affrètement, considérant que le retard dans le chargement de la 

marchandise (couvert par les surestaries) avait causé un préjudice supplémentaire 

au regard de la clause de faux fret (deadfreight), car l’affréteur n’avait pas pu 

effectuer un chargement complet en raison du retard537. 

Une seconde difficulté provient de ce que les principes dégagés par la 

jurisprudence anglaise The Rjin et The Greek Fighter sont critiqués.  Bien que ces 

principes soient valables et sensés juridiquement, leurs applications pratiques sont 

particulièrement malaisées et nécessitent des spéculations qualifiées 

 

535 Cooke, J. Young, T. QC. Kimball, J. Lambert, L. Taylor, A. Martowski, D. (2014) Voyage 

Charters. 4th ed. Informa law. § (16.14)   
536 Gay, R. (2004) Damages in addition to demurrage. L.M.C.L.Q. 72. 1(Feb). At p.74 and 103   
537 AktieselskabetReidar v Arcos Ltd [1927] 1 K.B. 352.   
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d’insatisfaisantes538. Pour la haute plaisance, la doctrine a ainsi eu l’occasion de 

suggérer que dans une telle situation, seules les surestaries de la clause 10 des 

modèles de contrats devraient être appliquées pour couvrir tant le retard que la 

restitution du navire dans un port non-contractuel539. Bien que telle situation ne 

permettrait pas de placer systématiquement le propriétaire dans la situation où il 

aurait été si le contrat avait été correctement exécuté, l’un des objectifs principaux 

d’une clause pénale est d’éviter de créer de longs débats sur les conséquences 

d’une inexécution. La meilleure interprétation serait, assurément, la plus simple à 

appliquer pour les parties dans ce cas. L’éventuelle application du droit français 

devrait par d’autres méthodes aboutir à un résultat par le principe de la réparation 

intégrale de l’article 1231-2 du Code civil540. Plus simplement encore, les modèles 

de contrats pourraient prévoir une sanction spécifique pour l’inexécution de 

l’obligation de restitution du navire au port prévu.  

145. – Sur la validité de la clause pénale. La clause 10 des modèles de 

contrats sur les sanctions du retard de restitution utilise le terme de surestaries pour 

stipuler une clause pénale. Cette référence terminologique à l’affrètement au 

voyage est incorrecte541 car la clause ne couvre pas la perte de fret du fréteur et 

nécessite une faute de l’affréteur. Elle est également inappropriée en ce qu’elle 

renforce la confusion de ces contrats entre l’affrètement au voyage et à temps, 

alors que les surestaries visent à sanctionner le dépassement par l’affréteur des 

jours de planches qui lui sont attribués et non un retard dans la restitution du navire 

dont la gestion n’est pas transférée à l’affréteur au voyage. En raison de la sévérité 

de la sanction prévue par cette clause, sa validité peut être questionnée. Le droit 

britannique comme le droit français rejettent le principe de dommages et intérêts 

punitifs. Le montant excessif d’une clause pénale peut la faire dégénérer en clause 

de dommages et intérêts punitifs542 amenant sa réduction. 

A la différence du droit français où le montant peut dans tous les cas être modulé 

par le juge, le droit britannique qui oppose la liquidated damage clause (clause 

 

538  Malaysian International Shipping Corp v EmpresaCubana de Fletes (The Bunga Kenanga) 

[1981] 1 Lloyd's Rep. 518. p.520   
539 Lorenzon, F. ; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-017). 
540 A comparer également avec l’article R.5423-9 du Code des transports  
541 Lorenzon, F.; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-055). 
542 Ibid; § (08-056) 
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pénale) et la penalty clause (dommages et intérêts punitifs) considère que la 

distinction entre les deux est une affaire de construction contractuelle. Selon une 

jurisprudence Dunlop543 une clause pénale devient punitive lorsque:« [the] sum 

stipulated for is extravagant and unconscionable in amount in comparison with the 

greatest loss that could conceivably be proved to have followed from the 

breach » là où la clause  « is a genuine covenanted pre-estimate of damage »544.La 

doctrine suggère que cette clause des modèles de contrats545 qui prévoit qu’une 

augmentation de 50% des frais d’affrètement journaliers peut être considérée 

comme disproportionnée546, notamment, en considérant qu’en matière de haute 

plaisance, le fréteur est plus à l’abri de fluctuations soudaines et dramatiques des 

taux d’affrètement et que l’affréteur peut potentiellement être condamné à  verser 

une somme supplémentaire pour couvrir les pertes liées au retard ou à l’annulation 

du charter suivant. Toutefois, il faut également prendre en considération le fait que 

le milieu de la grande plaisance est saisonnier et que l’annulation d’un affrètement 

pour le fréteur peut parfois signifier qu’il ne pourra pas en trouver un nouveau 

avant la prochaine saison. Au regard de ces éléments, il nous semble que 

l’augmentation de 50% des frais d’affrètement en cas de retard à la restitution 

serait valable au regard du droit anglais, mais que le versement d’une somme 

supplémentaire par l’affréteur pour couvrir les pertes liées à l’annulation ou au 

retard du charter suivant pourrait faire dégénérer cette clause en dommages et 

intérêts punitifs.  

La question est plus aisée en droit français où le juge bénéficie dans tous les cas 

d’un pouvoir de modulation du montant de la clause pénale, sans qu’il soit 

nécessaire de s’interroger sur la qualification de cette dernière.  

 

543Dunlop PneumaticTyre Co Ltd v New Garage & Motor Co Ltd [1915] A.C. 79. p.87 ; Toutefois, 

le droit britannique est susceptible de connaître un certain assouplissement sur la question amenant 

à considérer qu’une clause qui dissuaderait le contractant de ne pas exécuter son obligation serait 

valable tandis que seule une clause qui punirait son inexécution serait critiquable, v. Fisher, J.C. 

(2016) Rearticulating the ruleagainst penalty clauses. L.M.C.L.Q. 169. 1. p.175 
544 Traduction libre : « La somme stipulée est exorbitante et déraisonnable dans son montant en 

comparaison avec la perte maximale envisageable qui aurait suivi l’inexécution » là où la clause est 

« une pré-estimation contractuelle sincère des dommages ».  
545A noter que le modèle de contrat HYBA prévoit une sanction moins sévère que les autres, ce qui 

laisse planer moins de doute sur sa validité.  
546 Ibid. 
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Quoi qu’il en soit, la présence de l’affréteur à bord est également susceptible 

d’influer sur l’interprétation de la charte sur l’obligation d’exclusivité et de 

navigabilité du navire. 

 

3. L’obligation d’exclusivité 

146. – Obligation d’exclusivité. Par sa position dans les modèles de contrats, 

à la clause 1, l’obligation d’exclusivité qui pèse sur le fréteur, c’est-à-dire celle de 

ne pas conclure d’autre engagement pour la mise à disposition du navire avec une 

autre personne que l’affréteur pendant la durée du contrat, s’érige comme l’une des 

obligations principales du fréteur, pourtant sa portée peut être discutée.  

Le problème de l’exclusivité n’est pas théorique, alors que certains propriétaires 

indélicats peuvent être tentés pour conclure un contrat d’affrètement de faire se 

chevaucher la date de restitution du navire d’un premier affrètement et la date de 

livraison du navire d’un second, en sachant pertinemment que la livraison aura du 

retard (tout en restant dans la « tolérance » de 48 heures ou 1/10éme de la durée 

d’affrètement). Bien entendu, dans cette situation l’affréteur lésé pourra résoudre 

le contrat aux torts du fréteur, mais à la condition qu’il parvienne à prouver que le 

retard est dû au fréteur, ce qui ne sera guère aisé. Toutefois, au-delà des 

stipulations sur les sanctions du retard à la livraison, il a été suggéré que le non-

respect de l’obligation d’exclusivité de mise à disposition du navire devrait à elle 

seule justifier la résolution du contrat547.  Dans le cadre de l’affrètement de grande 

plaisance, cela semble être en effet une opinion raisonnable au regard de 

l’importance pour l’affréteur de bénéficier de l’usage personnel et indisputé du 

navire pendant son séjour. Cependant, en l’absence de sanction précise de 

l’obligation d’exclusivité, cette affirmation doit être modérée. Il est en effet 

difficile de considérer que le moindre écart à l’obligation d’exclusivité entraînerait 

directement l’inexécution d’une obligation essentielle du fréteur. Il est par exemple 

possible d’imaginer que le fréteur profite de l’absence prolongée de l’affréteur qui 

voyage à l’intérieur des terres, ne serait-ce que quelques jours, pour proposer un 

affrètement de courte durée à une autre personne. Il est peut-être plus raisonnable 

 

547 Lorenzon, F. and Coles, R. (2012) The Law of Yachts and yachting. Informa law. § (8-006)   
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de considérer que dans cette situation l’affréteur lésé ne pourrait réclamer que des 

dommages et intérêts s’il parvient à démontrer son éventuel préjudice, qui au-delà 

de l’aspect moral, semble difficile à concevoir.  

Dans un contexte différent de la navigation, la jurisprudence britannique semble 

avoir appuyé cette solution, en considérant que le non-respect de l’obligation 

d’exclusivité ne permettait pas de réclamer la résolution du contrat car 

l’inexécution ne prive pas la partie lésée du bénéfice intégral de l’accord conclu548. 

Quoi qu’il en soit, l’obligation d’exclusivité du fréteur reste secondaire par rapport 

à son obligation de navigabilité du navire.  

 

4. L’obligation de navigabilité du navire. 

147. – Obligation essentielle de navigabilité. Comme tous les contrats 

d’affrètement classiques, ceux de haute plaisance prévoient que le navire doit être 

livré en bon état de navigabilité. S’agissant également d’un élément de description 

du navire, cela est considéré comme une obligation essentielle du fréteur549.  

Pour déterminer si un navire est en bon état de navigabilité, le droit britannique 

nécessite de se demander si : « a prudent owner have required that the defect 

should be made good before sending his ship to sea, had he known of it ? »550. 

Sous ces considérations, il serait hâtivement possible d’estimer que les critères de 

navigabilité requis par les modèles de contrats de grande plaisance sont assez 

faibles, puisqu’il est couramment entendu entre les parties que le navire ne quittera 

pas les eaux territoriales, si ce n’est parfois son mouillage. Toutefois, ces 

affrètements étant envisagés pour l’accommodation de personnes, ce second 

élément suggère au contraire une obligation de navigabilité renforcée sur le fréteur, 

qui devra probablement être interprétée, même en l’absence de termes précis en ce 

sens, comme une obligation de résultat.  

 

548 H TV Ltd (formerly Can Associates TV Ltd) v ITV2 Ltd [2015] EWHC 2840 (Comm). § (277 

et 278). 
549 Lorenzon, F. and Coles, R. (2012) The Law of Yachts and yachting. Informa law. § (8-014)   
550 Cooke, J. Young, T. QC. Kimball, J. Lambert, L. Taylor, A. Martowski, D. (2014) Voyage 

Charters. 4th ed. Informa law. § (11.19) ; Traduction libre : « un fréteur prudent aurait-il exigé que 

la défectuosité soit corrigée avant de faire naviguer le navire s’il en avait eu connaissance ».  



210 

 

Quoi qu’il en soit, au regard du britannique, pour ouvrir la voie de la résolution du 

contrat, l’inexécution de l’obligation de navigabilité doit être particulièrement 

prononcée jusqu’à menacer l’essence du contrat « the root of the contract ». Pour 

cette raison, il est suggéré que la cause d’innavigabilité doit également s’attacher à 

d’autres aspects des éléments de description du navire en lien avec l’obligation de 

livraison (notamment : parfait état de service et de marche, propre, prêt pour le 

service…). L’inexécution de l’obligation de navigabilité n’est cependant pas 

suffisante ni pour demander la résolution du contrat, ni de rejeter la livraison du 

navire tant que le fréteur échoue ou refuse de rectifier le désordre qui cause 

l’innavigabilité du navire, marquant sa volonté de ne plus être lié par le 

contrat.551A cet égard il est intéressant que les modèles de contrats ne prévoient 

pas expressément que le fréteur a l’obligation de maintenir le navire en état de 

navigabilité, clause pourtant usuelle en shipping 552 . Cependant, ce point est 

contrebalancé par la présence d’une cause de off-hire qui sanctionne le fréteur en 

cas d’immobilisation ou de panne du navire, empêchant l’utilisation raisonnable du 

navire pendant un certain temps553. La clause est néanmoins plus restrictive qu’une 

obligation contractuelle de maintenir le navire en état de navigabilité pendant la 

période d’affrètement.  

Traditionnellement en shipping, l’obligation de navigabilité comprend également 

une obligation de capacité du navire à accueillir la marchandise transportée, le 

navire doit permettre que : « the cargo spaces must be fit for the reception of cargo 

and any machinery used for preserving the cargo must be fit for that purpose. »554. 

La question est de savoir si une notion similaire peut être employée par analogie à 

la grande plaisance. Une interprétation large de la notion de navigabilité pourrait 

impliquer que le navire doit être adapté à la réception de l’affréteur et de ses 

invités. Dans ce sens, il ne serait pas inenvisageable d’assimiler l’impossibilité 

d’utiliser la salle de bain de la Master cabin du navire comme une cause 

« d’innavigabilité » du navire.  Il faut noter qu’en plus de l’obligation expresse de 

 

551 Coghlin, T. Baker, A. Kenny, J. Kimball, J. and Belknap Jr, T.H. (2015) Time charters. 7th ed. 

Informa Law. § (8.47).   
552 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.644, N° 830 
553 Clause 12 des modèles de contrats notamment MYBA 
554 Ibid. § (8.19) ; Traduction libre : « L’espace de chargement doit être adapté pour entreposer les 

marchandises et tout équipement utilisé pour préserver la marchandise doit être adapté à cet 

objectif ».  
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navigabilité du navire, le navire affrété a également une obligation implicite de 

navigabilité par rapport à l’objectif pour lequel il a été affrété555. Cependant, au 

regard de la clause 2 des modèles de contrats, le fréteur ne garantit pas l’utilisation 

du navire dans de mauvaises conditions climatiques pour les passagers au sein de 

la zone de navigation. La combinaison de cet article et l’obligation de navigabilité 

laisse à penser que le fréteur s’engage uniquement à délivrer un navire capable de 

naviguer lors de bonnes conditions climatiques. Si cette interprétation devait être 

retenue, elle réduirait grandement la portée de l’obligation de navigabilité du 

navire par le fréteur. 

Le droit français se montre plus sévère envers le fréteur. L’obligation de maintenir 

le navire en bon état de navigabilité pendant la durée du contrat étant prévue par le 

code des transports556, même si cette obligation est là encore supplétive de volonté. 

Mais dans les deux droits considérés, la résolution de la charte pour 

méconnaissance de l’obligation de mettre le navire en état de navigabilité ne 

pourrait être envisagée, hors des prévisions contractuelles, que lorsque 

l’inexécution sera d’une certaine gravité557. 

En dépit de l’obligation expresse de navigabilité du navire, les modèles de contrats 

sont en revanche silencieux sur la question des dommages aux personnes et aux 

bagages. 

 

5. L’absence de clauses relatives aux dommages corporels 

148. – Paradoxe sur le montant de limitations. Bien que les modèles de 

contrats d’affrètement soient envisagés pour permettre l’accommodation de 

l’affréteur et de ses invités, ils ne prévoient aucune clause relative aux éventuels 

dommages qui peuvent survenir aux passagers. Faute d’être organisées par le biais 

d’un contrat de transport, les règles relatives à l’indemnisation des passagers, 

notamment issues de la Convention d’Athènes de 1974, ne sont pas applicables, à 

 

555 « seaworthy for the purpose for which she was chartered», Stanton v Richardson (1873-74) L.R. 

9 C.P. 390. Per Cockburn, C.J. p.391 ; Traduction libre : « En état de navigabilité par rapport à 

l’objectif pour lequel le navire a été affrété ».  
556 Article R5423-11 du Code des transports 
557 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.644, N° 828 
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l’inverse des contrats de transport pour navires de grande plaisance. La question 

est alors de déterminer si la sécurité des personnes à bord relève de la 

responsabilité du fréteur.  

Il y a peu de doute que tout dommage, lié au non-respect par le fréteur de ses 

obligations au titre de la gestion nautique du navire et notamment l’obligation de 

navigabilité du navire, serait susceptible d’entraîner sa responsabilité lorsque le 

non-respect de son obligation entraînerait un dommage corporel à l’affréteur et/ou 

à ses invités. Le régime instauré a pour résultat paradoxal de permettre une 

potentielle meilleure indemnisation de l’affréteur, accommodée par le biais d’un 

contrat d’affrètement plutôt que par un contrat de transport. En effet, sous le 

régime d’affrètement, la victime n’est pas soumise aux éventuelles limitations de 

responsabilité dont bénéficie le transporteur sous le régime de la Convention 

d’Athènes de 1974558 . En contrepartie, la mise en jeu de la responsabilité du 

fréteur est également soumise à des conditions et à des exceptions plus strictes que 

celle du transporteur559.  

Si le droit français est applicable à un contrat d’affrètement de navire de grande 

plaisance, il est d’ailleurs intéressant de se demander si l’exclusion de 

responsabilité en cas de faute nautique pourrait s’étendre aux dommages corporels 

subit par l’affréteur alors que les textes en la matière se référent uniquement à la 

notion de dommages à la marchandise. La protection du plaisancier entraînerait, 

peut-être, une interprétation stricte des textes qui exclurait que la faute nautique du 

capitaine puisse permettre au fréteur d’échapper à sa responsabilité. 

Une approche similaire peut être envisagée en ce qui concerne les dommages aux 

bagages.  

 

6. L’absence de clauses relatives aux bagages. 

149. – Silence des modèles de contrats. Les modèles de contrats 

d’affrètement de grande plaisance s’avèrent particulièrement silencieux sur la 

 

558 Sans oublier néanmoins la potentielle limitation de responsabilité du fréteur en tant qu’armateur 

du navire.  
559 Le régime de responsabilité du transporteur sous la Convention d’Athènes étant de degrés divers 

mais étant dans la majorité des cas de dommages aux personnes, une responsabilité de plein droit 
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question des bagages de l’affréteur et de ses invités. Les modèles de contrats en 

shipping ne manquent pas eux de prévoir des stipulations relatives à la 

responsabilité du fréteur en cas de dommages à la marchandise560. De fait, les 

affrètements n’ont pas pour but l’acheminement de marchandise561  mais il est 

curieux que la responsabilité liée aux bagages ne soit aucunement abordée. Il est 

certes possible de remarquer la clause 16 sur l’assurance, précise que l’affréteur 

devra souscrire une assurance indépendante pour ses effets personnels, sous-

entendant que ceux-ci ne sont pas couverts par l’assurance du bateau. Cette clause, 

à elle seule, ne permet aucunement de déterminer la répartition des responsabilités 

en cas de dommages aux bagages ou plus généralement effets personnels de 

l’affréteur.  

Là où la loi française apporterait une solution relativement claire 562  grâce à 

l’article L5423-11 du Code des transports qui prévoit la responsabilité des 

dommages subis par la marchandise s’il est établi qu'ils sont dus à un manquement 

à ses obligations de fréteur précisées par voie réglementaire 563 ,  le droit de 

common law est un peu moins explicite. La jurisprudence anglaise en matière 

d’affrètement au voyage précise que le fréteur est responsable de plein droit des 

pertes et dommages subis par la marchandise564, avec quelques nuances565, mais 

une telle stipulation ne semble pas être identiquement sous-entendue en matière 

d’affrètement à temps. 

Pour remédier à cet oubli, peut-être volontaire des fréteurs dans les modèles de 

contrats, est-il peut-être à minima nécessaire de considérer que les dommages aux 

bagages et effets personnels de l’affréteur, causés par le non-respect du fréteur à 

l’une de ses obligations (notamment obligation de navigabilité du navire) pourrait 

entraîner sa responsabilité.  

 

560 v. notamment la clause 12 BALTIME 2001, clause 27 NYPE 1993, mais inversement la charte 

BIMCHEMTIME 2005 ne traite que des dommages à la marchandise liés à la température. Le 

domaine étant également souvent renvoyé à l’inter-club agreement 
561  A noter d’ailleurs que le Large Commercial Yacht Code (LY3), soumet entre autres son 

applicabilité à l’absence de chargement de marchandises.  
562 Mais qui nécessiterait tout de même une interprétation suffisamment souple pour assimiler les 

bagages de l’affréteur à des marchandises.  
563 Notamment celles prévues à l’article R5423-11 du Code des transports 
564 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 776. 
565 Bernard Eder; David Foxton, Steven Berry, Christopher Smith, Howard Bennett: Scrutton on 

Charterparties and Bills of Lading, 23rd Ed, 2017, § 11-001 



214 

 

La présence de l’affréteur à bord est également un élément à prendre en compte 

pour analyser la position de l’équipage dans l’affrètement de grande plaisance.  

 

7. Les relations avec l’équipage 

150. – Considérant que l’affrètement de grande plaisance a pour particularité 

que l’affréteur est physiquement présent à bord, ses relations avec l’équipage du 

navire soulèvent deux questions : à qui doit obéir l’équipage et qui de l’affréteur et 

du fréteur est responsable des faits de l’équipage à l’égard des tiers. 

151. – Le lien de subordination sur l’équipage. En droit français de 

l’affrètement, le problème de l’autorité sur l’équipage est résolu par la distinction 

entre la gestion nautique et commerciale du navire566. Le titulaire de la gestion 

commerciale devenant responsable de l’équipage pour les fautes ayant trait à cette 

gestion commerciale du navire et inversement pour la gestion nautique. Dans 

l’affrètement à temps, le Code des transports répartit clairement la gestion 

nautique et l’exploitation commerciale du navire 567 . Ainsi, en matière 

d’affrètement où la gestion commerciale du navire est transférée à l’affréteur, 

l’équipage devient préposé occasionnel de l’affréteur pour les actions ayant trait à 

la gestion commerciale du navire568. En effet, comme le relèvent Pierre Bonassies 

et Christian Scapel, bien que dépossédé de la gestion commerciale le fréteur à 

temps conserve la gestion « technique » du navire, il reste donc malgré tout 

redevable du paiement des salaires et de l’organisation de l’équipage569.  

A l’inverse, il sera considéré que l’équipage restera entièrement préposé de 

l’affréteur pour l’affrètement coque-nue ou du fréteur dans l’affrètement au 

voyage.  

La qualification vague de l’affrètement de haute plaisance suscite, là encore, des 

incertitudes sur les rapports de prépositions qu’entretiennent l’affréteur et le 

 

566 Toutefois, l’affiliation du salarié à une société manning peut complexifier cette situation. Sur la 

question, v. A. Bugada, « Yachting et manning internationaux : à la recherche du véritable 

employeur », DMF. 816.2019. 
567Article L5423-11 et 12 du Code des transports 
568 Y. Tassel : « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n°699, 1er janvier 

2009. 
569 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 822 
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fréteur vis-à-vis de l’équipage. Ces incertitudes sont redoublées face aux 

difficultés de transposition de la notion de gestion commerciale à la navigation de 

plaisance. Sur ce second problème, la doctrine propose la transposition du concept 

de gestion commerciale du navire de plaisance à sa « gestion touristique »570. La 

proposition est assurément pertinente en ce qu’elle permet une transition simple 

des textes sur l’affrètement à la plaisance. Fondamentalement, les obligations de 

l’affréteur et ses opérations de la gestion du navire restent similaires en commerce 

et en plaisance. Le titulaire de la gestion commerciale/touristique ayant la 

prérogative de déterminer l’emploi du navire, impliquant l’obligation de 

l’équipage de se conformer au choix de l’affréteur sur ce point. Que soit transporté 

des marchandises ou des passagers est à cet égard indifférent.  La grande liberté 

présente et réclamée en haute plaisance par les affréteurs sur le choix des 

destinations du navire entraîne une forte assimilation au régime de l’affrètement à 

temps. Il apparaît logique que l’affréteur qui décide des destinations de 

l’expédition en assume également la responsabilité. Considéré simplement, 

l’affréteur de grande plaisance devrait donc être tenu responsable de tous 

dommages découlant de la gestion touristique/commerciale du navire et par là 

même des actes de l’équipage ayant trait à cette gestion. Il pourrait être considéré 

qu’en plaisance également, les membres d’équipages deviennent des préposés 

occasionnels de l’affréteur concernant cet aspect de la gestion du navire. Les 

modèles de contrats d’affrètement de grande plaisance sont néanmoins plus 

nuancés sur la question : la clause 7 des modèles de contrats, dont celui de MYBA, 

prévoit que le capitaine doit obéir à tous ordres raisonnables de l’affréteur 

concernant : « la gestion, le fonctionnement et le mouvement du bateau », 

concrétisant ainsi l’attribution de la gestion commerciale/touristique à l’affréteur. 

Toutefois, cette même clause octroie également au capitaine la possibilité de 

refuser tous ordres de l’affréteur qui enfreindraient les clauses de la charte-partie. 

Une telle restriction des pouvoirs de l’affréteur vis-à-vis de l’équipage est 

inhabituel (par exemple, comparé aux clauses BALTIME 2001 n°9 571 , 

 

570 C. de Lapparent, « La responsabilité du chef de bord et du locataire-affréteur non chef de bord », 

DMF.614.2001 ; v. aussi C. de Lapparent, O. Jambu-Merlin, G. Viel, Fasc.1053 –Navigation de 

plaisance. – Navire de plaisance. – Utilisation du navire, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2016, 

n°101 et s.  
571 v. Annexe n° V. 
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BIMCHEMTIME 2005 n°10572, NYPE 1993 n°8573, qui ne présentent pas ces 

restrictions).  

Sans remettre en cause les attributions de l’affréteur sur la gestion touristique du 

navire, la restriction qu’impose la charte-partie dénature quelque peu la répartition 

de ces attributions. Il en devient même difficile de déterminer si l’acceptation du 

capitaine de suivre un ordre de l’affréteur qui enfreindrait une clause du contrat574 

peut constituer une renonciation du fréteur à s’opposer à cet ordre575. La doctrine 

suggère que la réponse à cette question dépendra des circonstances spécifiques de 

chaque espèce576. Mais dans tous les cas, il n’est pas impossible que l’acceptation 

de l’ordre de l’affréteur par le capitaine entraîne une rupture du lien de causalité 

entre cet ordre et l’éventuel dommage qui en résulterait577. Pour cette raison, un 

fréteur prudent devrait, face à un affréteur capricieux, préciser dans la charte que 

l’acceptation par le capitaine d’un ordre de l’affréteur ne constitue pas une 

renonciation de son droit de refuser l’ordre, ni de réclamer des dommages et 

intérêts. La présence de l’affréteur à bord du navire a probablement motivé ce 

compromis entre la liberté accordée à l’affréteur et l’autorité du capitaine. En effet, 

il a dû apparaître nécessaire de donner au capitaine un pouvoir suffisant pour 

protéger le navire et les intérêts du fréteur contre les ordres déraisonnables de 

l’affréteur. Ce souci se retrouve dans diverses parties des modèles de contrats. 

Pour l’anecdote, il est notamment possible de citer la clause 13 du contrat MYBA 

qui stipule des règles aussi surprenantes que l’obligation de l’affréteur et de ses 

invités de respecter l’équipage et de ne pas les soumettre à aucune forme 

d’harcèlement, sexuel ou autre… Il est d’ailleurs possible de noter que les modèles 

de contrats d’affrètement de grande plaisance ne contiennent aucune disposition 

permettant à l’affréteur de demander le remplacement du capitaine ou d’un 

 

572 v. Annexe n° VI. 
573 v. Annexe n° VIII. 
574 Sachant que l’article 7 des modèles de contrats lui permet de refuser un tel ordre. 
575  Mais pas à réclamer une réparation pour le dommage qui en résulterait à moins qu’une 

renonciation non équivoque soit faite en ce sens par le fréteur. V. Motor Oil Hellas (Corinth) 

Refineries SA v Shipping Corp of India (The Kanchenjunga), [1990] 1 Lloyd's Rep. 391. Avis de 

Lord Goff p.397-399 et p.497 
576 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-037). 
577 Reynolds, F.M.B. (1990) The notions of waiver. The kanchenjunga, L.M.C.L.Q. 453, 4(Nov), 

p.455.   
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membre de l’équipage, clause pourtant usuelle dans les chartes-parties de 

shipping578.  

Les solutions retenues par les modèles de contrats sur le lien de subordination 

entre l’équipage, bien que pouvant bénéficier d’une clarification et accentuant la 

confusion sur le mode d’affrètement, méritent sûrement d’être approuvées. En 

effet, elles proposent une approche pragmatique des relations qu’entretiennent 

l’affréteur et l’équipage. Ces raisons font qu’il nous semble difficile, en dépit de la 

formulation des modèles de contrats, de transposer directement la règle de 

l’affrètement à temps faisant du capitaine un préposé occasionnel de l’affréteur et 

d’imposer une responsabilité de l’affréteur concernant les actes de ce dernier, tout 

du moins sur les points sur lesquels le contrat ne prévoit pas expressément la 

responsabilité de l’affréteur. Cela apparaît d’autant plus clairement au regard de la 

définition de principe du lien de subordination que donne la Cour de cassation : 

« le lien de subordination est caractérisé par l'exécution d'un travail sous 

l'autorité d'un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, 

d'en contrôler l'exécution et de sanctionner les manquements de son 

subordonné »579. La rédaction des modèles de contrats de grande plaisance retire à 

l’affréteur un véritable pouvoir de contrôle et de sanction sur l’équipage, 

notamment sur le capitaine. Ainsi, considérant que le lien de subordination sur 

l’équipage de l’affréteur est fortement discutable, il semble difficile d’en déduire 

un principe de responsabilité de l’affréteur des faits de l’équipage ayant trait à la 

gestion touristique du navire vis-à-vis du fréteur.  

Ce point ayant bien sur une incidence sur la responsabilité pour les faits de 

l’équipage à l’égard des tiers.  

 

8. La responsabilité pour les faits de l’équipage à l’égard des tiers. 

152. – Répartition complexe. En matière d’affrètement, la responsabilité du 

fait de l’équipage à l’égard des tiers, que ce soit pour les dommages causés ou 

pour les dettes engagées, trouve une solution relativement claire pour les chartes-

 

578 v. par ex : Clause 8.b, NYPE 1993. 
579 Cass. Soc., 13 novembre 1996, n° 94-13.187, Bull. civ. v, n° 386. 
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parties coque-nue et au voyage. La difficulté venant, là encore, de l’affrètement à 

temps, la haute plaisance n’échappe pas aux questionnements sur cette 

responsabilité. Par leur courte durée et la confidentialité qui entourent ces 

affrètements, il n’est guère nécessaire de considérer l’hypothèse où l’affrètement 

d’un navire de grande plaisance ferait l’objet d’une publication. Les dommages 

aux tiers est un premier cas résiduel car la plupart de ces dommages résulteront de 

la gestion nautique du navire revenant au fréteur. Par intérêt théorique, suffit-il de 

relever que si la jurisprudence semble avoir retenu la possibilité de séparer la 

responsabilité selon que le dommage provient de la gestion commerciale ou 

nautique du navire. Cette solution d’ores et déjà critiquée pour le shipping580, ne 

nous semble pas non plus justifiée en plaisance au regard du faible rôle de 

l’affréteur, l’affréteur à l’inverse du fréteur reste maître de l’opération 

d’affrètement, notamment au regard des modèles de contrats.   

Plus prégnante est la question des dettes engagées pour la gestion 

touristique/commerciale du navire par le capitaine. Nous pensons avant tout ici au 

frais de soutes, mais aussi plus spécifiquement aux frais d’avitaillement en 

produits alimentaires (mets fins, spiritueux…) qui peuvent être particulièrement 

élevés en grande plaisance. La règle dégagée pour l’affrètement à temps est que le 

fournisseur doit agir contre l’affréteur pour le recouvrement des dettes liées à la 

gestion commerciale du navire, venant contrevenir au principe de droit commun 

selon lequel le contrat d’affrètement est inopposable au fournisseur qui y est 

étranger581. Il est permis de douter de l’applicabilité de cette solution en plaisance. 

Au-delà de la difficulté déjà abordée de transposer les principes de gestion 

commerciale à la gestion touristique du navire, l’impossibilité pour le fournisseur 

d’identifier l’affréteur (et à le poursuivre) devrait justifier que le fournisseur puisse 

agir contre le fréteur. Les règles prévues par les modèles de contrats devraient 

néanmoins limiter ce type de difficultés. En effet, ces dépenses étant normalement 

couvertes par les sommes versées d’avance par l’affréteur au titre de l’APA (caisse 

de bord). Les dépenses non couvertes par l’APA peuvent être soumises à un 

paiement préalable par l’affréteur. Par principe, les sommes nécessaires pour le 

 

580 R. Achard, Fasc.1216 –Exploitation du navire. – Affrètement. – Règles communes : exécution 

du contrat et effets à l'égard des tiers, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2015, n°71 et s. 
581 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 861. 
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règlement de ces frais, déjà immobilisées, ne pourraient faire défaut que dans de 

rares hypothèses 582 . Vis-à-vis des tiers, il nous semble ainsi préférable de 

considérer une application du principe de droit commun de non-opposabilité de la 

convention au tiers pour leur permettre d’agir contre le fréteur.  

La présence de l’affréteur à bord est ainsi une donnée importante d’interprétation 

des principes du droit de l’affrètement à la grande plaisance. Cependant, en ce qui 

concerne le droit ce n’est pas nécessairement l’élément le plus décisif pour 

distinguer les affrètements classiques de ceux de grande plaisance. Il faut pour cela 

s’intéresser au caractère restreint dans le temps et dans l’espace de ces secondes 

conventions.  

 

B. Un affrètement restreint dans le temps et l’espace. 

153. – Spécificités spatiales et temporelles de la navigation de haute 

plaisance. Les affrètements réalisés en haute plaisance sont généralement de 

courtes durées, s’étalant généralement sur une période de quelques jours à 

plusieurs semaines.  C’est de plus, un secteur essentiellement saisonnier dont la 

principale période d’activité en méditerranée se déroule entre le mois de mai et 

septembre. A l’opposé des affrètements à temps de shipping qui s’étendent 

usuellement sur plusieurs mois, si ce n’est des années.  

Ces affrètements ont lieu dans une zone géographique limitée, parfois même sans 

quitter les eaux territoriales ou même le port d’embarquement pour toute la durée 

du charter. Dans ce dernier cas la pratique parle de « static charter ». Il a ainsi été 

suggéré que le non-respect de l’obligation de livrer le navire exempt de toutes 

charges, prévue par l’article 2 des modèles de contrats, pourrait justifier une 

demande de résolution du contrat, en ce que le non-respect de cette obligation 

interfère gravement avec l’usage du navire dans le temps et l’espace583. 

Bien que ces caractéristiques ne soient pas uniques à l’affrètement de plaisance, 

elles ne doivent pas être sous-estimées dans l’analyse des obligations des parties, 

 

582 Clauses 1 et 8 des modèles de contrats notamment MYBA. 
583 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-012) ; C’est 

une possibilité que semble appuyer la jurisprudence Polestar Maritime Ltd v YHM Shipping Co Ltd 

(The Rewa) [2012] 1 Lloyd's Rep. 510, en ce que les juges d’appel n’ont pas critiqué la décision de 

première instance sur ce point. 
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notamment en s’intéressant aux règles liées à la durée de l’affrètement (1), à la 

livraison du navire (2) et à la désignation d’un port sûr (3). 

 

1. La durée de l’affrètement 

154. – Importance de la durée. Par définition, la durée de l’affrètement est 

une donnée inhérente des charters à temps (et dans une mesure assez similaire des 

affrètements coque-nue). Les modèles de contrats d’affrètement de grande 

plaisance prévoient la mise à disposition du navire à l’affréteur entre deux dates 

butoirs584. Cette caractéristique est celle qui tend à les assimiler à des affrètements 

à temps. Toutefois, ce seul élément n’apparaît pas suffisant pour justifier une totale 

application du régime de l’affrètement à temps. Plus royaliste que le roi, 

l’affrètement de haute plaisance attache une importance particulière à la durée de 

l’affrètement en un sens encore plus marquée que dans un contrat d’affrètement à 

temps classique. Du point de vue de l’armateur, le respect de la durée 

d’affrètement est particulièrement important en ce que les différents affrètements 

s’enchaînent souvent dans des périodes très courtes et le retard dans la mise à 

disposition du bateau est sanctionné par la résolution du contrat et une indemnité. 

Du point de vue de l’affréteur, il est primordial que le navire soit mis à sa 

disposition à la date convenue puisqu’il constitue son logis pendant ses vacances. 

Il sera enclin à respecter la durée de l’affrètement au regard des pénalités prévues 

par les modèles de contrats pour retard dans la restitution du navire. A cela 

s’ajoute la possibilité matérielle de respecter ces engagements de durée. En effet, à 

l’inverse du shipping, la limitation géographique et temporelle des affrètements de 

grande plaisance permet une bien plus grande prévisibilité des mouvements du 

navire. Dans le même ordre d’idée, le navire de plaisance ne nécessitant pas de 

charger/décharger des marchandises ses escales sont peu impactées par les 

vicissitudes portuaires. 

Combinant tant le besoin de tenir un planning strict et la capacité de le respecter, il 

apparaît naturel que les modèles de contrats se soient intéressés au respect de la 

 

584  Sauf extension dans certaines hypothèses, v. clause 9.a et 12 des modèles de contrats, 

notamment MYBA ; A comparer aux contrats d’affrètement en shipping comme le NYPE 93 qui à 

son article 1 exprime la durée de l’affrètement en un certain nombre d’années, mois ou jours à 

compter de la livraison du navire. 
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durée de l’affrètement. Pour autant, il serait peut-être quelque peu erroné de 

considérer que la limite temporelle que fixe l’affrètement à temps (ou coque-nue) 

soit le véritable attribut susceptible d’en justifier les spécificités. Plus qu’une 

caractéristique intrinsèque, les limitations temporelles de l’affrètement à temps 

apparaissent plutôt comme la conséquence nécessaire du transfert à l’affréteur de 

la gestion commerciale du navire. Décomposé basiquement, l’affrètement au 

voyage est également la mise à disposition d’un navire pour un temps déterminé, 

le temps d’accomplissement du voyage prévu. Pour séparer les deux régimes 

d’affrètement, plus prégnante est la question de la charge et la responsabilité 

découlant de l’usage du navire. C’est également ce qui explique qu’une séparation 

soit effectuée entre l’affrètement à temps et coque nue qui concerne pourtant de 

manière identique la mise à disposition du navire pour un temps déterminé. La 

démarcation essentielle concerne bien la répartition des pouvoirs et responsabilités 

entre les parties. L’affrètement au voyage tend à l’accomplissement d’une mission 

clairement délimitée à l’avance entre les parties : la réalisation du voyage. C’est 

alors le fréteur qui assume la charge d’accomplir ce voyage. La charte-partie à 

temps permettra à l’affréteur d’utiliser le navire, c’est donc à lui d’assumer la 

charge de l’expédition envisagée585. Entre ces deux objectifs, l’affrètement grande 

plaisance n’a pour vecteur principal ni la mise à disposition du navire ni 

l’accomplissement du voyage, mais la réalisation d’une prestation touristique. 

L’affréteur de grande plaisance peut se targuer de considérer que le voyage est 

plus important que la destination. Tant dans les affrètements à temps dans le 

shipping que pour l’affrètement de grande plaisance, le temps de mise à 

disposition du navire est important. En revanche, les motifs structurels qui 

justifient cette importance sont subtilement différents. Dans l’un, le temps marque 

le délai au cours duquel l’affréteur peut se servir du navire, dans l’autre, le temps 

marque le délai pendant lequel le fréteur doit servir son co-contractant. L’un des 

témoins de ces différences se constate au regard des clauses des modèles de 

contrats ayant trait au prix de l’affrètement. A l’inverse du versement périodique, 

en matière d’affrètement à temps est prévu le paiement d’une somme unique très 

similaire au fret au voyage plus usuel dans le cadre de l’affrètement au voyage. 

 

585 Sur ces réflexions v. par exemple : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, 

Traités, 3e ed. 2016, n° 743. 
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Ici encore, apparaît le danger d’utiliser une terminologie similaire pour évoquer 

des concepts différents. Cette tension peut partiellement expliquer l’origine de 

certaines bizarreries rencontrées dans les modèles de contrats d’affrètement de 

grande plaisance, comme les clauses relatives aux surestaries, concept 

normalement réservé à l’affrètement au voyage. 

154. Bis– Marge implicite. Un problème concret de la transposition du droit 

de l’affrètement à temps à la grande de plaisance peut être relevé au regard du 

principe de marge dans la durée de l’affrètement. Que ce soit en droit français586 

ou britannique 587 , l’affréteur bénéficie d’une certaine marge sur la durée de 

l’affrètement prévue sauf termes contractuels contraires précis. Cette latitude 

offerte à l’affréteur est justifiée en shipping par la difficulté à déterminer avec 

précision la date de fin de l’expédition entreprise588, au regard par exemple des 

aléas marins. Il faut s’interroger sur la portée d’un tel principe en plaisance. D’une 

part, la courte durée des affrètements de plaisance pousse à refuser à l’affréteur 

une marge de manœuvre qui a bien moins de difficulté à préparer avec précision sa 

traversée. Mais d’autre part, il est difficile de ne pas vouloir protéger l’affréteur 

qui ne relève pas de la qualité de professionnel. Cela est d’autant plus flagrant au 

regard des pouvoirs très importants conférés au capitaine dans les modèles de 

contrats pour refuser un ordre de l’affréteur.  

La charte MYBA règle partiellement la question en précisant à la clause 10 que le 

retard de restitution qui a pour origine une cause extérieure à l’affréteur n’entraîne 

pas de sanction contre lui 589 . Implicitement, une marge est ainsi octroyée à 

l’affréteur si tant est que le retard ne soit pas de son fait. La difficulté surviendra 

lorsque le retard a bien pour cause la gestion touristique du navire par l’affréteur. 

Le fondement de la règle ayant trait à la difficulté pour l’affréteur de prévoir la 

 

586 Y. Tassel ; B. Sabadie ; P. Delebecque, Fasc.1225 –Exploitation du navire. – Affrètement à 

temps. – Affrètement coque-nue. – Sous-affrètement. – Contrat de tonnage. – Contrat d'affrètement 

d'espaces, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2015, n°39. 
587SkibsaktieselskapetSnefonn v Kawasaki Kisen Kaisha Ltd (The Berge Tasta) [1975] 1 Lloyd's 

Rep. 422, p.424: « the law presumes that any precise date agreed for redelivery must bein tended 

by the parties to mean "about" that date » ; Traduction Libre : « Le droit présume que l’accord sur 

une date précise pour la restitution du navire doit signifier pour les parties que la restitution doit 

avoir lieu aux alentours de cette date ».  
588 Alma Shipping Corp of Monrovia v Mantovani (The Dione) [1975] 1 Lloyd's Rep. 115. p.117 
589 Exactement, la clause prévoit l’absence de sanction si le retard est lié à un cas de force majeure, 

mais cela doit être mis en relation avec la définition large qui en est donnée à la clause 18.a) 
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date exacte à laquelle se terminera le voyage engagé. De ce point de vue, si le 

fréteur souhaite éviter un potentiel conflit, en accordance avec la jurisprudence590, 

les modèles de contrats mériteraient une clarification sur la question. Il serait par 

exemple possible de préciser expressément que le navire doit être restitué 

exactement à la date prévue au contrat et que la clause ne saurait être interprétée 

comme laissant à l’affréteur une quelconque marge pour restituer le navire. Encore 

que, le fait que la durée de l’affrètement dans les modèles de contrats de grande 

plaisance n’est pas exprimée en mois ou jours, mais comme le délai séparant deux 

dates déterminées, est peut-être déjà un élément très révélateur de l’intention des 

parties. Ainsi, l’affrètement de haute plaisance concerne effectivement la mise à 

disposition d’un navire pour un temps déterminé. Mais le but poursuivi par les 

parties l’en écarte quelque peu du régime de l’affrètement à temps.  

Un autre indice de cette différence se remarque en analysant le début du charter. 

Classiquement, pour le shipping les chartes-parties prévoient que le décompte de 

la durée de l’affrètement démarre avec la livraison du navire. Envisagée comme un 

compromis efficace entre les parties, cette solution permet une certaine flexibilité 

pour les deux parties, puisqu’un léger retard à la livraison ne pénalisera pas trop 

l’affréteur dont la période d’affrètement sera ajustée. A l’inverse, les modèles de 

contrats de grande plaisance n’attachent pas le début de la période d’affrètement à 

la livraison du navire mais strictement à la date prévue au contrat. Si le navire 

n’est pas prêt à cette date pour une raison autre que le cas de force majeure591, le 

contrat sera purement et simplement résolu. Cette différence de conception et la 

sévérité des sanctions qui s’y attachent s’explique, là encore, par la restriction 

temporelle des affrètements de grande plaisance et les motifs spécifiques qui les 

entourent.  

Il faut enfin relever l’absence de clause dans les modèles de contrats relative à 

l’heure de début et de fin du charter, ce qui est pourtant une donnée importante 

dans une prestation à visée touristique. Pour éviter un conflit sur la question 

(notamment au regard des sanctions très sévères du retard à la livraison), il peut 

 

590 Les jurisprudences précédemment citées qui exigent des clauses très précises pour exclure la 

marge implicite de délai pour restituer le navire.  
591 Clause 9 des modèles de contrats notamment MYBA, la notion de force majeure doit, là encore, 

être relativisée au regard de la définition large qui en est donnée à la clause 18 
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être préférable de préciser le point dans chaque contrat. Pour ce qui est des 

affrètements MYBA, les charters sont ainsi souvent prévus de midi à midi. 

Le respect de la durée de l’affrètement est primordial pour les parties, d’où la 

nécessité de définir l’événement marquant de début du charter : la livraison.  

 

2. La notion de livraison et sanctions du retard à la livraison 

155. – Sévérité des sanctions. La notion de livraison du navire soulève 

moins de difficultés que celle de restitution, les sanctions qui s’y attachent sont 

cependant particulièrement sévères.  

Les modèles de contrats de haute plaisance ne définissent pas la notion de livraison 

du navire, bien qu’ils en décrivent avec précision les conditions dans lesquelles 

doit être livré le navire : «  Livraison en parfait état de service et de marche, état 

de navigabilité, propre, prêt pour le service, avec tout l’équipement nécessaire, y 

compris le matériel de sécurité et de sauvetage à jour de contrôle (y compris des 

gilets de sauvetage pour les enfants s’il y en a parmi le groupe de l’Affréteur), 

selon les prescriptions des autorités d’immatriculation du bateau et équipé comme 

il convient pour un bateau de ses dimensions et de son type et permettant à 

l’Affréteur d’utiliser le bateau comme spécifié à l’Article 13 [Article décrivant les 

conditions d’utilisation du navire par l’affréteur] »592. Une définition précise de la 

notion de livraison fait peut-être défaut (encore que l’exigence que le navire soit 

« prêt pour le service » soit suffisante). Cependant, il ne semble pas nécessaire de 

distinguer ici la plaisance du droit de l’affrètement. L’affréteur, tant en shipping 

qu’en plaisance, souhaite bénéficier de l’usage du navire, la livraison est alors 

attachée au transfert de cette capacité. La jurisprudence britannique du droit de 

l’affrètement à temps retient, ainsi, que la livraison du navire à lieu lorsque 

l’armateur : « delivers a ship to a time charterer under this form of charter-party 

by placing her at the charterers' disposal and by placing the services of her master, 

 

592 Article 2 du contrat-type MYBA. 
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officers and crew at the charterers' disposal »593. La livraison aurait alors lieu dès 

que l’affréteur se voit transférer la faculté de disposer du navire et de son équipage, 

une fois celui-ci arrivé au lieu de livraison. Sur ce dernier point, une certaine 

souplesse pourrait être envisagée puisque l’embarquement des passagers au port de 

livraison peut se faire par le biais d’une navette, généralement les tenders ou 

éventuellement l’hélicoptère du navire, sans la présence physique du navire au port 

de livraison.  

Plus gênante en revanche est l’exigence que le navire soit livré dans une condition 

qui permette à l’affréteur de l’utiliser comme spécifié à l’article 13 de la charte.  

Or, en substance, l’article 13 des modèles de contrats décrit des règles de 

comportements et prévoit des restrictions à l’encontre de l’affréteur et de ses 

invités, mais ne décrit en aucune manière un état du navire qui pourrait être lié à 

l’usage qu’en fait l’affréteur. Il a déjà été relevé que cette clause 13 crée un niveau 

indésirable d’imprévisibilité 594  sur la notion de livraison du navire. La 

combinaison de ces deux clauses n’est cependant pas imperméable à toutes 

interprétations rationnelles. Pour leur donner du sens, elles pourraient être lues de 

manière à considérer que le navire doit être équipé adéquatement à l’usage qu’en 

fait l’affréteur, mais qu’il est entendu entre les parties que le navire ne disposera 

d’aucun élément qui contreviendrait à la clause 13 de la charte. Sous cette 

interprétation, par exemple, l’affréteur ne saurait se plaindre que le navire ne soit 

pas équipé avec des cendriers ou des espaces fumeurs à l’intérieur, puisque de tels 

éléments contreviendraient avec l’article 13 de la charte qui restreint l’usage du 

tabac aux espaces extérieurs du navire.  

Quelle qu’en soit l’interprétation, ce point d’ambiguïté de la clause 2 sur la 

livraison du navire nuit à la clarté de l’ensemble sans rien apporter aux parties. La 

référence à l’article devrait sans doute être purement et simplement supprimée, ce 

qui ne modifierait en rien les droits des parties, ni même la notion de livraison du 

navire.  

 

593 Cheikh Boutros Selim El-Khoury v Ceylon Shipping Lines (The Madeleine) [1967] 2 Lloyd's 

Rep. 224, p.238 ; Traduction libre : l’armateur « délivre un navire à un affréteur à temps sous cette 

forme de charte-partie en mettant le navire son capitaine, ses officiers et son équipage à la 

disposition de l’affréteur ».  
594 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (8-014 et 015)  
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Si sur la notion de livraison, l’affrètement à temps et de haute plaisance se 

réunissent, les sanctions attachées au retard de la livraison les distinguent par leur 

degré de sévérité respective. Les modèles de contrats de haute plaisance s’avèrent 

en effet particulièrement sévères vis-à-vis du fréteur en cas de retard à la livraison 

du navire. Plus spécifiquement, le retard à la livraison, hors cas de force majeure 

définie par le contrat, c’est-à-dire non lié à la négligence du fréteur ou à une cause 

qui entre dans son contrôle raisonnable, sera considéré au regard de la formulation 

des modèles de contrats comme l’inexécution de l’obligation de livraison. Cette 

inexécution entraînant, par la résolution du contrat, la restitution des sommes 

versées par l’affréteur et le versement d’une clause pénale égale à la moitié des 

frais d’affrètement595. Le modèle de contrat HYBA, différent néanmoins sur ce 

point, se montre un peu plus clément, le retard à la livraison de moins de 48h ou 

1/7éme du temps d’affrètement n’entraînant qu’une indemnisation au prorata des 

frais d’affrètement ou, au choix de l’affréteur, une extension de l’affrètement, 

même si le retard n’a pas été causé par un cas de force majeure (tel que défini par 

la charte). De plus, si le retard dépasse ce seuil, la clause pénale ne prévoit une 

indemnité que de 25% des frais d’affrètement596.  

La sévérité de ces sanctions apparaît d’autant plus clairement en la comparant aux 

imprimés de shipping. Tant l’imprimé BALTIME 2001597 que BIMCHEMTIME 

2005598 ou NYPE 1993599 prévoient seulement une option d’annulation du contrat 

pour l’affréteur si le navire n’est pas livré à la date d’annulation du contrat. Sauf à 

faire coïncider la date d’annulation avec la date de livraison prévue, ces imprimés 

supposent ainsi qu’un retard à la livraison ne sera pas sanctionné. De plus, les deux 

derniers imprimés cités enferment l’option de l’affréteur dans des conditions assez 

strictes.   

Cette sévérité des modèles de contrats de haute plaisance apparaît comme la 

conséquence nécessaire des différences de conception de la durée de l’affrètement. 

Puisqu’en shipping l’affrètement démarre à la livraison, un retard n’entraîne qu’un 

déplacement de la date de début du contrat et sauf excès n’a qu’une faible 

 

595 Clause 9.c) des modèles de contrats notamment MYBA.  
596 Clause 9.1 à 3 du modèle de contrat HYBA. 
597 Clause 21 BALTIME 2001. 
598 Clause 3 BIMCHEMTIME 2005. 
599 Clause 16 NYPE 1993. 
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incidence pour les parties. A l’inverse, en haute plaisance, le début de la période 

d’affrètement étant indépendant de la date de la livraison, tout retard 

est préjudiciable à l’affréteur qui verra la durée de son affrètement réduite d’autant. 

Pour contrebalancer ce risque pesant sur l’affréteur, les sanctions prévues 

apparaissent comme une incitation particulièrement forte pour le fréteur de 

respecter la date de livraison prévue. Les modèles de contrats cherchent ainsi à 

rétablir un équilibre entre les parties, mais ils perdent grandement au regard de la 

prévisibilité juridique. En effet, si le retard à la livraison est dû à un cas de force 

majeure (tel que défini largement par le contrat), un retard n’entraînera qu’un 

remboursement des frais d’affrètement ou une extension de la durée de 

l’affrètement au prorata du retard. L’annulation du contrat n’étant une option 

offerte que si le retard dépasse 48h ou 1/10ème de la durée de l’affrètement.  

La force majeure se définissant selon le contrat comme un événement non lié à la 

négligence du fréteur ou de l’équipage et échappant à leur contrôle raisonnable, 

ouvre ici un difficile débat sur la qualification de la cause du retard, lourde de 

conséquences sur les conséquences applicables. La liste non-exhaustive des cas de 

force majeure prévue ne règle que partiellement cette difficulté. En cas de retard, 

déterminer si l’événement causal répond aux critères contractuels de la force 

majeure sera donc l’enjeu majeur du litige.  

156. – Retard hors cas de force majeure. De plus, les modèles de contrats 

d’affrétement de haute plaisance omettent de traiter d’une situation particulière : 

celle où l’affréteur décide de poursuivre l’exécution du contrat alors que le retard 

n’est pas dû à un cas de force majeure. Si l’affréteur opte pour la résolution du 

contrat, il bénéficiera de la clause pénale, la question est alors de déterminer s’il 

peut encore y prétendre s’il décide de maintenir le contrat. Faute de précision sur 

la question, l’arbitre ou le juge confronté à cette question ne pourra, pour 

l’essentiel, interpréter le contrat que de deux manières : D’une part, décider 

d’écarter la clause pénale et de retenir une indemnisation ou une extension de la 

durée de l’affrètement au prorata du retard. Cette solution serait certes équitable 

mais créerait un double paradoxe. Le premier paradoxe serait que le fréteur 

négligent ne serait pas plus sanctionné que le fréteur diligent.  Le second paradoxe 

est que l’affréteur serait fortement incité à choisir la résolution du contrat pour 

bénéficier d’une clause pénale avantageuse.   
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D’autre part, l’arbitre ou le juge pourrait estimer que l’affréteur aurait droit tant à 

un remboursement ou à une extension de la période d’affrètement que du 

versement de la clause pénale. Une telle interprétation du contrat serait 

particulièrement sévère à l’égard du fréteur qui en plus du versement de la clause 

pénale devrait néanmoins remplir ses obligations pour toute la durée du contrat.  

Aucune de ces deux solutions n’est réellement satisfaisante, elles laissent en 

suspens la question des sommes du remboursement des sommes déjà versées par 

l’affréteur. En dépit de la rédaction de la clause, il serait illogique et injuste 

d’exiger du fréteur la restitution de ces sommes tout en lui imposant de poursuivre 

l’exécution du contrat. Sans doute serait-il préférable, pour réduire les risques de 

conflit, de prévoir une sanction spécifique dans le cas où l’affréteur choisirait de 

maintenir le contrat en dépit d’un retard à la livraison non causé par un cas de 

force majeure.  

157. – Addendum COVID-19. L’état d’urgence sanitaire causé par 

l’épidémie de coronavirus 2020, ayant imposé d’importantes restrictions sur 

l’entrée aux frontières, l’accueil des navires et les manifestations nautiques, 

l’association MYBA a édité un addendum spécial à son modèle de contrat 

d’affrètement600, considérant comme un cas de force majeure les conséquences de 

l’épidémie. L’Addendum prévoit directement l’hypothèse où, le fréteur ou 

l’affréteur est empêché d’exécuter ses obligations matérielles au titre des contrats, 

qui concernent notamment l’obligation pour le fréteur de délivrer le navire et de 

l’affréteur d’en prendre la livraison. Les parties s’obligent à renégocier le contrat, 

notamment la zone de navigation ou la période d’affrètement, avec une possibilité 

de report de la date dans la limite d’une année 601 . Dès lors, qu’il est 

raisonnablement attendu que l’exécution du charter ou la jouissance du navire 

serait affectée par la COVID-19. A défaut d’accord sur la renégociation, l’affréteur 

peut demander la résiliation du contrat avec remboursement des sommes versées602, 

sans pénalités, moins les dépenses engagées pendant sa présence à bord ou celles 

du fréteur pour le compte de l’acheteur.  

 

600 v. Annexe n° II. 
601 Doux espoirs que les mesures sanitaires ne se prolongent pas en été 2021… 
602 La commission du courtier peut potentiellement être gardée par celui-ci en totalité ou en partie 

selon l’une des trois options choisies par les parties.  
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Il est intéressant de relever que si la charte-partie est résiliée en cours 

d’affrètement, en raison d’une infection de coronavirus de l’affréteur ou de ses 

invités, les frais d’affrètement restent dus en totalité. Les affréteurs ont intérêt à ne 

pas négliger l’utilisation d’une solution hydro alcoolique au regard de la sévérité 

de cette sanction…  A l’inverse, si c’est l’équipage qui est infecté, l’affréteur sera 

remboursé, mais seulement au prorata de la durée d’affrètement réalisée. Nous 

pouvons espérer que les fréteurs n’abuseront pas de cette faculté pour moduler la 

durée de l’affrètement à leur gré. En effet, il suffit que les membres de l’équipage 

présentent des symptômes et non expressément qu’ils soient diagnostiqués infectés 

par la maladie pour demander la résiliation… 

La courte durée des affrètements de grande plaisance justifie une différence de 

conception de la durée du contrat entre l’affrètement à temps et en grande 

plaisance, qui à son tour justifie la modulation des sanctions qui s’y attachent.  

Mais c’est également pour ses restrictions géographiques que l’affrètement de 

grande plaisance se distingue, notamment au regard de l’absence de clause de port 

sûr.  

 

3. L’absence de clause de port sûr dans les modèles de contrats. 

158. – Silence des modèles de contrats. A l’opposé de la majorité des 

chartes-parties. Les modèles de contrats d’affrètement de grande plaisance ne 

prévoient pas expressément une clause de port sûr. La question étant alors de 

déterminer sur qui pèsera la charge d’un dommage lié à un port non sûr. Si la haute 

plaisance est moins concernée par des risques de guerre, de terrorisme et dans une 

moindre mesure de piraterie, il n’en demeure pas moins que des risques réels 

peuvent exister concernant les ports d’escales désignés par l’affréteur. Il est avant 

tout possible de penser à des risques météorologiques (houle, courant, intempéries 

de toutes sortes, glace…), sociaux (blocage du port lors d’une grève par exemple), 

techniques (on pensera notamment aux problèmes de tirant d’eau des navires) ou 

encore administratifs (risque d’immobilisation du navire par les autorités 

portuaires cas particulièrement important au regard de la crise sanitaire liée au 

coronavirus…). 



230 

 

En affrètement à temps, la jurisprudence britannique suggère qu’une clause de port 

sûr figure implicitement dès lors que les ports de destinations sont désignés par 

l’affréteur603. Plus précisément, elle rajoute que doit être considérée la nécessité 

d’imposer une telle obligation implicite au regard des termes de la charte-partie. 

Ainsi, ce point sera grandement influencé par le degré de liberté dont bénéficie 

l’affréteur dans la possibilité de choisir les ports de destinations604. La solution 

inverse est retenue en matière d’affrètement au voyage puisque les destinations 

sont connues et acceptées par le fréteur lors de la conclusion du contrat, à moins 

que la charte ne donne qu’une zone de navigation dont le port de destination devra 

être désigné en cours d’exécution du contrat605.  

Les modèles de contrats de grande plaisance se trouve à mi-chemin de ces deux 

modes d’affrètement. Ils ne prévoient pas une clause de port sûr mais désigne dès 

leurs conclusions le port de livraison et de restitution. Dans cette situation, il 

semble peu probable que le risque lié à ces deux ports mentionnés au contrat 

repose sur l’affréteur 606 , la question est néanmoins maintenue pour les ports 

d’escales visités pendant l’affrètement. Une application stricte des principes 

jurisprudentiels amènerait à considérer que l’affréteur, au regard de la très grande 

liberté dont il bénéficie dans le choix des destinations à l’intérieur de la zone de 

navigation, a l’obligation implicite de désigner des ports sûrs. Cependant, il est 

douteux que les principes généraux d’affrètement trouvent à s’appliquer ici.  

En premier lieu, les modèles de contrats accordent le pouvoir au capitaine de 

s’opposer à un ordre de l’affréteur, qui « à son avis raisonnable, est susceptible 

d’amener le bateau à un port ou lieu qui n’est pas sûr ou adéquat »607.  

En deuxième lieu, en tant que non-professionnel, il serait assurément difficile 

d’imposer avec une sévérité similaire une obligation de désignation de port sûr à 

l’affréteur de plaisance  

 

603 Vardinoyannis v Egyptian General Petroleum Corp (The Evaggelos Th) [1971] 2 Lloyd's Rep. 

200. p.204 
604 Mediterranean Salvage & Towage Ltd v Seamar Trading & Commerce Inc (The Reborn) [2008] 

EWHC 1875 (Comm). § (28-30) 
605 Y. Tassel ; B. Sabadie ; P. Delebecque, Fasc.1225 –Exploitation du navire. – Affrètement à 

temps. – Affrètement coque-nue. – Sous-affrètements. – Contrat de tonnage. – Contrat 

d'affrètement d'espaces, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2015, n°34  
606 Lorenzon, F. ; Coles, R. ; The Law of Yachts and  yachting. Informa law, 2012. § (8-017) note 

53 
607 Article 7 des modèles de contrats notamment MYBA dont la citation est tirée.  
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En dernier lieu, au regard de la zone géographique très restreinte des affrètements 

de grande plaisance, pour ce qui est de l’Europe du sud, l’essentiel des 

affrètements se limiteront aux zones du bassin occidental de la méditerranée, la 

mer adriatique et la mer Égée. Dans une majorité de situations, les destinations 

choisies par l’affréteur seront ainsi plus ou moins connues par le fréteur et 

l’équipage dès la conclusion du contrat, notamment en considérant que des places 

de port sont régulièrement réservées, donnant une relative prévisibilité au voyage. 

Ces éléments tendent à soutenir qu’aucune clause de port sûr implicite ne doit être 

retenue pour les affrètements de grande plaisance hors circonstances particulières 

(notamment désignation d’une zone de navigation particulièrement étendue dans la 

charte). 

158. Bis– Charge des dommages. La question reste néanmoins de 

déterminer qui de l’affréteur ou du fréteur devra supporter la charge des 

dommages résultant de la désignation d’un port sûr, ou inversement du refus du 

capitaine de se diriger vers le port désigné par l’affréteur. Faute de clause de port 

sûr, il devrait naturellement être considéré que seul le fréteur supporte cette charge. 

Néanmoins, l’interprétation du contrat peut laisser entrevoir une solution partielle 

à cet égard. Pour ce qui est du risque administratif, la police précise que l’affréteur 

devra limiter l’utilisation du navire aux zones de navigation où il est légalement 

autorisé de naviguer608, dans le respect des lois et réglementations de tous les pays 

dans les eaux territoriales desquelles le bateau entrera 609 . Par extension il 

est possible d’en conclure que l’immobilisation du navire pour non-respect de 

législation du port désigné610 sera à la charge de l’affréteur. Mais surtout, l’article 

12 des modèles de contrats prévoit une méthode de réparation spécifique en cas 

d’immobilisation pour toutes causes empêchant l’utilisation raisonnable du bateau 

par l’affréteur pendant une période de plus de 12 heures consécutives ou 1/10ème de 

la durée de l’affrètement, sauf en cas de faute de l’affréteur 611 . Interpréter 

largement cette clause permettrait de considérer que la charge de toutes pannes ou 

immobilisations liées à la désignation d’un port non sûr serait à la charge de 

 

608 Article 4 des modèles de contrats notamment MYBA. 
609 Article 13 des modèles de contrats notamment MYBA. 
610 A l’exception du port de livraison et de restitution.  
611 A cet égard, faute de prévoir une clause de port sûr, la désignation d’un port non sûr ne devrait 

pas être considérée comme une faute de l’affréteur. 
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l’affréteur, mais cette charge serait transférée au fréteur si l’immobilisation devait 

se prolonger au-delà de la durée ainsi indiquée. Même si cette interprétation large 

du contrat devait être retenue, elle n’en règle pas plus le cas où la désignation d’un 

port ou le refus de se diriger vers le port désigné n’entraîne pas l’immobilisation 

du navire mais un dommage autre (par exemple, avarie qui n’entraîne pas une 

panne ou immobilisation ou qui suscite juste un préjudice financier pour 

l’affréteur). 

Quoi qu’il en soit, l’absence de stipulations claires sur la désignation d’un port sûr 

ouvre un débat sur les dommages liés à la désignation du port, nécessitant une 

interprétation à la prévisibilité plus qu’incertaine qu’il serait peut-être bénéfique 

d’envisager. A défaut, l’arbitre ou le juge serait peut-être tenté de rejeter toute 

responsabilité de l’affréteur pour la désignation des escales, dans un objectif de 

protection du plaisancier contre le fréteur.  

Il est enfin intéressant de noter pour ce qui est du contrat MYBA, que la révision 

du contrat en 2016 a quelque peu uniformisé sa clause 7 sur l’autorité du capitaine 

par rapport aux versions antérieures. Sous cette clause, le capitaine peut refuser de 

suivre un ordre de l’affréteur qui entraînerait le déplacement du navire vers un port 

non sûr ou un retard dans la restitution. Dans sa version la plus récente, le contrat 

précise que l’appréciation de l’ordre doit se faire dans l’opinion raisonnable du 

capitaine. Précision qui comble un minimum l’absence de clause de port sûr. En 

l’absence de mention expresse, il ne semble guère adéquat d’appliquer 

systématiquement une clause de port sûr implicite aux affrètements de grande 

plaisance, au regard notamment, tant des restrictions géographiques usuelles de ces 

contrats, que de la protection du plaisancier et de l’interprétation des clauses des 

contrats. Le risque de mer, bien que réel, sera là généralement bien moindre qu’en 

shipping, cette différence couplée à l’objectif de protection semble ici justifier un 

éloignement du droit de l’affrètement classique.  

Plus éloigné encore du droit maritime général est l’intronisation récente du contrat 

de transport en grande plaisance qui suscite de multiples interrogations.  
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Section II : L’application difficile du contrat de transport dans le yachting 

professionnel 

159. – Historiquement ancré dans le contrat d’affrètement pour sa souplesse 

et ses mécanismes connus, la « mise à disposition » du navire de plaisance par le 

biais du contrat de transport est très récente. Elle trouve son origine dans une 

évolution fiscale de la matière qui a poussé, non pour des motifs de mécanismes 

contractuels mais pour de purs motifs économiques, ce changement de paradigme 

dans la conception de location des supers yachts. Ce décalage de méthodologie a 

en effet été introduit par la profession, de manière assumée, pour des motifs 

fiscaux (§1). En l’absence de réflexion contractuelle et maritime sur l’application 

du contrat de transport, la transposition du contrat d’affrètement ne s’est pas faite 

sans complexité (§2).  

 

§1 : Les motifs fiscaux justifiant la mise en place du contrat de transport en 

haute plaisance 

160. – Données du problème. La création du contrat de transport de grande 

plaisance a pour seule origine les conséquences économiques d’une modification 

de la fiscalité de la mise à disposition des navires de grande plaisance. L’origine 

du problème remonte à une décision de la Cour de justice de l’Union Européenne. 

L’article 262 II du Code général des impôts exonérait de TVA les opérations 

d’affrètement et de location des navires de commerce maritime. La transposition 

des directives européennes omettant notamment d’exiger jusqu’en 2011, que cette 

exonération ne concerne que les navires affectés à une navigation en haute mer612. 

Toutefois, cette évolution n’a pas entraîné une modification de la doctrine 

administrative qui a continué d’ignorer ce critère613. Auparavant, l’administration 

fiscale avait en effet confirmé l’application de l’exonération de TVA pour les 

navires de plaisance assimilés à des navires de commerce s’ils remplissaient trois 

conditions : affectation à une activité commerciale, pavillon commercial et 

 

612 Caroline Dupuy, « Fiscalité des navires : le monde du yachting dans la tempête », Droit et 

Patrimoine, Nº 264, 1er décembre 2016. 
613 Freddy Desplanques, « Navires - Le régime d'exonération de TVA des navires assurant un trafic 

rémunéré de voyageurs ou exerçant une activité commerciale : l'impact de l'arrêt de la CJUE du 21 

mars 2013 sur le yachting », Revue de droit des transports n° 4, Octobre 2013, dossier 11, §11. 



234 

 

équipage permanent. Le navire de plaisance n’étant pas affecté à une activité 

commerciale ne pouvait bénéficier d’une exonération que sous des conditions de 

nationalité et de navigation en haute mer614.  

Sous l’impulsion de la communauté européenne, la Cour de justice de l’Union 

Européenne a condamné la France par un arrêt Bacino de 2010 pour son 

interprétation des directives européennes sur l’exonération de TVA dont 

bénéficiaient les navires de grande plaisance inscrits au commerce615. Considérant 

que les exonérations de TVA doivent être interprétées strictement, la Cour décida 

que l’exonération ne s'applique pas aux prestations de services consistant à mettre 

un bateau, contre rémunération, avec équipage, à la disposition de personnes 

physiques à des fins de voyages d'agrément en haute mer. Le consommateur final 

du service n’utilisant pas le navire à titre commercial mais à des fins strictement 

privées. Il a été justement remarqué que cette décision crée une catégorie hybride 

de navire de commerce d'agrément ponctuel, alternativement commercial ou non 

commercial pour le fréteur selon l’usage qu’en fait l’affréteur616 . La Cour de 

justice de l’union européenne a enfoncé le clou en condamnant la France une 

seconde fois en 2013 617 , en décidant que l’interprétation retenue par 

l’administration française sur les conditions de navigation en haute mer pour 

l’exonération de TVA est insuffisante pour qualifier l’affectation du navire à la 

navigation en haute mer. Alerté par un député sur l’effet néfaste qu’entraîne la 

décision Bacino sur la grande plaisance, notamment aux Antilles, le ministre de 

l’économie n’en a pas moins expliqué que la perte de compétitivité qui en résulte 

pour les entreprises de grande plaisance n’est pas excessive, et dans le cas des 

 

614 Les Nouvelles Fiscales, Nº 937, 1er juin 2005, Instr. 24 janv. 2005, BOI 3 A-1-05. Instr. 22 oct. 

2003, BOI C-4-03 Déc. adm. N° 04-048, 24 juin 2004, BO douanes n° 6603. 
615 CJUE, 22 déc. 2010, aff. C 116/10, Bacino. 
616 Matthieu Toret « Régime TVA des navires de commerce : difficultés persistantes relatives au 

yachting », Revue de droit fiscal, n°17, 28 avril 2016, act 265 : « « le juge communautaire fait 

naître ici un désordre juridique dans la mesure où il indique que la location d'un bien par une 

entreprise ne revêt pas nécessairement un caractère commercial (…) cette jurisprudence brouille 

le caractère binaire de la distinction navire de commerce/navire de plaisance. En effet, le juge, en 

ne remettant pas en cause l'affectation commerciale du navire Bacino mais en contestant son 

utilisation à des fins privatives, crée la catégorie hybride de navire de commerce d'agrément 

ponctuel... ». 
617 CJUE, 10ème Chambre, Arrêt du 21 mars 2013, Affaire nº C-197/12 
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DOM-TOM qui bénéficient d’un taux de TVA réduit, cette perte est négligeable 

618.  

Ainsi, depuis le 1er janvier 2016, l’exonération de TVA des yachts a alors été 

soumis à 5 conditions beaucoup plus restrictives qu’auparavant : le navire doit 

avoir une longueur au moins égale à 15 mètres ; être inscrit comme navire de 

commerce sur un registre commercial ; être doté d’un équipage permanent ; être 

affecté aux besoins d’une activité commerciale dont 50 % au moins doivent 

correspondre à une navigation maritime ; effectuer au moins 70 % de sa navigation 

en dehors des eaux territoriales nationales619. Ce dernier critère étant celui faisant 

bien souvent défaut aux navires de grande plaisance qui ont essentiellement pour 

but une navigation côtière par cabotage.  

160. Bis– Exonération des produits pétroliers. Les yachts bénéficiaient 

également jusqu’à alors d’une exonération sur les produits pétroliers, fort 

intéressante pour des unités qui peuvent consommer des centaines si ce n’est des 

milliers de litres de fuel à l’heure. L’utilisation commerciale du navire, même de 

plaisance, suffisait à leur faire bénéficier de diverses exonérations620. Mais par une 

circulaire du 26 avril 2016, la France, se mettant en conformité avec la 

jurisprudence de l’Union Européenne, exige là encore que l’utilisateur final du 

navire, le locataire ou l’affréteur, emploie le navire à des fins commerciales621. Ce 

qui est bien sûr contraire à l’objectif de la navigation de grande plaisance.  

Pour faire face à l’augmentation majeure que suscite l’application de la TVA sur 

les frais d’affrètement, deux solutions ont été proposées : la première consiste à se 

conformer à l’exigence de navigation en haute mer posée par l’administration 

fiscale, fort complexe, bien qu’il soit possible de choisir une exonération 

forfaitaire de 50% sans avoir à démontrer l’utilisation exacte du navire en haute 

mer 622  ou d’effectuer un transport maritime international (embarquement et 

 

618 Assemblée Nationale. Question nº 84681, du 07 juillet 2015. TVA, JO 20 Septembre 2016 
619 Caroline Dupuy, « Fiscalité des navires : le monde du yachting dans la tempête », Droit et 

Patrimoine, nº 264, 1er décembre 2016 ; Le critère n’est pas retenu en 2020 en raison de la crise 

sanitaire du Coronavirus. 
620 Cass.crim. 10 avril 1995, nº 94-81.138. Bulletin criminel 2012, n° 24. 
621 Caroline Dupuy, « Fiscalité des navires : le monde du yachting dans la tempête », Droit et 

Patrimoine, Nº 264, 1er décembre 2016. 
622 Instruction 3 A-1-05 du 24 Janvier 2005.  
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désembarquement dans deux pays différents) qui bénéficie alors d’une exonération 

de TVA au titre de l’article 262 II, 8e du Code général des impôts623.  

A partir de 2016, le comité européen pour le yachting professionnel (ECPY) et la 

fédération des industries nautiques (FIN) ont respectivement proposé aux 

professionnels un modèle de contrat de croisière maritime 624  et de contrat de 

transport 625  pour permettre la mise à disposition des yachts tout en faisant 

bénéficier aux plaisanciers d’un régime d’exonération de TVA, comme le 

permettait auparavant les contrats d’affrètement.  

La mise en place de ces nouvelles conventions a donc été purement motivée par 

des motifs économiques et fiscaux et aucunement pratiques ou de protection du 

plaisancier. Ces contrats, qui s’inspirent des précédents modèles de contrats 

d’affrètement de grande plaisance se heurtent à des difficultés particulières 

d’interprétations et d’utilisations face aux réalités du milieu, qu’il convient 

d’analyser en relevant la transposition complexe du contrat d’affrètement aux 

règles de transport  

 

§2 : La transposition complexe du contrat d’affrètement aux règles de 

transport 

161. – Les deux principaux modèles de contrats de transport de haute 

plaisance, de manière assumée, transposent les modèles de contrats d’affrètement 

de grande plaisance. Cela se constate davantage pour le contrat de transport 

ECPY626 qui découle d’une collaboration avec l’association MYBA. L’ombre du 

contrat d’affrètement dont il est repris de nombreuses formulations, typologies et 

principes transpirent dans la rédaction du contrat de transport ECPY. Ce choix est 

peut-être naturel pour perturber le moins possible les habitudes des praticiens et de 

leurs clients mais qui n’est pas sans incohérence. Les modèles de contrats de 

transport sont la curieuse transposition d’un outil de droit maritime commercial à 

une navigation de plaisance pour un contrat non-commercial. En découle, un 

 

623 v. également la notice explicative du contrat de transport ECPY, avril 2017, annexe n° VIII. 
624 v. Annexe n° VIII. 
625 v. Annexe n° IX. 
626 v. Annexe n° VIII.  
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instrument juridique hétéroclite et difforme suscitant la crainte et l’émoi pour les 

professionnels. Le cœur de la difficulté se trouve en partie dans le changement de 

loi et de régime applicable à la convention. Fermement ancrés dans le droit anglais 

les modèles de contrats- d’affrètement tiraient leurs formes et formulations de ce 

droit, notamment de son aspect commercial. Le passage au contrat de transport 

entraîne d’une part, de manière obligatoire l’application du droit de la croisière (A) 

et d’autre part l’application du droit français (B).  

 

A. L’application du droit de la croisière au contrat de transport 

162. – Là où le contrat d’affrètement est privilégié en grande plaisance pour 

la grande liberté contractuelle qu’il offre aux parties, le contrat de transport se 

trouve contraint par une multitude de dispositions impératives du Code de la 

consommation et par extension du Code du tourisme qui trouve spécifiquement 

une application dans le cadre d’un voyage organisé. Pierre Bonassies relève que 

malgré l’existence d’un régime spécifique de la croisière, celle-ci n’est pas définie. 

Il l’assimile à une prestation principale de voyage maritime dans des conditions 

particulières de confort et d’agrément éventuellement accompagnée de prestations 

complémentaires. Comme il le remarque ensuite, le croisiériste est envisagé 

comme le consommateur-type 627 . Il est alors intéressant de voir comment un 

régime considéré pour un consommateur-type se transpose à son antithèse, le 

passager d’un navire de grande plaisance, un non-professionnel bien particulier. 

L’importance du droit de la consommation et du tourisme se révèle principalement 

à deux égards : d’une part, concernant l’obligation d’information du transporteur(I) 

et d’autre part, au regard de la responsabilité du transporteur à l’égard des 

passagers (II). 

 

1. L’obligation d’information renforcée du transporteur 

163. – Inadéquation de l’obligation d’information. Le transporteur est 

débiteur d’une obligation d’information précontractuelle renforcée par l’article 

L211-8 du Code du tourisme. De plus, l’Article L211-9 du Code du 

 

627 P. Bonassies, « La responsabilité de l’armateur de croisière », Revue Scapel 1998, p.84 et s. 
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tourisme implique que les éléments d’information précontractuel rentrent dans le 

champ contractuel et qu’inversement tout coût non-prévu pré-contractuellement en 

soit exclu. Cette obligation particulièrement contraignante du transporteur en cours 

d’exécution a suscité l’émoi de la profession. L’information précontractuelle dont 

doit disposer tout consommateur, implique une certaine refonte des habitudes des 

transporteurs et courtiers, en leur imposant de préciser davantage les services 

proposés, leurs tarifs et l’itinéraire prévu pour la traversée. Les rédacteurs des 

modèles de contrats ont pris la mesure de ces changements en prévoyant dans les 

modèles une grande variété de détails sur la nature de la prestation proposée et le 

voyage prévu. Cette précision complexifie alors la question du changement 

d’itinéraire ou de tous autres éléments contractuels. Les principales difficultés à 

cet égard concernent les changements d’itinéraires, de passagers et il ne faut pas le 

négliger dans la grande plaisance, les commandes de victuailles. En effet, le Code 

du tourisme impose au transporteur d’obtenir l’accord et donc un avenant pour 

toute modification d’un élément du contrat.  

Là où le contrat d’affrètement permet une très grande flexibilité sur l’organisation 

de la traversée, l’affréteur bénéficiant de la mise à disposition du navire, en contrat 

de transport, le passager ne bénéficie que d’un service de la part du transport. Si 

les modalités d’exécution de ce service changent, le contrat le doit également. 

Cette règle est en effet prévue par les articles L211-9 et 12 du Code du tourisme, 

elle s’avère particulièrement contraignante en grande plaisance où les 

modifications peuvent être nombreuses et quotidiennes. C’est donc un argument de 

poids dans le choix du régime utilisé. Il est néanmoins possible de s’interroger sur 

l’opportunité des craintes qui entourent ces règles au regard des sanctions qui s’y 

attachent.  

163. Bis– Changement d’itinéraire. Le problème le plus prégnant est le cas 

du changement d’itinéraire. Le code du tourisme imposant au transporteur de fixer 

à l’avance et contractuellement l’itinéraire de la croisière et son prix, tous 

changements doivent normalement faire l’objet d’un avenant au contrat. Le non-

respect de cette obligation entraîne l’impossibilité pour le transporteur de réclamer 

la différence de prix entre l’itinéraire prévu et le voyage effectué. Même si la 

solution est très loin d’être satisfaisante pour le transporteur prudent, rien ne 

l’empêche d’effectuer le voyage sans modification de contrat, en espérant, en dépit 
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des risques, que le voyageur réglera amiablement les sommes éventuellement dues. 

Une modification de l’itinéraire étant une modification du contrat, le problème 

réside dans la nécessité d’apporter la preuve du consentement du voyageur à ce 

changement. A cet égard, il paraîtrait raisonnable au regard du domaine particulier 

de la grande plaisance que les juges interprètent le Code du tourisme de façon à 

permettre à ce que ce consentement puisse être prouvé par exemple, par un simple 

échange de courriels. L’objectif du Code du tourisme étant la protection du 

consommateur et non son entrave, une telle solution serait à la fois bienvenue par 

les parties sans pour autant compromettre l’impératif de protection. De plus, 

l’article L211-13 du Code du tourisme permet au transporteur de modifier les 

conditions du contrat à la triple condition que cette possibilité soit prévue dans le 

contrat, que la modification soit mineure et que le passager en soit informé d'une 

manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable. La plus grande 

difficulté à ce niveau est de déterminer dans quelle mesure une modification du 

contrat est mineure. Nul doute que le juge fera son œuvre en cas de conflit mais il 

est vrai que cette insécurité juridique peut justifier les craintes des armateurs.  

163. Ter– Changement des vivres. Pour ce qui est d’un changement au 

niveau des victuailles la solution serait la même, à défaut d’une modification du 

contrat, le transporteur ne saurait réclamer la différence de prix entre le prix des 

repas prévus et ceux servis. Les frais de bouche pouvant s’avérer particulièrement 

élevés dans le secteur, la question n’est pas bénigne. Les modèles de contrats 

prévoient déjà le cas de commandes particulières qui sortent du cadre initialement 

délimité par le contrat628. Sous cet angle également, il semble préférable que les 

magistrats interprètent le Code du tourisme de manière que la preuve de l’échange 

des consentements suffise à entériner une modification. Mais il est nécessaire de 

remarquer que le Code de la consommation prévoit et autorise déjà une certaine 

marge de manœuvre aux parties, en prévoyant le cas où le prix de la prestation ne 

peut être raisonnablement calculée à l’avance ou que des frais supplémentaires 

dont les montants ne peuvent être calculés à l’avance sont à prévoir629. Il nous 

semble que la combinaison de ces textes devrait permettre aux parties de regagner 

une certaine liberté dans l’organisation du voyage, qui sans égaler celle du contrat 

 

628 Notamment clause 15 du Contrat-type ECPY et 6 du contrat-type FIN  
629 Article L112-3 du Code de la consommation. 
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d’affrètement devrait permettre de réduire la lourdeur du régime du contrat de 

transport. 

Comme il est possible de le voir sur cette question, l’application du droit terrestre, 

certes, censée être plus protectrice s’avère particulièrement inadaptée à la haute 

plaisance où plaisanciers et praticiens préfèrent le droit maritime pour sa flexibilité. 

La question est néanmoins plus nuancée en ce qui concerne la responsabilité du 

transporteur. 

 

2. Le régime de responsabilité particulier du transporteur de passagers 

164. – Que ce soit au titre d’instruments internationaux ou européens630 ou 

internes 631 , la responsabilité du transporteur de passagers obéit à un régime 

spécifique auquel il n’est pas possible, pour la plupart des règles, de déroger 

contractuellement (du moins, pas avant la naissance de l’événement donnant lieu à 

la responsabilité du transporteur)632 . L’utilisation du contrat de transport pour 

bénéficier des services d’un yacht implique également l’application de ce régime 

spécifique, ce qui soulève diverses questions. La responsabilité se distingue selon 

que l’on s’intéresse aux dommages corporels du passager (a) ou au dommage 

matériel de ses bagages (b). En revanche, ce régime ne traite pas directement des 

dommages liés à l’inexécution du transport(c) qui relève ainsi du contrat et de la 

loi applicable. Quelle que soit l’action envisagée, il est d’ores et déjà possible de 

relever que celle-ci est soumise à un délai de prescription de deux ans, soit le 

double du régime d’affrètement, il est ainsi plus protecteur du plaisancier à cet 

égard633. 

 

a. La responsabilité du transporteur pour les dommages corporels 

165. – Doutes sur l’étendue de la responsabilité pour les dommages 

corporels. Sans rentrer dans le détail du régime de la convention d’Athènes ou du 

 

630 Notamment le Règlement 392/2009 du 23 avril 2009 relatif à la responsabilité des transporteurs 

de passagers par mer en cas d'accident.  
631 Articles L5421-2 à 10 du Code des transports  
632 v. notamment article 18 de la Convention d’Athènes relative au transport par mer de passagers 

et de leurs bagages du 1er novembre 2002.  
633 Article L5421-6 du Code des transports 
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règlement 392/2009, le transporteur est responsable des dommages aux passagers. 

Son application en grande plaisance appelle quelques commentaires. La 

responsabilité en matière de dommages corporels est mixte dans le sens où il s’agit 

d’une responsabilité de plein droit dans les cas où le dommage résulte d’un 

événement maritime et d’une responsabilité pour faute dans les autres 

hypothèses634. Au niveau de la responsabilité pour dommage corporel aux enfants, 

la formulation qu’en fait le modèle de contrat FIN est quelque peu malheureuse. 

L’article 4.4 du contrat prévoit en effet que le transporteur n’est, entre autres, pas 

responsable de la sécurité des enfants. L’intention du rédacteur de l’acte était sans 

doute de prévoir de façon plus générale que le transport n’a pour obligation et ne 

propose pas comme prestation le gardiennage des enfants des passagers. Toutefois, 

en prévoyant qu’il n’assure pas leur sécurité, cette clause pourrait s’entendre 

comme une clause d’exclusion de responsabilité en cas de dommages corporels 

aux enfants. Une telle clause serait naturellement réputée non écrite en droit 

français si le transporteur tentait de l’utiliser pour échapper à sa responsabilité. Ce 

point est néanmoins source de conflit. Conflit qu’évite en revanche le modèle de 

contrat ECPY qui prévoit pour sa part à l’article 5.9 que le transporteur n’est pas 

responsable de la bonne conduite, surveillance et divertissement des enfants, 

évitant ainsi plus soigneusement d’assimiler ce point à une clause de non-

responsabilité en n’évoquant pas la question de la sécurité.  

Il faut ensuite relever que l’application de la convention d’Athènes en grande 

plaisance soulève le problème particulier de l’utilisation des « toys »635 du navire. 

Selon la formulation de la convention, les événements de mer qui déclenchent la 

responsabilité du transporteur, sans faute de sa part, concernent des incidents liés 

au navire, tandis que le navire est défini comme un bâtiment de mer à l’exclusion 

 

634 Le Code des transports Article L5421-3 est légèrement différent en ce qu’il ne distingue pas tant 

les événements maritimes, que les dommages résultant du non-respect de ses obligations de mettre 

le navire en état de navigabilité. Encore qu’il puisse être relevé, que le transporteur est débiteur 

d’une obligation de faire toute diligence pour assurer la sécurité des passagers. Le non-respect de 

cette obligation n’est pas nécessairement lié à une faute du transporteur, on pourrait donc en 

conclure qu’en réalité le transporteur est responsable de tout dommage corporel dès lors qu’il n’a 

pas fait toute diligence pour assurer la sécurité des passagers. En somme, une obligation de résultat 

atténuée sauf en ce qui concerne ses obligations de mettre en état de navigabilité le navire qui est 

alors une obligation de résultat. A noter que le droit français étend cette prescription aux actions 

liées à l’inexécution d’une obligation liée au transport comme le retard, ce qui harmonise le délai 

de prescription de l’ensemble des actions liées au contrat de transport de passagers.   
635 Equipements de loisir, notamment jet skis, pneumatiques, matériels de plongée, hors-bord etc. 
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des véhicules sur coussin d’air. Sans rentrer dans le débat de la qualification de 

navire et des divers accessoires présents à bord, il n’est pas certain que tout 

accident survenu à bord lors de l’utilisation de ces « toys » puisse être qualifié 

d’événement maritime soumis à une responsabilité de plein droit. En effet, il peut 

être argumenté que la notion de navire désigné par le contrat de transport ne 

s’étend pas à l’ensemble de ses équipements. L’exemple du jet ski est révélateur : 

un accident de jet ski peut-il être considéré comme ayant eu lieu « à bord » du 

navire ? D’autant que ces équipements ne sont pas utilisés dans l’objectif 

d’accomplir un transport. Exclure les « toys » du régime de responsabilité de plein 

droit du transporteur n’est pas inenvisageable. Cette solution reflèterait le rôle actif 

que peut avoir le plaisancier dans l’utilisation de ces équipements. Toujours est-il 

que c’est là un point de conflit que crée l’application du contrat de transport en 

grande plaisance, et il est à cet égard regrettable que ni le contrat FIN ni ECPY 

n’adressent la question.  

A côté des dommages corporels, c’est ensuite la question des dommages aux 

bagages des passagers qui doit être abordée.  

 

b. La responsabilité du transporteur pour les dommages aux bagages 

166. – Doutes sur la responsabilité pour les dommages aux bagages. De 

manière identique à la responsabilité pour dommages corporels, celle pour 

dommages aux bagages des passagers appelle quelques commentaires dans le 

cadre de la grande plaisance. Sous le régime de la convention d’Athènes sont 

distingués les bagages en cabine qui sont entreposés dans la cabine du voyageur ou 

qu’il a en sa possession (entendre sa détention), d’autres bagages. Les premiers 

obéissent à un régime de responsabilité pour faute si le dommage a pour cause un 

événement maritime, tandis que les seconds sont soumis à une obligation de 

résultat atténuée, le transporteur pouvant s’en exonérer en prouvant son absence de 

faute.  

Concernant la responsabilité pour les dommages aux bagages, dans le cadre de la 

grande plaisance, il faut avant tout souligner le montant de la limitation de 

responsabilité qui peut s’avérer particulièrement faible au regard de la valeur des 

bagages transportés dans ce milieu. En effet, ladite responsabilité se limite à la 
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somme de 2.250 à 3.375 DTS, sans compter une éventuelle franchise636. Au regard 

de la difficulté d’écarter les limitations de responsabilité, les passagers prudents 

devront avoir le soin de prévoir leurs propres assurances pour les dommages à 

leurs bagages, et de se conformer aux instructions du transporteur quant aux objets 

de valeur dont la réparation est exclue, à moins que diverses conditions ne soient 

remplies.  

166. Bis– Notion de bagages en cabine. L’autre difficulté que présente le 

milieu de la grande plaisance concerne la distinction des bagages en cabine des 

autres. La source du conflit provient de l’absence de distribution nominative des 

cabines à chaque passager. Il n’est pas prévu dans le milieu qu’une chambre soit 

spécifiquement attribuée à un passager, les modèles de contrats ne dérogent pas à 

cette coutume, que ce soit celui de la FIN ou de l’ECPY. Bien qu’il soit toujours 

aisé de qualifier de bagages en cabine les objets qu’un passage détient, il devient 

plus complexe pour ceux qui sont entreposés dans sa « cabine » qui n’est pas 

définie contractuellement. La difficulté peut se résoudre de plusieurs façons :  

Tout d’abord, le problème peut se résoudre sur un plan probatoire, il peut être 

considéré que pour invoquer la qualification de bagages en cabine, le justiciable 

aura la charge de la preuve de prouver quelle était la cabine qu’il utilisait. Cette 

solution est assez avantageuse pour le plaisancier qui est, le plus souvent, la partie 

contre qui la qualification de bagages en cabine est invoquée (le régime applicable 

à ces bagages étant moins favorable au passager) et qu’il sera bien difficile au 

transporteur de réunir les preuves nécessaires. Toutefois, il n’est pas certain que 

cette règle soit systématiquement à l’avantage du plaisancier. 

Ensuite, il pourrait être considéré que tout bagage entreposé sur le navire soit 

qualifié de bagage en cabine, ayant le mérite de la simplicité cette option serait 

aisée à appliquer, mais de manière inversée moins avantageuse pour le plaisancier 

qui bénéficiera souvent du régime moins avantageux des bagages en cabine.  

Enfin il pourrait être considéré une solution intermédiaire, en estimant que tout 

bagage entreposé dans une cabine, sans qu’il soit nécessaire de déterminer 

l’attribution d’une cabine à un passager en particulier, soit considéré comme un 

 

636 Article 8 de la Convention d’Athènes. 
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bagage en cabine. Cette solution n’est pas dépourvue de logique dans le sens ou un 

client principal représente l’ensemble des autres passagers. Il ne serait pas 

incohérent que par le biais de ce client principal l’ensemble des passagers se voient 

attribuer l’usage de l’ensemble des cabines du navire. La distinction à faire alors 

sera selon que le bien endommagé aura été entreposé dans une cabine ou ailleurs 

sur le navire. Cette dernière solution, assez équilibrée pour les parties n’imposant à 

aucune d’entre elles une charge de la preuve trop lourde, a également le mérite de 

respecter l’esprit du texte de la Convention d’Athènes et nous semble être celle à 

privilégier.  

Sur la responsabilité pour les bagages en cabine, la formulation du contrat ECPY 

est assez malheureuse en ce qu’elle retient que le passager est responsable des 

dommages en cabine. Cette clause, si elle devait être interprétée dans le sens que le 

transport entend s’exonérer de toute responsabilité pour les dommages en cabine, 

serait à la fois contraire à la Convention d’Athènes et au droit de la consommation 

et devrait alors être réputée non écrite.  

166. Ter– Dommages aux animaux. Quelque peu hors catégorie, il est enfin 

possible d’aborder le sujet des animaux vivants. La convention d’Athènes exclut 

les animaux vivants de la catégorie de bagage, ils ne peuvent pas non plus être 

considérés comme des passagers, ils tombent dans une zone grise. Les yachts 

interdisent généralement la présence à bord d’animaux de compagnie et seules 

quelques rares unités dérogent à la règle.  

Tant le contrat FIN 637 que ECPY638  prévoient cette interdiction, en laissant la 

possibilité d’obtenir une autorisation expresse du transporteur. En revanche, le 

contrat ECPY prévoit dans tous les cas une exclusion de responsabilité du 

transporteur des dommages causés aux animaux de compagnie. Cette exclusion est 

discutable, du moment que le transporteur accepte d’accueillir un animal de 

compagnie à bord, il semble nécessaire de considérer qu’une clause d’exclusion de 

responsabilité serait considérée comme abusive, dès lors, du moins, que le 

dommage résulte d’une faute du transporteur ou du non-respect de l’une de ses 

obligations au contrat (comme la mise en navigabilité du navire). Considérant les 

 

637 Article 5.1. 
638 Article 5.6. 
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prix astronomiques que peuvent atteindre les animaux de compagnie de clients 

fortunés, c’est là encore une potentielle source de contestations. Dans une telle 

configuration, le transporteur préférera sans doute s’assurer que son assurance 

couvre un éventuel dommage ou prévoir une clause de limitation de responsabilité 

spécifique, sachant qu’il ne pourra pas bénéficier à cet égard de la limitation des 

dommages aux bagages de la convention d’Athènes. La convention d’Athènes 

prévoit ainsi un régime spécifique de responsabilité du transporteur qui bénéficie 

de règles de preuves avantageuses pour le plaisancier mais a, comme contrepartie 

des limitations de responsabilités assez faibles, notamment en ce qui concerne les 

dommages aux bagages. Ce régime spécifique ne règle néanmoins pas toutes les 

difficultés et notamment ne traite pas des questions de responsabilités liées à 

l’inexécution d’une prestation de transport n’entraînant ni un dommage corporel ni 

aux bagages. Pour traiter et analyser ces questions, il est possible de voir plus 

généralement l’application du droit français au contrat de transport.  

 

B. L’application du droit français au contrat de transport 

167. – A l’opposé des modèles de contrats d’affrètement en haute plaisance 

qui sont systématiquement soumis au droit anglais, les contrats de transport, du 

moins pour ceux exécutés en France (ce qui représente la moitié des cas), sont en 

principe et par l’application des modèles de contrats soumis au droit français. Les 

contrats de transport héritent leurs formulations directement de ceux d’affrètement. 

Ces derniers ont été rédigés de manière à correspondre au moule anglais, ce qui 

peut entraîner quelques difficultés lors de la transposition de l’un à l’autre. 

Notamment, en ce qui concerne la notion contractuelle de force majeure (1), la 

clause d’arbitrage (2), la responsabilité du transporteur pour inexécution du contrat 

de transport (3) et la clause de retard à la restitution (4). 

 

1. La notion contractuelle de force majeure. 

168. – Force majeure. L’exemple le plus révélateur de cette difficulté de 

transposition se retrouve notamment dans l’emploi de la notion de force majeure. 

Que ce soit le contrat FIN, et plus naturellement ECPY (qui reprend directement 

les formulations des affrètements MYBA), la notion de force majeure fait l’objet 
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d’une définition particulière, plus large que celle retenue par le droit français. Cela 

d’autant plus que le Code du tourisme traite spécifiquement de la force majeure639. 

En effet, au terme de ces contrats, la force majeure peut s’entendre de tout 

événement indépendant de la volonté des parties640 ou hors de leur contrôle641. Une 

définition de la force majeure est bien sûr avantageuse et protectrice du plaisancier 

dans tous les cas où elle lui permet d’échapper à l’une de ses obligations. La force 

majeure permet ainsi au client de résilier le contrat aux frais d’un quart du prix du 

transport sous la formule de la FIN642. Curieuse, d’ailleurs, est la distinction que 

fait le modèle de contrat FIN entre la force majeure et le décès du client. Peut-être 

est-il ici envisagé le cas de son suicide. Plus critiquable, en revanche, est 

l’application de cette définition de la force majeure dans le cas où elle est 

défavorable au plaisancier. Il est probable que la définition de la force majeure 

retenue sera réputée non écrite comme étant abusive au sens du Code de la 

consommation, en ce qu’elle tend à réduire le droit à réparation du consommateur. 

C’est le cas par exemple de la clause 12.1 du modèle de contrat FIN qui permet au 

transporteur de modifier le contrat sans indemnité en cas de force majeure. Bien 

que la situation soit avantageuse pour le passager, dans le sens où il bénéficie 

d’une interprétation large de la force majeure sans que celle-ci puisse lui être 

opposée par le transporteur, cela reste une source de conflits et de contestations. 

L’idéal serait que les modèles de contrats soient reformulés de façon à conserver 

les possibilités larges d’exonération du plaisancier, tout en rejetant celles du 

transporteur. Ou du moins, par souci de sécurité juridique, que la définition large 

de la force majeure retenue soit purement et simplement supprimée.  

 

2. La clause d’arbitrage du contrat FIN 

169. – Clause compromissoire. Un autre point de difficulté concerne la 

clause d’arbitrage. Systématique dans les modèles de contrats d’affrètement de 

grande plaisance, le contrat de transport ECPY a le mérite de l’écarter. Tel n’est 

pas le cas pour celui de la FIN, bien qu’il prévoie le cas où la clause d’arbitrage ne 

 

639 Article 211-17 du Code du tourisme. 
640 Pour le contrat-type FIN. 
641 Pour le contrat-type ECPY. 
642 Article 2.3 du contrat-type FIN. 
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serait pas applicable643. De fait, la clause d’arbitrage est effectivement réputée 

abusive selon le Code de la consommation644. Bien que le contrat FIN prévoit le 

cas où la clause d’arbitrage ne serait pas applicable, il n’en reste pas moins que ce 

point est source de difficultés, notamment, au regard du principe compétence-

compétence. Par sécurité juridique et dans un objectif de protection, sans doute la 

formule du contrat ECPY qui supprime purement et simplement toute référence à 

l’arbitrage est préférable. Les parties restent libres de convenir d’une convention 

d’arbitrage après le dommage, si ceux-ci préfèrent ce mode de règlement.  

 

3. La responsabilité du transporteur pour défaut d’exécution de la prestation de 

transport 

170. – Sanction pour défaut d’exécution de la prestation de transport. 

Que ce soit le Code de la consommation ou du tourisme, la question de la 

responsabilité du transporteur pour une raison autre que l’innavigabilité du navire 

entraînant un dommage autre que corporel ou aux bagages est peu traitée. Il est 

possible de relever l’obligation pour le transporteur de faire une réduction de prix 

« appropriée » pour les périodes de non-conformité des services proposés. Le reste 

revient ainsi aux stipulations contractuelles du contrat de transport. Les modèles de 

contrats ECPY et FIN qui héritent des règles des contrats d’affrètement en grande 

plaisance se voient ici passer sous l’appréciation du droit français. Les clauses 

liées à cette prestation s’adaptent bien aux contrats de transport. A cet égard, se 

dégage l’effort fait dans les modèles de contrats d’affrètement de grande plaisance 

de prendre en compte la présence de passagers à bord du navire affrété. Dans sa 

transposition au contrat de transport certaines clauses peuvent néanmoins laisser 

dubitatif. C’est par exemple, le cas de la clause 24.2 du Contrat ECPY qui prévoit 

que si le transporteur ne peut proposer une prestation de remplacement en 

contrepartie d’une prestation qu’il n’a pas pu effectuer, en l’absence d’accord 

amiable, une « juste » indemnisation devra être versée au client. Fort imprécise est 

cette notion de juste indemnisation. Ce point tranche avec les autres stipulations du 

contrat qui prévoient des sanctions précises du transporteur en cas de panne ou de 

 

643 Article 15 du modèle de contrat FIN. 
644 Article R212-2 du Code de la consommation, a noté que la présomption de clause abusive n’est 

pas absolue ici. 
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retard à l’embarquement, par exemple. Cet ajout du contrat de transport, lié à la 

difficulté de modifier le contrat de transport en cours d’exécution (en opposition 

au contrat d’affrètement), est peut-être un autre changement de conception induit 

par le passage à l’application du droit français.  

Le contrat FIN n’échappe pas à ce niveau à la critique alors que la clause 10.3, sur 

la même question, évoque le cas où les prestations de remplacement proposées par 

le transporteur sont refusées « sans motif valable » par le client, obligeant alors le 

transporteur à fournir des titres de transport pour rejoindre le lieu de départ ou 

d’arrivé du transport. Moins généreuse, cette clause souffre ainsi de ce manque de 

précision et laisse planer une incertitude sur la nature des motifs qui peuvent 

justifier le refus du client. Sans doute que les magistrats n’auront pas de grandes 

difficultés à trancher ces questions, mais, il aurait été sans doute préférable que les 

modèles de contrats se montrent plus clairs sur ces questions, qui n’étant pas 

traitées par le Règlement applicable sont laissées à la liberté contractuelle des 

parties.  

 

4. La clause de retard à la restitution 

171. – Sanction du retard à la restitution. Pour faire un aparté sur la 

responsabilité du passager, il est possible de noter que le contrat ECPY prévoit de 

manière similaire au contrat d’affrètement MYBA la sanction du client en cas de 

retard dans la restitution du navire à l’issue du voyage645. La sanction est d’ailleurs 

encore plus sévère qu’en matière d’affrètement en ce qu’elle prévoit expressément, 

en plus d’une indemnité au taux journalier majoré de 50%, une réparation de la 

perte de jouissance du navire. Alors que la validité de cette clause, au regard de sa 

sévérité, est déjà questionnée en matière d’affrètement646, elle ne peut l’être que 

d’avantage en matière de transport. Au regard du droit de la consommation sont 

présumées abusives les clauses prévoyant une indemnité avec des montants 

disproportionnés en cas d’inexécution par le client d’une de ses obligations647. A 

l’inverse, le contrat FIN ne prévoit pas le cas du retard à la restitution du navire. Si 

 

645 Clause 20 du Contrat ECPY.  
646 v. supra n°144. 
647 Article R212-2 3° du code de la consommation.  
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cette solution est bien plus protectrice du plaisancier, elle reste assez dangereuse 

pour le transporteur. Le cas typique serait celui où des passagers débarqueraient 

dans un port intermédiaire puis tarderaient à embarquer de nouveau sur le navire, 

repoussant le planning de la traversée. Dans ce contrat, la solution guère 

satisfaisante est que les conditions particulières prévoient précisément les heures 

de départ du navire après chaque escale. Cela n’est guère à l’avantage des 

passagers ni ne reflète la réalité du milieu. Les transporteurs prudents utilisant le 

contrat FIN auront sans doute le soin de prévoir une clause spécifique à ce sujet. 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

172. – La mise à disposition du navire de grande plaisance s’effectue par 

deux mécanismes juridiques précis et quelque peu opposés, l’affrètement ou le 

transport de passagers. Certes, le transport n’a normalement pas strictement pour 

objectif la mise à disposition du navire qui reste sous l’entier contrôle du 

transporteur, mais il n’en demeure pas moins que l’objectif fiscal poursuivi par le 

contrat de transport des navires de grande plaisance laisse peu de doute sur la 

réalité du pouvoir que souhaite obtenir le passager sur la disposition du navire. 

Ces deux régimes s’opposent par bien des aspects, le premier privilégie la liberté 

contractuelle, l’autre la protection du consommateur. L’un se veut résolument de 

droit anglais, tandis que l’autre, quelque peu par fatalité, se plie au droit français. 

L’un bénéficie de règles ancestrales dont l’application ne se dément pas depuis 

plusieurs décennies en grande plaisance, tandis que l’autre vient de naître dans ce 

milieu.  Finalement, l’un est profondément ancré dans le droit maritime, tandis que 

l’autre ne fait que quelques emprunts à ce régime pour lui préférer le droit terrestre, 

du tourisme et de la consommation.  

Ce que montre le régime de l’affrètement appliqué à la grande plaisance est le 

bénéfice considérable que représente l’héritage d’un régime juridique établi 

appliqué à des marchés nouveaux mais aussi, corrélativement, le poids qu’impose 

cet héritage. Il est ainsi parfois regrettable que la liberté contractuelle qu’offre le 

régime d’affrètement soit un peu trop utilisée pour s’enchainer à des mécanismes 

et des concepts qui ne s’accordent guère. Le régime de l’affrètement maritime 

entretient pourtant le potentiel de permettre aux acteurs du secteur de voguer 
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librement vers des terres juridiques encore inexplorées. La création d’un contrat de 

transport pour navire de grande plaisance en est l’exemple. Dommage que le 

voyage nous amène ici dans des eaux bien troubles… 

Car, ce que ne parvient pas à surmonter le régime du transport de passagers est 

l’exigence de liberté et de flexibilité contractuelle. L’objectif de protection du 

consommateur qui traverse ce droit s’avère contraindre le plaisancier plus qu’il ne 

le protège. De ce fait, la popularité constante du régime de l’affrètement, malgré la 

nouvelle politique fiscale qui l’accompagne, est compréhensible. Il est certain que 

la frilosité des praticiens à l’égard d’un instrument nouveau est également à blâmer. 

L’intronisation du contrat de transport est néanmoins un pas en avant en faveur du 

droit français et en contrepoids à l’hégémonie britannique sur le milieu. Il est 

regrettable que cela se fasse par le biais du régime des transports de passagers qui 

souffre d’une faible liberté contractuelle qui est critiquée par les défenseurs du 

système anglais. Mais l’analyse montre également, qu’au-delà d’une rigueur 

apparente, une flexibilité dans l’interprétation permettrait, avec un peu d’audace et 

certes une certaine prise de risque, de largement contrebalancer ces critiques.  

La protection de la partie faible, qui n’est pas le souci premier des acteurs de la 

grande plaisance, justifie l’emprise continue du droit maritime dans la mise à 

disposition des yachts. C’est en effet bien pour le bénéfice de la liberté 

contractuelle que le droit maritime est privilégié. La commercialité ou non de 

l’opération est alors largement indifférente. Néanmoins, il est vrai que la non-

commercialité de l’affrètement de grande plaisance entraîne de nombreux points 

de conflit sur l’interprétation et l’application des règles de l’affrètement. Si le droit 

maritime est plus en adéquation avec les aspirations des acteurs de l’affrètement 

des navires de grande plaisance que le droit de la croisière, ce n’est peut-être que 

par la relative jeunesse de son application à la plaisance face au poids d’un régime 

ancestral de l’affrètement. Si la mise à disposition des navires de grande plaisance 

trouve peu de justification à évoluer vers le régime du transport, rien n’empêche, 

en revanche, que le droit de l’affrètement évolue de manière à mieux incorporer 

les problématiques de la haute plaisance.  
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Le droit de l’affrètement étant avant tout un régime contractuel, c’est bien sûr par 

le biais des contrats utilisés que passera cette évolution. Il reste à déterminer si 

l’œuvre du législateur continuera d’entraver ou d’encourager cette évolution.  

 

CONCLUSION DU TITRE 

173. – La plaisance est une anomalie au sein du droit maritime car elle est au 

moins partiellement non lucrative, mais aussi en ce qu’elle n’est pas toujours 

pratiquée par des professionnels de la navigation ou du commerce. Elle est encore 

une anomalie parce qu’elle s’intéresse moins à l’acheminement de biens que de 

personnes.  

Au sein de cette anomalie, par une sorte de mise en abyme, se dégage encore la 

navigation de haute plaisance. Tout d’abord, elle implique des sommes d’argent 

sans commune mesure avec le nautisme. Ensuite, elle est, même en France, sous 

l’emprise du droit anglais. Enfin, elle est généralement pratiquée par un plaisancier 

qui est entouré de professionnels qui le conseillent, s’il n’en est pas un lui-même. 

Le plaisancier de haute plaisance contracte d’ailleurs souvent par le biais d’une 

personne morale. De ce constat, il se déduit que ce plaisancier particulier ne 

nécessite pas une protection particulière et que, comme les autres acteurs de la 

navigation maritime, il réclame avant tout pour son activité, le bénéfice d’une 

grande liberté contractuelle. Liberté qu’il est en mesure d’user afin de négocier les 

contrats qui s’adaptent pour les parties, au mieux de leur situation et de l’opération 

qu’elles envisagent.  

Le cas de la haute plaisance montre les limites de l’entremêlement du droit 

terrestre et du droit maritime. C’est tout particulièrement vrai dans le contrat 

d’assurance maritime où le plaisancier assuré se voit refuser par le droit français le 

bénéfice du régime maritime de l’assurance, pour une prétendue protection qu’il 

ne désire ni n’obtient de manière satisfaisante.  

Par opposition, le contrat d’affrètement offre pleinement les outils nécessaires aux 

parties pour mettre en place la mise à disposition d’un navire. Cela devient 

particulièrement clair en constatant les difficultés que rencontre la pratique à 

intervertir, en France, le contrat d’affrètement avec celui de transport. Ce contrat 
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s’avère particulièrement plus complexe à manipuler par son manque de souplesse 

contractuelle et ses règles impératives qu’il prescrit aux parties.  

Le droit maritime de l’assurance et de l’affrètement s’avère adapté à la navigation 

de haute plaisance, car l’armateur ou l’affréteur du navire de haute plaisance n’a 

rien à envier à ceux de tous autres navires commerciaux.  Ils s’engagent dans 

l’aventure maritime avec un risque contractuel commun, qui justifie pleinement 

l’emploi d’un droit commun, tout au moins pour l’assurance et l’affrètement. Pour 

l’assurance, c’est expressément le droit français qui s’avère être un frein à 

l’extension du droit maritime. A l’inverse, pour la mise à disposition du navire de 

haute plaisance, c’est la pratique qui s’est détournée du droit français pour lui 

préférer le droit anglais, non pas que celui-ci s’avère nécessairement plus adapté 

pour les parties mais davantage pour sa neutralité et son internationalité.  Il est 

alors regrettable que les praticiens aient dû, à contre-cœur, revenir au droit français 

pour la mise à disposition du navire de haute plaisance avec le contrat de transport, 

pour de simples raisons fiscales.  

L’identité des risques que subissent les parties, si elle n’est plus cette fois propre à 

la navigation maritime, justifie encore une application harmonisée du droit 

maritime si ce n’est à l’ensemble de la plaisance, du moins à sa branche 

particulière qu’est la haute plaisance. 

 

CONCLUSION DE LA PARTIE 

174. – Le droit maritime est une matière fondamentalement et historiquement 

commerciale.  L’utilisation d’un navire pour le loisir n’est guère plus ancienne que 

son utilisation commerciale, mais l’intérêt pour le droit de la plaisance est récent 

comparativement à la remarquable pérennité des règles du droit maritime. Cet 

intérêt allant bien sûr croissant avec le développement de cette activité. Refuser à 

la plaisance le bénéfice du droit maritime serait nier que ce domaine vise à régir 

juridiquement les interactions du navire naviguant, pour le réserver au navire qui 

fait du commerce. Mais, de nombreuses institutions et contrats du droit maritime 

n’ont pas pour fonction de gérer les échanges commerciaux des personnes 

engagées dans le commerce maritime, mais de protéger les intérêts engagés dans 

l’aventure maritime. De quoi veut-il les protéger ?  Du péril de mer : ce risque 
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commun à l’ensemble non pas des commerçants mais des personnes engagées 

physiquement ou matériellement dans une navigation maritime. Pourquoi ? La 

jurisprudence nous donne pour réponse claire l’intérêt général que représente le 

développement des activités maritimes. Comment ? Par l’établissement de règles 

qui mettent en valeur la responsabilisation et la solidarité de ses usagers.  

Aussi longtemps que les navigants seront soumis à un risque de mer qui met en 

péril une activité dont le développement est d’intérêt général, il ne fait pas de 

doute que nombre des institutions du droit maritime conserveront leurs 

particularités, indépendamment de la qualité de l’armateur et du but de sa 

navigation.  

Mais le développement du droit maritime n’a pas pour seul fondement la 

protection des navigants contre le risque de mer car il est assurément l’héritier 

d’une navigation commerciale. Si c’est bien le péril de mer qui a justifié que soit 

créé le régime de l’assurance, c’est par intérêt pour la marchandise à bord et non 

du navire lui-même que s’est développé ce contrat. C’est encore pour 

l’acheminement de marchandises que l’on dû séparer la charte-partie en quatre 

fragments et développer l’affrètement.  

L’assurance et l’affrètement, autant que des institutions contre le péril de mer, sont 

des conventions dont les parties se servent pour sécuriser le succès de leurs 

opérations. Les institutions du droit maritime sont un élément y participant, mais la 

liberté contractuelle que leur offrent ces conventions en matière maritime est à 

même de leur donner toutes les clés pour gérer l’ensemble des aspects de leurs 

opérations (dont le péril de mer n’est pas le seul obstacle). Parmi la variété de 

types de navires, de marchandises transportées, d’itinéraires choisis, de pays 

traversés ou encore des systèmes juridiques impliqués, la liberté contractuelle est 

l’outil le plus apte à permettre aux parties à gérer la complexité des situations que 

présente la navigation maritime. Cette diversité de situations se présente aussi dans 

la navigation de haute plaisance qui, par son internationalité, s’intéresse à des 

situations particulièrement variées que, là encore, la liberté contractuelle permet de 

gérer. C’est un outil de lutte contre un risque, celui que des règles juridiques 

inadaptées nuisent aux opérations des parties. Ce n’est là encore, ni le type de 

navire ni l’objectif de la navigation envisagé qui justifie le maintien d’une 
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spécificité maritime de ces conventions. Mais, la liberté contractuelle n’est pas un 

outil que tous les contractants sont en mesure de manier avec une égale habilitée. 

Selon la qualité de la personne engagée dans l’aventure maritime, sa perception du 

risque n’est pas la même et des dangers nouveaux peuvent se présenter à lui.  

Si une identité de risques permet une identité de régime, il est naturel qu’un régime 

différent soit appliqué lorsque ces risques diffèrent. Il est ainsi possible de voir que 

c’est lorsque la plaisance met en jeu un risque particulier que le droit de la 

plaisance est amené à s’éloigner du droit maritime. 
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PARTIE II : LA CONSTRUCTION 

D’UN DROIT SPECIAL DE LA 

PLAISANCE EN REPONSE À UN 

RISQUE PARTICULIER 

175. – Le droit maritime s’est construit sur la notion de risque et ainsi servi à 

offrir des solutions juridiques pour encadrer et mitiger ce risque. Le plaisancier 

dans sa navigation est tout autant exposé à ce risque, il est alors naturel que les 

fondements du droit maritime soient transposés à la navigation de plaisance. 

Cependant, puisqu’il ne transporte pas de marchandise mais plutôt sa propre 

personne, le plaisancier n’est pas exposé à certains risques des commerçants et, 

inversement, il doit se prémunir contre certains dangers qui sont propres à sa 

personne ou à son activité. Si c’est l’identité du risque qui justifie l’adéquation du 

droit maritime à la plaisance, c’est encore le risque, lorsqu’il diffère, qui peut 

justifier, si ce n’est rendre nécessaire, une distinction de régime entre la navigation 

maritime et la navigation de plaisance.  

Le plaisancier est en effet soumis à deux risques spécifiques, l’un qui est propre à 

sa personne, l’autre à son type de navigation. En effet, à tort ou à raison, le 

législateur et le juge français ont tendance à présumer le plaisancier comme une 

partie faible, comme l’est le consommateur en droit terrestre dans un rapport 

contractuel, tout particulièrement quand son cocontractant est un professionnel. Le 

plaisancier est protégé, parfois malgré lui, comme la partie faible d’un rapport 

contractuel déséquilibré (Titre I).  

Le second risque spécifique qu’encourt le plaisancier est celui pour sa propre 

personne car contrairement à d’autres acteurs d’une expédition maritime, il est 

généralement lui-même présent à bord de son navire lors de la navigation, sans 

être toujours accompagné par un équipage professionnel. Le risque pour sa 

personne et le nombre très important d’accidents de navigation de plaisance 

permet de remettre en cause le principe ancestral de la gratuité du sauvetage des 

personnes (Titre II). 
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Titre I : La protection nécessaire du plaisancier 

comme partie faible d’un rapport contractuel 

déséquilibré 

176. – L’assimilation du plaisancier à une partie faible est la principale raison 

pour laquelle le législateur et le juge français se sentent obligés d’insérer dans le 

droit de la plaisance une part de droit terrestre, plus protectrice. Cette voie n’est 

guère satisfaisante car pour contourner la liberté contractuelle qu’offre le droit 

maritime, elle impose au plaisancier un droit terrestre certes impératif mais qui se 

révèle inadapté. 

Ce constat se ressent tout particulièrement au regard du contrat d’assurance du 

navire de plaisance (Chapitre I). C’est encore le cas pour le contrat de louage qui 

peut venir se substituer au droit de l’affrètement (Chapitre II).  

Pour ce qui est du contrat de construction et de vente de navires, ce constat est plus 

nuancé, car le droit maritime ne fait qu’apporter des aménagements au droit 

terrestre pour ces contrats (Chapitre III).  

 

Chapitre I : La protection de l’assuré comme partie faible du contrat 

d’assurance du navire de plaisance 

177. – Le régime actuel de l’assurance plaisance n’est pas satisfaisant. Sous le 

prétexte de la protection de l’assuré, partie faible, il crée un régime hétéroclite qui 

ne parvient pas à remplir pleinement son objectif et apparaît au contraire, à 

certains égards, particulièrement défavorable. Pourtant, de la même façon, la 

réintégration de la plaisance dans l’assurance maritime n’apparaît pas non plus 

justifiée, en ce qu’il est vrai que certaines de ses dispositions apparaissent 

particulièrement défavorables pour un plaisancier qui se trouve dans un rapport de 

forces déséquilibré face à son assureur. La meilleure solution serait peut-être d’en 

revenir à l’intention initiale du législateur, la formation d’un régime autonome de 

l’assurance plaisance. Il est ainsi possible de proposer un régime de l’assurance 

plaisance (Section I), mais la protection de l’assurance se couple à la question de la 

protection de la victime, ce qui laisse en suspens la question de l’obligation 

d’assurance (Section II). Il convient néanmoins de préciser que ne sera pas abordée 
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la question de l’assurance-vie du plaisancier qui est purement ancrée dans le droit 

terrestre648 et n’intéresse pas notre étude qui concerne l’assurance du navire et 

l’assurance responsabilité qui découle de son utilisation.  

 

Section I : Proposition d’un régime autonome d’assurance plaisance 

178. – Introduction. Comme nous l’avons vu, la distinction de régime 

d’assurance, entre le navire effectuant une navigation de plaisance soumis au droit 

terrestre et le navire n’effectuant pas une navigation de plaisance soumise au droit 

maritime, a été justifiée par un objectif de protection de l’assuré, considéré comme 

une partie faible, à l’égard duquel la liberté contractuelle du régime maritime a été 

jugée inadaptée 649 . Toutefois, cette distinction qui était censée conduire à la 

création d’un régime autonome de l’assurance n’a pas abouti, amenant au mélange 

de sources que nous connaissons maintenant. Cette confusion s’étend même en 

droit fiscal qui connaît des différences de taux pour les garanties couvrant des 

risques maritimes ou terrestres bien difficiles à distinguer650. Comme nous l’avons 

vu651 , ce mélange est loin d’avoir permis d’atteindre son objectif et certaines 

dispositions apparaissent très insatisfaisantes dans l’optique de la protection de 

l’assuré. Même sans s’attacher au cas particulier du yachting professionnel, le 

nautisme recouvre des situations trop diverses et il est, là encore, difficile de 

considérer que l’ensemble des plaisanciers nécessite la protection qu’a voulu lui 

réserver le législateur, ni que cet objectif ait été atteint652. 

179. – Différences avec le nautisme. L’étude réalisée sur l’assurance 

plaisance des navires de haute plaisance nous a amené à considérer que la 

particularité de ce milieu, les rapports de forces équilibrés qui s’y opposent, la 

 

648 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 
649 v. supra n° 58 Bis. 
650 J.F. Tantin, « Le Code général des impôts fixe le tarif de la taxe spéciale au taux de 19 % que 

pour les risques de navigation maritime ou fluviale des bateaux de sport ou de plaisance » DMF n° 

571, 1er mai 1997 ; E. Ginter, « Ce qu’il convient d’entendre par « navigation de plaisance », DMF 

n°687, 1er décembre 2007. 
651 v. supra n° 85 et s. 
652 M.N. Raynaud ; C. Kalil, « Plaisance - La valeur agréée en matière d'assurance plaisance  - 

Etude » RDT, n° 4, Octobre 2013, dossier 12, n°5 : « Ce souci, légitime lorsqu'il s'agit de protéger 

des assurés pratiquant une plaisance de masse, ne reflète que partiellement la réalité de la 

plaisance contemporaine qui recouvre des réalités très contrastées, que l'on considère les navires 

de série et les unités de prestige, parfois des modèles uniques, ou encore les usages – loisir sans 

but lucratif ou au contraire véritable exploitation commerciale sous forme de chartering ». 
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communauté de risques qui s’y retrouve et la liberté contractuelle qui y est 

revendiquée, justifient que le droit maritime de l’assurance doit remplacer le 

régime actuel de droit de l’assurance terrestre. En matière de plaisance, ce rapport 

de forces entre assurés et assureurs, de la même façon qu’en droit de l’assurance 

terrestre, peut effectivement être présumé comme étant déséquilibré, même si la 

plaisance couvre des situations très contrastées. Si la navigation de plaisance et de 

grande plaisance présente des risques similaires, à savoir le risque nautique, 

l’assurance d’un navire de plaisance, tant qu’elle ne cherche pas à couvrir une 

activité professionnelle de l’assuré, s’éloigne des risques commerciaux de la 

navigation marchande. Pour prendre en compte la diversité des situations de la 

plaisance, une certaine marge de manœuvre par la liberté contractuelle est 

nécessaire, mais une trop grande marge de manœuvre peut nuire à la protection du 

l’assuré plaisancier. Se joue ainsi un difficile équilibre qui penche néanmoins en la 

faveur de la protection du plaisancier selon notre opinion et celle du législateur.  

180. – Protection double de l’assuré. L’objectif de protection du plaisancier 

est double, dans le sens où il vise tant l’assuré vis-à-vis de son assureur que la 

victime qui demande indemnisation à l’assureur du responsable. Il est ainsi 

remarqué que si, le droit de l’assurance terrestre et le droit de l’assurance maritime 

permettent une action directe contre l’assureur du responsable, cette action est 

davantage facilitée en matière d’assurance maritime. En effet, par la garantie 

légale de responsabilité, en cas d’abordage 653 , pour les dommages de toutes 

natures sauf aux personnes, le droit maritime s’avère plus avantageux pour les 

victimes. Les assureurs plus solvables, les victimes peuvent alors être tentées de 

rechercher l’application du droit maritime de l’assurance et de sa garantie légale en 

matière d’abordage. Comme le relève la doctrine, cette disparité n’est pas 

satisfaisante car elle fait dépendre l’indemnisation de la victime du bon vouloir de 

 

653 v. supra n° 93. 
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la police d’assurance et le hasard du but de la navigation de l’assuré, au détriment 

de la victime qui est autrement mieux protégée par l’assurance maritime654. 

181. – Objectif de protection de l’assuré. Néanmoins, objectivement et en 

dépit de ses défauts, le droit de l’assurance plaisance poursuit un objectif de 

protection de l’assuré, partie faible. Comme le montre la jurisprudence qui 

prononce la nullité de clauses d’exclusion dans des contrats d’assurance plaisance 

sur le fondement de l’article L113-1 du Code des assurances655, inapplicables à 

l’assurance maritime (encore que la jurisprudence sache se montrer intransigeante 

en donnant des exemples d’application de clauses valides656). Si certains auteurs 

estiment que l’assuré plaisance ne mérite pas une protection particulière657, force 

est de constater que telle n’était pas l’opinion des pouvoirs publics. Nous pouvons 

effectivement douter de la force de négociation de l’assuré d’un navire de 

plaisance de moins de 8 mètres. La création d’un régime spécifique de l’assurance 

plaisance impliquerait ainsi le maintien de certaines règles de droit de l’assurance 

terrestre, l’intégration de règles issues de l’assurance maritime et de règles 

nouvelles.  

182. – Délimitation du régime. Comme nous l’avons vu658, une critique 

majeure du régime actuel est l’imprécision des critères de sa délimitation. 

Imprécision que la jurisprudence n’est pas parvenue à contrer faute de trouver un 

consensus sur la notion de navigation de plaisance en matière d’assurance. 

L’absence de consensus, qui a pour cause l’imprécision du texte de l’article L171-

5 du Code des assurances, a probablement été accentuée par la volonté des juges 

de forcer l’application du droit de l’assurance terrestre, qu’ils estiment plus 

 

654 P.Y. Nicolas « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016 : 

« Cette disparité n’est pas satisfaisante en équité car la garantie des recours de tiers ne devrait pas 

dépendre d’éléments aussi peu pertinents que les dimensions d’une embarcation ou la finalité plus 

ou moins lucrative de son exploitation. Le droit des assurances terrestres, censé protéger la partie 

faible, n’a aucune vocation à s’imposer aux tiers lésés quand le droit des assurances maritimes 

s’avère plus favorable à leurs intérêts ».  
655 v. par exemple Cass.civ2. 5 février 2015, n° 14-10.507, Inédit, navire « Vedette Babathur » : 

P.Y. Nicolas, « Le défaut d’entretien peut-il être exclu lorsqu’il provoque l’innavigabilité du 

navire », - DMF nº 774, 12 novembre 2015.  
656  v. par exemple : Cass.civ2. 10 Juillet 2008, n° 07-15.211, navire « Neba » ; F. Turgné 

« Cassation pour dénaturation des termes clairs et précis d’une clause d’exclusion de garantie », 

DMF n° 702, 1er avril 2009.  
657 P. Chauveau ; « Rétrospective d’actualités » ; DMF 1968, p.9. 
658 v. supra n° 109. 

https://www.lexis360.fr/Document/cour_de_cassation_chambre_civile_2_10_juillet_2008_n_07_15_211/nXNs8_L6p14tPpD26NxC56H_IEEt9vKkCG3cbaeDMLc1?data=c0luZGV4PTEmckNvdW50PTgm&rndNum=7532693640&tsid=search1_
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protecteur, en appliquant au cas par cas des critères différents659. Les champs 

d’application d’un régime autonome de l’assurance plaisance doit ainsi réunir 

plusieurs objectifs : systématiquement parvenir à capter le contrat d’assurance 

plaisance d’une partie faible sans que les juges ressentent la nécessité d’en tordre 

les critères, tout en permettant de ne pas obligatoirement y inclure les autres 

assurés. On songe notamment aux assurés de grande plaisance qui peuvent estimer 

ne pas requérir une protection particulière. Le critère de la commercialité n’est pas 

satisfaisant en ce qu’il ne permet pas d’encadrer la complexité du secteur de la 

plaisance où le mélange d’utilisations personnelles et lucratives d’un navire est 

courant. Même sans s’arrêter au cas d’école des locations occasionnelles du navire 

de plaisance, la jurisprudence fournit des illustrations diverses de ces difficultés. 

C’est le cas de l’affaire du Navire Creter IV où le sinistre intervenu pendant le 

convoyage du navire de plaisance a été exclu car le navire n’était pas utilisé à des 

fins d’agrément comme le nécessitait la police d’assurance. Il a pourtant été 

justement relevé que le plaisancier peut à des fins strictement personnelles 

contracter avec un professionnel pour le convoyage de son navire. Mais cet arrêt 

montre aussi l’ambivalence de la question de l’utilisation commerciale en ce que le 

commentateur relève également, qu’en l’occurrence l’assuré était un professionnel 

de la location, encore que lors du sinistre le navire n’était pas loué660. Force est de 

constater que le critère de la commercialité se présente alors, plus, comme un 

prétexte.  

Il est pourtant difficile de corréler l’application d’un régime spécifique de la 

plaisance à la nature de l’unité assurée. On comprend ainsi aisément le tribunal de 

commerce de Marseille lorsqu’il a exclu le sinistre intervenu pendant le tournage 

d’un film sur un navire de plaisance couvert par une police d’assurance 

plaisance661. L’utilisation du navire de plaisance y était, purement commerciale 

(malgré sa dimension artistique). Encore une fois, l’ensemble de ces discussions 

 

659 Sur ces questions v. supra n° 109. 
660 Cass.civ2. 13 juillet 2006, n° 05-11.242, Inédit, navire « Creter IV » ; C.G. De Lapparent, 

« Interprétation d’une police d’assurance navigation de plaisance : le convoyage du navire doit être 

couvert par une police spéciale », DMF n°675, 1er novembre 2006 « Le convoyage du navire, lors 

du sinistre pouvait-il être considéré comme antinomique de l’utilisation à titre personnel ? La 

question pouvait être posée car un plaisancier propriétaire de son navire peut parfaitement, à des 

fins strictement personnelles, passer un contrat de convoyage avec un professionnel ». 
661 T.com. Marseille 3 décembre 2010 n°20096F02056 (Revue Scapel, 88e année n°1 – 1er 

trimestre 2011).  
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montre le souci de protection de la partie faible par opposition au professionnel. Or, 

la faiblesse d’un assuré ne doit pas fluctuer en fonction du type d’utilisation 

ponctuelle qu’il fait de l’objet assuré (au-delà des restrictions de la police), ni du 

type de navire assuré qui cette fois ne reflète pas non plus la nature de l’assuré. 

Pour ces raisons, le champ d’application d’un régime spécifique de l’assurance 

doit être corrélé non pas à la nature de la navigation ni à la nature du navire mais à 

la personne même de l’assuré. En effet, c’est cette personne de l’assuré qui a 

justifié et justifie encore aujourd’hui une séparation du régime de l’assurance 

terrestre et de l’assurance maritime.  

182. Bis– Il est ainsi nécessaire de se demander quel est l’assuré 

prétendument faible que le législateur a entendu protéger :« Le droit de l'assurance 

maritime est en effet un droit de professionnels et pour les professionnels, ce que 

ne sont pas, en principe, les plaisanciers » 662 . Par opposition, le droit de 

l’assurance plaisance devrait être un droit du non-professionnel plutôt que de 

l’oisif qui navigue que pour son seul agrément. Un plaisancier qui met 

occasionnellement son navire en location ne devient pas de ce fait un professionnel 

du charter. Or, depuis la séparation du régime du droit de l’assurance maritime et 

de l’assurance plaisance, le droit de la consommation a établi une opposition au 

concept juridique de professionnel : le consommateur ou non-professionnel663. Ce 

concept a déjà été suggéré précédemment pour l’interprétation jurisprudentielle à 

donner à la notion de navigation de plaisance en assurance664.  

Pour nous, le champ d’application d’un régime spécifique de l’assurance 

protecteur de l’assuré doit être déterminé en contemplation de la qualité de 

consommateur de l’assuré.  Un tel critère permettrait d’intégrer les plaisanciers à 

ce régime, sans se soucier du but de la navigation au jour du sinistre, ce qui a le 

mérite de la simplicité pour l’assuré et place sur l’assureur la charge de prévoir des 

exclusions de garantie, s’il estime qu’un certain type de navigation n’est pas un 

risque qu’il entend couvrir. Au-delà de la prévisibilité accrue que cela entraîne, 

une inversion de la charge de la preuve s’opère en la faveur de l’assuré. Dans le 

 

662 Auteur non précisé,« Assurance corps Navire de plaisance Clause de valeur agréée Validité » 

DMF n° 9, 1er juin 2005. 
663 Article préliminaire du Code de la consommation.  
664 v. supra n° 130. 
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même temps, un tel critère permet de mettre à l’écart les sociétés propriétaires de 

navires de grande plaisance, ces derniers étant souvent destinées, en majeure partie, 

à la location/au charter. Mais là, il pourrait effectivement être possible de 

s’inspirer du régime de l’assurance aérienne, comme cela a pu être déjà 

recommandé665, en laissant le choix du régime (plaisance ou maritime) aux parties. 

Quoi qu’il en soit, par souci d’uniformisation, il ne semble guère justifié d’exclure 

purement et simplement l’assurance plaisance de l’assurance maritime. Il nous 

semble en effet plus naturel de réintégrer l’assurance plaisance dans l’assurance 

maritime, tout en y ajustant certaines règles applicables afin d’en rendre le régime 

plus protecteur de l’assuré. L’autre solution serait de créer un nouveau titre du 

Code des assurances spécifique à l’assurance plaisance, ce qui ne nous semble pas 

absolument nécessaire. Il peut plutôt s’opérer un dépeçage des dispositions 

protectrices de l’assurance terrestre et une mise à l’écart des dispositions de 

l’assurance maritime qui vont à l’encontre de cet objectif.  

183. – Dépeçage proposé. Si l’objectif de protection de la partie faible est 

conservé, plusieurs dispositions du régime de l’assurance maritime doivent être 

exclues. L’analyse des dispositions du droit de l’assurance maritime défavorable à 

la protection de l’assuré a déjà fait l’objet d’une étude666. En application de celle-ci, 

il peut être suggéré d’exclure les dispositions plus sévères pour l’assuré en cas de 

fausse déclaration du risque 667 et de défaut de paiement de prime668, sur la non-

prise en compte de la valeur réelle du navire669, sur les exclusions de garantie 

maritimes légales670, sur l’obligation de l’assuré de minimiser son préjudice671 et 

l’absence d’obligation de remplacer ou de réparer l’unité assurée672. Dans le même 

ordre d’idées, certaines dispositions du droit terrestre devraient être maintenues 

dans le régime d’assurance plaisance pour améliorer la protection de l’assuré. Il 

s’agit avant tout de l’obligation de prévoir des exclusions de garanties formelles et 

 

665 F. Turgné, Assurances maritimes et transports. – Panorama. JurisClasseur Responsabilité civile 

et Assurances ; 2013, n° 32. 
666 v. supra n° 86 et s. 
667 L172-2 du Code des assurances 
668 L172-20 du Code des assurances  
669 L172-10 du Code des assurances 
670 L172-16 et 16-1 du Code des assurances 
671 L172-23 du Code des assurances 
672 L172-25 du Code des assurances 
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limitées 673  (piliers de la protection de l’assuré), la nullité légale de certaines 

clauses de déchéance674, les dispositions sur la durée, la reconduction et résiliation 

du contrat d’assurance675 et la renonciation de l’assureur qui prend la direction 

d’un procès à soulever les exceptions dont il a connaissance 676. Leurs applications 

étant défavorables à l’assuré, les dispositions maritimes sur le défaut de 

déclaration du risque et de paiement de la prime, doivent se voir appliquer leurs 

pendants terrestres677.  

Il faut relever que les dispositions des articles L173-4 et 5 du Code des assurances 

(vice propre du navire et faute intentionnelle du capitaine) ont été considérées 

comme plus défavorables à l’assuré678, toutefois, nous n’envisageons pas de les 

exclure. En effet, ces articles participent à la responsabilisation de l’assuré dans un 

domaine où une certaine capacité et attention sont attendues de sa part sans nuire 

trop sévèrement à sa protection. En outre, l’article L173-4 trouve son pendant en 

droit de l’assurance terrestre qui a lui-même pour origine le droit maritime679. Ces 

articles participent au maintien d’un aléa indispensable aux contrats d’assurance680, 

question qui anime le contentieux aussi dans le cadre de l’assurance des navires de 

plaisance 681 .  De la même façon, il ne nous semble pas nécessaire, dans le 

dépeçage proposé, de rendre obligatoire des dispositions de l’assurance maritime 

supplétives de volonté, la diversité des situations des plaisanciers justifiant, selon 

nous, de laisser une certaine marge de manœuvre aux parties alors que les 

dispositions d’ordre public offrent déjà une protection importante aux plaisanciers.  

184. – Dispositions autonomes. Le dépeçage proposé vise à extraire de ces 

deux régimes d’assurance les dispositions qui permettent d’améliorer la protection 

de l’assuré Mais il est aussi possible d’envisager la création de dispositions 

inédites, spécifiques à un régime de l’assurance plaisance. À ce titre, la principale 

 

673 L113-1 du Code des assurances 
674 L113-11 du Code des assurances 
675 L113-12, 15 à 16-1 du Code des assurances 
676 L113-17 du Code des assurances.  
677 L113-8 et 9 du Code des assurances.  
678 v. supra n° 66 et 84. 
679 P.Y. Nicolas « Remorquage impayé sur la Route du Rhum », DMF n° 780, 1er mai 2016.  
680 P. Lureau ; « La nouvelle législation des assurances maritimes » ; DMF 1968 p.259 et s. 
681 v. par exemple : P.Y. Nicolas, « Le défaut d’entretien peut-il être exclu lorsqu’il provoque 

l’innavigabilité du navire », - DMF nº 774, 12 novembre 2015 ; P.Y. Nicolas, « Perte totale, vol ou 

détournement », DMF n° 806, 1er octobre 2018. 
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disposition envisagée serait de créer une garantie légale de l’abordage pour les 

dommages aux personnes, là où l’assurance maritime exclut la garantie abordage 

pour ce type de dommage. Or, pour la navigation plaisance, les dommages 

corporels sont une préoccupation pour l’assuré ainsi que pour les potentielles 

victimes d’un abordage, ce qui nécessite alors une adaptation de l’article L173-8 

du Code des assurances pour la plaisance.  

185. – Proposition de délimitation. Sur la base de ces éléments, il peut être 

proposé la réécriture suivante de l’article L171-5 alinéa 1 et 2 du Code des 

assurances : 

« Pour les contrats d'assurance conclus par toute personne physique qui a 

contracté une assurance pour un navire à des fins qui n'entrent pas dans le 

cadre de son activité principale ou accessoire commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale, scientifique, agricole ou halieutique lors de la souscription, 

le présent titre est applicable à l’exception des articles L172-2, L172-10, 

L172-16, L172-16-1, L172-20, L172-23 et L172-25 du présent Code.  

Par dérogation à l’article L111-1 alinéa 1 du présent Code, les articles L113-1, 

L113-3, L113-8, L113-9, L113-11, L113-12, L113-15, L113-15-1, L113-16, 

L113-17 sont également applicables aux contrats d’assurance régis par le 

précédent alinéa.  

Par dérogation à l’article L173-8, pour les contrats d’assurance soumis au 1er 

alinéa du présent article, l’assureur est garant du remboursement des 

dommages de toutes natures, y compris des dommages aux personnes dont 

l'assuré est tenu sur le recours des tiers en cas d'abordage par le navire assuré 

ou de heurt de ce navire contre un bâtiment, corps fixe, mobile ou flottant. 

Les personnes physiques qui contractent à des fins qui entrent dans le cadre 

de leur activité principale ou accessoire commerciale, industrielle, artisanale, 

libérale, scientifique, agricole ou halieutique ou les personnes morales qui 

contractant un tel contrat peuvent, sur option, être soumises à l’ensemble des 

dispositions des chapitres Ier, II et III du présent titre ». 
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Il faut noter que la question de l’assurance des grands risques n’est pas abordée 

dans cette proposition de rédaction de l’article L171-5, son exclusion à l’assurance 

plaisance étant incertaine.  

 

Section 2 : La question de l’obligation d’assurance 

186. – En l’état du droit positif, le droit de la plaisance ne connaît pas une 

obligation générale d’assurance dommages du navire ou d’une assurance du 

plaisancier. La possibilité de créer une assurance obligatoire pour le plaisancier a 

ainsi été régulièrement suggérée et envisagée. Le droit français connaît en effet 

plus d’une centaine d’assurances obligatoires 682 . On songe notamment à 

l’assurance des véhicules automobiles ou encore aux assurances construction.  

187. – Délimitation du problème. Dans le domaine maritime, les assurances 

obligatoires n’ont longtemps concerné que des hypothèses restreintes : les navires 

nucléaires, les navires pétroliers et le transport d’hydrocarbures, le transport de 

matières nocives et dangereuses, le transport de passagers 683 . L’obligation 

d’assurance s’est ensuite considérablement élargie, d’une part en raison 

d’assurance pour les pollutions par soutes qui concerne les navires de plus de 1000 

unités de jauge brute 684 , et l’obligation d’assurance couvrant les créances 

maritimes soumises à la limitation pour les navires de plus de 300 unités de jauge 

brut685 introduites en droit français en 2011686. Par ces deux derniers ajouts, de 

nombreux navires de haute plaisance se trouvent désormais soumis à une 

obligation d’assurance, mais tel n’est pas le cas des navires de plaisance dont les 

jauges sont inférieures aux seuils d’application de ces obligations d’assurance. De 

fait, il n’existe pas, par principe, une obligation d’assurance légale des navires de 

plaisance.  

 

682  J. Kullmann ; A. Jean-Joseph ; N. Lacoste-Masson, 82–Présentation générale, Lamy 

Assurances, 2019, Wolters Kluwer.   
683 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, N° 383-2 
684 Cette obligation ne concerne ainsi à priori que la haute plaisance, les yachts de plus de 1.000 

unités de jauge brut dépassant généralement les 60 mètres de longueur.  
685  Il est ici un peu plus difficile de considérer que cette obligation d’assurance concerne 

uniquement la haute plaisance. Les navires de plus de 300 unités de jauge brute concernant 

généralement des navires d’au moins 30 mètres de longueur, certains Sailing Yacht peuvent se voir 

soumis à cette obligation d’assurance sans nécessairement être assimilé à un navire de haute 

plaisance.  
686 Article L5123-1 et 2 du Code des transports. 
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La question de la création d’une assurance obligatoire pour les navires de 

plaisance a souvent été liée à celle de la limitation de responsabilité de l’armateur. 

En effet, la création d’une assurance obligatoire en plaisance a été suggérée 

comme une alternative à la limitation de responsabilité du navire de plaisance687. 

Si nous comprenons, assurément, la nécessité de prévoir une sécurité pour le 

plaisancier lorsque celui-ci n’est plus protégé par un fonds de limitation, ce 

raisonnement nous semble quelque peu naïf. D’une part, en matière d’assurance 

plaisance, plus que dans d’autres assurances maritimes, la notion de fonds de 

limitation est véritablement liée à celle de l’assurance. Comme nous l’avons vu688, 

la création d’un fonds de limitation sans l’appui d’un assureur est souvent 

particulièrement complexe pour un plaisancier qui ne bénéficie pas de liquidités 

suffisantes pour établir le fonds de limitation 689 . En plaisance, le fonds de 

limitation de responsabilité du navire est ainsi un mécanisme difficilement 

dissociable de l’assurance. La création d’une assurance obligatoire ne servirait 

ainsi pas tant à pallier l’absence de limitation de responsabilité que de simplement 

alourdir la charge du plaisancier. En l’absence de fonds de limitation, l’assuré 

resterait débiteur de l’intégralité du dommage si son assureur refuse sa garantie (en 

cas de déchéance ou d’exclusion de garantie par exemple) ou une partie de ces 

dommages lorsque le plafond de la garantie est inférieur au montant du préjudice.   

De plus, preuve est faite que l’obligation d’assurance n’est pas incompatible avec 

le fonds de limitation en matière maritime, puisque les textes qui prévoient une 

obligation d’assurance, conservent également la limitation de responsabilité de 

l’assuré690. Quoi qu’il en soit, ce point est désormais quelque peu dépassé alors 

que le principe de limitation de responsabilité du navire de plaisance a été 

confirmé par une question prioritaire de constitutionnalité. La création d’une 

assurance obligatoire ne saurait plus être justifiée au motif que la limitation de 

responsabilité du navire de plaisance doit être supprimée. 

187. Bis– La création d’une assurance obligatoire n’est plus guère envisagée 

comme une alternative à la limitation de responsabilité du navire de plaisance, 

 

687 S. Miribel, « Plaisance et limitation de responsabilité », DMF n°766, 1er février 2015. 
688 v. supra n° 75. 
689 v. supra n° 58 Bis. 
690 On songe bien entendu ici en tête, à l’obligation d’assurance des créances maritimes limitées de 

l’article L5123-1 et 2 du Code des assurances.  
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toutefois, elle demeure suggérée dans le but d’améliorer l’indemnisation des 

victimes. En effet, la plaisance concentrant une grande partie des accidents 

maritimes, avec souvent l’implication de dommages corporels, l’obligation 

d’assurance du navire de plaisance est vue comme une nécessité pour les victimes. 

À cet égard, un parallèle a été fait avec la question de l’obligation d’assurance 

obligatoire des véhicules automobiles issue de la loi Badinter de 1985691, il existe 

aussi un rapprochement à cet égard dans le cadre de l’assurance vie692.  

On pourrait objecter que l’obligation d’assurance en matière d’accidents de 

circulation a pour fondement la responsabilité sans faute du conducteur, là où la 

responsabilité du plaisancier est avant tout une responsabilité pour faute au titre du 

régime de l’abordage. En effet, le régime de responsabilité sans faute de la loi 

Badinter présuppose une assurance obligatoire, sans laquelle les conducteurs 

auraient difficilement accepté de devoir une indemnisation alors que leurs 

comportements n’auraient pas été négligents693. L’assurance obligatoire est peut-

être un prérequis de l’établissement d’une responsabilité sans faute pour les 

utilisateurs d’un véhicule, mais l’assurance obligatoire n’a pas pour but de couvrir 

que des responsabilités sans faute. La preuve est justement en matière d’accidents 

de circulation où l’assurance obligatoire a précédé la loi Badinter, alors que cette 

obligation a été créée pour soulager un fonds de garantie devenu trop coûteux694.  

Ainsi en matière d’assurance automobile, l’obligation d’assurance ne provient pas 

directement de l’objectif d’indemniser les victimes (c’est le fonds de garantie et la 

loi Badinter qui ont rempli cette fonction). En l’absence d’un fonds de garantie 

spécifique des victimes d’accidents de navigation695, il est difficile de justifier la 

création d’une assurance obligatoire en prenant l’exemple de l’assurance 

automobile, alors que les données du problème sont sensiblement différentes. Plus 

pertinente, peut-être à ce niveau, serait la comparaison avec l’assurance obligatoire 

en matière de transport aérien, mais celle-ci peut être rapprochée de l’obligation 

 

691 Désormais prévue à l’article L211-1 du Code des assurances maritimes.  
692 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 
693  J. Kullmann ; A. Jean-Joseph ; N. Lacoste-Masson, 2821 - Particularité de l'assurance 

automobile, Lamy Assurances, 2019, Wolters Kluwer : « Sans assurance obligatoire, la loi du 5 

juillet 1985 n'aurait pas vu le jour. Comment considérer que quelqu'un soit tenu d'indemniser une 

victime alors qu'aucune responsabilité, au sens traditionnel du terme, ne peut lui être imputée. ».   
694 C. Caillé ; Assurance automobile –– Répertoire de droit civil, Dalloz, 2015 – 2020, n°1 
695 Nous mettons de côté les fonds de garanties généraux en matière pénale ou spécifiques aux 

dommages de pollution par hydrocarbures.  
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d’assurance du transport maritime de passagers, encore que l’obligation 

d’assurance en aérien ne concerne pas uniquement le transport696.  

187. Ter– Il reste qu’une assurance obligatoire n’est pas seulement envisagée 

dans le cadre de la protection du plaisancier assuré, mais aussi et peut être surtout 

en la faveur de la victime de cet assuré. Face au risque d’insolvabilité de l’assuré 

responsable, l’assurance responsabilité obligatoire du plaisancier peut être vue 

comme une nécessité. Cela a tout particulièrement été avancé en présence de 

dommages corporels. Si est effectuée une comparaison avec le régime des 

accidents de la circulation de la loi Badinter, effectivement, l’indemnisation des 

victimes, en cas de dommages corporels, s’avère plus favorable. Cependant, sur ce 

point, la loi Badinter ne crée pas de distinction au titre de l’assurance obligatoire697. 

Si la plaisance regroupe une grande partie des accidents de navigation, il est 

certain que ceux-ci, par leurs nombres, ne peuvent pas être comparés aux accidents 

de circulation. Le souci d’une assurance obligatoire en faveur des victimes est sans 

doute à cet égard moins pressant. Toutefois, c’est peut-être en s’inspirant de la loi 

Badinter qui concerne les véhicules terrestres à moteur qu’a également été suggéré 

de limiter l’obligation d’assurance aux seuls navires de plaisance dont le système 

de propulsion est à moteur698 (les navires à moteur étant en majorité en France, la 

majorité des navires de plaisance serait alors soumis à une assurance 

obligatoire)699. 

188. – Réponse de la pratique. En parallèle des débats sur la création d’une 

assurance obligatoire, la pratique a formulé sa propre réponse. Ainsi, en France, 

une majorité de navires de plaisance est assurée. Le nombre des navires de 

plaisance en France n’étant pas assurés était inférieur à 30% dès les années 1980700. 

C’est d’abord le cas de nombreux navires amarrés dans un port, la souscription 

d’une assurance pouvant être une condition sine qua none de l’obtention d’une 

place dans de nombreux endroits.  

 

696 C. J. Berr ; Assurance aérienne – Répertoire de droit commercial, Dalloz, 2006-2018, n°15 et s. 
697 L’article L211-1 du Code des assurances sur la question impliquant une assurance pour les 

atteintes aux personnes comme aux biens.  
698 P. Bonassies, « Le droit positif français en 1992 », DMF n° 523, 1er janvier 1993. 
699 Y. Tassel, « Association française du droit maritime Première journée Georges Ripert, Actualité 

du droit maritime en 1994 13 juin 1994 », DMF n°540, 1er juillet 1994. 
700 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 
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Les navires participant à des régates ou appartenant à des clubs nautiques ou à des 

écoles de voile (au-delà d’un certain nombre d’adhérents) se voient aussi imposer 

la souscription d’une assurance.  

C’est ensuite par le financement des navires de plaisance, notamment par le biais 

de location avec option d’achat que l’organisme de financement peut conditionner 

sa participation à la souscription d’une assurance701. En matière de location, il peut 

aussi être prévu au titre des obligations du loueur, une obligation d’assurance 

responsabilité702. 

C’est enfin par le biais de l’assurance responsabilité civile qui peut contenir une 

garantie accessoire pour les risques plaisance, que la plupart des navires de 

plaisance se trouvent assurés en pratique. C’est là, probablement, l’une des raisons 

majeures, si ce n’est la raison principale, qui fait que l’inscription d’une obligation 

d’assurance légale des navires de plaisance n’a pas abouti. Ce point a d’ailleurs été 

invoqué par le ministère des transports pour justifier l’absence d’assurance 

obligatoire des navires de plaisance. Considérant que le nombre de plaisanciers 

était déjà très important, il a ainsi été estimé que l’instauration d’une assurance 

obligatoire n’est pas le moyen le plus adéquat d’augmenter le nombre de 

plaisanciers assurés703. Il a également été recommandé que les pouvoirs publics 

limitent leurs actions à une sensibilisation des plaisanciers aux périls de mer et à 

une incitation à s’assurer704. Malgré l’absence d’assurance obligatoire des navires 

de plaisance, la pratique a fait que la garantie des risques plaisance est largement 

généralisée en France. 

189. – Problèmes persistants. Bien que la suppression de la limitation de 

responsabilité ne soit plus d’actualité et que la pratique a largement imposé 

l’assurance des navires de plaisance, l’absence d’obligation légale d’assurance 

n’est cependant pas sans conséquence. D’une part, si effectivement la pratique 

entraîne une assurance généralisée des navires de plaisance, de nombreuses unités 

 

701 C. de Lapparent, O. Jambu-Merlin, G. Viel, Fasc.1053 –Navigation de plaisance. – Navire de 

plaisance. – Utilisation du navire, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2016, n°88 et s. 
702 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed. 
703 Question écrite avec réponse n° 44853, 3 août 2004 – Assurances – Assurance responsabilité 

civile – Propriétaires de bateaux. – M. Mourrut Étienne – Ministère des Transports, de 

l'Equipement, du Tourisme et de la Mer. 
704 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387. 
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restent non assurées. S’il a été, par exemple, effectivement signalé que l’obtention 

d’une place de port est généralement conditionnée par la souscription d’une 

assurance, de nombreuses unités ne disposent justement pas d’une place de port705.  

Ainsi, il pourrait être considéré défavorable pour la victime de soumettre ses 

chances d’indemnisations au hasard de ce que le responsable bénéficie d’une 

assurance. Toutefois, il faut relativiser cet écueil en ce que c’est là le lot de 

nombreuses victimes dans d’autres domaines et que la question de savoir si le 

plaisancier mérite une protection plus importante que d’autres victimes est plus 

une question de société qu’un problème juridique. Surtout, la victime qui est le 

plus souvent également un plaisancier sera indemnisée par son propre assureur706 

sur lequel reposera le risque d’insolvabilité de la personne responsable. Plus 

préoccupant est la question des navires étrangers qui naviguent dans les eaux 

françaises. Si la pratique, en France, a poussé à une assurance massive des navires 

de plaisance, tel n’est pas nécessairement le cas des navires provenant d’autres 

pays. L’obligation d’assurance a ainsi pu être invoquée comme un moyen de 

protection des victimes vis-à-vis de ces navires en s’imposant comme une mesure 

de police et de sécurité707. 

190. – Mérites d’une assurance obligatoire. L’assurance du navire de 

plaisance, si elle aboutit à protéger le propriétaire du navire, vise avant tout la 

protection de la victime face à un plaisancier insolvable. L’assurance obligatoire 

n’est plus aujourd’hui perçue comme une alternative à la limitation de 

responsabilité du navire de plaisance. Pour ce qui est de la haute de plaisance, de 

nombreux yachts qui dépassent les seuils prévus se trouvent désormais soumis à 

une assurance obligatoire pour faire face à certains risques particuliers. La pratique, 

là encore, les pousse également à l’assurance dans le domaine spécifique de 

l’affrètement des navires de haute plaisance. Il est par exemple possible de noter 

une obligation contractuelle d’assurance qui pèse sur l’armateur 708 . S’agissant 

d’un professionnel, il ne semble guère justifié de lui imposer une assurance pour 

 

705 Y. Tassel, « Association française du droit maritime Première journée Georges Ripert, Actualité 

du droit maritime en 1994 13 juin 1994 », DMF n°540, 1er juillet 1994. 
706 À la condition bien sûr qu’elle ait souscrite une assurance dommage. 
707 P. Bonassies, « Problèmes et avenir de la limitation de responsabilité », DMF n°524, 1er février 

1993. 
708 Article 16.a) du modèle de contrat d’affrètement MYBA.  
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les risques qu’il est susceptible d’encourir et qu’il est lui-même capable de décider 

s’ils doivent être garantis. Cependant, vis-à-vis des tiers victimes, l’application 

d’une assurance obligatoire pour couvrir les risques et les navires qui sont exclus 

des assurances obligatoires est envisageable. Cette évolution nous semble 

souhaitable compte tenu des dommages (corporels, matériels et 

environnementaux) importants que peuvent causer ces unités et du grand nombre 

d’unités battant pavillons étrangers qui naviguent dans les eaux françaises.  

Notre avis est moins tranché en ce qui concerne une assurance obligatoire générale. 

Il est certainement prudent de se rallier à l’opinion des pouvoirs publics qui 

estiment que la souscription généralisée d’assurance par la pratique ne justifie pas 

l’imposition d’une assurance obligatoire. L’assurance obligatoire pourrait entrainer 

une pression financière superflue qui n’est pas appropriée à l’activité restreinte de 

certains plaisanciers. Quel en serait l’intérêt pour le propriétaire d’un engin de 

moins de deux unités de jauge utilisée très occasionnellement ? Or, 90% de la 

flotte plaisance française est composée d’unités de moins de 8 mètres709. 

Mais, d’un autre côté, nous ne pouvons pas nier l’importance des dommages, 

notamment corporels, que peuvent provoquer les navires de plaisance, même de 

petites tailles. Le célèbre naufrage de l’ « Airel » en est la malheureuse illustration. 

La question est difficile à trancher, le maintien du statu quo, à défaut d’être 

pleinement satisfaisant, est envisageable. Un compromis acceptable pourrait se 

trouver dans la création d’un fonds d’indemnisation pour les dommages corporels 

des plaisanciers. Cette solution permettrait aux plaisanciers dont la situation ne 

justifie pas de souscrire une assurance de ne pas s’imposer cette charge 

supplémentaire tout en permettant aux victimes d’un plaisancier insolvable de ne 

pas être privées de réparation.  

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

191. – Les risques maritimes que sont amenés à affronter plaisanciers et 

navires marchands sont similaires, malgré un danger accru pour les personnes dans 

 

709 Question écrite avec réponse n° 44853, 3 août 2004 – Assurances – Assurance responsabilité 

civile – Propriétaires de bateaux. – M. Mourrut Étienne – Ministère des Transports, de 

l'Equipement, du Tourisme et de la Mer. 
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la plaisance. A ce risque maritime peut éventuellement s’ajouter un risque 

commercial, qui, s’il est l’apanage de la marine marchande, peut aussi se retrouver 

en plaisance pour peu que le navire soit attribué à une activité lucrative. Si le 

risque peut bien être similaire, tel n’est pas le cas de la personne qui est exposée à 

ce risque.  Le plaisancier ne saurait être présumé être un professionnel, même celui 

qui s’adonne occasionnellement à une activité de location de son navire.  

Si le risque peut bien être similaire, la capacité du plaisancier à affronter ce risque 

peut être radicalement différente. Tel est, peut-être, le cas dans le cadre de 

l’assurance plaisance où nous pouvons effectivement considérer qu’une majorité 

d’assurés fait face à un rapport de forces déséquilibré face à l’assureur, ce qui 

justifie une protection renforcée malgré un péril maritime commun. Toutefois, cet 

état de fait n’amène pas à approuver le régime actuel de l’assurance plaisance qui 

ne parvient pas pleinement à remplir l’objectif de protection du plaisancier qu’il 

s’est fixé. Mais le régime maritime de l’assurance n’est pas non plus à même de 

remplir pleinement cet objectif. La solution nous paraît devoir être trouvée dans 

une voie intermédiaire visant la formation d’un régime nouveau à même de réunir 

le meilleur des deux régimes existants, répondant d’ailleurs à l’intention initiale du 

législateur. Nous avons ainsi suggéré de réintégrer l’assurance plaisance dans 

l’assurance maritime en y ajoutant diverses dispositions de droit terrestre 

protectrices avec quelques ajustements.  

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière d’assurance le droit positif a opté pour un rejet quasi-total 

vers le droit terrestre. Ce choix est critiquable car le régime qui en découle n’est 

pas adapté à une navigation maritime fut-elle de plaisance. Mais ce choix est plus 

compréhensible en nautisme (à l’inverse de la haute plaisance) où le plaisancier 

peut plus souvent s’apparenter à un assuré terrestre. La meilleure solution nous 

semble être ici le développement d’un droit spécial de l’assurance plaisance car ni 

le droit terrestre ni le droit maritime de l’assurance ne remplissent l’objectif de 

protection de l’assuré.  
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Plus complexe est la question de l’instauration d’une obligation d’assurance. 

Parfois proposée comme une alternative à la limitation de responsabilité, critiquée 

par le plaisancier, elle n’est plus autant recommandée et elle est d’ailleurs 

repoussée par les pouvoirs publics. De fait, la pratique a conduit une majorité 

d’unités à s’assurer. A l’inverse du régime des véhicules terrestres à moteur, 

l’abordage étant un régime de responsabilité pour faute, une obligation d’assurance 

se justifie donc moins. Toujours est-il que l’objectif du plaisancier pourrait 

justifier une forme de protection sous la forme d’un fonds de garantie à défaut 

d’une assurance obligatoire. 

Parangon de la liberté contractuelle, le contrat de mise à disposition du navire de 

plaisance met aussi le plaisancier face à des risques similaires en plaisance et en 

grande plaisance, mais la protection du plaisancier nécessite de s’intéresser au 

contrat de location.  

 

Chapitre II : La protection du locataire comme partie faible du contrat de 

location de plaisance 

192. – Comme nous l’avons vu, la mise à disposition du navire de haute 

plaisance s’effectue principalement par le contrat d’affrètement qui se voit 

désormais concurrencé par le contrat de transport 710 . En parallèle, subsiste 

également le contrat de location du navire de plaisance sur le fondement du contrat 

de louage de droit commun. La distinction entre le contrat d’affrètement et de 

location est délicate, les deux contrats ayant des effets similaires. Cette confusion 

se retrouve même dans le langage alors qu’on vient à parler de « location-

affrètement », mot valise qui trahit une incertitude sans lui donner le moindre 

éclaircissement. Les différences de régime entre les deux contrats sont pourtant 

majeures, ce qui nécessite de clarifier la qualification du contrat de mise à 

disposition du navire de plaisance (Section I). Se pose ensuite une seconde 

difficulté dans le cadre spécifique du contrat de location, celle de l’ambiguïté du 

statut des parties dans ce contrat, notamment au regard des responsabilités qui en 

découle (Section II). 

 

710 v. supra : Partie I, Titre II, Chapitre II.  



274 

 

 

Section I : La nécessité de clarifier la qualification du contrat de location du 

navire de plaisance 

193. – L’utilisation tarifée d’un navire de plaisance par une partie qui n’est 

pas propriétaire d’un navire peut revêtir diverses formes juridiques. S’il est 

possible de penser au simple contrat de passage pour le transport de passagers, 

l’essence de cette convention ne repose pas dans l’exécution d’une activité de 

plaisance mais plutôt dans le seul déplacement des passagers. Le contrat de 

croisière a pour but la poursuite d’une activité de croisière qui en dépit de ses 

ressemblances avec la plaisance a été distinguée711. Ne reste alors principalement 

que deux qualifications possibles : le contrat de location de navire de plaisance et 

le contrat d’affrètement. La doctrine débat sur ces deux qualifications et la 

jurisprudence est à l’heure actuelle divisée. Le choix entre ces deux régimes 

entraîne des conséquences juridiques prononcées (§1) qui nécessitent de 

s’intéresser aux critères de la qualification de ces contrats (§2). 

 

§1 : Les distinctions juridiques entre l’affrètement et la location 

194. – La distinction entre ces deux régimes entraîne des différences de fond 

très marquées, notamment par l’application du droit de la consommation, mais a 

une incidence restreinte sur la compétence. Après une analyse générale des 

distinctions juridiques entre les régimes de l’affrètement et de la location (A), il 

sera possible de s’intéresser plus spécifiquement au régime de droit commun du 

louage appliqué à la location (B). 

 

A. Présentation générale des distinctions. 

195. – Introduction. Si le louage d’une chose et l’affrètement du navire 

apparaissent similaires dans leurs principes, l’application du droit de la 

consommation pour l’un change radicalement son régime par rapport à l’autre. 

Incidemment, cette différence opposera usuellement l’application du droit français 

 

711 v. supra n° 5 Quater. 
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pour le louage ou de common law pour l’affrètement. En comparant les deux 

régimes, le remarquable parallélisme des formes entre le louage de chose et 

l’affrètement à temps apparaît évident. Ainsi, le louage de chose se définit comme 

le : « contrat par lequel l'une des parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose 

pendant un certain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci s'oblige de lui 

payer » 712 . L’affrètement à temps concerne, lui, l’engagement du fréteur, 

moyennant rémunération, à mettre un navire à la disposition d'un affréteur pour un 

temps déterminé713. L’affrètement ne pourrait alors se voir que comme une simple 

variété de louage de chose qui concerne un navire.  

En matière de yachting professionnel, les termes location et charter sont d’ailleurs 

utilisés indifféremment. Le champ lexical de la location est également 

occasionnellement utilisé par la doctrine pour parler de l’affrètement classique 714, 

et en matière d’affrètement coque-nue est évoqué le terme de location coque-

nue715.Toutefois, si le louage et l’affrètement sont tous les deux marqués par le 

principe de la liberté contractuelle, le Code des transports présente une variété de 

dispositions d’ordre public ou supplétives de volonté du régime de l’affrètement. 

Ainsi, à la différence du contrat de location, le contrat d’affrètement d’un navire de 

plus de 10 unités de jauge brute doit expressément être fait par écrit ad 

probationem 716 , ou s’il s’étend sur une durée supérieure à un an, ad 

validatem717.Dans ce second cas de figure, l’affrètement doit en outre faire l’objet 

d’une publication pour être opposable aux tiers718.   

Inversement, l’écrit n’est pas exigé à peine de nullité en matière de louage et il ne 

sera exigé, au titre de la preuve, que si le contrat de location dépasse le seuil 

réglementaire fixé en application du droit commun de la preuve des actes 

juridiques. La précision est intéressante en matière de plaisance où les locations 

sont parfois de très courtes durées et peuvent régulièrement se trouver en dessous 

 

712 Article 1709 du Code civil. 
713 Lecture combinée des articles L5423-1 et L5423-10 du Code des transports 
714 V. par exemple : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, 

p.585, N° 743 
715 D.Gibirila : Synthèse 1190 - Louage d'ouvrage et d'industrie : contrat de travail et contrat de 

transport, Jurisclasseur Civil Code, Lexisnexis, 2018, n°18 
716 Article R.5423-2 du Code des transports. 
717 Article L.5423-2 du Code des transports. 
718 Articles R.5114-6 et 7 du Code des transports. 
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de ce seuil. De plus, la jurisprudence considère que pour le calcul de ce seuil, le 

montant de chaque loyer doit être considéré isolément et non cumulativement719. 

La location d’un navire pour une journée peut alors parfaitement se concevoir 

comme étant prouvable autrement que par écrit.   

Plus fondamentale est néanmoins la différence des prescriptions extinctives entre 

le louage soumis à la prescription quinquennale de droit commun et celle courte de 

l’affrètement720. Ne serait-ce que sur ce seul point, on comprend alors l’importance 

primordiale pour les parties de bien définir la nature de leur contrat.  

Mais plus embêtant encore est la question de la limitation de responsabilité. Si le 

bénéfice de cette limitation est admis pour l’affréteur, la jurisprudence ne s’est pas 

expressément prononcée sur son extension au locataire d’un navire soumis au 

contrat de louage de droit commun. A la différence de l’affréteur, le simple 

locataire est alors potentiellement soumis à une responsabilité illimitée721, situation 

qui serait particulièrement injuste et contraire à l’intérêt général du développement 

des activités de plaisance. 

196. – Histoire. Le droit positif de l’affrètement est une construction 

relativement récente par rapport à d’autres institutions de droit maritime. Aux 

origines, l’affrètement appartenait d’ailleurs au droit commun puisque sous le droit 

romain c’était déjà le contrat de louage (notamment la Locatio Rei ou Locatio 

Conducti) qui permettait de donner un navire à bail comme tout autre bien 

meuble722. Au moyen âge, comme pour d’autres conventions, le louage du navire 

était prouvé par une carta partita (de l’Italien ou du Latin qui donnera le terme 

charte-partie), document découpé et dont sont emboîtés les fragments pour faire la 

preuve du contrat723. Mais avec l’Ordonnance de la Marine de Colbert de 1681, 

l’affrètement en atlantique (tiré du néerlandais Vrecht qui donne le mot fret) ou le 

 

719 Cour d'appel, Pau, Chambre sociale, 18 Décembre 1986, n°3583/86, numéro JurisData : 1986-

048020. 
720Article L.5423-4 du Code des transports.  
721 Actes du colloque de la JURIS’CUP 1997, La location des bateaux de plaisance, Marseille. 
722 Louis Michon, Droit romain : Du Louage d'ouvrage ; "locatioconductiooperisfaciendi", Thèse, 

A. Rousseau, Paris, 1890, p.73 et s.  
723 R. Achard, P. Delebecque, Fasc. 1215 : Exploitation du navire. – Affrètement. – Règles 

communes : nature, formation et rupture du contrat, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2014, 

n°63 ; P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 741. 
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nolissement en méditerranée, défini comme le louage d’un vaisseau724, acquiert un 

véritable régime législatif qui distingue déjà l’affrètement au voyage ou au mois (à 

temps). Ce texte laissait déjà une certaine liberté contractuelle aux parties, puisque 

les temps de chargement des marchandises ne sont fixés par les usages du port que 

dans le silence de la charte-partie725. Mais il exige que le contrat soit fait par écrit. 

L’Ordonnance de Colbert prévoit diverses dispositions sur la forme du contrat et 

s’intéresse notamment au paiement du fret et à des cas d’empêchements pour le 

navire affrété de naviguer. Le Code de commerce Napoléonien de 1807 qui lui a 

succédé reprend, en les modernisant, diverses des dispositions de l’Ordonnance et 

y a ajouté une présomption de commercialité du contrat726. 

La loi n° 66-420 du 18 juin 1966 sur les contrats d'affrètement codifiée aux articles 

L et R 5423-1 du Code des transports prévoit expressément son caractère 

supplétif727.  

Avec l’émergence du droit de l’affrètement, le louage de chose hérité du droit 

romain consacré aux articles 1708 et suivants du Code civil n’avait plus vocation à 

régir le louage des navires, jusqu’à ce que la jurisprudence, en matière de plaisance, 

vienne semer la confusion728. 

197. – Incidence restreinte sur la compétence. Le caractère commercial 

présumé de l’affrètement et cette absence de présomption pour le contrat de louage 

auraient pu entraîner des conséquences majeures sur la compétence judiciaire dont 

relèvent ces conventions. Toutefois, les règles gouvernant la compétence judiciaire, 

les clauses de juridiction et les clauses compromissoires réduisent grandement 

l’incidence de la distinction.  

En ce qui concerne la compétence judiciaire, bien que l’article L721-3 du Code du 

commerce donne compétence aux tribunaux de commerce pour connaître des actes 

de commerce entre toutes personnes, la jurisprudence a réduit ce principe. En effet, 

l’arrêt Commandant Dupuis de la Cour de cassation a écarté la compétence du 

 

724  S’agissant d’un contrat qui a été construit d’ailleurs sur le modèle de la location : M.B. 

Crescenzo-d'Auriac, Fasc. 465-40 : Transport maritime. – Contrat d'affrètement, JurisClasseur 

Responsabilité civile et Assurances, LexisNexis, 2007, n°3. 
725 Livre troisième, Titre Ier, article 1er et s. de L’ordonnance sur la marine de Colbert de 1681. 
726Article 633 ancien du Code commerce désormais L110-2.  
727 R5423-1 du Code des transports.  
728 v. infra n° 206 et s. 
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tribunal de commerce à l’égard du plaisancier affréteur non commerçant 729 . 

Cependant, cette solution ancienne se complexifie en matière de yachting 

professionnel où régulièrement l’armateur comme l’affréteur contractent par le 

biais de sociétés souvent commerciales, conférant une compétence résiduelle du 

tribunal de commerce en matière d’affrètement des navires de haute plaisance.  

Dans des décisions plus récentes, des litiges ayant trait à l’affrètement de navires 

ont été traités par des juridictions consulaires 730  sans que la compétence du 

tribunal ne soit critiquée par les parties. Toutefois, cela est sans compter la 

rédaction quasi-systématique de clauses compromissoires dans les modèles de 

contrats d’affrètement des navires de haute plaisance, qui écartent, dans la plupart 

des cas, la compétence des juridictions françaises. Les clauses attributives des 

compétences étant normalement légales en matière internationale, 

indépendamment de la qualité des parties, il importe peu que la convention en 

cause soit un affrètement ou une location au regard de la licéité de cette clause 

dans le domaine international. 

Dans le domaine national ou de l’union européenne, la question est plus complexe. 

L’article 19 du règlement Bruxelles 1 bis interdit la rédaction de clauses de 

juridiction dans un contrat conclu avec un consommateur défini comme une 

personne qui conclut pour un usage étranger à son activité professionnelle731. A la 

différence du règlement Rome 1 sur la loi applicable, le règlement Bruxelles 1 bis 

ne restreint pas la notion de consommateur aux personnes physiques. En principe, 

un contrat d’affrètement ne devrait pas pouvoir contenir une clause de juridiction, 

pas plus qu’un contrat de location, du moment que l’affréteur n’agit pas en tant 

que professionnel (ce qui est en matière de plaisance, le postulat de base). 

Toutefois, en raison du champ d’application du règlement Bruxelles 1 bis, et tout 

particulièrement en ce qui concerne les règles sur les contrats conclus avec les 

consommateurs, cette limitation est assez restreinte notamment en ce qui concerne 

la haute plaisance. En effet, dans une grande majorité des cas, l’affréteur n’est pas 

domicilié dans un état de l’union européenne. Même si tel était le cas, il est 

 

729 Cass.com. 02 décembre 1965, Bull.civ. 1965 N° 622, Navire « Commandant Dupuis ». 
730 v. par exemple l’affaire du navire « CARDIGRAE VI » : CA Aix-en-Provence, 2ème Chambre 

civile, 03 mai 1988, n° 86/5644 ou « Spirit or Race » : Cour d'appel de Rouen, 8 avril2004, 

DMF.656, 2005. 
731 Règlement Bruxelles 1 bis, n°1215/2012 du 12/12/2012, article 17. 
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possible que le fréteur ne dirige pas ses activités vers cet état. La haute plaisance 

étant un secteur très localisé, (notamment la mer méditerranée, adriatique et Egée) 

beaucoup de contrats d’affrètement d’un navire de haute plaisance échapperaient 

aux règles sur les contrats conclus avec des consommateurs autorisant la rédaction 

de clauses de juridiction. Un exemple classique est par exemple des affréteurs 

allemands concluant avec un fréteur domicilié aux Îles marshals. Il est peu 

probable que le fréteur dispose d’une succursale en Europe ou qu’il dirige ses 

activités vers l’Allemagne.  

En outre, le règlement exclut également l’application des règles sur les contrats de 

consommation aux contrats de transport autres que ceux qui, pour un prix 

forfaitaire, combinent voyage et hébergement732. Le fréteur pourrait arguer que le 

contrat d’affrètement du navire de haute plaisance est un contrat de transport 

échappant aux règles sur les contrats de consommation. Dans le cadre du 

règlement Bruxelles 1 ou 1 bis, la CJUE ne s’est pas prononcée sur l’assimilation 

du contrat d’affrètement à un contrat de transport. En revanche, concernant la 

convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 

contractuelles, la Cour a déjà eu l’occasion de décider que le contrat d’affrètement, 

qu’il soit à temps ou au voyage, s’analyse en un contrat de transport si : « l'objet 

principal du contrat est non pas la simple mise à disposition d'un moyen de 

transport mais le transport proprement dit des marchandises »733 

En ce qui concerne les clauses compromissoires, le problème est moins celui de la 

qualité de consommateur de l’affréteur ou locataire mais plutôt celui du principe 

compétence-compétence. En effet, dans le domaine international, la seule qualité 

de consommateur ne suffit pas à faire immédiatement échec à une clause 

d’arbitrage 734 . En conséquence, le caractère commercial ou non et plus 

généralement la qualification du contrat de mise à disposition du navire de 

plaisance (du moment qu’il ne s’agisse pas d’un contrat de transport) n’a qu’une 

très faible portée sur la validité, ou du moins l’application des clauses de 

juridiction et des clauses compromissoires.  

 

732 Règlement Bruxelles 1 bis, n°1215/2012 du 12/12/2012, Article 17.3.  
733 CJCE, 06/10/2009, Affaire C-133/08, DMF 2011 Hors- séries N°14 p.87. 
734 Cass.Civ1. 21 mai 1997, n° 95-11.427, Bull.civ. 1997 I n° 159 p. 107, navire « Jaguar ». 
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B. Présentation du régime du louage appliqué à la location du navire de 

plaisance. 

198. – Régime terrestre de la location. La location du navire de plaisance 

qui ne relève pas du régime de l’affrètement, est soumis au régime de droit 

commun du louage et plus spécifiquement du louage de chose prévu aux articles 

1708 à 1762 du Code civil. En effet : « Le régime du contrat de louage de choses 

est suffisamment général pour être appliqué à d’autres contrats que les baux à 

loyers relatifs aux raisons et meubles, tels que la location de voiture ou la location 

de navires et engins de plaisance »735. L’application des dispositions du Code civil 

sur le louage fait échec au régime de l’affrètement. Il faut néanmoins noter que 

l’application du contrat de louage en matière maritime n’est pas limitée à la 

location des navires de plaisance, alors qu’on en retrouve l’application dans 

diverses opérations. Nous pouvons évoquer la location d’un conteneur qui relève 

aussi d’un contrat de louage ; la location d'un navire désaffecté ou d'un ponton ou, 

encore, d'un navire devant servir d'entrepôt flottant736. Au regard de la location 

d’un navire, plusieurs de ces dispositions doivent retenir l’attention. 

199. – Conditions du contrat de louage. Par une lecture combinée des 

articles 1710, 1711 et 1713 du Code civil, le contrat de location du navire de 

plaisance est une convention de louage de choses appréhendée comme un bail à 

loyer par lequel une des parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre, 

moyennant un prix convenu entre elles. Le contrat de louage n’est pas soumis à 

une forme particulière s’agissant d’un contrat consensuel737 pouvant même être 

oral738. En cela, le contrat de louage ne s’éloigne pas du contrat d’affrètement, 

l’application du droit de la consommation au contrat n’y change d’ailleurs rien739. 

Cette liberté de forme accordée aux parties n’est pas dépourvue d’intérêt dans la 

mesure où les contrats de location de navires de plaisance peuvent être de très 

 

735 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°373.10 et s.  
736 Laurent Garcia-Campillo, 896 - Caractéristiques du contrat d'affrètement maritime, Lamy 

transport Tome II,2020, Wolters Kluwer. 
737J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°373.12. 
738 Article 1714 du Code civil, ce qui aura néanmoins des conséquences notamment en matière de 

durée du bail.  
739 Sauf cas spécifique comme la conclusion du contrat à distance, article L121-18 et s. du Code de 

la consommation. 
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courtes durées (à la journée si ce n’est demi-journée), d’un prix modique inférieur 

au seuil règlementaire sur la preuve par écrit et que ce contrat peut être conclu 

entre plaisanciers non professionnels, cette liberté de forme accordée aux parties 

n’est pas dépourvue d’intérêt. De manière indirecte, il est néanmoins considéré que 

la mise à disposition du navire doit avoir un caractère onéreux pour être qualifié de 

contrat de louage740, la rémunération du bailleur étant un élément essentiel de cette 

convention.  

200. – Obligations du bailleur. Les articles 1709 et 1719 à 1721 du Code 

civil définissent les obligations légales du bailleur. Il lui est d’abord imposé une 

obligation de délivrance de la chose louée. Cette obligation est interprétée assez 

largement pour y inclure les documents nécessaires à la navigation, la 

jurisprudence donnant comme exemple l’acte de francisation du navire 741 . Le 

navire doit ensuite être délivré en bon état de réparation de toute espèce. A cela 

s’ajoute l’obligation d’entretenir la chose louée en état de servir pour l’usage prévu 

et d’en faire jouir paisiblement le preneur742. Cela implique une garantie des vices 

et défauts qui en empêcheraient l’usage, encore que cette obligation soit supplétive 

de volonté743.  

Par un léger effort d’interprétation, on peut rapprocher ces obligations 

fondamentales du bailleur de l’obligation, tout aussi primordiale, de délivrance de 

navire et de maintien en état de navigabilité d’un fréteur à temps. Nous pouvons 

néanmoins estimer que l’obligation de maintien d’une jouissance paisible du 

bailleur va au-delà de la simple obligation de navigabilité du navire744, cela ne 

pouvant qu’être à l’avantage du locataire par rapport à un affréteur.  

On notera néanmoins au titre des grands absents des obligations du bailleur, une 

obligation de sécurité de résultat à l’égard du locataire745. Étonnamment à l’inverse, 

 

740 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°373.61. 
741  Cass.civ2. 13 juillet 2006, n° 05-11.242, Inédit, navire « Creter IV » ; C.G. de Lapparent 

« Résiliation d’un contrat de location d’un navire de plaisance pour non délivrance de l’acte de 

francisation à son locataire », DMF n° 565, 1er novembre 1996. 
742 Articles 1719 et 1720 du Code civil. 
743 Article 1721 du Code civil.  
744 Même si celle-ci puisse faire l’objet d’une interprétation extensive pour y inclure par exemple 

une cargoworthiness– navigabilité commerciale (capacité à transporter la marchandise) :   
744 Laurent Garcia-Campillo, 924 Navigabilité du navire, Lamy transport Tome II, 2020, Wolters 

Kluwer.  
745 Cass.civ3. 21 novembre 1990, n° 89-15.922, Bull.civ. 1990 III n° 236 p. 134.  
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en matière d’affrètement, l’obligation de navigabilité (de résultat) du navire 

pourrait entraîner une forme indirecte et amoindrie de sécurité de résultat à l’égard 

de la personne de l’affréteur (dans le cadre de l’affrètement de loisir de la haute 

plaisance). Il est probable qu’en la matière, la sagesse de nos magistrats les 

poussera à adapter cette solution en fonction de nos principes de droit des 

obligations qui impliquent une obligation de sécurité de résultat, de sécurité ou de 

moyens, selon la maîtrise que la victime a de l’outil par lequel il se déplace. Sans 

doute sera-t-il possible de faire une distinction selon que la location se fasse avec 

ou sans skipper.  

On peut également s’étonner des conséquences que peut avoir l’article 1725 du 

Code civil sur la location d’un navire de plaisance, alors qu’il prévoit que le 

bailleur n’a aucune obligation légale de garantir le preneur du trouble que des tiers 

apportent par voies de fait à sa jouissance. Cela entraîne par exemple une absence 

de responsabilité du bailleur en cas de vol746. Il en sera en principe différent en 

matière d’affrètement ou de contrat de transport. L’analyse purement législative du 

régime du louage sur le législateur montre ainsi à la fois des obligations renforcées 

et réduites du bailleur comparé à un affréteur. Cela s’explique sans doute par le fait 

que le régime du louage, bien qu’étant aussi prévu pour des objets meubles, n’a 

pas été pensé pour la mise à disposition d’un navire de plaisance ou plus 

généralement d’un véhicule.  

201. Obligations du preneur. Les articles 1709, 1724, 1728, 1729, 1732 du 

Code civil prévoient les obligations du preneur ou locataire. Si l’obligation de 

paiement du loyer ne suscite guère de commentaire, c’est qu’elle se distingue peu 

de l’obligation de paiement du fret par l’affréteur.  

Plus originale est l’obligation pour le locataire d'user de la chose louée « 

raisonnablement » et suivant la destination qui lui a été donnée par le bail, ou 

suivant celle présumée d'après les circonstances à défaut de convention747 . A 

 

746 Cour de cassation, 3ème chambre civile, 12 juin 1996, n° 94-19.052, Bull.civ. 1996 III n° 137 p. 

89. 
747 Article 1728 du Code civil.  
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défaut, cela peut aller jusqu’à entraîner la résiliation du bail748. Cette obligation 

s’oppose à la grande liberté accordée à l’affréteur dans l’utilisation du navire.  

Plus préjudiciable encore pour le locataire, est son obligation d’effectuer les 

réparations urgentes qui ne puissent être différées jusqu'à la fin du bail749 (même si 

la charge définitive de la réparation peut reposer sur le bailleur). Ce qui s’avère 

bien moins protecteur que le contrat d’affrètement (à l’exception de l’affrètement 

coque-nue où le coût des réparations repose sur l’affréteur)750 . En matière de 

plaisance cette obligation légale peut s’avérer particulièrement sévère pour le 

locataire qui aura intérêt à la modifier contractuellement (bien qu’elle soit souvent 

impraticable et donc inapplicable dans le cadre des locations de courte durée).  

Ces dispositions apparaissent plus contraignantes pour le locataire que ne l’est le 

régime de l’affrètement pour un affréteur, toutefois, elles ne sont pas dépourvues 

de sens chaque fois que le navire est loué sans skipper et que locataire a alors 

effectivement la maitrise du navire.  

Il est difficile de rejeter le régime du louage en raison de ces éléments. Mais, par 

d’autres aspects, il s’avère aussi plus protecteur. C’est notamment ce qui découle 

de la responsabilité du preneur pour les dégradations ou les pertes qui arrivent 

pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles aient eu lieu sans sa faute751. 

En comparaison, dans le cadre de l’affrètement, l’affréteur est responsable des 

dommages qui ont trait à sa gestion (il sera nécessaire de déterminer si le 

dommage a trait à la gestion nautique, commerciale ou touristique du navire et 

quelle partie se voit chargée de quelle gestion). Sous le régime de la location, le 

locataire n’est bien sûr pas tenu responsable des éléments de « gestion » dont il n’a 

pas la charge (on ne pourra pas lui reprocher un abordage si la location inclut un 

skipper qui s’occupe de la navigation), mais il ne sera pas non plus responsable des 

dommages ayant trait à un élément dont il avait la charge s’il prouve son absence 

de faute. Il ne sera ainsi pas responsable à l’égard du bailleur du fait des 

dommages aux navires provenant d’un abordage pour lequel il n’est pas fautif, là 

où l’affréteur ayant en charge la gestion nautique du navire serait responsable de 

 

748 Article 1729 du Code civil. 
749 Article 1724 du Code civil.  
750 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 867 
751 Article 1732 du Code civil.  
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ce dommage à l’égard du fréteur, nonobstant son absence de faute. Sur cette 

question, le régime du louage s’avère particulièrement plus favorable que le 

régime de l’affrètement.  

202. – Dispositions diverses. Le régime du louage est soumis également à 

des dispositions diverses qui peuvent trouver leurs applications dans le cadre de la 

location d’un navire de plaisance. Nous retenons notamment une possibilité légale 

(bien que supplétive de volonté) de sous-louer ou de céder le bail752, ce en quoi le 

contrat de louage ne se distingue pas du contrat d’affrètement. La destruction 

partielle de la chose louée pourra justifier la diminution du prix ou la résiliation du 

bail753. Le louage s’avère ici plus favorable pour le locataire que l’affrètement où 

un dommage entraînant l’innavigabilité du navire ou qui empêche son utilisation 

serait susceptible d’entraîner de telles sanctions. A défaut d’état des lieux, le 

preneur est présumé avoir reçu la chose louée en bon état de réparations 

locatives 754 . Cette présomption n’existe pas en matière d’affrètement, sauf 

dispositions contraires et elle peut s’avérer assez lourde à l’égard du plaisancier 

locataire par l’inversion de preuve qui s’opère en défaveur du locataire.  

203. – Faute du capitaine. Au titre des différences majeures entre 

l’affrètement et la location, il est nécessaire de relever la question de la faute 

nautique du capitaine ou de ses préposés qui entraîne l’exclusion de responsabilité 

du fréteur à temps ou au voyage755. Cette disposition extrêmement avantageuse 

pour le fréteur ne trouve pas d’équivalent dans le régime du louage. La faute 

nautique du chef de bord du navire loué, si tant est qu’il soit engagé par le bailleur, 

reste ainsi de la responsabilité de ce dernier, sauf exclusion contractuelle. 

L’absence de cette exclusion légale dans le régime du louage participe ainsi 

énormément à une meilleure protection du plaisancier dans le cadre d’une location 

de navire de plaisance avec skipper, comparé au régime de l’affrètement, aussi 

involontaire que soit cet effet tiré de l’application du droit terrestre à la navigation 

de plaisance.  

 

752 Article 1717 du Code civil.  
753 Article 1722 du Code civil.  
754 Article 1731 du Code civil.  
755 Article L5423-11, 14 du Code des transports.  
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204. – Analyse d’un contrat de location. A l’inverse du contrat 

d’affrètement du navire de grande plaisance qui bénéficie d’une uniformisation par 

la pratique au travers des modèles de contrats, les contrats de location des navires 

de plaisance n’ont pas fait l’objet d’un tel effort. En l’absence de modèle de 

contrat, il est ainsi difficile d’effectuer une étude globale de la pratique 

contractuelle de location du navire de plaisance. Comme le retient Oliver Jambu-

Merlin les contrats de location brillent rarement par leur qualité de rédaction756. 

Toutefois, l’étude d’un contrat isolé inséré en annexe 757  n’est pas dépourvue 

d’intérêt.  

Force est de constater que ce contrat s’avère très restreint sur la répartition des 

obligations des parties, ne s’intéressant principalement qu’à la durée de location, à 

ses conditions d’annulation et une description du navire. Une location effectuée 

avec un tel contrat est pour l’essentiel soumise au régime du louage de chose du 

Code civil (si tant est que cette qualification soit bien retenue plutôt que celle 

d’affrètement). De tels contrats fournissent ainsi davantage un support probatoire à 

la relation des parties plutôt qu’un véritable contrat régissant juridiquement cette 

relation. La pratique fournit néanmoins l’illustration d’autres contrats plus précis 

qui visent comme un contrat d’affrètement à régler davantage une difficulté 

spécifique à la navigation maritime, comme les sanctions du retard de restitution 

du navire758, ce que ne permet que plus difficilement la seule interprétation des 

dispositions sur le contrat de louage.  

205. – Commentaires. Le régime du louage de chose appliqué à la location 

d’un navire de plaisance n’est pas incohérent. S’il ne jouit pas des spécificités 

maritimistes que propose le régime de l’affrètement, les dispositions d’ordre public 

ou supplétives de volonté du louage permettent de régler de nombreuses questions 

juridiques entre les parties.  

Mais, il est difficile de considérer en soit le régime du louage comme plus 

protecteur que l’affrètement, alors que cette protection n’est que partielle par 

rapport à l’affrètement. Si certaines dispositions impératives du louage parviennent 

 

756 O. Jambu-Merlin, « Responsabilité civile du plaisancier Quelques éléments d’un état des lieux », 

DMF n° 687, 1er décembre 2007. 
757 v. Annexe n° X aimablement fournie par la société FAVORITE YACHT.   
758 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed n°373.71. 
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effectivement à assurer une protection du locataire, d’autres s’avèrent plus 

défavorables que le régime, certes supplétif, de l’affrètement. En pratique, la 

protection qu’offre le régime du louage tient non pas tant à la teneur des 

dispositions de ce régime mais d’une part, à l’application du droit de la 

consommation qui viendra protéger le locataire consommateur et d’autre part, au 

caractère d’ordre public de plusieurs dispositions du régime du louage. Ces deux 

éléments s’opposent à l’affrètement marqué par la liberté contractuelle laissée au 

fréteur. Dans le cadre d’un rapport de forces déséquilibré, l’affrètement permet 

d’imposer à l’affréteur des clauses particulièrement défavorables. C’est par une 

protection que nous pouvons qualifier de négative dans le sens où étant 

essentiellement d’ordre public, que le régime du louage empêche une partie forte 

d’imposer des conditions moins protectrices du locataire, ce que ne permet pas 

l’affrètement. 

Nous ne pouvons cependant pas nier que le régime du louage de chose nécessite 

un certain effort d’interprétation et d’adaptation pour être appliqué à la location du 

navire de plaisance. Ces difficultés tiennent probablement au fait que le contrat de 

louage de chose, bien que concernant les meubles comme les immeubles, reste 

avant tout conçu comme un contrat de mise à disposition d’un bien immeuble que 

n’est pas un navire, et surtout, se perçoit davantage comme un contrat de longue 

durée que ne sera, souvent, pas la location d’un navire de plaisance.  

Faute d’une uniformatisation par des modèles de contrats en la matière, il est 

quelque peu gênant de laisser à la pratique désorganisée le soin de compenser ces 

défauts. La protection du locataire plaisancier se fera alors davantage par le droit 

de la consommation. Elle se fait aussi par les juges qui peuvent interpréter 

favorablement les dispositions du droit du louage en faveur des plaisanciers. 

Néanmoins, dans le cadre d’une location sans skipper où le locataire a la maitrise 

de la navigation du navire, le régime du louage de chose peut s’avérer assez 

efficace. Le régime de louage de chose trouve naturellement sa place dans le cadre 

de la jonction du milieu maritime et du droit terrestre pour la protection du 
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plaisancier. Inversement, la doctrine a avancé l’idée que la location du navire avec 

skipper devrait plutôt être assimilée à un contrat d’affrètement759. 

Toutefois, ce tableau se heurte aux difficultés de qualification du contrat de mise à 

disposition du navire de plaisance, la distinction entre affrètement et location est 

bien réelle et débattue.  

 

§2. Difficulté de délimitation des critères de distinction entre la location et 

l’affrètement. 

206. – Une confusion existe entre l’affrètement et la location tant les 

conventions se rapprochent au regard de leurs objectifs en matière de plaisance. 

Cette confusion se retrouve jusque dans le vocabulaire des juristes, alors que la 

jurisprudence utilise indifféremment des termes propres à un contrat pour parler de 

l’autre760. Pourtant, au regard des différences juridiques majeures entre le contrat 

d’affrètement et le contrat de location, tenant notamment à l’application du droit 

de la consommation, il est d’une importance capitale de bien déterminer les 

critères d’application de ces régimes en s’intéressant aux fondements de leur 

distinction (A), mais aussi à l’influence de plusieurs pays européens sur ceux-ci 

(B), ce qui permettra de délimiter la portée de cette distinction (C). 

 

A. Fondements de la distinction 

206. Bis– Le conflit de qualification du contrat de mise à disposition du 

navire de plaisance découle d’un conflit jurisprudentiel récent bien qu’il ait été 

identifié par la doctrine par le passé761. Jusqu’à un arrêt de la Cour d’appel d’Aix-

en-Provence de 2018 762  le choix du régime de location ou de l’affrètement 

 

759 O. Raison, « Nature du contrat de location d’un navire de plaisance avec skipper », DMF n°763, 

2014 
760 J.P Beurrier, Droit maritime, 2015 – 2016, Dalloz action, 3ed, n°373.12. 
761 Actes du colloque de la JURIS’CUP 1997, La location des bateaux de plaisance, Marseille. 

Pierre Bonassies souligne la proximité des deux contrats : « Nous nous trouvons dans une de ces 

situations exceptionnelles, peut-être unique, où les éléments des deux contrats, location et 

affrétement, soumis à un régime différent, sont tellement proches que si l’on fait abstraction du 

caractère spécifique de l’objet sur lequel il porte (le navire), on ne voit pas comment établir entre 

eux une distinction ». 
762 CA 13 Juin 2018, n°16/20753, DMF.806,2018, obs. G. Piette.  
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dépendait de la volonté des parties. C’est ce qu’était venue confirmer la Cour 

d’appel de Papeete quelques années auparavant en assimilant la mise à disposition 

du navire de plaisance à un affrètement à temps763. Mais avec son arrêt de 2018, la 

Cour d’appel d’Aix-en-Provence a utilisé le critère de commercialité de 

l’opération pour distinguer l’affrètement de la location. Ainsi seule pourrait relever 

du régime de l’affrètement la mise à disposition du navire de plaisance fait dans un 

objectif commercial. Il est nécessaire d’analyser ce conflit jurisprudentiel.   

207. – CA Papeete du 12 avril 2012. En l’espèce, un navire de plaisance 

avec skipper a été mis à la disposition de plaisanciers contre rémunération et pour 

un temps déterminé intitulé : contrat d’affrètement à temps. Au cours d’une 

traversée le navire s’était échoué à la suite de l’assoupissement du skipper, 

interrompant la traversée.  Le litige ne portait pas à proprement parler sur la 

qualification du contrat en cause mais plutôt sur les effets de cette qualification. En 

effet, si le propriétaire du navire revendiquait la qualification d’affrètement, les 

plaisanciers ne semblaient pas avoir contesté cette qualification. Il est alors 

possible de comprendre l’attendu laconique de la Cour d’appel qui décide : « Que 

la convention litigieuse est bien un contrat d'affrètement à temps portant sur un 

navire de plaisance fourni avec capitaine (…) ».  

Dans tous les cas, le débat portait en réalité sur l’effet de cette qualification et sur 

la responsabilité du fréteur des faits du capitaine. Le fréteur soutenant que le 

capitaine n’était pas son préposé et qu’il n’assumait aucune responsabilité de son 

fait, l’affréteur défendant la thèse inverse.  Le fréteur a manifestement préféré ne 

pas se fonder sur la faute nautique du capitaine qui aurait potentiellement écarté sa 

responsabilité au titre de l’article L5423-11 du Code des transports764. Peut-être 

que le contrat excluait cet article765 ou le fréteur avait peut-être préféré ne pas se 

fonder sur cet argument pour, justement, ne pas lancer le débat sur la qualification 

 

763 CA Papeete, 12 avril 2012, nº 222/CIV/10, DMF. 763,2014, obs. O. Raison. 
764 On songe à une décision de la Cour suprême Allemande qui a retenu la faute nautique dans un 

cas similaire ; DMF supplément n°11, 1er juin 2007, « Transporteur Responsabilité Cas excepté 

Faute nautique » ; Dans le domaine toute autre de la faute inexcusable, on ne pourra pas 

s’empêcher de repenser également à l’affaire du Jacques II : The Jacques II [2003] 1 Lloyd’s Rep 

203. 
765 Ou du moins c’est peut-être l’interprétation de la clause du contrat évoqué par Olivier Raison 

dans son commentaire de l’arrêt qui a guidé les intervenants : O. Raison, « Nature du contrat de 

location d’un navire de plaisance avec skipper », DMF.763.2014. 
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du contrat. Enfin, peut-être que le conflit de qualification bien réel n’a simplement 

pas été relaté avec suffisamment de précision par l’arrêt. C’est peut-être encore 

l’incertitude de la transposition de cet article des dommages aux passagers qui a 

causé ce choix. En effet, il est peut-être avancé que l’article parlant des dommages 

à la marchandise ne prévoit pas le cas de la faute nautique causant des dommages 

aux passagers. Quoi qu’il en soit, les juges concluent que le capitaine : « engage la 

responsabilité du fréteur en cas de faute du capitaine ayant causé des dommages à 

ses passagers ».  

Il est regrettable que les juges ne se soient pas un peu plus avancés en jugeant si 

l’exclusion de responsabilité en cas de faute nautique pouvait s’étendre aux 

dommages corporels.  La responsabilité du fréteur pour les fautes dans la gestion 

commerciale du capitaine n’est pas d’ordre public. Il est alors possible de 

comprendre la stratégie du fréteur qui tentait de démontrer que le capitaine n’était 

pas son préposé. Il est admis depuis la jurisprudence Lamoricière que le capitaine 

est préposé de l’armateur766. En matière d’affrètement à temps, la responsabilité 

des faits du capitaine repose tant sur l’affréteur que le fréteur, selon que la faute 

reprochée ait trait à la gestion nautique ou commerciale du navire767. Au-delà du 

rapport de préposition, l’argument du fréteur dans cet arrêt était peut-être de dire 

qu’en n’ayant pas désigné le capitaine, le fréteur avait également transféré la 

gestion nautique du navire à l’affréteur. A l’extrême, il aurait sûrement été 

envisageable de plaider, au-delà de l’opposition entre l’affrètement à temps ou la 

location, que le contrat en cause était un affrètement coque-nue. Mais une telle 

qualification est lourde de conséquences sur les obligations des parties et il est 

certainement heureux que ni les parties ni les juges ne se soient orientés vers cette 

solution. Olivier Raison estime que la convention en cause aurait pu revêtir la 

qualification d’affrètement au voyage ou de contrat de passage768. C’est dire la 

porosité de ces qualifications et la difficulté de les appliquer à la plaisance.  

Quelles qu’étaient les motivations des parties en cause ou le raisonnement adopté 

par la juridiction, le résultat n’en demeurait pas moins qu’en vertu de cette 

 

766 Cass.com., 18 juin 1951. Navire « Lamoricière ». 
767 J. Ha Ngoc, Fasc.1155 - Capitaine, Jurisclasseur transport, Lexisnexis, 2012, n°43 
768 O. Raison, « Nature du contrat de location d’un navire de plaisance avec skipper », 

DMF.763.2014 
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jurisprudence, les acteurs de la plaisance pouvaient encore légitimement penser 

qu’un contrat d’affrètement d’un navire de plaisance était régi par les règles de 

l’affrètement. Cet état de droit a été bousculé par l’arrêt de la Cour d’appel du 13 

juin 2018. 

208. – Arrêt CA Aix-en-Provence du 13 juin 2018. En l’espèce, une 

entreprise avait mis un voilier à la disposition d’un plaisancier pour une semaine. 

Le navire n’étant pas en état de navigabilité, la traversée a dû être annulée. 

L’entreprise invoquait la qualification de contrat d’affrètement coque-nue pour 

cette mise à disposition d’un navire afin d’invoquer les clauses d’exclusion de 

responsabilités du contrat. Le plaisancier invoquait, lui, l’application du Code de la 

consommation pour écarter ces clauses qui auraient été alors considérées comme 

abusives. La Cour a donné raison au plaisancier, qualifiant le contrat litigieux de 

louage de navire de bateau de plaisance. Pour parvenir à cette solution les juges 

estiment d’une part, que l’affrètement a pour finalité l’exploitation commerciale 

d’un navire ou l’exploitation d’un navire de commerce et d’autre part, ils 

remarquent qu’il n’est fait aucune référence aux textes sur l’affrètement dans le 

contrat.  

Pour synthétiser la solution de la Cour d’appel, le fondement de la distinction entre 

le contrat de louage et d’affrètement est alors double : la nature commerciale de 

l’exploitation du navire et la volonté des parties.  En effet, en relevant l’absence de 

référence aux textes sur l’affrètement, en sens inverse, il est possible d’en déduire 

que les juges seraient plus enclins à envisager la qualification d’affrètement si les 

parties avaient matérialisé ce choix dans leur convention. La simple référence aux 

textes du Code des transports semble assez artificielle pour déduire la volonté des 

parties, mais nous ne pouvons que féliciter la Cour d’appel pour ne pas avoir 

enfermé la mise à disposition d’un navire trop péremptoirement dans le régime de 

la location.  

Le critère de l’exploitation commerciale du navire peut être discuté. Les textes sur 

l’affrètement n’exigent aucunement que l’affrètement d’un navire ait une finalité 

commerciale. Il est certes possible de noter que les textes sur l’affrètement à temps 

et au voyage font référence à l’exploitation ou à l’utilisation commerciale du 
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navire769. Mais en l’espèce, l’entreprise invoquait la qualification d’affrètement 

coque-nue dont les textes ne mentionnent aucunement l’éventuel caractère 

commercial de l’opération. De plus, comme le rappelle Gaël Piette, l’affrètement 

de plaisance peut avoir des finalités qui ne sont ni commerciales ni récréatives 

mais scientifiques770. De plus, le Code de commerce présumant la commercialité 

de l’opération d’affrètement, la finalité concrète devrait être indifférente sur sa 

qualification (sauf si la solution de l’arrêt Commandant Dupuis est étendue afin 

d’écarter cette présomption à l’affrètement plaisance).  

Il serait possible d’avancer que le droit de la consommation se placerait comme un 

droit spécial pour la plaisance vis-à-vis du droit maritime. Toutefois, il faut 

remarquer qu’il est difficile de dégager, à l’heure actuelle, un principe général 

d’une telle règle. En effet, nous nous intéressons au domaine de la réparation 

navale par exemple, la jurisprudence ne semble jamais avoir fait primer le délai de 

prescription du Code de la consommation sur celui de l’article L110-4 du Code de 

commerce pour l’action en paiement du chantier.  Encore que cela puisse 

s’expliquer, parce que le droit maritime est en l’occurrence plus protecteur du 

consommateur en prévoyant un délai d’un an pour une action du chantier, alors 

que ce délai serait de deux ans sous le Code de la consommation. 

Quoi qu’il en soit, nous ne pouvons que comprendre la volonté des juges de 

protéger le plaisancier contre l’incurie du loueur (encore que ce dernier soutenait 

que l’innavigabilité du navire avait été causée par le locataire, ce point n’a pas été 

tranché). Mais comme le rappelle Gaël Piette, l’application du régime de 

l’affrètement aurait sans doute été indifférente sur le rejet des clauses du loueur qui 

vidait de portée son obligation essentielle de mettre à disposition un navire en état 

de navigabilité771. Cette jurisprudence extra legem est venue ajouter à la législation 

une nouvelle condition. Pour autant, la référence au caractère commercial de 

l’exploitation du navire devient assez surannée dès lors qu’elle est couplée à la 

volonté des parties par la Cour. Sans doute est-il possible de formuler un principe 

qui conjugue ces deux critères :  

 

769 Articles L5423-12 et R5423-13, (D)16 et 19 du Code des transports.  
770 G. Piette « La nature juridique du contrat de location d’un navire de plaisance », DMF.806.2018. 
771 G. Piette « La nature juridique du contrat de location d’un navire de plaisance », DMF.806.2018. 
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« La mise à disposition du navire de plaisance n’est pas un affrètement par 

nature sauf volonté contraire expresse des parties ».  

Lu restrictivement, l’arrêt de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence a créé un conflit 

de jurisprudence avec la Cour d’appel de Papeete. Jusqu’à ce que la Cour de 

cassation ou le législateur ne viennent trancher le litige, nous ne pouvons que 

conseiller aux propriétaires des navires de plaisance qui souhaitent mettre leurs 

navires à la disposition des plaisanciers sous la forme du contrat 

d’affrètement 772  ,ou du moins qui veulent écarter l’application du droit de la 

consommation, de préciser expressément l’application du régime de l’affrètement 

dans leurs contrats.  

Gaël Piette estime dans son commentaire que le droit de la consommation est 

incompatible avec le contrat d’affrètement. Pourtant, à l’exception de quelques 

dispositions spécifiques comme celles relatives au délai de prescription773 , les 

règles du Code des transports entrent rarement en conflit direct avec le Code de la 

consommation. En effet, le droit de l’affrètement étant majoritairement supplétif 

de volonté une application combinée du droit de l’affrètement et de la 

consommation n’est pas impossible. Le droit de la consommation peut compléter 

le régime de l’affrètement avec les dispositions sur les mentions obligatoires des 

contrats, l’obligation d’information du consommateur ou encore l’interdiction des 

clauses abusives. Si nous admettons que l’objectif des juges est d’assurer au 

plaisancier consommateur une protection optimale, forcer l’application du louage 

de chose n’est pas nécessairement la meilleure option. Un idéal de protection du 

plaisancier pourrait au contraire être, dans notre opinion 774 , une application 

combinée des deux régimes. Le droit de l’affrètement ne devant s’effacer que 

lorsque le droit de la consommation permet effectivement une meilleure protection 

du consommateur. Un tel objectif n’est pas atteint par un rejet pur et simple du 

droit de l’affrètement qui offre une base commune d’interprétation des 

conventions pour tous contractants qui souhaitent ancrer leurs contrats dans le 

 

772 Même si dans tous les cas, l’interprétation que donne la jurisprudence civile sur la question reste 

bien sûr étrangère à celle retenue par les autorités fiscales ou douanières qui justifient bien souvent 

l’intérêt de l’une ou l’autre qualification pour les parties, notamment dans le domaine du yachting 

professionnel.  
773 Le contrat d’affrètement est soumis à une prescription courte d’un an selon l’article l5423-4 du 

Code des transports.  
774 Dans l’attente de la création d’un régime propre à la plaisance. 
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régime de l’affrètement. Une solution intermédiaire pourrait être de rendre 

impératives en plaisance certaines dispositions du régime de l’affrètement qui 

resteraient supplétives dans les contrats qui n’impliquent pas un consommateur.  

Au-delà de ce conflit de qualification introduit par la jurisprudence, il est possible 

de voir que la question de la qualification du contrat de mise à disposition du 

navire fait l’objet de débats au niveau européens, susceptibles, à terme, 

d’influencer la position française.  

 

B. Pressions découlant du consensus européen 

209. – En marge des hésitations jurisprudentielles et doctrinales françaises, 

plusieurs autres pays européens ont décidé d’écarter la plaisance du droit maritime 

classique. C’est notamment le cas de l’Italie qui dispose d’un Code spécifique de 

la navigation de plaisance775 contenant, entre autres, des règles sur la location des 

navires de plaisance.  Toutefois, il faut relever que la loi italienne distingue pour la 

navigation de plaisance le régime de « l’affrètement » (Noleggio), pour la mise à 

disposition du navire avec équipage et celui de la « location » (Locazione) sans 

équipage776. La responsabilité et les risques de la navigation divergeant selon le 

régime appliqué777. Pour être plus précis, les deux régimes se distinguent en ce que 

seule la location opère un transfert de possession du navire mais également le 

contrôle de l’équipage au locataire. A l’inverse, dans le régime d’affrètement du 

navire de plaisance développé par la loi italienne, l’essence de la convention n’est 

pas tant la mise à disposition du navire que l’exécution du service permise par son 

utilisation778. Bien que le terme affrètement soit ainsi employé pour la navigation 

de plaisance, la loi italienne ne l’assimile pas au régime d’affrètement commercial 

 

775 Codice della nautica da di porto, modifié un décret du 11 janvier 2016 ; 

https://www.studiocataldi.it/normativa/codice-della-nautica/ 
776 Le droit aérien français connait un prisme de distinction comparable entre la location d’aéronef 

–sans équipage- et l’affrètement d’aéronef -avec équipage- (articles L6400-2 et 3 du Code des 

transports). 
777 Articles 42 à 49 du Codice della nautica da di porto 
778 E. Orrù, « Contracts Used for the Charter or Lease of Pleasure Vessels in Pleasure Navigation: 

an Italian Perspective», PPP god. 57 (2018), 172, p.77 et 82 

https://www.studiocataldi.it/normativa/codice-della-nautica/
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et de location des autres navires qui relèvent d’un régime propre 779 , dont la 

navigation de plaisance est une des exceptions.  

De la même façon, la loi espagnole réserve des dispositions différentes pour le 

contrat de location de navire780 (contrato de arrendamiento de buque) et le contrat 

de « location nautique »781  (contrato de arrendamientonáutico), le second étant 

réservé pour une navigation à finalité sportive ou récréative.  

La Belgique782 a pour sa part retiré la navigation de plaisance de sa législation de 

droit maritime.  

Ne serait-ce qu’en méditerranée, terrain majeur du marché de la plaisance, le droit 

français, qui associe pour l’essentiel encore la plaisance au droit maritime, se 

présente comme une exception. Face au consensus européen qui est en train de se 

former en faveur de la mise à l’écart de la plaisance du droit maritime, il devient 

ainsi moins évident au niveau législatif et doctrinal de continuer à défendre cette 

exception française.   

A contre-courant de ce mouvement, il est cependant possible de relever que le 

Royaume-Uni ne semble aucunement s’orienter vers un régime autonome de la 

location du navire de plaisance.  

 

C. Portée de la distinction 

210. – Débats sur la commercialité de l’affrètement. La distinction de 

régime juridique opérée entre la location et l’affrètement découle de l’article L110-

2 du Code de commerce qui répute comme acte de commerce les affrètements et 

les expéditions maritimes783. En tant qu’acte de commerce, par nature, le contrat 

d’affrètement échapperait ainsi à une éventuelle application des règles du droit de 

la consommation auxquelles peut être soumis le contrat de location. Il est 

néanmoins possible de douter de ce principe. L’article L110-2 du Code de 

 

779 Codice della navigazione, articles 384 et suivants.  
780 Ley 14/2014, de 24 de julio, de Navegación Marítima, articles 188 et suivants 
781 Ley 14/2014, de 24 de julio, de Navegación Marítima, articles 307 et suivants 
782 Loi belge relative à la navigation de plaisance du 1er juillet 2018. 
783  Sur la critique de cet article v. D. Houtcieff « Acte de commerce », Répertoire de droit 

commercial Dalloz, 2016, n°129 et s. 
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commerce n’établit pas une présomption irréfragable de commercialité de 

l’opération. De ce fait, la jurisprudence a eu l’occasion d’écarter du champ du 

Code de commerce certaines opérations pourtant réputées commerciales par ce 

texte. Ainsi, confirmant un arrêt de la Cour d’appel de Caen 784 , la Cour de 

cassation dans l’arrêt navire « Commandant Dupuis » 785 a écarté le caractère 

commercial de la traversée d’un yacht qui se dirigeait vers un chantier naval pour 

son hivernage. Constatant que le propriétaire du navire n’était pas commerçant et 

qu’il utilisait son yacht pour la navigation de plaisance à l’exclusion de toute fin 

commerciale, la Cour a écarté la compétence des tribunaux de commerce pour 

connaître de l’action exercée contre le propriétaire du navire. Plus précisément, en 

matière d’affrètement, la Cour de cassation786 a décidé que si l’affrètement n’avait 

pas pour objectif le commerce de mer, il n’était pas un acte commercial pour 

l’affréteur. Ce principe ancien qui ne semble pas avoir été rappelé par la haute 

Cour depuis fort longtemps permettrait de qualifier l’affrètement d’actes mixtes 

lorsque l’affréteur n’est pas commerçant.  

La jurisprudence a encore précisé que n’était pas un acte de commerce pour 

l’agriculteur qui affrète un navire pour le seul transport de ses propres produits787. 

Le raisonnement entrepris par les juges pour parvenir à cette solution paraît 

néanmoins critiquable. Tant l’arrêt de la Cour de cassation que de la Cour d’appel 

précédemment cités, fondent leurs décisions au regard de la présomption de 

commercialité de l’article L110-2 du Code de commerce788, ce qui suppose que le 

contrat concerne le commerce de mer. Il est vrai que l’article L110-2 6° 

répute commercial les « autres contrats concernant le commerce de mer ». 

Toutefois, cet alinéa n’est qu’une branche de la présomption de commercialité et 

n’englobe nullement l’ensemble des cas prévus par L.110-2, dont l’affrètement. En 

exigeant pour être commercial que l’affrètement concerne le commerce de mer, la 

jurisprudence a ajouté une condition que la loi ne contient pas. L’arrêt de la Cour 

d’appel relève, certes avec justesse, que s’il avait été dans l’intention du législateur 

 

784 CA Caen, 3e chambre, 25 février 1963, Doyen c/ Veuve Régis. 
785 Cass.com. 02 décembre 1965, Bull.civ. 1965 n° 622, Navire « Commandant Dupuis ». 
786

Cass. chambre des requêtes,. 30 juillet 1984, DP. 1885.1.193, Comp. Transatlantique c/. 

Sénéchal de la Grange,  
787 CA. Aix-en-Provence, 29 juin 1899, DP 1899. 2. 438, Dor c/. Choppy 
788 Plus exactement l’ancien article 633 du Code de commerce. 
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de réputer l’affrètement commercial irréfragablement, il n’aurait pas manqué de 

l’exprimer comme il l’a fait pour la lettre de change à l’article L110-1, 10° du 

Code de commerce. En effet, cet article précise bien que la lettre de change est 

réputée commerciale « entre toutes personnes ». Cependant cet argument ne 

semble pas déterminant. D’une part, le Code de commerce ne précise pas que les 

opérations de banque, change et courtage sont réputées commerciales entre toutes 

personnes, pourtant, il paraît difficile d’argumenter que le législateur n’a pas 

entendu réputer systématiquement commerciale une opération de banque. D’autre 

part, il est peu probable que le législateur de 1807 ait envisagé le développement 

de l’affrètement du navire de plaisance, il est alors difficile de lui prêter des 

intentions qu’il ne pouvait pas prévoir lors de la rédaction. Il est bien sûr possible 

de comprendre le désir des juridictions d’écarter la commercialité de l’affrètement 

afin de permettre au plaisancier d’agir devant les juridictions civiles et non le 

contraindre à agir au commerce sans qu’il soit pour autant commerçant.  

Cependant, ces jurisprudences deviennent beaucoup moins innocentes depuis 

l’application du Code de la consommation qui modifie radicalement les 

obligations du fréteur/bailleur. De plus, pour parvenir à la même solution, sans 

ajouter à l’article L110-2 une condition qu’il ne contient pas, il lui est possible de 

se fonder sur la nature du contrat d’affrètement plutôt que sa commercialité, et de 

qualifier la convention des parties en contrat de louage comme l’a récemment fait 

la Cour d’appel d’Aix-en-Provence789. Au regard du champ d’application du Code 

de la consommation790 qui définit le consommateur et le non-professionnel comme 

la personne qui agit hors du cadre d’une activité commerciale, industrielle, 

artisanale, libérale ou agricole ou à des fins non professionnelles, l’application du 

Code de la consommation à l’affrètement de navire de plaisance n’est d’ailleurs 

pas inenvisageable.  

En l’absence de décision récente sur le caractère commercial, par nature, du 

contrat d’affrètement, il n’est pas possible de prévoir la position de la Cour de 

cassation si la question lui était à nouveau posée. La Cour d’appel d’Aix-en-

 

789 CA Aix-en-Provence, 13 juin 2018, SARL BLUE TOUCH c/. X, DMF.806.2018 
790 Article liminaire du Code de la consommation.  
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Provence791 aurait pu avoir à se prononcer sur la question, mais a préféré l’éluder 

en considérant qu’en l’absence de caractère commercial de la mise à disposition du 

navire de plaisance, l’opération considérée relevait du régime de la location et non 

de l’affrètement. Cependant, au regard des principes juridiques ainsi dégagés, il 

nous semble que l’affrètement d’un navire de plaisance dans le but de poursuivre 

une activité touristique ne peut pas être considéré comme un acte de commerce à 

l’égard de l’affréteur plaisancier. Ainsi, une présomption simple de commercialité 

de l’affrètement ne peut que s’estomper au regard de la qualité de l’affréteur, ni 

commerçant, ni professionnel qui contracte pour la seule poursuite d’une activité 

de loisir.  

210. Bis – Il est cependant permis de douter de l’opportunité d’écarter la 

présomption de commercialité de l’affrètement d’un navire de plaisance pour 

l’affréteur. 

L’enjeu essentiel ici est la question de l’application ou l’exclusion des règles du 

Code de commerce, ou plus directement, la mise en avant de la liberté 

contractuelle contre la protection de l’affréteur. Le milieu de l’affrètement de 

plaisance, et notamment le yachting professionnel, réclame une très grande liberté 

contractuelle pour permettre une exécution plus souple d’une expédition. L’intérêt 

de forcer l’application du droit de la consommation est réduit, alors que le 

développement du contrat de transport en haute plaisance permet aux navigants de 

choisir entre un régime de liberté contractuelle avec l’affrètement ou de protection 

avec le transport. Bien entendu, le choix entre ces deux régimes reste à l’heure 

actuelle, avant tout, motivé par des raisons économiques et fiscales792. Mais il ne 

semble ni utile ni souhaitable de limiter les options offertes aux plaisanciers pour 

pratiquer leurs loisirs en plaçant systématiquement l’affrètement sous la houlette 

du droit commun.  

La liberté contractuelle s’avère souhaitable pour la flexibilité qu’elle offre, tant au 

niveau de l’organisation du voyage que des aménagements fiscaux qu’elle autorise 

(qui est une problématique majeure des acteurs du yachting). Par extension, la 

liberté contractuelle offerte par l’affrètement est, là encore, un outil dans la 

 

791 v. supra n°208. 
792 v. infra n° 160. 
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concurrence juridique qui se joue entre les différents pays méditerranéens et 

l’Angleterre. Soumettre l’affrètement du navire de haute plaisance au droit de la 

consommation ne pourrait que nuire à la compétitivité du système juridique 

français.   

Sans doute, faut-il espérer que les juridictions confrontées à une telle 

problématique ne répéteront pas les jurisprudences qui ont écarté, par le passé, la 

présomption de commercialité de l’affrètement du moment que le choix du régime 

de l’affrètement découle clairement de l’intention des parties. L’arrêt de la Cour 

d’appel d’Aix-en-Provence du 13 juin 2018 pourrait s’analyser comme le signe 

d’un changement progressif des mentalités des juridictions vis-à-vis de la 

plaisance 793 . Cependant, si la jurisprudence est amenée à poursuivre ce 

mouvement, la conséquence indirecte serait probablement une rupture marquée 

entre la plaisance et le yachting professionnel. La stipulation quasi-systématique 

de clauses d’arbitrages dans les contrats d’affrètement de grande plaisance n’en 

seraient que plus privilégiés par les professionnels qui souhaitent échapper au 

régime contraignant du Code de la consommation français. Le risque serait de 

créer une justice à deux temps, celle de la plaisance soumise au contrat de location 

et ainsi du droit de la consommation d’une part, et d’autre part, le yachting 

professionnel qui par l’inclusion de clauses d’arbitrages permettrait de contrer 

l’interprétation française du contrat de mise à disposition d’un navire de plaisance. 

Mais inversement, cela pourrait justement devenir un autre argument en faveur de 

l’exclusion du yachting professionnel de la sphère du droit de la plaisance, en 

raison de ses spécificités.  

En marge de ces difficultés de qualification sur la nature même des contrats, dans 

le cas de la location apparaît un problème supplémentaire qui tient au statut des 

parties et notamment à leur régime de responsabilité. 

 

 

 

 

793 v. supra n°208. 
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Section II : La nécessité de clarifier l’ambiguïté de la responsabilité des 

parties au contrat de location. 

211. – Le bailleur, le preneur, le chef de bord, les passagers… bien que la 

convention reste bipartite entre le bailleur et le locataire, la navigation de plaisance 

sur un bateau loué par le biais du contrat de louage peut mettre en relation ces 4 

catégories de personnes, si nous mettons de côté l’hypothèse de la location sans 

skipper sur lequel le locataire n’embarque aucun passager. En cas de dommage, la 

nature des responsabilités encourues dépend notamment de la personne sur 

laquelle repose la qualité de chef de bord (§1), ce qui implique d’identifier 

précisément ce chef de bord (§2). 

 

§1. La responsabilité des dommages survenus lors de l’exécution du contrat 

de location 

212. – Introduction. Notre régime de responsabilité tend à favoriser la 

victime. Le plaisancier victime bénéficie aussi de cette politique juridique de 

protection. Roger Jambu-Merlin y voit même là une différence culturelle avec les 

navigants anglais, peuple de marins qui comprendrait mieux le risque de mer que 

les français qui ressentent pour leur part la nécessité d’introduire dans le droit 

maritime un besoin terrestre de sécurité et d’indemnisation794 . Le Ministre de 

l'Equipement, des Transports et du Logement Jean Claude Gayssot, lance ainsi 

pour slogan « Prenez la mer, pas les risques » pour la campagne annuelle de 

sécurité des loisirs nautiques 2001 795 . Classiquement, le chef de bord est un 

professionnel, préposé de l’armateur, chargé de la conduite et du commandement 

du navire de plaisance. Il assume la conduite du navire en fonction de la sécurité 

du navire et des contraintes de la navigation796. Toutefois, ce schéma classique se 

heurte à plusieurs difficultés chaque fois que le chef de bord n’est pas considéré 

 

794 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 : « Les anglais peuple 

de marins, comprennent très bien que le risque de prendre part à une compétition dans des 

conditions difficiles doit appartenir au seul chef de bord (…) Les français, dont il faut avouer 

qu’ils n’ont pas vraiment la fibre marine, ont tendance à transporter dans ce domaine leur besoin 

presque pathologique de sécurité et d’indemnisation. Cette différence n’est pas sans influence sur 

la pratique juridique ». 
795 Déclaration de Mme Michèlle Demessine, secrétaire d'Etat au tourisme, sur la politique de 

sécurité des loisirs nautiques, Paris le 28 juin 2001. 
796 C. de Lapparent, « La responsabilité du chef de bord et du locataire-affréteur non chef de bord », 

DMF.614.2001.  
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comme préposé du loueur, mais comme préposé du locataire ou comme un 

indépendant qui n’est lié à aucune partie par un lien de subordination. La 

responsabilité pour un dommage pendant la navigation de plaisance repose, tout 

comme en droit maritime classique, sur le propriétaire ou l’armateur du navire. 

Toutefois, la location du navire de plaisance par sa dualité terrestre et maritime 

bouleverse ce schéma. Plusieurs cas de figure peuvent ainsi se présenter si les 

dommages concernent le locataire, un passager ou un tiers. Le cas spécifique des 

dommages lors d’une manifestation sportive faisant l’objet d’un texte spécifique797, 

son étude en est ici exclue. 

213. – Dommages subis par le locataire. Le contrat de louage n’est pas entre 

les parties un contrat de transport. Au titre du seul régime du contrat de louage du 

Code civil, le bailleur n’est pas responsable des dommages à la personne ou au 

bien du locataire, si ces dommages n’ont pas pour cause le défaut d’entretien ou de 

jouissance paisible auxquels s’engage le bailleur (transposé à la navigation 

maritime on songe au défaut de navigabilité du navire). 

De plus, comme nous l’avons vu798, au titre du contrat de louage, la jurisprudence 

considère que le bailleur n’est débiteur que d’une obligation de sécurité de moyen 

à l’égard du locataire. Il est en effet impossible pour le locataire de se fonder sur le 

régime du contrat de passage du droit maritime, le but du contrat de louage n’étant 

pas le déplacement du locataire, condition intrinsèque du contrat de passage799. 

Faute de stipulations particulières dans le contrat de location du navire de 

plaisance, il est ainsi difficile pour le locataire victime de rechercher la 

responsabilité du bailleur sur un fondement contractuel pour des dommages 

corporels ou matériels qui ne sont pas reliés à un engagement contractuel du 

bailleur, on songe notamment aux dommages qui pourraient découler d’un 

abordage800 ; Vis-à-vis de son bailleur, il ne lui est pas possible d’agir sur le 

 

797 Article L321-3-1 du Code des sports.  
798 v. supra n° 200. 
799 Article L5421-1 du Code des transports.  
800 C’est-à-dire le cas où à la suite d’un abordage le locataire subi des dommages dont il voudra 

obtenir indemnisation auprès de son bailleur. Cette action ne pourra pas être fondée sur le régime 

maritime de l’abordage contre lui. Le locataire devra alors rechercher sa responsabilité du bailleur 

sur un fondement contractuel si le dommage peut être rattaché à un engagement contractuel du 

bailleur ou délictuel dans le cas contraire, comme celui des dommages aux biens du locataire qui ne 

résultent pas du défaut d’entretien ou de jouissance paisible auxquels s’engage le bailleur. 
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fondement du régime de l’abordage (qui est de toute façon peu favorable, 

s’agissant d’un régime pour faute), car l’abordage concerne les dommages 

survenus « entre navires » 801 . Or, seul un raisonnement juridique farfelu 

permettrait de considérer que le navire se dédouble virtuellement en la présence du 

locataire et du bailleur par l’effet du contrat de louage. A l’égard de son bailleur, si 

une action contractuelle ne lui est pas ouverte pour le dommage802, il lui sera 

nécessaire d’en revenir à la responsabilité du fait des choses de l’article 1242 du 

Code civil (une responsabilité personnelle du chef de bord ou de tout membre de 

l’équipage en cas de faute personnelle dans la conduite du navire est également 

envisageable au titre de l’article 1241 du Code civil803). Il en va différemment à 

l’égard de l’armateur de l’autre navire qui pourra être actionné par le locataire au 

titre du régime de l’abordage sur le fondement de l’article L5131-4 du Code 

civil804. C’est en cela, qu’il est nécessaire de déterminer qui est le chef de bord du 

navire loué. Lorsqu’une action contractuelle contre le bailleur n’est pas ouverte805 

quatre cas de figure peuvent se présenter : 

Premièrement, le cas où dans une location avec skipper celui-ci est employé par le 

bailleur. Le cas échéant, au titre des règles de la responsabilité des commettants du 

fait des préposés, c’est donc bien le bailleur, en tant que commettant du chef de 

bord, qui est responsable.  

Deuxièmement, si le skipper est employé par le locataire, ce dernier ne pourra 

alors plus se retourner contre son bailleur, que ce soit sur un fondement contractuel 

ou délictuel806. Le locataire ne pourra d’ailleurs même pas se retourner contre son 

skipper sauf par le biais des exceptions au principe d’immunité des préposés 

prévues en la matière807.  

 

801 Article L5131-1 du Code des transports 
802 Dans l’hypothèse où le dommage n’est pas lié à une obligation contractuelle du bailleur.  
803 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 ; Par extension pour 

l’armateur : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, 

n° 375. 
804 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, N° 396. 
805  Car le principe de non-cumul de responsabilité délictuelle et contractuelle n’a vocation à 

s’appliquer que si le dommage résulte de l’inexécution d’une obligation contractuelle du débiteur.  
806 Toujours dans l’hypothèse où le dommage ne résulte pas de l’inexécution d’une obligation 

contractuelle du bailleur.  
807  Cass.Ass.plén. 25 février 2000, n° 97-17.378, 97-20.152, Bull.civ. 2000 A. P. n° 2 p. 3, 

Costedoat ; Cass. Ass.plén. 14 décembre 2001, n° 00-82.066, Bull.civ. 2001 A. P. n° 17 p. 35, 

Cousin ; Cass.civ2. 20 décembre 2007, n° 07-13.403, Bull.Civ. 2007, II, n° 274. 
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C’est à fortiori le cas lorsque troisièmement, les fonctions de chef de bord sont 

exercées par le locataire lui-même808, dans le cas d’une location sans skipper, ne 

pouvant se retourner contre lui-même.  

Enfin, quatrièmement, le cas où le chef de bord n’est considéré ni comme un 

préposé du bailleur, ni comme un préposé du locataire mais comme un 

indépendant. Le locataire n’a alors pas non plus d’action contre son bailleur mais 

peut, néanmoins, se retourner contre le chef de bord directement sur un fondement 

contractuel (s’ils sont liés par un contrat autre que d’engagement maritime) ou un 

fondement délictuel s’ils ne sont pas liés contractuellement809.   

 

Au regard de ces quatre cas de figure il est clair que le locataire se trouve dans une 

position plus confortable en cas de location avec skipper puisqu’il peut être 

indemnisé par le bailleur même dans les cas où le contrat de location ne lui ouvre 

pas une action contractuelle contre lui. Il peut alors agir délictuellement contre le 

bailleur commettant du chef de bord.  

Dans les trois autres cas de figure de location sans skipper, le locataire n’aura pas 

d’action contractuelle ou délictuelle contre le bailleur pour certains dommages810. 

Cette solution peut paraitre sévère pour le plaisancier mais elle s’avère cohérente 

et pragmatique car dans les locations sans skipper le bailleur n’a qu’un contrôle 

limité sur la navigation qu’effectue le locataire. Rendre le bailleur 

systématiquement débiteur des agissements d’un chef de bord qui n’est pas son 

préposé, lui imposerait une responsabilité trop importante. Une telle solution n’a 

pas sa place dans la navigation maritime qui met en avant l’autonomie et la 

responsabilité de chaque plaisancier.  

214. – Dommages subis par un passager. A moins que le contrat de location 

ne soit conclu par l’ensemble des personnes à bord du navire loué, seul le locataire 

contractuellement désigné devient locataire au titre du contrat de louage, 

bénéficiant éventuellement d’une action contractuelle contre le bailleur. Les autres 

 

808 Pour un exemple jurisprudentiel v. Cass.com. 13 décembre 2012, n° 10-28.728, Inédit, Navire 

« Chrisflo » ; P. Latron, « Le principe de limitation de responsabilité est applicable aux navires de 

plaisance », DMF n° 562, 1er juillet 1996. 
809 Hypothèse où le chef de bord n’est pas lié au bailleur par un contrat d’engagement maritime et 

où il n’y a pas de rapport de préposition entre eux. 
810 Toujours dans l’hypothèse où le dommage ne résulte pas d’une inexécution contractuelle du 

bailleur.  
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personnes à bord, si nous excluons les membres d’équipage employés par l’une ou 

l’autre partie, sont considérées comme des passagers (encore que la frontière entre 

passagers et membres de l’équipage soit extrêmement ténue811). Le revirement 

jurisprudentiel de 1968812 en terrestre puis 1969813 en maritime qui a permis aux 

passagers bénévoles d’agir sur le fondement de la responsabilité du fait des choses 

crée en plaisance une difficulté particulière814 . Pour justifier ce revirement de 

jurisprudence François-Xavier Pierrronet rapporte l’opinion de l’Avocat général 

selon lequel l’objectif du droit de la responsabilité civile ne devrait plus être de 

sanctionner la faute de l’auteur du dommage, mais d’assurer l’indemnisation de la 

victime en toute circonstance, ce qui justifierait que l’indemnisation soit fondée 

non plus sur la faute de l’ancien article 1382 du Code civil, mais la responsabilité 

objective de l’article 1384. La lourde responsabilité sans faute du chef de bord du 

navire de plaisance opérée par ce revirement viendrait lutter contre la protection 

insuffisante de la victime en droit maritime 815. 

En effet, au titre des règles maritimes, le contrat de passage qui n’est pas réalisé 

par une entreprise de transports maritime est un contrat payant816, il met la charge 

du transporteur une responsabilité pour faute à l’égard des passagers817 enserrée 

dans la limite d’une prescription de 2 ans818.  

Toutefois, chaque fois que les passagers ne paieront pas leur passage, qui 

deviendrait alors un transport gratuit ou bénévole, les passagers n’auront 

plus d’action contractuelle pour faute contre le transporteur, mais une action 

 

811 M. le bâtonnier Bredeau, « Droit de la plaisance droit terrestre ou droit maritime », Gaz.Pal 

1997.4. 13 septembre 1997, numéro spécial 1ère partie.  
812 Cass., ch. mixte, 20 déc. 1968, Le Continent c/Schroeter, GAJC, t. Bull.civ. II, 13e éd., 2015, 

n°213; D. 1969. 37, 
813 Cass. Civ2. 5 mars 1969, n°65-11.725, Bull.civ. 1969 n°68.  
814 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 ; P. Lureau « Faut-il 

une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 ; P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit 

maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, p.634, n° 379 ; CA Rennes 4éme chambre, 18 juin 1970, 

Yves Gallot-Lavalée et Cie d’Assurances La Nationale C. Girerd.  
815 François-Xavier Pierrronet, Responsabilité civile et passagers maritimes, Thèse, PUAM, 2004 : 

« Ainsi, la lourde responsabilité du chef de bord en matière de navigation de plaisance révélerait 

plutôt, “en creux”, l’insuffisante responsabilité du transporteur et l’insuffisante protection de la 

victime dans le transport maritime “pur” » 
816 Article L5421-1 et s. du Code des transports.  
817 Article L5421-3 du Code des transports, mais qui devient une obligation de résultat atténuée 

dans les hypothèses de l’article L5421-4 du Code des transports.  
818 Article L5421-6 du Code des transports. 
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délictuelle sans faute819 à l’encontre du chef de bord soumise au droit commun820 

ou de l’abordage, comme l’admet parfois la jurisprudence821. Or, il s’agit là d’une 

hypothèse fréquente en location où le locataire accueille souvent des invités à bord 

du navire loué.  

Voilà toute l’incohérence du système mis en place qui s’avère sensiblement plus 

sévère (excluant la question de la prescription) à l’égard du chef de bord, lorsque 

celui-ci fournit un service gratuit à l’égard des passagers plutôt que lorsque celui-

ci est payant. Comme l’explique Pierre Lureau la responsabilité devient si forte, 

que pour y échapper il peut être tenté de faire payer ses passagers afin de faire 

perdre au transport sa gratuité, ce qui est en contradiction avec l’esprit de la 

navigation de plaisance822. A défaut de rémunérer le transporteur, les passagers 

doivent eux aussi se référer au droit commun et à la responsabilité du fait des 

choses, déterminer la personne du chef de bord et s’il s’agit d’un préposé, de son 

commettant. A cela, il faut également ajouter la potentielle intervention d’une 

relation contractuelle des passagers avec une autre partie qui pourrait chambouler 

ce schéma et les obliger à agir sur un fondement contractuel, bien qu’il ne s’agît 

pas là d’une action tirée du contrat de louage.  

215. – Dommages à des tiers. Les tiers qui ne sont liés ni aux parties au 

contrat de louage ni aux passagers du navire loué peuvent être victimes du navire 

loué. La question est alors de déterminer le rôle du contrat de louage à leur égard, 

plus précisément, il s’agit de déterminer contre qui la victime pourrait se retourner 

pour obtenir une réparation. Les tiers sont assez avantagés en ce qu’ils peuvent 

relever : soit d’une action délictuelle sur le fondement de la responsabilité du fait 

 

819 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
820 Si le contrat de louage prévoit des stipulations spécifiques, une action délictuelle contre le 

bailleur peut également être envisagée pour la méconnaissance d’une obligation contractuelle qui 

cause un préjudice à un tiers. Il pourrait aussi être soutenu que le transport gratuit qui n’est pas 

réalisé par une entreprise de transport forme malgré tout un contrat sui generis permettant une 

action contractuelle contre le transporteur. Pierre Bonassies propose de nommer cette convention : 

« contrat d’équipage » (Actes du colloque de la JURIS’CUP 1994, La responsabilité du plaisancier 

en croisière, Marseille, 1994). 
821  Cass.com., 18 mars 2008, nº 06-20.558, Bull.civ. 2008, IV, n° 63, obs. P. Bonassies ; P. 

Delebecque, « L’abordage chasserait-il le contrat ? », DMF n° 694, 1er juillet 2008. 
822 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323, : « Ainsi la 

responsabilité qu’encourt désormais le propriétaire ou l’utilisateur – disons le gardien – du bateau 

de plaisance devient-elle écrasante puisqu’il lui sera désormais pratiquement impossible d’y 

échapper… à moins de faire payer ses invités et de mettre ainsi fin à la notion même de navigation 

de plaisance ». 
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des choses de droit commun contre le chef de bord 823  ou d’une inexécution 

contractuelle qui lui cause un dommage824, soit du régime maritime de l’abordage, 

si tant est bien sûr que le dommage provient d’un abordage qui ne concerne, 

notamment, pas les tiers non embarqués sur un navire 825 . Le régime étant 

néanmoins exclusif, la victime n’a pas le choix du régime et doit ainsi 

nécessairement se fonder sur l’abordage, si celui-ci est applicable826. Dans le cadre 

du régime de l’abordage, l’action est en principe dirigée contre l’armateur. Mais en 

matière de plaisance la notion d’armateur est complexe, comme l’a relevé la 

doctrine, le propriétaire du navire de plaisance ne mérite pas d’être qualifié 

d’armateur. Même celui qui loue son navire régulièrement pourrait se voir 

appliquer la qualité de commerçant, mais il ne deviendrait pas nécessairement un 

armateur827. 

Au regard de cette difficulté à assimiler le plaisancier à un armateur, qu’il soit 

locataire ou bailleur, la Cour de cassation désigne le chef de bord comme 

responsable de l’abordage et par extension, retient la responsabilité de son 

commettant828. Appliqué à la location du navire, il est, une fois encore, nécessaire 

d’identifier la personne chef de bord et/ou de son commettant pour déterminer la 

personne responsable des dommages liés à la navigation de plaisance.  

 

§2. L’identification du chef de bord. 

216. – Le Chef de bord. Comme nous l’avons vu au paragraphe précédent, le 

chef de bord est une figure centrale dans la détermination de la personne 

 

823  C.G. de Lapparent, « La responsabilité en matière de courses et régates (ports, clubs et 

participants) », DMF n°581, 1er avril 1998. 
824 Cass. Ass. Plèn, 6 octobre 2006, n° 05-13.255, Bull.civ..2006, Ass. plén, n° 9, p. 23, Boot shop.. 
825 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323. 
826 S. Miribel, « Sur l'exclusivité et autres particularités du régime de l'abordage », DMF n°823, 1er 

avril 2020. 
827  I. Corbier, La notion juridique d’armateur, PUF, 1999, p. 376 et s : « L’armateur est un 

entrepreneur qui exploite des navires en vue d’en retirer un profit. (…) Si rien ne distingue le 

propriétaire du navire de plaisance du propriétaire de commerce seul le second mérite d’être 

qualifié d’armateur. L’armateur n’est pas un "plaisancier", c’est uniquement un homme du 

shipping. (…) La question se pose différemment si le propriétaire loue son navire de manière 

continue. Il semble que, dans ce cas, le propriétaire court le risque d’apparaître comme un loueur 

de meuble et par la même de prendre la qualité de commerçant. Il n’en devient pas pour autant 

armateur » 
828 Cass. com. 24 janvier 2006, 03-21.153, Bull.civ.2006 IV n° 14 p. 13, Voilier « Aura », DMF 

676, 1er décembre 2006 ;  
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responsable des dommages survenus lors de la navigation d’un navire de plaisance 

loué. Ce chef de bord doit être identifié. Comme le relève Emmanuel Langavant, 

ce n’est pas nécessairement celui qui est à la barre du navire mais plus 

généralement celui qui en a la maîtrise nautique qui est responsable tant de sa faute, 

que de celle de son équipage si ce sont ses préposés, que du fait de son navire en 

tant que chose dont il a la garde. Ce peut être le propriétaire qui est présumé 

gardien de la chose par la jurisprudence829. Cette qualité peut aussi résulter du 

simple consensus de l’équipage830. Il dispose des pouvoirs du capitaine pour la 

navigation comme dans son rôle administratif et disciplinaire831. 

Dans le langage courant de la plaisance, le chef de bord est le skipper, mais d’un 

point de vue juridique c’est plus délicat, ce terme étant ignoré des textes 

réglementaires 832 . Pour le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 

 

829 Cass.civ2. 16 mai 1984, n° 82-16.872, Bull.civ. 1984 II n° 86. 
830  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982 : Voici apparaître le tout puissant "chef de bord", sur qui retombera toute la 

responsabilité. Précisons tout de suite que ce n’est pas celui qui est à la barre, ce n’est pas non 

plus celui qui manie la règle Cras, c’est la personne qui a la "maîtrise nautique" conduite du 

bateau, choix de la route, autorité sur les personnes. C’est le skipper : propriétaire, emprunteur, 

locataire, il est le responsable des dommages causés à autrui, responsabilité délictuelle 

provoquée : par son fait personnel (art. 1382 Code civil) (faute de manœuvre, sortie inopportune 

par gros temps prévisible, échouement, abordage) ; par suite des activités des personnes dont il 

répond (équipage, art. 1384 et 1385) ; par le bateau dont il a la "garde" (art. 1384 al. 1, Code 

civil). Le responsable est donc le propriétaire, ou le chef désigné comme tel par les statuts de 

quirataires, nommé par le club nautique ou simplement reconnu par consensus de l’équipage » ; Y. 

Tassel : « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n°699, 1er janvier 2009 : 

« il est incontestable que toute navigation se fait sous la responsabilité d’une seule personne. Est-

elle seule à bord, aucune question ne se pose, sauf à considérer que le concept n’a pas matière à 

s’appliquer parce que l’on commande à des personnes et non pas à des choses. Plusieurs 

personnes se trouvent-elles à bord, le skipper doit être déterminé. Le mot désignant le chef de bord, 

le skipper est celui qui a la "maîtrise nautique" : "c’est celui qui a la conduite du bateau, qui 

décide du choix de la route, qui a autorité sur les personnes embarquées et non pas celui qui tient 

la barre ou qui manie la règle Cras". Le skipper n’est donc pas nécessairement le propriétaire du 

navire ; ce peut être l’emprunteur ou le locataire. Il peut être désigné par convention ou 

simplement reconnu par consensus de l’équipage ». 
831C. de Lapparent, « La responsabilité du chef de bord et du locataire-affréteur non chef de bord », 

DMF.614.2001 : « Le chef de bord est donc un professionnel, préposé de l’armateur, chargé de la 

conduite et du commandement du navire de plaisance. (…) Le chef de bord professionnel dispose 

de tous les pouvoirs du « capitaine » d’un navire marchand. Il a un rôle administratif. Il assume la 

conduite du navire. Il a une fonction disciplinaire. Il assume toutes les obligations relatives à la 

conduite du navire et est soumis à toutes les dispositions du Code Disciplinaire et Pénal de la 

marine marchande » ; Y. Tassel : « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF. 

n°699, 1er janvier 2009 : « Le chef de bord du navire de plaisance est assurément un capitaine au 

sens du droit maritime. Il en est ainsi parce que la notion de capitaine est liée à un fait juridique. 

On peut s’en étonner mais la solution ne fait aucun doute car elle est exprimée dans un texte de 

droit disciplinaire et pénal, le code du même nom : « est considérée comme capitaine la personne 

qui, en fait, dirige le navire » (art. 87, al. 2) ». 
832 O. Raison, B. Marguet, « Le skipper ou chef de bord, notion, fonction et responsabilité », DMF 

n°746, 1er avril 20130. 
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Développement durable et de la Mer, il assure le transport de passagers ainsi que 

l’acheminement ou le convoyage de navires d’un port à un autre pour le compte 

d’un tiers, il participe activement et joue un rôle important dans l’animation de la 

vie à bord833.  

Le skipper s’apparente à un capitaine sans en être un. Il peut ou ne pas être un 

professionnel. Il peut tantôt supporter un rôle moins important, identique ou plus 

important que le capitaine d’un navire marchand, il peut être seul ou être 

accompagné d’un équipage, il peut être l’armateur, le propriétaire, le plaisancier, le 

locataire, l’affréteur, il peut être un salarié ou un indépendant. Le chef de bord est 

une personne unique aux facettes multiples dont la responsabilité peut s’avérer 

imprécise834. 

216. Bis– Mais du point de vue de la responsabilité, il n’est finalement que le 

gardien du navire ou du moins son préposé835, un gardien difficile à identifier. Ce 

peut bien sûr être le locataire 836 . La question essentielle sur laquelle la 

jurisprudence a dû se prononcer est celle de la garde commune du navire en 

présence d’un équipage. On songe évidemment à la triste affaire d’un voilier 

« Airel » qui sombra corps et biens lors d’une régate. L’Airel était-il sous la garde 

de son seul chef de bord ou de l’ensemble de l’équipage ?  Après plusieurs renvois 

entre la cour de Cassation et des Cours d’appel837, la Cour de cassation rappela à 

nouveau que le skipper exerce seul sur le navire les pouvoirs de contrôle et de 

direction qui caractérisent la garde de la chose, chacun des coéquipiers effectuant 

sa tâche à la place qui lui a été affectée dans l'équipage, sous le contrôle et la 

direction de ce skipper838. Il est cependant possible de noter que la décision du 

voilier « Airel » ne fait pas définitivement obstacle à la possibilité de la garde 

commune d’un navire, dès lors que pour toute autre chose, la garde commune reste 

 

833 O. Raison, B. Marguet, « Le skipper ou chef de bord, notion, fonction et responsabilité », DMF 

n°746, 1er avril 20130. 
834 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 
835 Que ce soit directement ou par la responsabilité de son commettant.  
836 F. Turgné, « Responsabilité du skipper et assurance plaisance (exclusion de garantie, limitation 

de responsabilité, obligation des groupements sportifs) », DMF n° 741, 1er novembre 2012.  
837 CA Aix-en-Provence, 21 juillet 1988, DMF 1990, 20, obs. P. Bonassies ; Cass.civ2. 9 mai 1990, 

n° 89-11.428, Bull.civ. 1990 II n° 93 p. 49 ; CA Lyon, 13 mai 1991, DMF 1992, p. 27, obs. Y. 

Tassel ; Cass.civ2. 8 mars 1995, n° 91-14.895 ; Bull.civ. 1995 II n° 83 p. 47 ; P. Bonassies : C. 

Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 380. 
838 P. Latron, « Navigation de plaisance : l’ultime décision de l’affaire de l’Airel », DMF nº 555, 

1er décembre 1995. 
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envisageable si l’ensemble des fonctions de la garde est partagé de manière 

identique et interchangeable. Hypothèse, au demeurant, peu probable en plaisance 

où la présence d’un skipper, capitaine ou commandant de bord, crée justement une 

hiérarchie au sein de cet équipage qui s’oppose à cette interchangeabilité. Il faut 

également rappeler que dans le cas de l’affaire « Airel », il a été retenu par les 

juges, d’une part que le rôle précis de chaque membre de l’équipage n’était pas 

connu et d’autre part, la décision a été motivée en retenant que les usages et les 

règles applicables en matière de course en mer donnaient au seul skipper le 

commandement du voilier dont il dirige et contrôle les manœuvres et la marche839.  

Par opposition, la décision « Airel » sera plus difficile à appliquer hors des cas 

d’une régate où le rôle de chacun des membres de l’équipage est précisément 

identifié. Dans le cadre d’une location sans skipper, une hypothèse résiduelle de 

garde commune peut ainsi être envisagée chaque fois que le contrat de louage sans 

skipper est effectué par le locataire et que le rôle de skipper n’est pas précisément 

attribué à l’un d’entre eux. Surtout, la doctrine ne donne pas un aval inconditionnel 

à l’arrêt « Airel » et considère que la garde commune du navire en plaisance est 

exceptionnellement envisageable 840 . De fait, avant l’affaire « Airel », la Cour 

d’appel de Versailles a eu l’occasion de retenir la garde collective d’un navire 

entre les trois coéquipiers et amis qui se trouvaient à bord, dont l’un d’eux avait 

été désigné comme capitaine, en considérant que les trois victimes pratiquaient 

couramment et ensemble la navigation, qu’il ne saurait être sérieusement mis en 

doute que tous trois constituaient un équipage formé en vue d’une croisière et 

contribuaient également à la marche et aux manœuvres de leur bateau841. La Cour 

d’appel de Montpellier a également retenu une garde collective avec la victime 

dont les ayants droit prétendaient qu’elle n’était à bord qu’en tant que simple 

passager bénévole. Pour les juges au contraires, la victime avait participé 

activement à la manouvre à parts égales avec les deux autres coéquipiers842. 

 

839 Cass. Civ.2, 8 mars 1995, 91-14.895, Bull.civ.1995 II n° 83 p. 47, DMF.555.1995. 
840 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
841 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 ; C.G. de Lapparent, 

« La responsabilité en matière de courses et régates (ports, clubs et participants) », DMF n°581, 1er 

avril 1998 ; R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 ; E. 

Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », DMF.259.1982. 
842 CA Montpellier, 9 novembre 1989, n° 86/3381. 
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217. – Le commettant du chef de bord. Néanmoins, bien souvent, le chef de 

bord est soumis à un rapport de subordination. Or, selon les principes de droit des 

obligations, la qualité de préposé et celle de gardien sont incompatibles843. La 

responsabilité rejaillit alors sur son commettant844, bailleur, locataire ou encore 

société de manning. Dans le domaine maritime, la jurisprudence se montre 

d’ailleurs assez sévère sur la question en allant jusqu’à retenir que le fait que les 

membres de l'équipage d'un navire, en conflit avec l'armateur, se soient rendus 

maîtres du bâtiment, ne transfère pas la garde du navire sur cet équipage845. 

Si le lien de préposition se trouve souvent auprès de la personne qui engage le 

skipper, bailleur ou locataire, la plaisance présente des situations assez 

particulières. Imprécises et fortement critiquées, des décisions et notamment un 

arrêt de la Cour de cassation ont pu retenir que le propriétaire d’un navire a pu 

transférer la garde de ce navire à son préposé occasionnel846.  Or, en matière de 

location, la situation du préposé occasionnel qui n’intervient que pour une location 

ponctuelle est une hypothèse récurrente. Cette décision tend à reconnaître le rôle 

prépondérant et particulièrement indépendant du skipper dans la maîtrise du navire, 

renforcée dans l’hypothèse d’un préposé occasionnel. Peut-être, faut-il en déduire 

que cette indépendance rompt le lien de préposition du skipper avec la société qui 

l’a employé ? Peut-être, ne faut-il y voir plutôt que des décisions isolées qui n’ont, 

par leurs imprécisions, aucunement souhaitées remettre en cause nos principes de 

responsabilité des commettants du fait de leurs préposés. Quoi qu’il en soit, cette 

décision847 qui place une charge particulièrement forte sur le skipper n’a pas notre 

approbation. 

217. Bis– L’autre difficulté, particulièrement présente en matière de location, 

est le cas du transfert du lien de subordination, notamment du bailleur commettant 

du skipper vers le locataire. En matière terrestre, la jurisprudence a en effet eu 

 

843 Cass.civ2. 16 mai 1984, n°82-16.872, Bull.civ. 1984 II n° 86. ; F. Turgné, « Responsabilité du 

skipper et assurance plaisance (exclusion de garantie, limitation de responsabilité, obligation des 

groupements sportifs) », DMF n° 741, 1er novembre 2012. 
844 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 
845 Cass.Ch.mixte, 4 décembre 1981, n° 79-14.207, Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre 

mixte n°8 ; v. aussi : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, 

p.634, n° 377. 
846 Cass.civ2. 8 juillet 2004, n° 03-14.523, Inédit ; Y. Tassel « Le capitaine, préposé occasionnel 

d’une association, est gardien du navire », DMF n° 659, 1er mai 2005 ; Y. Tassel : « Le 

développement du droit applicable à la plaisance », DMF. n° 699, 1er janvier 2009.  
847 Ibid. 
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l’occasion de considérer que lors de la location d’un chariot élévateur avec 

chauffeur, le locataire donnant des ordres au chauffeur, celui-ci est placé dans un 

rapport de préposition848.  

La situation est plus complexe en plaisance où la relation du skipper avec le 

locataire s’avère très ambiguë. Si nous élargissons la réflexion à l’affrètement, le 

skipper n’est pas véritablement libre du choix de la route car il peut être en conflit 

avec locataire du navire qui décide du programme de l’expédition. C’est le contrat 

de location qui doit répartir les pouvoirs entre les divers intervenants. Mais ce sera 

souvent lorsque la sécurité de l’expédition ou les contraintes de la mer entreront en 

jeu que le chef de bord devra affirmer son autorité sur le locataire, sous peine 

d’encourir une responsabilité pour faute nautique849. 

Localiser le lien de préposition du skipper s’avère ainsi particulièrement difficile 

en plaisance. S’il est entendu que le skipper doit obéir au locataire, cette 

obéissance ne peut être que relative850. Par exemple, un ordre de navigation du 

locataire peut entraîner un retard dans la restitution du navire. Le droit de 

l’affrètement règle cette difficulté au regard de la répartition de la gestion 

commerciale du navire entre le fréteur et l’affréteur (qui varie selon le type 

d’affrètement). La partie disposant de la gestion commerciale du navire sera 

responsable des conséquences de ce retard.  

 

848 Cass.civ2. 18 mai 2017, n° 16-18.421, Publié au bulletin. 
849 C. de Lapparent, « La responsabilité du chef de bord et du locataire-affréteur non chef de bord », 

DMF.614.2001 : « reste-t-il en définitive libre du choix de la route ? C’est sur ce point qu’il peut y 

avoir un conflit entre le chef de bord et le locataire affréteur qui décide du programme de la 

croisière sans avoir le pouvoir sur la conduite du navire, ni sur le comportement du chef de bord 

sur lequel il n’a aucune autorité, n’étant pas son commettant. Le contrat de location-affrètement 

déterminera les conditions dans lesquelles le locataire pourra faire prévaloir son point de vue et 

dans lesquels c’est, seul, le chef de bord qui décidera. Le critère ne peut être que la notion de 

sécurité du navire en fonction du temps, de l’état de la mer, de la zone de navigation et des 

personnes embarquées. Le chef de bord conserve le libre choix de la route à suivre à condition que 

cette décision soit inspirée par la meilleure conduite nautique de l’expédition. Le choix de la 

voilure ou la vitesse du navire, s’il est à moteur, répondent du même souci. Le chef de bord doit 

satisfaire les demandes du locataire-affréteur dans tous les cas où la sécurité de la mer et les 

contraintes de la navigation le permettent, mais seulement dans ces cas là. A défaut, il engagerait 

sa responsabilité, pour faute nautique » ; O. Raison, B. Marguet, « Le skipper ou chef de bord, 

notion, fonction et responsabilité », DMF n°746, 1er avril 20130 : « Le skipper obéit aux demandes 

du locataire sous réserve que les conditions météorologiques le permettent. La plupart des contrats 

de location permettent au « skipper » professionnel dans ce cas de refuser de prendre la mer ou de 

changer le programme de navigation prévu ». 
850 Actes du colloque de la JURIS’CUP 1997, La location des bateaux de plaisance, Marseille. 
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Pour le contrat de location, si le skipper refuse cet ordre et privilégie la restitution 

à temps du navire, il sera considéré comme agissant en tant que préposé du bailleur. 

Si en revanche, il obéit au locataire en sachant que cet ordre va à l’encontre de 

l’intention du bailleur, il est beaucoup plus aisé de considérer que ce skipper s’est 

placé sous la préposition du locataire, lui transférant la responsabilité du dommage 

en tant que commettant occasionnel du chef de bord. La jurisprudence n’admet 

toutefois pas aisément un tel transfert de préposition du skipper sur le locataire. La 

Cour d’appel de Nîmes, considéra que le chef de bord était resté le préposé du 

bailleur en mettant en avant que le bailleur  se gardait  de produire le contrat de 

location du navire qui aurait permis d'examiner les obligations respectives des 

parties, que le rapport de mer démontrait que le skipper manœuvrait le bateau 

lorsque l'accident s'était produit, que la garde du navire n’avait pas été transférée 

au locataire car le skipper était à la barre, que le skipper conservait les pouvoirs de 

donner des ordres et des instructions en sa qualité de capitaine et d'exécuter les 

manœuvres851. 

Ainsi, s’il fait peu de doute, que le chef de bord soit le gardien du navire et que ce 

gardien est en principe le skipper du navire, la détermination du commettant de ce 

skipper ultimement responsable du dommage peut être soumise à d’importants 

débats.  

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

218. – Le contrat de louage de droit terrestre s’oppose au contrat 

d’affrètement du droit maritime. Tous deux visent pourtant le même objectif : la 

mise à disposition d’un navire pour un temps déterminé contre rémunération dans 

l’optique d’effectuer une navigation de plaisance. Si le premier vise une protection 

du locataire, l’autre souhaite offrir aux parties une liberté contractuelle optimale et 

un support adapté à la navigation maritime. De là s’installe une certaine opposition 

de classe, le contrat de louage étant davantage utilisé dans le cadre du nautisme qui 

oppose souvent un consommateur ne disposant que d’une faible marge de 

négociation contre son bailleur. L’affrètement est davantage utilisé pour le 

yachting, opposant alors des parties placées sur un pied d’égalité. Ces deux 

 

851 CA Nîmes, 18 novembre 2008 – n° 06/02513, Navire « Final 6 ». 
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contrats ne seraient pas antinomiques et pourraient évoluer en parallèle sans se 

heurter si leurs critères de qualification respectifs étaient mieux définis. Or, à 

l’heure actuelle, le critère de qualification du contrat de location et d’affrètement 

du navire de plaisance fait l’objet de deux décisions contradictoires qui impliquent, 

par sécurité, que les parties précisent la nature de leurs conventions pour avoir 

suffisamment de prévisibilité juridique sur le régime juridique applicable à leurs 

rapports.  

Cette dichotomie claire entre nautisme/louage et yachting/affrètement, ne prend 

pas cependant en compte la diversité des situations et des plaisanciers. Pour cette 

raison, cette séparation ne nous semble pas devoir être fermée. Bien au contraire, 

la coexistence de ces deux contrats permet aux parties de choisir ce qui leur 

semble le plus approprié à leurs relations et à leurs besoins. Nous pouvons ainsi 

approuver la doctrine qui considère que la location du navire sans skipper serait 

plus naturellement qualifiée d’affrètement, en ce qu’il prend mieux en compte la 

grande liberté du plaisancier dans la maîtrise du navire et le responsabilise. Certes, 

considérer cela pourrait avoir tendance à désavantager le plaisancier, partie faible, 

qui se verrait imposer par le bailleur/fréteur le régime qui lui est le plus favorable. 

Mais il reviendrait, à cet égard, à la jurisprudence de fixer les critères de 

qualification du contrat de louage et d’affrètement dans un sens avantageux et 

protecteur pour le plaisancier.  

Pourtant, aucun des deux régimes n’est véritablement adapté à l’objet qu’il entend 

régir. Le contrat de louage est destiné avant tout à la location d’un objet immeuble 

pour un temps long, là où la navigation de plaisance concerne un bien meuble 

généralement loué pour un temps court. Le contrat d’affrètement est envisagé pour 

le transport d’une marchandise dans un but commercial, là où la navigation de 

plaisance vise le transport de personnes dans un but non lucratif. Pour répondre à 

cette tension, l’affrètement compense par une liberté contractuelle très avancée, 

dont la pratique s’est emparée pour établir des modèles de contrats largement 

répandus. Pour le louage, c’est le régime protecteur qu’offre le droit terrestre qui 

vient assurer une interprétation avantageuse des stipulations contractuelles en la 

faveur du locataire.  

Le régime du louage est par certains aspects, plus protecteurs du plaisancier que 

l’affrètement mais moins protecteur par d’autres. Notamment, l’affrètement, 
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propose un corpus juridique important pour gérer la responsabilité des parties par 

l’ensemble des théories établies sur la séparation entre les différents types de 

gestion du navire entre l’affréteur et le fréteur. Pour le louage à l’inverse, la 

répartition des responsabilités entre le locataire et le bailleur est plus complexe. En 

plaçant cette responsabilité sur le chef de bord et son commettant, dans la plupart 

des cas l’application du droit commun rend difficile la prévisibilité juridique du 

régime de responsabilité applicable. Mais, nous pouvons en retenir que 

l’interprétation se fait majoritairement en la faveur du plaisancier locataire. Pour 

ces raisons, le régime du louage de chose, en ce qu’il offre une protection négative, 

c’est-à-dire en empêchant la partie forte d’abuser de la liberté contractuelle 

permise par l’affrètement, est une institution de droit terrestre qui participe, 

imparfaitement, à la protection d’une partie faible que peut être le plaisancier. 

Le problème actuel est davantage le conflit jurisprudentiel qui empêche de 

déterminer à l’avance quel régime s’appliquera à la convention des parties, ce qui 

nuit grandement à la sécurité juridique. Une résolution du conflit jurisprudentiel 

actuel en la matière est nécessaire sans quoi il est bien difficile de reprocher à la 

pratique en matière de haute plaisance de se diriger systématiquement vers des 

modèles de contrats appliquant le droit anglais.  

La gêne qu’ont rencontrée les juges au regard du contrat d’affrètement appliqué à 

la navigation de plaisance est la trop grande liberté contractuelle dont pourrait 

abuser le cocontractant professionnel du plaisancier. Ce n’est donc pas 

l’adéquation des règles de l’affrètement à la plaisance qui pose des difficultés, 

mais le caractère supplétif de volonté de ces règles. Plutôt que de renvoyer 

systématiquement la mise à disposition du navire de plaisance au contrat de louage 

il serait plus efficace dans un souci de protection de rendre d’ordre public certaines 

dispositions de l’affrétement en présence d’un plaisancier, ou de permettre au droit 

de la consommation de protéger l’affréteur plaisancier.   

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière de mise à disposition du navire de plaisance le droit positif 

n’est pas actuellement fixé en ce que les critères de qualification du contrat de 

location et d’affrètement du navire de plaisance sont incertains. En l’état, les deux 
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régimes peuvent avoir vocation à s’appliquer en plaisance, chacun des deux ayant 

selon la situation l’avantage de leurs défauts ou le défaut de leurs avantages. C’est 

la raison pour laquelle l’intégration totale au régime de l’affrètement ou au 

contraire au régime du louage ne semblent adapté à la plaisance. Le maintien de 

cette alternative est un bon compromis mais qui nécessite a minima de clarifier les 

critères de qualification de ces régimes et au mieux d’élaborer un régime spécial 

de la location de navire pour la plaisance.  

Mais avant d’être mis en location, un navire de plaisance doit être construit ou 

acquis. Les contrats de construction et de vente de navires connaissent certaines 

spécificités par rapport à leur équivalent de droit terrestre, qui se ramifient 

davantage en présence d’un plaisancier. C’est là encore la personne du plaisancier 

qui est au cœur de l’originalité du droit de la plaisance.  

 

Chapitre III : La protection du plaisancier dans l’acquisition d’un navire de 

plaisance 

219. – La propriété du navire comme pour tout autre bien meuble, passe par 

son acquisition, c’est-à-dire principalement par sa vente. En droit français, la 

construction et la vente de navires sont soumis à un mélange de règles de droit 

commun et de dispositions propres au droit maritime, faisant de la vente du navire 

une opération particulière (Section I) mais qui ne présente que peu de différences 

avec le droit terrestre. Il est possible de mettre en comparaison ces régimes avec le 

droit anglais de la vente du navire (Section II).  

 

Section I : Le mélange protecteur du droit maritime, terrestre et de la 

consommation 

220. – L’une des particularités de la vente du navire est que celui-ci s’acquiert 

par son achat, mais le contrat de construction pouvant être qualifié de contrat de 

vente, il s’obtient aussi valablement par sa fabrication, Cela pouvant entraîner des 

différences de régime, la vente du navire de plaisance se heurte à un problème de 

qualification (§1). Une fois la qualification contractuelle applicable à la convention 

déterminée, il convient d’analyser la particularité du régime de vente du navire de 

plaisance par rapport à d’autres unités (§2).  
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§1.  La conception particulière de l’opération de vente au travers du contrat 

de construction du navire de plaisance. 

221. – Introduction. Bien qu’il soit qualifié de bien meuble, l’acquisition 

d’un navire n’est pas une mince affaire. Le régime juridique couvrant les deux 

principaux modes d’acquisition du navire, que sont la construction et la vente, 

reflètent en partie cette difficulté. Que ce soit au regard des règles de forme, 

d’immatriculation ou encore de déclaration, le régime couvrant l’acquisition du 

navire a fait l’objet d’une attention particulière. Le navire, qu’il soit marchand, de 

pêche, de guerre ou de plaisance, s’émancipe physiquement de nombreuses 

contraintes de la terre. A cet égard, il fait l’objet de certaines suspicions qui ont 

poussé les pouvoirs publics à s’intéresser à l’opération d’acquisition du navire.  

Cette acquisition ne se fait d’ailleurs souvent pas à vil prix. On songe d’abord à 

son coût financier bien sûr, la plaisance en est une illustration parfaite avec des 

extravagances en la matière. En effet, la vente d’un navire de plaisance se compte 

en quelques milliers d’euros pour les petites unités et plusieurs dizaines, voire 

centaines de millions pour les plus imposantes. C’est aussi un coût en ressources 

naturelles non négligeables. C’était particulièrement le cas auparavant, lorsque la 

construction des navires se faisait quasi-uniquement en bois, impliquant l’abatage 

de centaines d’arbres. Les navires modernes qui sont des concentrés de 

technologies n’échappent guère à ce constat.  

Leur construction est aussi un investissement humain majeur, c’est ce qui se 

remarque en constatant que la fabrication d’un navire de grande de plaisance de 60 

mètres représente environ 250.000 heures de travail852. La construction du navire a 

pu devenir une opération banale. On se souvient encore de la production en série 

effrénée des Liberty ship (navires de guerre américains) pendant la seconde guerre 

mondiale. Le développement de la navigation de plaisance a créé un besoin de 

fabrication d’unités de série, la construction comme la vente des navires, y 

compris ceux de plaisance, demeure ainsi une opération qui n’est pas anodine pour 

les parties. Pourtant d’un point de vue juridique, la vente du navire ne fait pas 

 

852 O. Revah, « L'environnement économique et juridique de la grande plaisance », Tourisme et 

Droit, 2009, n°111, p.20 et s.  
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appel à des concepts, des mécanismes ou des principes bien différents de la vente 

d’autres biens meubles. La vente du navire est bien le transfert de la propriété d’un 

objet contre rémunération. Si la vente de navires d’occasion est devenue courante, 

il demeure que le contrat de vente d’un navire neuf concerne, encore bien souvent, 

des navires en construction. C’est probablement cette spécificité (qui n’est 

cependant pas unique à la vente maritime), ainsi que la variété des modes 

juridiques de construction des navires à l’origine de ce régime maritime de la vente, 

qui floutent les frontières entre la vente et le contrat d’entreprise.  

223. – Histoire du régime de la vente de navires. Le régime spécifique 

juridique de construction et de vente des navires semble être une innovation plutôt 

tardive en comparaison aux institutions ancestrales de droit maritime. Si au 

moyen-âge des recueils de coutumes, comme le consulat de Mer, conçoivent déjà 

la distinction entre les deux formes traditionnelles de construction du navire à 

l’économie ou au forfait- tel n’est pas le cas de l’Ordonnance sur la Marine de 

Colbert de 1681 qui ne contient aucune disposition originale sur la construction du 

navire853. Cela s’explique par la disparition du contrat de construction à forfait 

avant que celui-ci ne réapparaisse au XVIIIe siècle sans pour autant que cela ne 

s’accompagne de la création d’un régime juridique854. Si l’Ordonnance de Colbert 

s’intéresse à la vente forcée du navire, notamment par adjudication à la suite d’une 

saisie855, il ne traite pas de la vente volontaire qui obéit ainsi aux règles de droit 

commun. Pour autant, l’intérêt pour ces deux conventions va croissant alors qu’en 

1793, la loi du 21 septembre 1793 concernant l'acte de navigation exigeait que la 

vente d’un navire soit constatée par un officier public856. La règle évoluera vers la 

seule exigence d’un écrit prévu à l’article 195 du Code de Commerce Napoléonien 

qui en revanche ignore la question du contrat de construction. Le régime de 

construction des navires n’intéressait guère le législateur qui soumettait néanmoins 

 

853  A. Luquiau, S. Perez ; Fasc. 1060 : Navire et autres bâtiments de mer. – Contrat de 

construction navale. – Formalités. – Nature du contrat, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2018, 

n°16. 
854  A. Luquiau, S. Perez ; Fasc. 1060 : Navire et autres bâtiments de mer. – Contrat de 

construction navale. – Formalités. – Nature du contrat, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2018, 

n°16. 
855 Livre premier, Titre XIV de L’ordonnance sur la marine de Colbert de 1681. 
856 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 223. 
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la mise en chantier d’un navire à déclaration857, celle-ci a fait l’objet d’un débat 

jurisprudentiel et doctrinal au cours du XIXe et XXe siècle, jusqu’à ce que la loi 

du 3 janvier 1967 vienne préciser tant les règles de construction que de vente des 

navires, exigeant dans les deux hypothèses un écrit858. La règle est reprise telle 

quelle par le Code des transports859.  

Ce désintérêt national pour la vente et la construction du navire se reflète 

également à l’international, aucune convention ne venant régir la matière. Bien au 

contraire, la Convention de Vienne de 1980 sur les contrats de vente 

internationaux de marchandises exclut expressément de son champ d’application 

les contrats de vente de navires et de bateaux860, du fait que dans de nombreux 

États, certaines ou la totalité de ces ventes sont régies par des règles spéciales, 

attestant leurs caractères particuliers861. Néanmoins, cela n’empêche pas les parties 

de renvoyer à cette convention862. 

224. – Données du problème. Le contrat de construction et de vente du 

navire de plaisance soulève un double problème de qualification. D’une part, la 

construction à l’économie qui implique une plus grande emprise de l’armateur 

dans la direction des opérations de construction et suppose que le chantier doive 

suivre ses directives. Cette forme de contrat s’apparente à un contrat d’entreprise 

auquel ne s’appliquent pas les règles de la vente. D’autre part, la construction à 

forfait qui suppose, à l’inverse, une plus grande autonomie du chantier qui 

conserve alors la maîtrise de l’opération et s’analyse comme une vente à livrer à 

laquelle s’appliquent tant des règles de la construction que de la vente. Il s’agit de 

nos jours de la forme la plus usuelle de construction863. La construction des navires 

de plaisance peut relever des deux catégories auxquelles s’ajoute une particularité 

 

857  A. Luquiau, S. Perez ; Fasc. 1060 : Navire et autres bâtiments de mer. – Contrat de 

construction navale. – Formalités. – Nature du contrat, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2018, 

n°7 ; Cette obligation de déclaration existe toujours dans certains cas prévu D5113-1 du Code des 

transports.  
858 Articles 5 et 10 de la loi du 3 juillet 1967.  
859 Article L5113-2 et L5114-1 du Code des transports.  
860 Article 2.e) de la Convention de Vienne de 1980.  
861 Note explicative du secrétariat de la CNUDCI sur la Convention des Nations Unies sur les 

contrats de vente internationale de marchandises §10. 
862 P. Delebecque, Fasc. 1130 : Navire et autres bâtiments de mer. – Vente volontaire de navire. – 

Conditions, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2017, n°14. 
863A. Luquiau, S. Perez ; Fasc. 1060 : Navire et autres bâtiments de mer. – Contrat de construction 

navale. – Formalités. – Nature du contrat, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2018, n°13, 14 et 

28.  
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en matière de construction à forfait de navires en série qui obéit en ce qui concerne 

la garantie des vices cachés au droit terrestre et non maritime864.  

Le second problème de qualification tient au caractère commercial ou non-

commercial du contrat de construction ou de vente du navire de plaisance. 

L’article L110-2 du Code de commerce prévoit, en effet, que sont réputés actes de 

commerce toutes entreprises de construction ou de vente des bâtiments de 

navigation (ce texte ne fait pas de distinction entre les types de navires considérés). 

Se pose alors la question de la commercialité de l’opération de construction et de 

vente du navire de plaisance. Cette qualification pouvant notamment emporter des 

conséquences sur la compétence des tribunaux et pouvant indirectement modifier 

le régime applicable à ces contrats, notamment au regard de l’intervention du droit 

de la consommation. Dans une moindre mesure, il apparaît nécessaire de 

distinguer la vente du navire de celle de ses pièces, qui obéit à un régime de vente 

différent.  

À cette multiplicité de conflits de qualification se superpose une diversité des 

situations dans lesquelles se nouent ces contrats. Comme l’explique Roger Jambu-

Merlin, la vente des navires de plaisance peut concerner tant des opérations entre 

professionnels qu’entre non professionnels, par le biais d’un contrat de vente ou de 

construction, ce qui rend complexe l’élaboration de règles générales 865 . Le 

mélange des règles, de droit terrestre, maritime et de consommation, forme tant 

bien que mal ces règles générales de la vente et de la construction.  

225. – Conflits de qualification du contrat de construction. Ni la loi du 3 

janvier 1967 sur le statut des navires, ni le Code des transports à la suite de sa 

codification ne donnent de critère de distinction entre le contrat de construction à 

l’économie et à forfait. Certes, il est possible de considérer que l’article L5113-3 

du Code des transports crée indirectement une présomption supplétive de volonté 

que le contrat de construction de navires est une vente à livrer. Il le fait en 

 

864 v. infra n° 230. 
865 R. Jambu-Merlin, « Le droit de la plaisance en 1985 », DMF.1985, p.323 Merlin : « La vente 

des navires de plaisances est une opération diversifiée. Il existe des ventes de professionnel à non-

professionnel, des ventes de constructeurs à professionnels souvent sous forme d’importations, et 

encore des ventes entre non professionnels. Si l’on joint à cela le fait que le contrat de construction 

s’analyse lui-même en une vente de chose à livrer, on voit à quel point il peut être difficile de 

dégager les règles générales qui gouvernent ces opérations ». 
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prévoyant que le transfert de propriété du navire n'intervient qu'à la date de sa 

recette. C’est une règle qui a davantage de sens en matière de construction à forfait 

où le chantier garde la maîtrise de l’opération866. Mais si l’on s’éloigne de cette 

présomption indirecte, les critères de qualification entre ces deux contrats ont dû 

être établis par la doctrine et la jurisprudence. Ces critères de distinctions sont 

appliqués pareillement aux navires de commerce que de plaisance. Ainsi, plusieurs 

critères ont été élaborés tenant à la détermination du contractant qui fournit les 

matériaux, les ouvriers, les plans, qui prend la direction générale des travaux. C’est 

surtout l’indépendance du chantier ou de l’armateur qui a un rôle dans la 

qualification. C’est ce que résume le rapporteur Jean Lecaroz dans l’affaire du 

Navire « Austral » en expliquant que c’est le degré d’indépendance du 

constructeur qui permet de distinguer la construction à l’économie et à forfait867.  

La portée de ce conflit de qualifications se fait ressentir sur le régime applicable. 

La principale distinction est que le droit de la vente ne s’applique pas au contrat de 

construction à l’économie, qui est assimilé à un contrat d’entreprise. Il en découle 

des règles plus souples en matière de fixation du prix, le chantier n’ayant pas alors 

à prévoir un prix déterminé ou déterminable ou en matière de résiliation au profit 

de l’armateur. Sous le contrat de construction à l’économie peut également, 

potentiellement, s’appliquer la loi du 31 décembre 1975 sur les sous-traitants qui 

peut offrir aux sous-traitants une action directe en paiement contre l’armateur pour 

les créances en relation avec le navire qu’il détient sur le chantier.  Ces différences 

sont néanmoins les mêmes que dans le droit terrestre et s’appliquent sans 

distinction à la construction des navires de plaisance et ainsi n’appellent pas de 

commentaires dans le cadre de cette étude.  

226. – Commercialité de la vente du navire de plaisance. L’autre conflit de 

qualification du contrat de construction et de vente des navires de plaisance tient à 

leur potentielle commercialité. Toute entreprise de construction et de vente de 

 

866 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 213. 
867 Cass.com. 11 octobre 2011, n° 10-19.643, Bull.civ. 2011, IV, n° 154, navire « Austral » ; P. 

Delebecque, « Contrat de construction navale et retards de livraison : le constructeur peut‐il 

compter sur les clauses contractuelles de prorogation de délai ? », DMF n°733, 1er février 2012 : 

« Le contrat de construction navale peut revêtir la forme d’une construction à l’économie (contrat 

d’entreprise) ou d’une construction à forfait (contrat de vente à livrer) selon le degré 

d’indépendance du constructeur naval ». 
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bâtiments pour la navigation est réputée acte de commerce par l’article L110-2 

alinéa 1 du Code de commerce. Cet article qui ne fait pas de distinction selon le 

type de navire devrait ainsi s’appliquer sans distinction aux navires de plaisance. 

Dans l’arrêt Navire « Commandant Dupuis », la Cour de cassation a refusé la 

commercialité d’une expédition maritime d’un navire affrété par un non 

commerçant au motif que sa navigation n’avait aucun but commercial868. Au-delà 

des précédentes remarques sur cette jurisprudence, il peut être remarqué que celle-

ci a été rendue au visa du deuxième alinéa de cet article qui répute commerciale 

toute expédition maritime. Pour autant, la Cour de cassation ne semble pas s’être 

directement prononcée sur le premier alinéa concernant la construction et la vente.  

C’est en revanche la Cour d’appel de Paris qui dut trancher la question dans un 

arrêt du 13 février 2020869. L’acheteur d’un navire de plaisance n’ayant pu obtenir 

un financement demandait le remboursement des acomptes versés, ce à quoi le 

vendeur lui opposait que l’obtention d’un financement du navire n’était pas une 

condition suspensive du contrat. Le vendeur assigné devant un Tribunal de grande 

instance souleva l’incompétence matérielle du Tribunal au profit des juridictions 

commerciales sur le fondement de l’article L110-2 alinéa 1er du Code de 

commerce.  La Cour écarta sans grandes formalités la présomption de 

commercialité de la vente en constatant que la navigation de plaisance n'est pas 

une activité de commerce maritime. Elle prit néanmoins le soin d’ajouter que, 

comme le soutenait l’acheteur, l’acquisition était faite pour son usage personnel et 

non pour une exploitation commerciale, qu’il agissait sans but lucratif et qu’il 

n’était pas commerçant (sa qualité de consommateur ne semble pas d’ailleurs avoir 

été critiquée par le vendeur). La Cour qualifie de mixte, l’acte de vente de ce 

navire de plaisance qui n’est plus réputé commercial que pour le seul commerçant.  

La décision de la Cour d’appel de Paris est sensée, car il est assez paradoxal de 

forcer la compétence des tribunaux commerciaux à l’égard d’un consommateur 

dont cette qualité est reconnue par le défendeur. Surtout, l’effet de cette décision 

qui se limite à la compétence des tribunaux consulaires est en phase avec les règles 

 

868 v. supra n° 197. 
869 CA Paris, 13 Fevrier 2020, n° 19/18094 ; G. Piette, « La vente d'un navire de plaisance à un 

particulier est un acte mixte ; réflexions sur la place du droit de la consommation dans la 

plaisance » DMF n° 826, 1er juillet 2020. 
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des actes mixtes et n’emporte pas en tant que tel de conséquences sur le fond du 

contrat de vente entre les parties. Néanmoins, il nous semble nécessaire de nous 

méfier d’une extension trop générale de cette décision et du risque qu’elle 

s’applique à la vente de tous navires de plaisance sans prendre en compte la qualité 

des parties. Refuser purement et simplement la commercialité de la construction et 

vente de navires de plaisance n’est pas une solution idéale et nul doute que les 

juges de la Cour d’appel de Paris nuanceraient leurs opinions en présence d’un 

contrat de construction ou vente impliquant uniquement des professionnels. Car, si 

le but de la navigation d’un voyage donné peut être relativement aisé à déterminer, 

cela est plus difficile au regard de la construction d’un navire et dans une moindre 

mesure la vente d’un navire déjà achevé. Car au stade de la construction ou même 

de la vente d’un navire conçu pour une navigation de plaisance, il n’est pas certain 

que celui-ci aura vocation à réaliser des opérations commerciales. Que ce navire 

serve finalement à transporter des marchandises, à faire des traversées de plaisance 

professionnelles, de la pêche ou des missions scientifiques, le navire de plaisance 

ne peut catégoriquement être pensé comme servant à une activité, fût-elle de 

plaisance non commerciale pour son armateur. Inversement, bien qu’il soit assez 

peu envisageable qu’un armateur demande la construction d’un navire conçu pour 

le commerce dans l’optique de réaliser une navigation de plaisance, il n’est pas 

rare qu’un navire de commerce ou de pêche soit racheté dans l’optique de 

l’affecter à des activités de plaisance après travaux. Il devient particulièrement 

complexe pour le chantier ou le vendeur de déterminer le but dans lequel 

l’armateur contracte.  

L’arrêt de la Cour d’appel de Paris, ne règle pas définitivement la question de la 

commercialité de la vente du navire de plaisance, mais, elle donne un élément de 

réponse assez satisfaisant pour construire le droit positif de la vente et, nous 

pouvons le supposer, du contrat de construction qui est également compris dans 

l’article L110-2 visé par la décision. La Cour d’appel de Paris confirme que la 

présomption de cet article n’est pas irréfragable. Mais, si elle donne des indices 

pour combattre cette présomption, elle ne les hiérarchise pas. Cette difficulté tient, 

peut-être plus, du droit de la consommation à qui il revient de délimiter les 

contours précis de la notion de consommateur, d’autant plus que la Cour d’appel 
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de Montpellier confirme que l’acheteur d’un navire de plaisance peut revêtir la 

qualification de consommateur870.  

227. – Délimitation de la vente de navires. Le régime de la vente volontaire 

de navire (et de sa construction) ne définit pas directement la notion de navire 

concerné. Toutefois, avec la Codification des règles de droit maritime nous savons 

désormais que pour les besoins du Code, le navire s’entend comme tout engin 

flottant construit et équipé pour la navigation maritime de commerce, de pêche ou 

de plaisance et affecté à celle-ci871. L’absence de définition du navire avant la 

codification n’avait toutefois pas eu pour conséquence d’exclure les navires de 

plaisance du régime maritime de la vente. La jurisprudence a eu l’occasion de le 

faire dans une situation assez particulière d’opération de crédit-bail du navire (qui 

n’entraîne pourtant pas de transfert de propriété pour le preneur tant que celui-ci ne 

lève pas l’option d’achat). La Cour d’appel de Paris n’a pour autant pas hésité à 

prononcer la nullité absolue de l’opération, au motif que le contrat n’avait pas été 

fait par écrit, pourtant condition de validité des contrats de construction et de vente 

des navires872. Il ne fait ainsi pas de doute, quelle que soit la qualité des parties, 

que la vente du navire de plaisance réponde du régime maritime de la vente.  

Cependant, la jurisprudence pose ainsi une limite en distinguant la vente du navire 

de ses pièces détachées et notamment de ses moteurs. Le hasard fait que ce fut 

dans des affaires concernant des navires de plaisance, que le la Cour d’appel 

d’Aix-en-Provence pour appliquer, sans le motiver (mais le débat ne semblait pas 

avoir été soulevé par les parties), la Convention de Viennes de 1980 pour la vente 

d’un inverseur et d’un moteur873. C’est encore cette même Cour qui a écarté les 

dispositions maritimes de la construction et de la vente pour la vente d’un moteur 

de navire de plaisance, en considérant expressément que celles-ci ne s’appliquent 

pas aux fabricants de moteurs de navires874.   

 

870 CA Montpellier, 23 Mai 2019, no 18/03497 ; S. Sana-Chaillé de Néré, « Vente de navire : droit 

de la consommation et compétence juridictionnelle », DMF n° 817, 1er octobre 2019.  
871 Article L5000-2 du Code des transports. 
872 CA Paris, 12 juin 1998, E.U.R.L. ONYX et Mme Godmet c./S.A. EqQUIBAIL ; S.A. Crédit 

commercial de france et a., obs. P. Delebecque, « Le contrat de crédit‐bail ayant pour objet un 

navire : un contrat solennel ? », DMF n° 588, 1er décembre 1998.  
873 P. Delebecque, « Première application de la Convention de Vienne à la vente d’une pièce de 

moteur de navire », DMF n° 767, 1er mars 2015.  
874 Cour d'appel d’Aix-en-Provence, 2e chambre, 19 Mai 2016 – n° 13/11086 
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Des problèmes persistent néanmoins en plaisance, il s’agit avant tout du cas des 

engins de plage. On sait par la jurisprudence en matière d’abordage que certains 

d’entre eux peuvent se voir appliquer les dispositions du droit maritime875. De plus, 

la définition donnée par le Code des transports est susceptible d’élargir encore 

davantage son application à ces engins876. Un tel élargissement ne manquera pas 

de donner des maux de têtes aux juristes qui devront motiver l’application ou 

l’exclusion sélective des règles de droit maritime. Ainsi, si l’application du droit 

de l’abordage aux planches à voile peut se comprendre, exiger un écrit pour la 

validité de leur vente n’aurait guère de sens au regard de leur valeur relative, qui 

peut ne pas excéder les 1.000 € et fait l’objet d’un important commerce de 

particuliers à particuliers. Répondant dans les deux cas à la définition du navire du 

Code des transports, il est alors juridiquement difficile de motiver simultanément 

l’application du régime de l’abordage à une planche à voile et d’exclure celui de la 

construction de cette même planche. De cela, nous pouvons en déduire que la 

délimitation du régime de la construction et de la vente du navire est encore 

incomplète. La question est assez aisée pour le contrat de vente, dont l’écrit n’est 

exigé que pour les navires francisés, exigence qui ne s’applique pas à de nombreux 

engins de plage877. Mais cette exigence de francisation n’est pas prévue en matière 

de contrat de construction de navires. Théoriquement, la vente à livrer d’un engin 

de plage peut ainsi se voir soumise à une obligation d’écrit. Bien sûr, les 

hypothèses où un engin de plage ferait l’objet d’un contrat de construction et non 

du contrat de vente d’un objet déjà fini sont assez restreintes, mais pas inexistantes. 

La décision la plus sage serait peut-être d’élargir la condition de francisation du 

navire pour l’application du régime maritime au contrat de construction des engins 

de plage.  

Quoi qu’il en soit, si le contrat de construction et de vente des navires de plaisance 

se heurtent à quelques conflits de qualification, leur régime est un peu plus aisé à 

délimiter.  

 

 

875 v. supra n°31. 
876 v. supra n°36. 
877 Les engins de plaisance n’ayant pas d’obligation d'immatriculation sont délimités à l’article 240-

1.02 de la Division 240 annexée à l’arrêté du 23 novembre1987 relatif à la sécurité des navires. 
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§2. Les différences restreintes du régime de vente du navire de plaisance 

228. – Obligation d’un écrit. Comme leur homologue terrestre, le contrat de 

construction et de vente de navires est largement soumis à la liberté contractuelle. 

De plus, le droit maritime renvoi pour l’essentiel au droit terrestre pour ces deux 

contrats et ne prévoit que peu de règles spécifiques. Il s’agit avant tout de 

l’obligation de l’écrit, de la publication, et dans le cadre de construction, d’une 

prescription réduite de l’action en garantie des vices cachés.  

S’agissant de l’obligation de l’écrit, cette formalité est exigée pour la validité de 

l’acte. Que ce soit pour le contrat de construction à forfait du navire ou sa vente, 

l’article L5114-1exige que ces deux contrats soient faits par écrit. La question reste 

plus ouverte concernant le contrat de construction à l’économie qui n’entraîne pas 

un transfert de propriété, il en est déduit que l’écrit n’est alors exigé qu’à titre 

probatoire878. Il s’agit d’une importante différence de forme par rapport à contrat 

de vente terrestre où l’écrit n’a qu’une valeur probatoire. Comme il a été précisé 

précédemment, en matière de vente cette obligation ne concerne que les navires 

qui doivent faire l’objet d’une immatriculation, mais la question est plus incertaine 

en matière de construction. Quoi qu’il en soit, cette obligation ad validatem 

s’applique indifféremment aux contrats de plaisance. Michel de Juglart rapporte 

ainsi que la Cour de cassation a dès 1951 donné une définition large du terme de 

navire afin d’étendre la règle de l’écrit aux navires de plaisance 879 . La 

jurisprudence a plus récemment rappelé l’application de cette règle aux navires de 

plaisance880.Cet écrit, du moment qu’il formalise l’accord sur la chose et sur le 

prix, n’a cependant pas à revêtir une forme particulière. La jurisprudence a ainsi 

reconnu la validité de la vente (en réalité du contrat de construction à forfait) du 

yacht au regard d’un simple bon de commande rédigé en anglais, à l’en-tête du 

 

878 O. Cachard, Sur les difficultés de fond et de procédure que peut provoquer la vente d’un yacht 

par un chantier naval, DMF n° 762, 1er octobre 2014 ; A. Luquiau, S. Perez ; Fasc. 1060 : Navire 

et autres bâtiments de mer. – Contrat de construction navale. – Formalités. – Nature du contrat, 

JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2018, n°6. 
879 R. Le Brun, « En fait de yacht possession peut-elle valoir titre ? » DMF 1949, p.355 ; M. de 

Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387 : « Selon un arrêt de cassation 

rendue par la chambre commerciale le 20 novembre 1951, à propos du yacht Vance, ce texte (à 

l’époque art.195. C.Com) "a une portée générale" et ne fait "aucune distinction entre les navires 

selon leur destination ou leur tonnage". La navigation de plaisance s’y trouve donc soumise, 

comme la navigation maritime. Et, à cette occasion, la Cour suprême donne à la notion de navire 

le sens le plus large possible ». 
880 CA Aix-en-Provence – 22 mai 2009 – n° 08/14268. 



325 

 

vendeur et signé par l’acheteur, qui comporte une description détaillée du navire, 

des conditions de paiement et le prix de vente881.  

A cela s’ajoute, spécifiquement dans le cadre du contrat de construction, qu’il soit 

au forfait ou à l’économie, que les modifications du contrat de construction 

doivent être, à peine de nullité, établies par écrit selon l’article L5113-2 du Code 

des transports.  Au-delà de la lettre générale de cet article, la jurisprudence précise 

que ces modifications ne concernent que celles en rapport avec le paiement de 

travaux supplémentaires882. 

La nullité, que ce soit pour défaut d’écrit du contrat de vente ou des modifications 

du contrat de construction, peut bien sûr être soulevée par les deux parties. Pour 

autant, il ne fait pas de doute que la règle avantage plus particulièrement l’acheteur. 

La nullité entraînant la restitution, le chantier a peu de raisons de vouloir restituer 

les sommes versées pour un travail qu’il aurait commencé, si ce n’est terminé. 

L’obligation d’un écrit s’avère particulièrement intéressant dans le contrat de 

construction à forfait où le chantier a la maitrise de la construction et où la 

présence de l’écrit est une protection importante pour le maître de l’ouvrage.  

229. – Obligation de publication. Si l’obligation de l’écrit intéresse avant 

tout les parties (encore que la sanction de la nullité qui s’y attache soit absolue883), 

la construction et la vente du navire impliquent également aux parties une 

publication pour rendre l’opération opposable aux tiers. L’acte de vente du navire 

doit être présenté aux services des douanes de son port d’attache dans le délai d’un 

mois884pour que l’opération soit inscrite sur la fiche matricule créée au cours de la 

construction du navire885. A l’inverse de l’obligation de l’écrit, l’obligation de 

publication n’est guère à l’avantage des parties. Si au stade de la construction, la 

charge de la publication repose en principe sur le constructeur qui est en 

possession des éléments nécessaires pour la publication, le Code des transports ne 

 

881 CA Aix-en-Provence, 17 Juillet 2014, n° 12.16401 ; O. Cachard, « Sur les difficultés de fond et 

de procédure que peut provoquer la vente d’un yacht par un chantier naval », DMF n° 762, 1er 

octobre 2014.  
882 Cass.com. 11 octobre 2011, n° 10-19.643, Bull.civ. 2011, IV, n° 154, navire « Austral » ; P. 

Delebecque, « Contrat de construction navale et retards de livraison : le constructeur peut‐il 
compter sur les clauses contractuelles de prorogation de délai ? », DMF n° 733, 1er février 2012. 
883 P. Delebcque, « Le contrat de crédit-bail ayant pour objet un navire : un contrat solennel ? », 

DMF n°588, 1er décembre 1998.  
884 Article 231.2 du Code des douanes. 
885 Article l5114-2 du Code des transports.  
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précise pas en matière de vente la personne sur laquelle repose la charge de 

procéder à cette publication.  Bien entendu, le défaut d’opposabilité de la vente 

aux tiers est généralement au grand désavantage de l’acheteur qui peut être 

inquiété par les créanciers du vendeur, ainsi c’est lui qui a tout intérêt à procéder 

sans délai à la publication. En cela, le régime de la vente du navire impose une 

obligation supplémentaire à l’acheteur par rapport au droit commun de la vente, 

qui, s’il ne la respecte pas peut lui être très préjudiciable.  

L’obligation de publication s’applique également à la construction et la vente des 

navires de plaisance, à l’exception de ceux ne faisant pas l’objet d’une 

immatriculation, les textes ne faisant aucune distinction en la matière.  

230. – Prescription abrégée de la garantie des vices cachés. En vertu de 

l’article L5113-5 du Code des transports, l'action en garantie des vices cachés 

contre le constructeur se prescrit par un an à compter de la date de la découverte 

du vice. Cette prescription abrégée tranche avec celle du droit commun de la vente 

qui prévoit, lui, une prescription de deux ans à l’article 1648 du Code civil. Le 

texte concernant expressément l’hypothèse de l’action contre le constructeur, la 

doctrine s’accorde pour considérer que cette prescription abrégée concerne 

seulement le contrat de construction, y compris celui à forfait, mais pas le contrat 

de vente. En conséquence, la vente d’un navire d’occasion ou l’achat d’un navire 

auprès d’un revendeur échapperait à la prescription abrégée du contrat de 

construction de navires886.  

De la même façon que les autres dispositions du régime de la construction et de la 

vente, la prescription abrégée de la garantie des vices cachés s’applique à la 

construction des navires de plaisance. La jurisprudence a néanmoins développé 

extra legem une exception particulière à ce texte, spécifiquement destinée aux 

navires de plaisance, afin de faire profiter aux acheteurs de ce type d’unités un 

retour à la prescription de droit commun de la garantie des vices cachés.  

231. – Exception pour les navires de plaisance fabriqués d’avance en 

série. Par un arrêt du 13 octobre 1998 de la chambre commerciale de la Cour de 

 

886  P. Veaux-Fournerie ; D. Veaux, Fasc. 1131 : Navire et autres bâtiments de mer. – Vente 

volontaire d'un navire. – Effets, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2016, n° 61 et s.  
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cassation887 a écarté la prescription abrégée pour les navires fabriquées à l’avance, 

en série. Dans les faits, le revendeur d’un navire de plaisance avait été actionné par 

l’acheteur en garantie des vices cachés dans le délai de deux ans. Le revendeur 

avait agi en garantie contre le constructeur auprès duquel il avait commandé le 

navire. Le constructeur lui opposait le délai abrégé d’un an des actions en garantie 

contre le constructeur de navire. Dans cette configuration, le revendeur se trouvait 

dans la situation difficile où l’action de l’acheteur contre lui n’était pas prescrite 

alors qu’il ne pouvait plus se retourner contre le constructeur. Monsieur le 

Conseiller Rémery recommanda dans son rapport d’écarter le délai abrégé de droit 

maritime à l’action du revendeur envers le constructeur. S’il admet, certes, qu’une 

lecture large du texte impose que toute action contre un constructeur de navire sur 

le fondement des vices cachés est soumise au délai d’un an, la vente à livrer d’un 

navire ne concerne pas les navires « tout fait » ou les engins de plaisance fabriqués 

à l’avance en série. La Cour suivra cette proposition en considérant que : « le délai 

d’un an de l’action en garantie des vices cachés d’un navire dirigée contre son 

constructeur ne concerne que le cas où celui‐ci a été chargé, par un contrat de 

construction dit à l’entreprise s’analysant en un contrat de vente de chose à livrer, 

de construire un navire pour le compte d’un client déterminé, et non lorsque le 

contrat porte sur un navire fabriqué d’avance et en série ». En revanche, bien que 

la Cour relève que le navire acheté était une unité de plaisance fabriquée en série, 

elle ne fait pas la même distinction que son rapporteur entre les navires « tout 

fait » et les navires de plaisance fabriqués d’avance en série, elle ne mentionne pas 

non plus pour parvenir à cette solution la qualité des parties, professionnel ou 

consommateur, qui serait alors indifférente.  

Pourtant, les jurisprudences ayant repris cette solution concernent uniquement des 

navires de plaisance. C’est le cas de la Cour d’appel de Rennes qui reprend le 

même attendu que la Cour de cassation en 2003, concernant l’action de l’acheteur 

d’un yacht de série contre le constructeur des moteurs888 et dans une affaire de 

2011 similaire à l’arrêt de la Cour de cassation de 1998 concernant l’action en 

 

887 Cass.com. 2 mars 1999, n° 97-12.505, Bull.civ.1999 IV n° 51 p. 42 ; M. Ndende, « La mention, 

signée, « fret prépayé » : une présomption simple de paiement », DMF n° 594, 1er juin 1999.  
888 CA Rennes, Chambre 1 section B, 20 Novembre 2003, n° 02/06897. 
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garantie du revendeur d’un navire de plaisance contre le constructeur889. La Cour 

d’appel d’Angers a, elle, rejeté cette exception au motif que le navire concerné 

était un prototype et non un modèle de série, en citant l’arrêt de la Cour de 

cassation de 1998, mais cette exception est de nouveau soulevée pour un engin de 

plaisance (encore que destiné à une activité professionnelle de plongée)890. La 

doctrine considère ainsi qu’en dépit des termes généraux de l’arrêt de la Cour de 

cassation de 1998, cette exception n’aurait vocation à s’appliquer que pour les 

seuls navires de plaisance891. C’est enfin la Cour d’appel de Poitiers, qui fera 

application de cette exception au bénéfice de l’acheteur d’un navire de plaisance 

de série contre le constructeur.892 

On peut s’interroger sur la justification d’une telle exception. Nous pouvons 

comprendre que la Cour de cassation a voulu réserver la qualification de contrat de 

construction aux contrats qui, même s’ils sont des ventes à livrer, supposent une 

certaine implication du maître de l’ouvrage dans la construction de son navire, 

conçu comme un modèle unique. Mais, si cet élément devait justifier à lui seul 

cette exception, il n’explique pas pourquoi il devrait se limiter aux navires de 

plaisance. En effet, les navires de plaisance sont loin d’être les seules unités 

fabriquées à l’avance en série et c’est peut-être pourquoi tant le rapporteur que les 

jurisprudences n’ont pas voulu viser directement les navires de plaisance. 

Inversement, si la Cour avait seulement voulu protéger une partie faible, que peut 

être le plaisancier consommateur, prévoir cette exception aux navires de plaisance 

ne semble pas justifié, puisque l’acheteur d’un navire de plaisance en série 

fabriqué à l’avance peut très bien être un commerçant qui acquiert le navire dans 

un but professionnel, notamment pour le revendre. De fait, dans l’arrêt de la Cour 

de 1998, il est probable que le revendeur avait la qualité de professionnel, ce 

n’était pas l’acheteur probablement consommateur qui agissait contre le 

constructeur. Pour un acheteur professionnel, accorder une protection 

supplémentaire du seul fait que le navire concerné par le contrat soit de plaisance 

n’est pas justifié.  Sur un plan théorique il est possible d’envisager l’achat par un 

 

889 CA Rennes, 2ème Chambre, Arrêt nº 460 du 9 septembre 2011, nº 09/07855.  
890 CA Angers, Chambre commerciale, Arrêt du 30 octobre 2012, nº 11/01334. 
891  C. de Lapparent, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance. – Navire de plaisance. – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009, n°60. 
892 CA Poitiers, 1ère Chambre, Arrêt du 15 octobre 2019, nº 17/03407 
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consommateur d’un navire de commerce en série sans pour autant que son 

acheteur envisage d’en faire un usage professionnel. Il aurait peut-être du mal à 

comprendre pourquoi il ne pourrait pas bénéficier d’une prescription plus 

protectrice au seul motif des spécifications de son navire.  

Peut-être que seul le hasard fait que la jurisprudence ne semble avoir eu à traiter de 

cette exception que vis-à-vis de navires de plaisance et qu’elle l’étendra à d’autres 

types unités. Ce serait sans doute la solution la plus sage pour la cohérence de cette 

exception.  

232. – Incidence de la qualité de consommateur. Si le droit maritime de la 

construction et de la vente laisse une grande place au droit commun, la plaisance 

peut davantage éloigner les parties du droit maritime pour que l’une d’entre elles 

prenne la qualité de consommateur. Face à un professionnel, le plaisancier 

consommateur pourrait revendiquer le bénéfice de la protection du droit de la 

consommation. Cela ne concerne pas l’ensemble des contrats de construction et de 

vente de navires de plaisance, qui sont des conventions régulièrement conclues 

uniquement par des professionnels, cependant, peu de conventions de droit 

maritime subissent autant l’influence du droit de la consommation lorsqu’un 

consommateur est impliqué. Il faut mettre cela sur le compte de la maigreur des 

dispositions maritimes sur ces contrats qui renvoient en grande partie au droit 

commun. 

Pour rester dans le droit civil, les constructeurs de navires et fabricants 

d’équipements servant aux navires subissent une responsabilité supplémentaire 

lorsque le navire a un usage privé. La condition de l’usage privé conduit à ce que 

l’application du régime de responsabilité des produits défectueux concerne, en 

matière maritime, essentiellement la navigation de plaisance non professionnelle893. 

Toutefois, il faut rappeler que ce régime n’entraîne pas de responsabilité du 

constructeur ou du fabricant pour les dommages subis par le produit lui-même894, 

ce qui en réduit sensiblement la portée. 

 

893  C. de Lapparent, Fasc. 1052 : Navigation de plaisance. – Navire de plaisance. – Notion. 

Réglementation. Contrats, JurisClasseur Transport, LexisNexis, 2009, n°60. 
894 Article 1245-1 du Code civil.  
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Vient ensuite l’application des règles mêmes des dispositions du Code de la 

consommation sur la conclusion des contrats. Si le droit de la consommation 

apporte souvent au droit des contrats l’obligation d’un écrit, tel n’est pas le cas du 

régime de la construction et de la vente de navires qui connaît déjà cette obligation. 

En revanche, le droit de la consommation vient, notamment, rajouter des 

obligations d’informations précontractuelles et l’interdiction des clauses créant un 

déséquilibre significatif entre les parties. Si ce second point figure désormais 

également dans le droit commun des contrats895 , le code de la consommation 

conserve tout son intérêt au regard de la liste des clauses qu’il présume abusives de 

manière irréfragable ou simple896.  

À l’obligation d’information précontractuelle s’ajoute en présence d’un 

consommateur une obligation d’information et un devoir de conseil accru. Martine 

Rémond-Gouilloud a écrit ainsi très tôt que le devoir d’information s’impose, tout 

particulièrement lorsque le navire en cause est un yacht car le plaisancier est 

présumé profane et la diversité des modes de construction rend difficile la 

détermination de ses performances897. La jurisprudence reflète cette présomption 

dans ses décisions en se montrant plus protectrice à l’égard du consommateur en 

matière de construction et de vente, qui s’applique également même lorsque le 

vendeur n’est pas non plus un professionnel898. 

Enfin, bien que les textes ne visent pas exclusivement les consommateurs ou les 

navires de plaisance, le Code des transports met en place la règle liée à la mise en 

circulation de ces unités qui avantage particulièrement l’acheteur d’un navire de 

plaisance, derrière lequel est visé le consommateur au point qu’il a pu en être dit 

que : « Malheureux est ici le lecteur du Code des transports, noyé sous les textes, 

mais heureux l’acheteur d’un navire de plaisance, protégé plus que tout autre 

acheteur d’un bien industriel »899. 

 

 

895 Article 1171 du Code civil.  
896 Article R212-1 et 2 du Code de la consommation.  
897 M. Rémond-Gouilloud, Droit Maritime, 2ed. A. Pedone. 1988, n° 110.  
898 C.G. de Lapparent, « Annulation de la vente d’un navire de plaisance atteint d’osmose », DMF 

n° 613, 1er mars 2001.  
899 Auteur non renseigné, « Navire. Navire de plaisance. Construction. Mise sur le marché » DMF 

supplément n°21, 1er juin 2017. 
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Section II : Analyse de droit comparé du contrat de vente du navire de 

plaisance 

 233. – Alors que la France fait partie des leaders mondiaux de la construction 

et de la vente de navires de plaisance, un échantillonnage du droit de divers pays 

européen permet de se rendre compte que le droit français est moins abouti que 

certains de ces concurrents (§1).  En matière de haute plaisance c’est le droit 

anglais qui est généralement appliqué en raison de l’utilisation de modèles de 

contrat qui désigne cette loi (§2). 

§1. Échantillonnage du droit de la construction et de la vente de navires de 

plaisance en Europe  

233. Bis– L’absence de convention internationale applicable à la vente 

des navires conduit à ce que le régime de ce contrat soit laissé aux droits nationaux, 

en matière de grande plaisance diverses entités ont proposé des modèles de contrat 

de vente de yacht avec en tête le modèle de l’association MYBA900.  

234. – Droit Italien. Le droit italien distingue, comme le droit français, le 

contrat de construction et de vente du navire. En revanche, il ne prévoit 

l’obligation d’un écrit que pour le contrat de construction couplée d’une obligation 

de publication de ce contrat et de déclaration de la construction901. Les contrats de 

vente, eux, ne sont pas soumis à l’obligation d’un écrit. Pour les bateaux de moins 

de 10 mètres, la règle selon laquelle possession vaut titre du Code civil Italien 

s’applique902. En revanche, pour les bateaux de plaisance de 10 à 24 mètres et les 

navires au-delà de cette taille qui sont immatriculés, le transfert de propriété doit 

faire l’objet d’une inscription sur le registre où le navire est immatriculé903.  

235. – Droit espagnol. Le droit espagnol distingue également le droit de 

construction et de vente de navires. En ce qui concerne la construction, ce sont les 

articles 108 à 116 de la loi n° 14/2014 du 24 juillet 2014 sur la navigation 

maritime qui prévoient un régime essentiellement supplétif de volonté selon lequel 

le contrat doit être fait par écrit et faire l’objet d’une publication, encore que les 

 

900 v. Annexe n° XI et XII. 
901 Article 233, 237 et 238 du Codice della Navigazione.  
902 Article 1153 du Codice Civile.  
903 Article 17 du Codice della Nautica da Diporto pour les bateaux de plaisance et article 250 du 

Codice della Navigazione pour les navires de plus de 24 mètres.  
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navires en construction ne soient pas obligatoirement immatriculés (sauf s’ils sont 

hypothéqués). De manière similaire au droit français, le Code espagnol organise le 

transfert de propriété du navire en construction au moment de la livraison. Mais le 

droit espagnol se montre plus précis sur les obligations des parties. Nous relevons 

notamment la responsabilité légale du constructeur en cas de retard de plus de 30 

jours qui peut mener à la résolution du contrat pour un retard de plus de 180 jours. 

A côté de la garantie des vices cachés, le Code prévoit également un article 

spécifique pour l’obligation de délivrance conforme, lequel est renvoyé en droit 

français au droit commun. En plus de la disposition sur l’obligation de paiement 

du maître d’œuvre, le régime espagnol de la construction de navires prévoit enfin 

une prescription spécifique de trois ans pour les actions découlant de ce contrat.  

Le droit espagnol prévoit aussi un régime spécifique de la vente du navire904, 

soumis tant à un écrit qu’à une obligation de publication. Néanmoins, 

contrairement au régime français, le transfert de propriété du navire s’opère non à 

l’échange des consentements mais à la livraison du navire qui marque aussi le 

transfert des risques. Cependant, est prévue une prescription particulièrement 

courte de la garantie des vices cachés, fixée à six mois.  

236. – Droit Portugais. Le droit portugais distingue également son régime de 

la construction et de la vente de navires et soumet les deux à un écrit905. Pour la 

vente, au-delà essentiellement de l’obligation de l’écrit et de déclaration, le régime 

renvoie au droit commun. Concernant la construction, l’écrit est nécessaire tant 

pour le contrat que pour ses modifications.  Bien que des dispositions spéciales 

soient prévues pour ce contrat (comme le droit de rétention du chantier, ou la 

garantie des vices cachés d’un an), il est intéressant que pour les règles non 

prévues par le texte ni le contrat, la loi portugaise renvoie non pas au régime de la 

vente mais au contrat d’entreprise de droit commun906. Le Decreto-Lei nº 93/2018 

13 novembre 2018 prévoit également des dispositions spécifiques à la plaisance 

qui peuvent influer sur la construction et la vente du navire. 

 

904 Articles 117 à 121 de la Ley 14/2014, de 24 de julio, de Navegación Marítima.  
905 Concernant le contrat de vente, cette formalité est prévue par l’article 3 du Decreto-lei nº 150/88. 
906 Articles 14 à 31 du Decreto-lei nº 201/98. 
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237. – Droit anglais. Fidèle à sa tradition de common law, le droit anglais 

s’avère silencieux en matière de dispositions sur la construction et la vente de 

navires. De fait, le droit anglais ne distingue pas véritablement les deux 

conventions pour lesquelles il n’est prévu aucune disposition spécifique.  Elles 

sont soumises au droit commun de la vente et dans le cas de la construction de 

navires au régime de la vente de bien futur sur description (encore que certaines 

jurisprudences se montrent plus réservées907). Quoi qu’il en soit, le sale of Goods 

Act 1979 sur la vente de droit commun n’exclut pas les navires de la définition des 

biens couverts par ce texte qui s’y trouve ainsi soumis. D’un point de vue formel, 

le droit anglais se montre beaucoup moins exigeant, n’imposant pas l’écrit908. Bien 

que le plaisancier, s’il prend la qualité de consommateur, peut bénéficier de divers 

textes le protégeant contre les clauses abusives909, le droit de la vente et ainsi de la 

construction de navires reste avant tout supplétif de volonté et laisse pour 

l’essentiel aux parties le soin de prévoir les règles applicables à leur convention. 

Parmi les règles supplétives de volonté prévues par le Sale of Goods Act 1979, il 

faut relever les dispositions relatives au transfert du navire. Typique du système de 

vente de Common law, est distingué le moment du transfert de la propriété et celui 

du transfert des risques sur le navire vendu. Toutefois, sauf clause contraire, le 

transfert des risques est attaché au transfert de propriété910 qui, lui, est lié à la 

volonté des parties911.  

Cette volonté des parties peut néanmoins être interprétée selon les règles fixées par 

le texte. En matière de construction de navires, s’agissant d’un bien futur vendu 

sur description, ce moment est présumé être celui où le navire est délivrable et que 

les parties s’accordent pour lier ce bien à leur contrat912. En matière de vente, 

diverses présomptions peuvent s’appliquer dépendant des termes du contrat. C’est 

notamment le moment de la conclusion du contrat, règle de base, ou celui de la 

 

907 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (1-003 et 1-004)  
908 Article 4 du Sale of goods Act 1979. 
909 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012; § (10-055).  
910 Article 4 du Sale of goods Act 1979. 
911Article 20 du Sale of goods Act 1979. 
912 Article 18, règle 5 du Sale of goods Act 1979. 
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réalisation d’une condition, ou l’acceptation de l’acheteur 913 , qui sera 

généralement traduite par les essais en mer.  

238. – Commentaires. De ce bref échantillonnage de pays européens 

engagés dans des activités de plaisance et de grande plaisance, se dégage 

l’opposition entre la rigueur formelle des pays continentaux qui s’accordent pour 

exiger un écrit contre la grande souplesse de la common law, qui fidèle à sa 

tradition, laisse la part belle à la liberté contractuelle et l’intention des parties. 

Mais, si nous comparons les droits continentaux entre eux, on se rend compte que 

le droit français qui renvoie essentiellement au droit commun de la vente ou du 

contrat d’entreprise au regard du régime et de la vente du navire s’avère moins 

complet que ses concurrents, notamment l’Espagne. La construction de navires de 

grande plaisance et la vente se fait souvent par le biais d’un modèle de contrat 

renvoyant au droit anglais. A l’inverse, la construction et la vente de navires de 

plaisance sont plus souvent soumises à un droit national du pays de la construction 

de la vente. Cela marque ainsi une certaine opposition entre la grande plaisance, 

dont le régime de la vente se trouve presque entièrement soumis à la liberté des 

parties avec presque aucune règle impérative en droit anglais et la plaisance 

soumise à des droits continentaux qui imposent l’écrit et prévoient des règles assez 

détaillées, encore que supplétives de volonté, sur les obligations des parties.  

C’est ainsi, en analysant ces modèles de contrats, notamment, le Memorendum of 

agreement de l’association MYBA, qu’il est possible de mettre en opposition le 

régime Français et Anglais de la vente de navire.  

 

§2. Analyse des modèles de contrat de vente de navires de haute plaisance 

239. – Introduction. En matière de vente de navires, divers modèles de 

contrats sont régulièrement utilisés par la pratique. Nous pouvons en relever un 

particulièrement répandu : le modèle de contrat proposé par la BIMCO appelé le 

Norwegian Sale form, dont la version la plus récente de 2012 914 ,  renvoie 

alternativement à l’application du droit Anglais et à un arbitrage Londonien ou du 

 

913 Article 18, règles 1,2 et 4 du Sale of goods Act 1979. 

 
914 v. Annexe n° XIII. 
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droit New-Yorkais et à un arbitrage à New-York, au choix des parties915. Si ce 

modèle peut, bien sûr, être utilisé pour la vente d’un navire de haute plaisance, en 

Europe, la vente de ces navires se fera plus généralement par le modèle de contrat 

proposé par l’association MYBA, le MYBA Mémorandum of agreement916dont la 

version la plus récente date de 2005917 et qui prévoit lui aussi l’application du droit 

anglais et un arbitrage Londonien918. Quel que soit le modèle choisi, il demeure 

que comme pour l’affrètement, la vente des navires de haute plaisance se trouve 

majoritairement soumise au droit anglais. Olivier Revah relate que ce choix 

s’expliquerait selon les praticiens, en partie, par le manque de réactivité du droit 

français919. Pour apprécier cette critique, il est possible de comparer ces deux 

modèles de contrats pour apprécier les différences entre la vente d’un navire 

commercial et un navire de plaisance, puis de les mettre en relation avec la 

solution française de la vente de navires. 

240. – Interdiction de conclure un autre accord. La première clause du 

MOA MYBA, numéroté 14, commence, entre autres, par préciser l’interdiction 

pour le vendeur de conclure toute autre convention pour la vente du navire jusqu’à 

la résolution de l’accord. Contrairement au droit français de la vente, la seule 

rencontre des volontés n’entraîne pas le transfert de la propriété du navire. Au 

moment de la conclusion du contrat le vendeur reste alors généralement encore 

propriétaire du bien. Il peut ainsi être nécessaire de préciser contractuellement 

cette interdiction pour le vendeur de conclure un autre accord pour la vente du 

navire entre la conclusion de l’accord, entre sa résolution ou le transfert de 

propriété du navire. Après tout, le droit anglais n’impose pas aussi strictement que 

le droit français une obligation de bonne foi aux parties920.  

Fondamentalement cette clause pourrait être assez superflue, elle n’a pas 

d’équivalent dans le Norwgian sale form. Le Sale of Goods Act 1979 prévoit en 

 

915 Article 16 du Norwegian Sale form 2012.  
916 F. Vroom, E. Pattard, “Essai de droit comparé concernant l'acquisition d'un yacht d'occasion 

selon le modèle de contrat élaboré par la MYBA”, RDT n° 4, Octobre 2013, dossier 7. 
917 v. Annexe n° XI et XII.  
918 Article 40 du MYBA Memorendum of agreement 2005. 
919 O. Revah, « L'environnement économique et juridique de la grande plaisance », Tourisme et 

Droit, 2009, n°111, p.20 et s. 
920F. Vroom, E. Pattard, “Essai de droit comparé concernant l'acquisition d'un yacht d'occasion 

selon le contrat-type élaboré par la MYBA”, RDT n° 4, Octobre 2013, dossier 7. 
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effet, sauf accord contraire, l’accord implicite du vendeur que le bien sera 

disponible au moment de la conclusion du contrat et le restera jusqu’au moment du 

transfert de propriété 921 . Mais, tant le MOA MYBA et BIMCO excluent 

l’application des règles implicites prévues par la législation nationale922 et ainsi 

l’obligation du vendeur prévue au Sale of Goods Act 1979. Pour autant, seul le 

MOA MYBA prévoit expressément cette interdiction de conclure un autre accord. 

Il se reflète ici un souci accru de l’acheteur de sécuriser la transaction dans un 

domaine où le navire objet de la transaction peut être la cible d’un intérêt 

sentimental plutôt que commercial. Il n’est en effet pas rare que l’acheteur veuille 

ce navire pour ce qu’il est en tant qu’un bien unique, plutôt que pour ses capacités. 

Mais cela met en avant les complexités que peuvent susciter le retard du transfert 

de propriété postérieurement à la conclusion d’un accord, souci que ne connaît pas 

l’acheteur du navire sous le régime français. Bien qu’on puisse considérer que si le 

transfert de propriété se fait dès la rencontre de volonté, le défaut d’écrit de la 

vente peut entraîner sa nullité. Mais il ne faut pas considérer pour autant que le 

transfert de propriété est reporté à la rédaction de l’accord de vente qui est une 

condition de la validité de l’accord et non du transfert de la propriété. Le MOA 

BIMCO s’avère particulièrement peu protecteur à l’égard de l’acheteur, à ce 

niveau.   

241. – Délivrance d’un navire libre de dettes. Clause classique dans les 

contrats de vente soumise à la common law, le vendeur s’engage à ce que le navire 

vendu soit lors de la vente libre de dettes, charges et privilèges923. La précision est 

assez étrange pour le juriste français, les dettes du vendeur n’étant normalement 

pas transférées avec le bien sur l’acheteur. Dans le cadre particulier de la vente de 

navires, le Code de transport vient même préciser que les privilèges sur le navire 

s’éteignent deux mois après la publication de la vente. Cette obligation est aussi 

prévue par le Sale of Goods Act en son article 12 (2). En cela, les modèles de 

contrats de vente de navires se montrent un peu plus protecteurs de l’acheteur que 

le droit français de la vente où il se trouve dans une situation assez périlleuse entre 

le moment de la vente et de sa publication. Période pendant laquelle la vente n’est 

 

921 Article 12 du Sale of Goods Act1979. 
922 Article 18 du Norwegian Sale form 2012, article 34 du MYBA Memorendum of agreement 2005. 
923 Lorenzon, F. ; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (1-0012 et s.).  
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pas opposable aux tiers, tandis que le droit français ne fait pas directement 

obligation au vendeur de s’engager à présenter un navire libre de toutes dettes.  

242. – Accessoires. Bien que le Sale of goods Act 1979 prévoit une définition 

assez large des biens désignés par l’accord conclu entre les parties et qu’il prévoit 

des clauses implicites sur la qualité du bien et sa capacité à répondre aux besoins 

attendus de l’acheteur 924 , ce texte ne connaît pas directement une règle aussi 

directe que les accessoires suivant le principal connu par notre code civil925. Nous 

comprenons alors l’importance attachée par les modèles de contrats de vente de 

navires, que ce soit le modèle MYBA ou BIMCO, de lister les accessoires 

auxquels s’attache la vente du navire et en particulier la documentation926. Le 

modèle MYBA va jusqu’à exiger qu’un inventaire des biens attachés au navire soit 

dressé par le vendeur927. Si la précaution a le mérite de la clarté, elle impose une 

obligation assez lourde pour le vendeur. Mais, au regard de l’analyse de la 

jurisprudence française, la précision n’est pas inutile, nos juridictions ayant, par 

exemple, eu à annuler la vente d’un navire pour erreur et dol du fait de son absence 

de marquage CE, en dépit de sa francisation, ce qui le rendait impropre à la 

navigation pour défaut d’autorisation administrative 928 . Sans doute, l’acheteur 

aurait-il été avisé d’exiger contractuellement que lui soit remis la longue liste des 

documents prévue par le modèle MYBA929. 

243. – Lieu de la délivrance. En droit français de la vente, le lieu de 

délivrance de la chose vendue est, à défaut d’accord contraire, celui du lieu où était 

la chose au moment de la vente930. Cet article est bien sûr applicable à la vente 

d’un navire de plaisance931. Cette règle s’avère plus adaptée à la vente de navires 

que celle retenue par le Sale of goods Act 1979 qui désigne, lui, le lieu d’activité 

du vendeur ou à défaut de sa résidence, qui n’a pas nécessairement vocation à 

 

924 Articles 14 et 61 du Sale of GoodsAct1979. 
925 Article 546 et 1615 du Code civil.  
926 Articles 7 et 8 du Norwegian Sale form2012. 
927 Article 16 du MYBA Memorendum of agreement 2005. 
928 CA Rennes, 28 Juin 2007, n°06/00917, navire « Alpha Marine » ; C.G. de Lapparent, « Nullité 

de la vente d’une unité de plaisance pour erreur sur la substance et dol en l’absence de marquage 

CE sur le navire », DMF n° 691, 1er avril 2008.  
929 Article 18 et Addendum n°1 du MYBA Memorendum of agreement 2005. 
930 Article 1609 du Code civil.  
931 P. Delebecque, « A défaut d’un lieu convenu, le lieu de livraison d’un navire de plaisance est 

celui où il se trouvait au moment de la conclusion de la vente », DMF n°811, 1er mars 2019.  
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coïncider avec le lieu où se trouve le navire, mobile par nature et ce, tout 

particulièrement dans le domaine de la plaisance où le vendeur peut être un 

particulier ne disposant pas d’un lieu d’activité. Nous comprenons pourquoi les 

modèles de contrats imposent de préciser le lieu de délivrance du navire932. 

244. – Transfert des risques et de la propriété. Comme nous l’avons vu, le 

droit anglais distingue le transfert de la propriété du passage des risques sur la 

chose vendu933. Mettant de côté la clause implicite du transfert des risques au 

moment où l’accord est conclu, le modèle MYBA prévoit un transfert des risques 

sur le navire jusqu’à l’accomplissement de la vente, c’est-à-dire non seulement à la 

délivrance du navire à l’acheteur mais aussi de l’ensemble des formalités prévue 

par la convention comme la remise de la documentation. Ce transfert 

particulièrement éloigné des risques est avantageux pour l’acheteur et tranche avec 

les modèles de contrats de vente de navires de commerce qui fixent ce transfert à 

la délivrance du navire, comme c’est le cas dans le modèle BIMCO934. Le droit 

français aboutit à une solution similaire en imposant au vendeur de remettre la 

chose dans l’état dans laquelle elle se trouve au moment de la vente935.  

On peut, en revanche, remarquer que ni le MOA BIMCO ni MYBA ne prévoient 

explicitement le moment du transfert de la propriété du navire. Toutefois, dans le 

cas particulier du MOA MYBA l’acheteur peut avec l’accord du vendeur, ou s’il se 

porte-fort du sous-acquéreur, avec une simple information préalable, transférer la 

propriété du navire avant même que celui-ci lui soit délivrer936. Il s’en déduit que 

le MOA MYBA n’attache pas nécessairement comme le Sale of goods Act le 

transfert de la propriété à celui du risque. Ce silence des modèles de contrats, qui, 

bien qu’il n’empêche pas l’application du Sale of Goods Act à l’égard d’un 

consommateur, s’avère d’une certaine complexité et imprévisibilité qui doit 

toutefois être relativisée. Le moment précis du transfert de propriété intéressant 

plus particulièrement les tiers, ce sera de toute façon essentiellement la 

modification du registre administratif du navire, qui marquera pour eux ce transfert 

 

932 Article 5 du Norwegian Sale form 2012, articles 11 et 21 du MYBA Memorendum of agreement 

2005. 
933 v. supra n°237. 
934 Lorenzon, F. ; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (1-022). 
935 Articles 1606, 1614 et 1616 du Code civil.  
936 Article 41 du MOA MYBA.  
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de propriété. Cela reste néanmoins un point sur lequel la clarté du droit français 

doit être soulignée.  

245. – Absence de stipulation sur la garantie vices cachés. En comparaison 

du droit français de la vente et de la construction qui met une emphase importante, 

notamment à la lecture du contentieux, sur la garantie des vices cachés, les MOA 

BIMCO et MYBA sont silencieux sur cette garantie, bien que le concept de vice 

caché soit connu du droit anglais937. L’acceptation du navire pour l’acheteur, à 

moins qu’il ne soit consommateur, présente un risque assez important pour ce 

dernier, puisqu’il supportera les vices qu’il n’aurait pas découverts avant son 

acceptation. Ce risque est certes contrebalancé par les diverses opérations 

d’inspections optionnelles ou obligatoires et la documentation requise pour 

l’accomplissement de la vente. Le droit anglais prévoit, entre autres, une 

prescription de 3 ans enfermée dans une limite de 15 ans ou de 6 ans pour une 

action née d’un dommage matériel dû à un vice caché938, soit le triple du délai 

prévu par le droit maritime français en matière de vente (et sans compter le cas de 

la vente à livrer).  

246. – Importance des clauses permettant la résolution de la vente. En 

vertu des articles 1224 et 1226, le droit français permet aux parties, au-delà des 

clauses résolutoires prévues par le contrat, de résoudre unilatéralement le contrat 

en cas de manquement grave du cocontractant à l’une de ses obligations après 

notification, sauf urgence. A cela s’ajoute, notamment dans le domaine de la vente, 

la possibilité spécifique de résolution en cas de vice caché. Face à ce principe 

général applicable aux contrats de vente de navires, le droit anglais, qui permet 

tout autant de prévoir des clauses résolutoires, a prévu jurisprudentiellement des 

clés d’interprétations pour déterminer quelles clauses d’un contrat permettent sa 

résolution en cas d’inexécution, le fameux Waller Test939. Il s’en dégage que le 

MOA MYBA offre aux parties, sans que le contrat ne le précise expressément, de 

nombreuses possibilités de résolution du contrat nonobstant la gravité du 

manquement en cause. Nous pouvons notamment relever au titre des obligations 

du vendeur qui ouvre un droit de résolution à l’acheteur : la délivrance d’un navire 

 

937 v. notamment le Latent Damage Act 1986. 
938 Ibid..articles 3 et 14A. 
939 Lorenzon, F.; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (1-008 et s.). 
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libre de charges940 expressément établie comme une obligation pouvant entraîner 

la résolution par le contrat si cette charge n’était pas connue de l’acheteur avant 

l’exécution de la vente ; l’obligation pour le vendeur d’être propriétaire du 

navire941 ; délivrer le navire dans l’état où il était lorsque l’accord a été conclu et à 

la date précise prévue par le contrat942 ; si un essai en mer a été prévu, il offre aussi 

la possibilité majeure à l’acheteur de résilier la vente pour quelque raison que ce 

soit943 

Pour le vendeur, diverses obligations de l’acheteur lui permettent également de 

demander la résolution du contrat quelle que soit la gravité du manquement. Nous 

citerons notamment le paiement d’un acompte de 10% de la vente dans les 4 jours 

suivant la signature de l’accord 944  et le paiement du prix de vente à la date 

prévue945.  

A cela, il faut néanmoins ajouter qu’en cas de force majeure telle que définie très 

souplement par le MOA MYBA946, la partie qui n’exécute pas ses obligations peut 

faire échec à la résolution de la vente, si elle prouve avoir fait des efforts 

raisonnables pour minimiser l’effet de la force majeure sur son inexécution947.  

247. – Commentaires. Le MOA MYBA est assurément -et logiquement- un 

produit du droit anglais auquel il est soumis, encore que paradoxalement la très 

grande liberté accordée aux parties pour déterminer les conditions de leur accord a 

permis aux parties d’exclure la majeure partie des règles législatives de ce droit 

pour faire de cet accord un accord presque autonome.  L’absence de garantie des 

vices cachés est assurément la différence la plus notable que nous pouvons relever 

entre le régime français de la vente des navires et le MOA MYBA. Considérant 

l’importance des documents et opérations proposées avant l’exécution de la vente, 

notamment l’inspection et l’essai en mer par l’acheteur, les risques d’apparition 

d’un vice caché postérieurement à la vente sont limités. Nous comprenons ainsi la 

 

940 Lorenzon, F.; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (10-009). 
941 Ibid. § (10-011). 
942 Lorenzon, F.; Coles, R. ; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (10-018 et 1-

021). 
943 Ibid. § (10-035). 
944 Ibid. § (10-031). 
945 Ibid. § (10-009). 
946 Sur la notion de force majeure dans les modèles de contrats MYBA v. supra n° 168 et s. 
947 Ibid. § (10-056 à 10-058). 
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longueur et le détail des clauses prévoyant ces opérations. Un tel mécanisme lourd, 

tant pour l’acheteur que le vendeur, est assez inadapté à la vente de navires de 

plaisance de valeur plus modeste que les unités de grande plaisance envisagées 

dans les opérations soumises au MOA MYBA. En effet, le coût et la durée des 

opérations permettant à l’acheteur de rechercher d’éventuels vices cachés peuvent 

s’avérer trop déséquilibrés avec la valeur du navire.  

Fondamentalement, le MOA MYBA vise, tout comme le droit français de la vente, 

à ce que l’acheteur obtienne le bien envisagé et que le vendeur obtienne le prix de 

vente. Mais là où le droit français s’assure davantage de la pérennité de la 

convention, le MOA MYBA, lui, s’intéresse au respect strict des clauses du contrat. 

Une telle conception suppose que les deux parties soient dans un rapport de forces 

équilibré. Bien que la protection du consommateur puisse venir modérer certaines 

des clauses de cet accord, la qualification de consommateur s’avère plus restreinte 

en droit anglais qu’en droit français948. Mais, il reste difficile de déterminer quel 

régime s’avère véritablement plus protecteur du plaisancier. Dans le cas d’une 

vente à livrer d’un navire en construction, avant la garantie des vices cachés, le 

souci premier du donneur d’ordres est souvent en matière de plaisance d’obtenir 

son navire dans les délais prévus annoncés par le constructeur. Sauf clause 

spécifique, la résolution ne lui sera permise en cas de retard que pour un 

manquement grave, là où le droit anglais et tout particulièrement le MOA MYBA 

s’avèreront sans pitié pour le vendeur en cas de non-respect de la date de 

délivrance prévue.  

Le MOA MYBA et par extension le droit anglais permettent une protection du 

plaisancier en ce qu’ils lui accordent les outils nécessaires à aboutir à une vente 

satisfaisante là où cette protection est davantage imposée aux parties dans le droit 

français. C’est sans doute l’une des raisons pour laquelle bien que les deux 

régimes de vente laissent tous deux une part importante à la liberté contractuelle 

des parties, la vente des navires de grande plaisance en Europe s’avère 

majoritairement soumise au droit anglais alors que nombre de ces ventes ont lieu 

en France.  

 

948 Lorenzon, F.; Coles, R.; The Law of Yachts and yachting. Informa law, 2012. § (10-053). 
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La comparaison du MOA MYBA et BIMCO révèle également la grande similarité 

entre les règles retenues par les deux conventions qui visent pourtant pour l’un les 

navires de plaisance pour l’autre les navires de commerce, ce qui contribue à l’idée 

qu’au-delà de la protection usuelle de droit commun accordée au consommateur, la 

vente de ces deux types d’unités n’a finalement juridiquement peu de raison d’être 

distinguée.  

 

CONCLUSION DU CHAPITRE. 

248. – Contrairement à d’autres conventions présentes dans le droit maritime, 

comme le contrat d’affrètement, celui de construction ou de vente du navire ne se 

distingue que peu du droit commun. Historiquement et jusqu’à nos jours les 

pouvoirs publics ne se sont finalement intéressés qu’à la surveillance des 

propriétaires de navires par les diverses obligations de déclarations ou 

d’immatriculations imposées aux constructeurs et propriétaires.  

C’est sans doute que la construction et la vente du navire ne sont pas des outils 

permettant de gérer le péril de mer, contrairement à d’autres conventions et 

institutions de droit maritime. Après tout, la construction d’un navire se fait à terre 

et les essais en mer n’en sont que la dernière étape. Et c’est d’ailleurs peut-être 

justement la raison pour laquelle l’une des seules véritables spécificités du régime 

maritime de ces contrats, la prescription abrégée d’un an en matière de garantie 

vices cachés se trouve, elle, belle et bien en relation avec le risque de mer. En effet, 

le navire est un bien soumis à un risque particulier et prégnant par rapport à 

d’autres objets. Il a peut-être été considérer que la réduction du délai de 

prescription de la garantie des vices cachés était une manière de protéger 

constructeurs et vendeurs qui peuvent se trouver, à mesure que le temps passe, de 

plus en plus facilement sollicités par les acheteurs d’un navire qui est un bien dont 

les conditions agressives avec lesquelles il est utilisé ne manquent pas de faire 

apparaître divers menus défauts.  

C’est ainsi fatalement encore, que la distinction majeure entre le droit maritime et 

le droit de la plaisance de la vente du navire s’opère au niveau de la garantie des 

vices cachés (sans compter l’application du droit de la consommation). La 

jurisprudence ayant en effet écarté cette prescription abrégée pour les navires 
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construits en série à l’avance, exception qui ne semble pouvoir être appliquée que 

pour des navires de plaisance.  Cette exception amène cependant à demander si 

l’application du droit de plaisance doit viser le navire construit pour une 

navigation de plaisance ou celui dont le propriétaire souhaite l’affecter à une 

navigation de plaisance. En considérant que la similarité des risques maritimes et 

commerciaux qu’encourent les navires de commerce et de plaisance ne donne 

aucune justification pour distinguer les régimes de construction de navires entre les 

navires de plaisance et de commerce, nous ne pouvons qu’en déduire que c’est 

uniquement l’objectif de protection du plaisancier, lorsqu’il sera consommateur, 

qui justifiera une application différente des régimes. Pour cette raison, il est de 

notre opinion que c’est seulement la navigation envisagée par les parties et non la 

nature du navire considéré qui peut justifier l’immixtion du droit de la 

consommation dans ces conventions. Ce droit ayant pour vocation de protéger non 

pas le navire de plaisance mais le consommateur faisant usage de ce navire, quel 

que soit cet usage. Mais cette solution est assurément difficile d’application tant 

elle implique de rechercher et d’interpréter la volonté des parties lors de la 

conclusion du contrat.  

C’est peut-être la raison pour laquelle d’autres pays comme l’Italie ont établi un 

régime spécifique de la construction et de la vente du navire de plaisance en en 

excluant ceux de grande plaisance. Il s’agit, peut-être là, de la solution la plus 

équilibrée en la matière. L’autre solution pris par le droit anglais d’accorder la plus 

grande liberté contractuelle aux parties montre que même poussée à l’extrême, la 

construction et la vente des navires de plaisance ne justifient pas la création d’un 

régime distinct entre le droit commun et le droit maritime, si ce n’est au regard de 

l’importance des inspections et essais en mer pour s’assurer de la navigabilité du 

navire.  

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière de construction et de vente de navires, le droit positif a opté 

pour un mélange des droits terrestre et maritime. En effet, les dispositions 

maritimes de la construction et la vente sont applicables aux navires de plaisance 

mais avec des spécificités en matière de délai de prescription de la garantie des 
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vices cachés. Cette exception se conçoit au regard de l’objectif de protection du 

plaisancier mais elle complexifie peut-être inutilement le débat.  

Mais alors que le navire devient un bien de consommation commun qui va 

aujourd’hui jusqu’à s’échanger sur des sites de revente en ligne entre particuliers 

tel que la plateforme Le boncoin949, c’est peut-être bien l’immixtion grandissante 

du droit de la consommation qui amènera à établir une véritable distinction entre le 

droit maritime et le droit de la plaisance de la construction et de la vente des 

navires.  

Le droit français contrairement au droit anglais, est un droit écrit. Ne serait-ce que 

par harmonisation des régimes juridiques européens, si ce n’est pour l’importance 

du secteur en France, la construction et la vente des navires de plaisance devraient 

faire l’objet d’un régime autonome codifié.  

 

CONCLUSION DU TITRE. 

249. – Le droit maritime s’intéresse à de nombreux contrats qui régissent 

l’exploitation des navires. Les juristes, les praticiens ou les pouvoirs publics ont vu 

dans la navigation maritime suffisamment de spécificités pour justifier qu’un 

régime particulier soit prévu pour plusieurs de ces contrats. Ces réflexions ont pour 

de nombreuses conventions souvent abouties à la conclusion qu’il convenait 

d’accorder aux parties une plus grande liberté contractuelle. Tel est le cas du 

contrat d’assurance maritime et du contrat d’affrètement. Il est alors probablement 

naturel que d’autres conventions, déjà marquées par une très forte liberté 

contractuelle dans le droit commun comme le contrat de construction et de vente 

de navires, n’aient pas connu le développement d’un régime véritablement à part.  

La liberté contractuelle est un outil particulièrement performant dans ce secteur 

international et commerçant qui, tout en réunissant chacun de ses utilisateurs 

autour d’une constante qu’est le navire, présente des conditions extrêmement 

variées. Il est en effet difficile d’assimiler la situation d’une entreprise familiale de 

pêche avec un transporteur international tel que la compagnie CMA CGM. Mais 

 

949CA Aix-en-Provence, 02/12/2015, n° 14/03741. 
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qu’il soit transporteur, pêcheur, scientifique ou encore militaire, les armateurs ont 

pour point commun d’être des professionnels. L’aventure maritime n’étant pas une 

entreprise mineure, ce sont d’ailleurs souvent des professionnels avertis, cela leur 

donne bien souvent, quel que soit leur rang, un pouvoir de négociation important 

avec leurs cocontractants, qu’ils soient armateurs, assureurs, constructeurs ou 

vendeurs.  

Ce rapport de forces équilibré est celui qui à la fois justifie et permet la grande 

liberté contractuelle accordée aux contractants. Mais cet équilibre se trouve 

déstabilisé par la présence du plaisancier. Il est déséquilibré non pas parce que le 

plaisancier ne poursuit pas un but lucratif mais parce que bien souvent il n’est pas 

un professionnel des activités maritimes. Le plaisancier n’est pas nécessairement 

une partie faible, mais ce statut peut lui être présumé chaque fois qu’il se voit 

également affubler de la qualité de non-professionnel.  

Les règles de droit maritime régissant ces contrats ne sont pas inadaptées au 

plaisancier. Que ce soient les contrats d’assurance maritime ou d’affrètement, ils 

apprécient de manière pragmatique les spécificités de la navigation maritime. Si 

certaines règles visent expressément une navigation ayant un but commercial, elles 

sont souvent pleinement transposables à une navigation de plaisance. Ce qui rend 

cependant ces règles inadéquates à la plaisance (ou du moins certaines de ses 

formes), est le fait que celles-ci sont pour la plupart supplétives de volonté et 

laissent toute liberté au cocontractant d’imposer au plaisancier des conditions 

défavorables.  La crainte n’est pas celle de l’inadéquation des règles de droit 

maritime à la plaisance mais l’abus que les cocontractants du plaisancier 

pourraient en faire.    

C’est un souci de protection du plaisancier qui a suscité à l’égard du contrat 

d’assurance et du contrat d’affrètement un retour vers l’application de règles de 

droit terrestre. Pourtant, que ce soient les règles du contrat d’assurance terrestre 

appliquées à la garantie des navires ou l’application du droit du louage de choses 

en lieu et place de l’affrètement, les règles de droit terrestre ne parviennent 

qu’imparfaitement à accomplir l’objectif recherché de protection de la partie faible 

en plaisance.  
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Dans le cas du contrat de construction ou vente de navires, d’ores et déjà proche 

du droit terrestre, c’est essentiellement le droit de la consommation qui participe à 

cette protection, même si nous pouvons remarquer que cette solution ne fait pas 

l’unanimité dans les pays européens. Ils ont souvent préféré élaborer un régime de 

la construction et de la vente maritime plus spécifique, voire même à distinguer la 

plaisance du maritime.  

Le mélange actuel de droit terrestre et de droit maritime dans ces contrats où les 

plaisanciers peuvent être victimes d’un rapport de forces déséquilibré se comprend 

au regard d’un objectif de protection. Mais force est de considérer que cet objectif 

n’est pas atteint par le régime actuel, car le législateur n’a pas fait l’effort de 

proposer un régime juridique spécifique à la plaisance qui ne nécessiterait, 

pourtant, que de légers ajustements.  

Mais quel que soit le contrat ou le droit considéré, se dégage vis-à-vis du 

plaisancier le souci de protéger une partie faible dans l’appréciation du droit de la 

plaisance par le législateur et le juge. 

Cette protection ne se limite pas à la sphère contractuelle car le plaisancier est 

aussi, à sa façon, une cible privilégiée du péril de mer. Comme les armateurs 

d’antan ou encore quelques patrons pêcheurs, le plaisancier est présent à bord de 

son navire au cours de l’expédition maritime. Le péril de la mer atteint non plus 

seulement son patrimoine mais aussi sa propre personne. Ce risque est décuplé 

alors que le plaisancier n’est que rarement aidé d’un équipage professionnel et que 

ses compétences en navigation sont parfois modestes. Le danger accru pour la 

personne du plaisancier du fait de son embarquement à bord du navire amène à 

apprécier différemment certaines institutions de droit maritime.  
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Titre II : La prise en compte nécessaire du risque 

naval accru par l’embarquement du plaisancier  
 

250. – L’identité des risques de mer que subissent l’ensemble des navigants a 

justifié l’application commune des institutions ancestrales du droit maritime que 

sont l’abordage et la limitation de responsabilité. Toutefois, le droit maritime s’est 

avant tout développé dans l’optique d’une navigation commerciale. La friction que 

cause la jonction paradoxale d’un droit d’essence commerciale à une activité non 

lucrative fait apparaître des contradictions qui, si elles ont pu se résoudre dans le 

domaine de l’abordage et la limitation de responsabilité, trouvent leurs limites 

dans l’institution de l’assistance maritime (Chapitre I) et de l’avarie commune 

(Chapitre II). 

 

Chapitre I : Le développement souhaitable d’un régime spécial du sauvetage 

en matière de plaisance 

251. – L’institution de l’assistance maritime et du sauvetage est le paroxysme 

de l’esprit de solidarité et de communauté maritime qui anime la navigation 

maritime. En matière de plaisance, plus qu’au commerce, le sauvetage des 

personnes est un enjeu majeur (Section I) qui serait potentiellement de nature à 

remettre en question le principe de gratuité de cette institution (Section II).  

 

Section I : L’enjeu majeur du sauvetage des personnes en matière de 

plaisance 

252. – L’assistance maritime et le sauvetage répondent à un besoin universel 

d’entraide entre les hommes (§1), son application à la navigation de plaisance ne 

fait pas de doute (§2). 

 

§1. Le fondement universel de solidarité du sauvetage 

253. – Introduction. Alors que le droit terrestre ne connaît que depuis très 

récemment l’obligation de porter assistance à une personne en danger, obligation 
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née pendant l’occupation Nazie 950 (pour que soit porté secours aux soldats 

allemands victimes d’actes de résistance), en maritime cette obligation morale, 

avant d’être juridique, est ancestrale. Si l’assistance maritime était autrefois 

conçue comme le secours apporté à un navire en danger et le sauvetage comme le 

secours apporté à un navire abandonné par son équipage ou aux épaves, de nos 

jours l’assistance concerne le secours apporté aux bien et le sauvetage celui qui 

bénéficie aux personnes951.  Tant l’assistance maritime pour les biens et surtout le 

sauvetage concernant les secours apportés aux personnes concernent également la 

navigation de plaisance.  De plus, celle-ci est plus susceptible d’entraîner des 

dommages corporels que la marine marchande.  

L’assistance et le sauvetage sont une autre facette du risque de mer et concentrent 

l’essence de la solidarité animant la communauté maritime. Le régime de 

l’assistance et du sauvetage se présente comme un régime pas tout à fait 

contractuel mais qui pourtant a formé une convention entre l’assistant et l’assisté 

pour la mise hors de danger du navire ou de son équipage. Toutefois, en l’absence 

de rencontre des volontés entre ces deux intervenants, notamment lorsque cette 

rencontre est matériellement impossible (comme pour l’assistance d’une épave 

désertée et dont le propriétaire est inconnu) ou que le capitaine du navire assisté a 

refusé l’assistance, la doctrine a débattu sur la qualification à donner à ce régime. 

Considérant que l’assistant a droit à une rémunération et non au simple 

remboursement de ses frais, mais qu’en revanche il perd ce droit si son 

intervention n’a pas eu de résultat, la qualification du quasi-contrat initialement 

proposé par la doctrine a été rejetée952. A défaut d’être liées contractuellement, les 

parties sont alors liées par une obligation légale.  Dans sa partie contractuelle, le 

régime de l’assistance est marqué par une grande liberté contractuelle auquel le 

régime légal apporte, seulement, un cadre général qui régit les critères de 

rémunération de l’assistance pour les biens matériels protégés. Le régime légal 

 

950 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 479. 
951 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n°1 : « le secours apporté à un navire en danger de se perdre, 

contrairement au sauvetage, qui était perçu comme porté à un navire déjà perdu et abandonné par 

son équipage. Cette opposition revenait en réalité à réserver l’assistance aux navires et le 

sauvetage aux épaves (…) Il est désormais entendu que l’assistance concerne les secours apportés 

aux biens, tandis que le sauvetage vise les secours apportés aux personnes ».  
952 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n° 21 et s.  
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prévoit aussi la gratuité du sauvetage des vies humaines, ce qui peut s’expliquer 

par l’origine ancestrale de cette institution maritime 

254. – Histoire de l’assistance et du sauvetage. La notion d’assistance est 

consubstantielle à la navigation maritime et au péril de mer qu’elle présuppose953. 

A l’époque Antique, les commentateurs de l’Ordonnance sur la marine de 1681 en 

font ainsi l’apanage du peuple civilisé romain contre le barbarisme des peuplades 

gauloises, qui connaissaient un droit de « bris sur les naufrages » permettant aux 

habitants des côtes d’accaparer les biens du naufrage et les naufragés. Les romains 

condamnèrent et interdirent cette pratique. Le déclin de l’empire romain 

d’occident a entraîné néanmoins le retour de celle-ci qui se transforma en « Bref 

de sauveté » par lequel, seule une partie des biens naufragés pouvaient être 

accaparés par les populations locales, tandis que le reste était placé sous la 

protection du seigneur, moyennant rétribution, jusqu’à ce que la pratique du bris 

soit complètement abolies en France, sauf à l’égard des pirates et des « Ennemis de 

l’état »954.  

Les premières formes juridiques de l’assistance concernaient ainsi moins 

l’assistance portée entre navires que celle portée par les terriens aux marchandises 

et personnes naufragées et leur mise sous protection des autorités seigneuriales. La 

bulle papale de 1506 Pontifex Romanis Pacis qui a été réitérée en 1566 par la bulle 

Cum nobis ex parte955, condamne les pilleurs d’épaves. Si les usages médiévaux et 

notamment le consulat de mer font référence à un devoir d’assistance en mer, ce 

fut moins un devoir juridique que moral et religieux qui imposa qu’un navire en 

péril soit secouru par celui qui est en mesure de lui apporter son aide. 

L’Ordonnance sur la marine de Colbert met en place un véritablement régime 

juridique de l’assistance. L’article XXI, du Livre troisième, Titre III de 

l’Ordonnance, prévoit ainsi que le Maître (armateur) est payé du fret des 

marchandises sauvées d’un naufrage, s’il conduit ces marchandises à destination. 

L’article I du Livre IV, Titre IX, prévoit que tout ce qui est rescapé d’un naufrage 

(vaisseaux, équipages et marchandises) est mis sous la protection du Roi. Mais 

 

953 Y. Tassel: « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF n°699, 1er janvier2009. 
954 Commentaire sous l’article I du Livre quatre, Titre IX sur le naufrage bris et échouements de 

l’ordonnance sur la marine de Colbert de 1681.  
955 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 479. 
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c’est surtout l’article II qui instaure le devoir d’assistance aux navigants en 

enjoignant à tous : « de faire tout devoir pour secourir les Personnes qu’ils verront 

dans le danger du naufrage » le texte rajoute que « ceux qui auront attenté à leur 

vie & biens, soient punis de mort, sans qu’il leur en puisse être accordé aucune 

Grace, laquelle dès à présent Nous avons déclarée nulle, & défendons à tous 

Juges d’y avoir aucun égard ». Ce devoir d’assistance applicable aux navigants 

s’étend également aux terriens côtiers qui devront, selon l’article IV, en attendant 

l’arrivée des Officiers, « travailler incessamment » à sauver les effets provenant 

des naufrages & échouements et d’en empêcher le pillage, sous peine de répondre 

en leurs noms de toutes pertes et dommages. L’Ordonnance de Colbert impose 

ainsi un devoir extrêmement fort d’assistance envers les navires en péril ou 

naufragés, allant jusqu’à punir de mort (de pendaison précise les commentateurs) 

le non-respect de cette obligation. Les commentateurs précisent que l’état de 

danger dans lequel se trouve les navigants impose ce devoir d’assistance et qu’à 

défaut de charité chrétienne, c’est une obligation morale naturelle qui le justifie 

car :« il n’y a rien de plus triste que de voir des personnes dans le danger du 

naufrage ». Ils ajoutent que l’énormité du crime de porter atteinte aux biens et aux 

personnes en danger de naufrage est si grande que la peine de mort attachée à ce 

crime n’est pas graciable. Au-delà de la sévérité extrême de ces textes qui montre 

cet intérêt précoce pour la sauvegarde des biens et de la vie en mer, le régime 

juridique de l’assistance et du sauvetage ne prévoit expressément une 

rémunération de l’assistance que pour le sauvetage des marchandises et non pour 

des vies humaines et ce, uniquement lorsque l’assistance est suivie d’un résultat, 

en l’occurrence lorsque les marchandises récupérées ont été ramenées à destination. 

L’article XXXIV du Décret de l'Assemblée nationale des 16, 19 et 21 août 1790, 

rappelle ce devoir d’assistance en indiquant que tout commandant de vaisseau 

coupable d’avoir refusé des secours à un ou plusieurs bâtiments, amis ou ennemis, 

dans la détresse, implorant une assistance ou qui refuse la protection à des navires 

de commerce Français qui l’ont réclamé, sera déclaré incapable de servir956.  

 

 

956 v. aussi : P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 479. 
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254. Bis– A l’inverse d’autres institutions du droit maritime comme 

l’abordage, le Code de commerce Napoléonien n’a pas prévu de dispositions 

spécifiques en matière d’assistance restées, dans la sphère contractuelle. La loi du 

10 mars 1891 sur les accidents et collisions en mer prévoit en son article 4 

qu’après un abordage le capitaine est tenu, autant qu’il peut le faire sans danger 

pour son navire, son équipage et ses passagers, d'employer tous les moyens dont il 

dispose pour sauver l’autre bâtiment, son équipage et ses passagers du danger créé 

par l'abordage. Hormis le cas de la force majeure, il ne doit pas s’éloigner du lieu 

du sinistre avant de s’être assuré qu’une plus longue assistance est inutile et, dans 

le cas où le bâtiment a sombré, avant d’avoir fait tous les efforts pour recueillir les 

naufragés (cette obligation étant cette fois sanctionnée non pas par la mort mais 

par une amende et des peines d’emprisonnement). Toutefois, ce texte est 

silencieux sur la rémunération de l’assistant.  

Très loin du grand esprit de la solidarité maritime, les pouvoirs publics ont dû 

intervenir sur ce sujet au regard des abus des assistants qui profitèrent du péril 

dans lequel se trouvaient les assistés pour leur imposer des rémunérations 

exorbitantes, ou même de causer volontairement des naufrages pour réclamer une 

contrepartie d’assistance.  

La Convention de Bruxelles du 23 septembre 1910, pour l’unification de certaines 

règles en matière d’assistance et sauvetage maritimes instaure juridiquement et de 

manière internationale un devoir d’assistance et de sauvetage en son article 11. 

Tout capitaine est alors tenu, autant qu’il peut le faire sans danger sérieux pour son 

navire, son équipage, ses passagers, de prêter assistance à toute personne, même 

ennemie, trouvée en mer en danger de se perdre. Toute opération ayant eu un 

résultat utile  donne  lieu  à  une   équitable rémunération fixée par la convention 

des parties,  ou si celle-ci est jugée inéquitable alors qu’elle a été convenue sous la 

pression du danger, par le juge en fonction du  succès  obtenu,  des  efforts  et  du  

mérite  de  ceux  qui  ont   prêté secours, du danger couru par le navire assisté, par 

ses passagers ou son  équipage,  par  sa  cargaison,  par  les  sauveteurs  et  par  le  

navire  sauveteur,  du  temps employé, des frais et dommages subis, des risques de 

responsabilité  encourus par les sauveteurs et surtout de la valeur des choses 

sauvées. En revanche, la convention prévoit qu’il n’est dû aucune rémunération 

par les personnes sauvées, bien que les états signataires peuvent en décider 
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autrement et que les sauveteurs de vies humaines peuvent demander une part 

équitable de la rémunération accordée aux autres assistants qui sont, eux, 

rémunérés pour les biens sauvés. On remarque que la convention prévoit 

expressément que le juge peut réduire la rémunération si l’assistant s’est rendu 

coupable de vols, recels ou actes frauduleux… la solidarité du milieu maritime 

n’est pour certains navigants qu’un idéal…  

La loi française du 29 avril 1916 sur l'assistance et le sauvetage maritime reprend 

pour l’essentiel, si ce n’est à certains passages, mot pour mot, la convention de 

Bruxelles. Il est cependant possible de noter que la loi française conserve la règle 

selon laquelle le sauvetage de vie humaine n’ouvre pas droit à rémunération. La loi 

élargit également les cas dans lesquels le juge peut moduler l’indemnité 

d’assistance fixée par contrat en cas de vice du consentement et notamment, dès 

lors qu’il juge la rémunération excessive. 

La loi n°67-545 du 7 juillet 1967, relative aux événements de mer, reprend 

quasiment à l’identique le précèdent texte mais en élargissant davantage les cas 

dans lequel le juge peut modifier la rémunération fixée contractuellement. Cela 

pouvant être fait à la demande d’une partie dès que les conditions convenues ne 

sont pas équitables, compte tenu du service rendu.  Cette loi ajoute également la 

précision intéressante selon laquelle tout engin flottant est assimilé à un navire de 

mer au titre de cette loi. Ce régime a néanmoins été modernisé par la Convention 

internationale de 1989 sur l'assistance faite à Londres le 28 avril 1989 et qui a été 

intégrée dans le Code des transports aux articles L5132-1 et suivants. Cette 

convention, qui a la particularité d’être supplétive de volonté, instaure un certain 

rétropédalage sur les cas dans lesquels le juge peut intervenir, depuis réduite aux 

cas où la convention a été conclue sous une pression abusive ou sous l'influence du 

danger, alors que ses clauses ne sont pas équitables ou que la rémunération est 

excessivement basse ou haute. La convention élargit également les dommages 

envisagés en y intégrant ceux à l’environnement. Mais la convention se démarque 

surtout en ce qu’elle instaure des obligations réciproques aux parties à l’assistance. 

L’assistant devant exercer les opérations avec le soin voulu, y compris pour 

prévenir et limiter les dommages à l’environnement, mais aussi, de chercher l’aide 

d’autres assistants et d’accepter leurs interventions. Le navire assisté se doit de 

coopérer aux opérations d’assistance, de prévenir ou limiter avec soin les 
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dommages à l’environnement et d’accepter la restitution des biens conduits en lieu 

sûr.  

En revanche, la codification du régime de l’assistance a fait un oubli majeur 

concernant les articles de loi de 1967 et de la convention de 1989 sur l’obligation 

de porter assistance en mer. L’obligation d’assistance n’est plus que relayée aux 

sanctions pénales du capitaine dans le cas de non-assistance à la suite d’un 

abordage957. Curieux retour, fort regrettable, à l’état du droit de 1916. Divers 

textes internationaux et nationaux maintiennent néanmoins ce devoir d’assistance 

en mer dans le droit français958.  

L’histoire du régime de l’assistance, qui est avant tout un régime contractuel, serait 

toutefois incomplète sans aborder les deux principaux modèles de contrats qui 

circulent en la matière. Il s’agit, notamment, de la (LOF) Lloyd’s Open form créée 

en 1891 pour contrer les abus des assistants faisant signer aux assistés des 

conventions imposant une rémunération excessive959. Sous sa forme la plus récente 

de 2020, elle fait pour l’essentiel un renvoi à la convention de 1989, encore qu’elle 

prévoie une clause d’arbitrage. Mais c’est surtout par sa fameuse « Scopic clause » 

qui règle contractuellement le montant de la rémunération de l’assistant de manière 

précise et détaillée, que se façonne l’originalité de ce modèle de contrat960. En 

France, son équivalent est la formule Villeneau, qui avec sa version 1990 s’adapte 

aussi à la convention de 1989961. 

255. – Spécificités de l’assistance et du sauvetage. En application du régime 

légal et contractuel développé pour l’assistance et le sauvetage, ces institutions 

maritimes recouvrent diverses caractéristiques originales. Si nous mettons de côté 

son ancienneté commune aux institutions maritimes, ainsi qu’une certaine 

continuité au regard du principe de gratuité du sauvetage des personnes et d’une 

rémunération conditionnée aux résultats des opérations engagées, l’assistance et le 

 

957 A. Montas, Événements de mer – Abordage maritime –, Dalloz, Répertoire de droit commercial, 

2017, n° 85 et s.  
958  A. Legrégeois Loquen, Fasc. 1022 : Marine marchande. – Secours en mer, LexisNexis, 

Jurisclasseur Transport, 2020, n°2 et s.  
959 Michael Buckley, « heorigins of Lloyd’s Form », International Salvage Union, 

https://www.marine-salvage.com/overview/the-origins-of-lloyds-form/ , consulté le 30 octobre 

2020. 
960 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 515.  
961 Ibid.  

https://www.marine-salvage.com/overview/the-origins-of-lloyds-form/
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sauvetage dans la forme actuelle est un régime relativement jeune. Jeune dans le 

sens où la préoccupation principale du régime actuel est non plus l’obligation 

même de porter assistance, qui ne fait plus aucun doute, que ce soit en droit 

maritime ou en droit commun, mais le calcul de la rémunération de l’assistant. 

C’est cette rémunération de l’assistance qui dépasse le simple remboursement de 

frais qui lui donne toute sa spécificité par rapport à des institutions proches du 

droit terrestre, comme le quasi-contrat de la gestion d’affaires. L’interdiction d’un 

enrichissement lié à l’institution de la gestion d’affaires répondant bien sûr à un 

souci de moralité, en ce qu’il est attendu que l’aide bénévole apportée entre les 

Hommes ne soit pas liée à une idée de lucre. Cet élément fait pourtant défaut au 

droit maritime et cela s’explique, encore une fois au regard de la spécificité du 

milieu, tout particulièrement par la conjugaison du péril de mer et de l’intérêt 

général du développement des échanges maritimes. Il n’est alors pas surprenant 

que la rémunération de l’assistant ait été perçue comme un incitatif nécessaire pour 

favoriser l’entraide entre navires, alors que le sauvetage présente un risque non 

négligeable pour l’assistant lui-même. Mais cette rémunération a aussi la 

particularité d’être et cette fois depuis l’Ordonnance sur la marine de Colbert, liée 

au succès de l’opération d’assistance, là où la gestion d’affaires implique une 

indemnisation du gérant indépendant du succès ou de l’échec de son intervention. 

Cela répond à l’esprit de solidarité de la navigation maritime. L’assistance est 

obligatoire mais elle est naturelle pour tout navigant qui se trouvera 

potentiellement un jour dans la situation d’assisté. Mais pour autant, l’assistance 

maritime est normalement un contrat qui fait à la suite de la rencontre d’une 

volonté qui conduit à la responsabilisation des navigants fondamentalement 

comme des professionnels maîtres de leurs aventures maritimes. L’absence de 

rémunération en l’absence de résultat couplée à une obligation d’assistance 

couverte par un contrat est la traduction juridique de cet esprit particulier. Mais 

c’est ironiquement là que se forme une autre caractéristique de l’assistance : s’il 

s’agit d’une institution construite pour des marins de métier, l’assistance est un 

contrat qui souvent ne met pas en relation des professionnels de l’assistance, 

puisque l’opération est souvent d’abord effectuée par un navire de passage qui n’a 

ni la fonction ni nécessairement l’équipement adéquat pour effectuer une 

assistance. Le contrat d’assistance doit ainsi régir les relations de deux potentiels 
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néophytes de la matière qu’il traite : l’assistance. Même si, s’est développé un 

secteur de l’assistance professionnelle, cette particularité explique, peut-être, 

pourquoi cette institution pourtant fondamentale de la navigation maritime, fut 

oubliée lors de l’élaboration du Code de commerce Napoléonien de 1808, qui ne 

manqua pas de s’intéresser à des institutions de droit maritime comme 

l’affrètement, l’abordage et la limitation de responsabilité. Mais pourtant se 

présente là une autre caractéristique du sauvetage, c’est une des rares institutions 

du droit maritime qui, même hors de la plaisance, présente un rapport de forces 

déséquilibré avec une partie forte, l’assistant et une partie faible, l’assisté dont le 

danger qui le guette l’empêche de négocier sur un pied d’égalité avec son 

contractant. Alors que chaque capitaine, Maître sur son navire après Dieu, est par 

principe l’égal de tous les autres navigants, il a besoin d’une protection juridique 

particulière en matière d’assistance.  

Le régime de l’assistance a aussi la particularité, par rapport à d’autres institutions 

du droit maritime contre le risque de mer, de créer une différence majeure entre le 

régime applicable pour les biens et les personnes. Car, si là où la limitation de 

responsabilité ne se distingue que sur le montant des plafonds, selon que les 

dommages soient corporels ou matériels, en matière d’assistance l’implication de 

personnes transforme un contrat par principe onéreux en un contrat gratuit.  

En aparté, on peut rappeler que le contrat d’assistance est souvent effectué par 

mandataire, c’est-à-dire entre capitaine, sans l’avis de l’armateur, bien que les 

moyens de communication modernes tendent à restreindre cette particularité.  

Enfin, le rôle particulier qui est donné au juge dans l’institution de l’assistance en 

droit maritime pour lutter contre la position de faiblesse spécifique dans lequel est 

placé le navire assisté, est une autre spécificité. Le rôle marqué du juge dans 

l’appréciation de ce contrat, pourtant essentiellement couvert par la liberté 

contractuelle, est tout à fait singulier. Mais en contrepoids du rôle prééminent 

donné au juge dans le régime de l’assistance, le contentieux juridictionnel en la 

matière se fait assez rare, notamment, en raison de l’utilisation répandue des 

modèles de contrats et des clauses d’arbitrage qui s’y trouvent. Si l’intervention du 

juge a été perçue comme inéluctable, la pratique a fait de son mieux pour le priver 
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de son fort pouvoir de modulation de la rémunération de l’assistance, source 

d’imprévisibilité. 

256. – Réponse au péril maritime. Le régime de l’assistance et du sauvetage 

est comme l’abordage et l’assurance maritime, une réponse juridique au péril de 

mer. Toutefois, comme nous l’avons vu962, historiquement, l’assistance a été une 

réponse du droit terrestre au risque maritime en ce qu’il n’était pas nécessaire de 

forcer l’entraide entre les navigants, mais de gérer les pillages effectués par les 

populations côtières sur les biens et équipages naufragés. Mais c’est ainsi la 

meilleure prise en compte de ce péril qui a fait évoluer l’institution du sauvetage. 

Le principal risque de mer que vise à gérer l’assistance maritime est le naufrage. 

Alors que le risque de naufrage a initialement surtout concerné le navire contre la 

mer, l’évolution des techniques de navigation, de construction navale et 

l’augmentation du nombre des navires ont élargi ce risque entre les navigants. Que 

ce soit par l’augmentation du risque d’abordage autrefois rare, que des évolutions 

techniques permettant matériellement de réaliser l’assistance, qui est une opération 

dangereuse. Nous ne nous étonnons alors guère du lien qui a été fait entre 

l’assistance et l’abordage dans divers textes sur la question, le premier entraînant 

souvent le second. Mais plus encore que l’abordage et la limitation de 

responsabilité, l’assistance maritime est si indissociable de la notion de péril de 

mer qu’il en est érigé comme l’une des conditions d’application de ce régime. Ce 

n’est en effet que lorsqu’un navire, ses biens ou les personnes à son bord sont en 

danger que le régime a vocation à s’appliquer. Au regard des différentes conditions 

élaborées par la doctrine et la jurisprudence pour retenir l’existence d’un danger, 

l’assistance maritime est un champ d’études fertile dans l’analyse juridique du 

péril de mer.  

C’est peut-être la prédominance de ce risque maritime qui fît que l’assistance et le 

sauvetage furent l’une des institutions du droit maritime les plus facilement 

acceptées et les plus largement appliquées à la navigation de plaisance.  

 

 

 

962 v. supra n°254. 
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§2. L’application naturelle du sauvetage à la navigation de plaisance 

257. – Absence de distinction textuelle. La question de l’application du 

régime de l’assistance et du sauvetage fait peu de doute. Si certaines dispositions 

liées à l’assistance comme celles spécifiques aux obligations des équipages et 

notamment du capitaine au titre du Code disciplinaire et pénal de la marine 

marchande, échapperont au plaisancier, les textes principaux, qu’ils soient 

nationaux avec le Code des transports ou internationaux avec la Convention de 

Londres de 1989, présentent un champ d’application très large. Ils ne réservent 

ainsi pas leurs applications à des navires de commerce ou à une navigation 

lucrative963. Il existe cependant en la matière une distinction à faire entre le régime 

national et international. Là où le Code des transports article L5132-1 assimile à 

un navire tout engin flottant964, la Convention de Londres restreint son application 

à l’assistance apportée à un navire défini comme un engin ou une structure capable 

de naviguer. D’un point de vue théorique, la nuance est particulièrement 

importante au niveau de la plaisance, au regard de la sempiternelle question des 

engins de plage. Puisque le Code des transports ne se réfère qu’à la seule capacité 

de flottaison, tout comme dans le régime de l’abordage, se pose la question des 

engins de plage comme les planches à voile, les pédalos et planches de surf. La 

capacité de flottaison de ces engins est identique, il n’existe au regard du droit 

français aucune justification textuelle d’exclure la plaisance ni même les engins de 

plage du régime de l’assistance maritime.  

D’un point de vue pratique, néanmoins, l’accomplissement de la plaisance par le 

biais d’engins de plage met en jeu le sauvetage des personnes davantage que 

l’assistance de l’engin même. Le sauvetage des personnes étant gratuit, la 

rémunération de l’assistant n’est alors qu’une hypothèse assez restreinte, même en 

comptant la valeur de ces équipements, même s’il ne faut pas négliger le coût de 

certains engins de plage (on pense par exemple aux jet skis) ou du péril de mer 

qu’affrontent ces engins (cependant un pédalo n’aurait, à priori, pas vocation à être 

utilisé lors de conditions de houle ou de courants susceptibles de présenter un 

danger majeur pour sa navigation). Paulette Veaux-Fournerie rappelle ainsi qu’en 

 

963 M. de Juglart, « La navigation de plaisance en mer », DMF. 1981 p. 387. 
964 Nous remarquons qu’à l’inverse du régime de l’abordage, ne sont pas expressément exclus les 

engins flottants amarrés à poste fixe.  
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l’absence de distinction, tous les engins de plaisance que ce soit en tant que navire 

ou simple engin flottant (dériveurs légers, planches à voile, pédalos…) peuvent 

être concernés par le régime de l’assistance. Toutefois, leur faible valeur par 

rapport aux dépenses nécessaires pour leur assistance et la complexité de 

l’institution rendent rare les cas d’application de ce régime à ces unités965. La 

délimitation du régime de l’assistance appliquée aux engins de plaisance retrouve 

néanmoins un certain regain d’intérêt au regard de la Convention de Londres et de 

sa codification en ce qu’elle impose des obligations tant pour le navire assisté que 

le navire assistant. Quoi qu’il soit, la Convention de Londres a réglé cette difficulté 

en limitant son application aux engins ou toutes structures capables de naviguer. 

Nous l’avons vu, en matière d’abordage, l’aptitude à la navigation a effectivement 

été proposée en doctrine comme une condition d’application du régime au regard 

du problème des engins de plage966. A cette occasion, nous avons suggéré qu’il 

serait peut-être préférable d’associer l’application du régime à la capacité de 

déplacement plutôt que de navigation, qui est un peu plus restrictive (c’est par 

exemple le cas de la planche à voile, qui si elle sert au déplacement de son usager, 

n’a pas pour fonction la navigation). Dans le cadre de l’assistance, nous 

suggérerions également volontiers ce même critère de déplacement pour 

déterminer le champ d’application du régime. Toutefois, par souci d’unification 

avec le régime international de la Convention de Londres de 1989, il semble plus 

sensé de s’aligner et de prendre en compte la capacité à la navigation de l’engin 

flottant. D’ailleurs que la loi du 5 juillet 1983, sur la sauvegarde de la vie humaine 

en mer, exclut de son application les engins de plage non motorisés, ce pourrait 

être là un autre critère envisageable.  

Enfin, bien que les textes sur l’assurance maritime ne l’imposent pas, nous 

pouvons nous demander si la référence que font les textes sur l’assistance à la 

notion de capitaine peut interprétée comme la volonté d’en limiter l’application 

aux navires ayant un équipage professionnel. Une telle interprétation ne serait pas 

valable juridiquement en ce que la notion de capitaine qui n’est pas défini 

internationalement, n’est pas attachée à la qualité de professionnel de la personne 

 

965 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n° 33.  
966 v. supra n° 30. 
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qui a le commandement du navire967 . Cette distinction ne serait pas non plus 

souhaitable en ce qu’elle priverait les assistants du bénéfice du régime pour l’aide 

apportée à des navires de plaisance, qui bien que ne bénéficiant pas d’équipages 

professionnels, répondent objectivement aux objectifs du régime de l’assurance, 

qui est de récompenser l’aide apporté à un navire en danger. Ainsi, en l’absence de 

distinction dans les textes, le régime de l’assurance est par principe applicable au 

navire et la navigation de plaisance. Toutefois, cette acceptation législative n’est 

pas unanime, des pays comme les Etats-Unis excluent le régime de l’assistance 

lorsque le sauvetage est effectué entre deux navires de plaisance968.  

258. – Acceptation doctrinale. A l’inverse d’une institution comme la 

limitation de responsabilité où le silence des textes sur la plaisance n’a pas 

empêché une forte opposition de la doctrine 969 , en matière d’assistance, cette 

même doctrine se montre très accueillante envers l’institution de l’assistance 

maritime en plaisance. Yves Tassel indique ainsi que si la particularité des règles 

de rémunération de l’assistant peut amener à s’interroger sur son application à la 

plaisance, rien ne s’y oppose et cette application ne fait pour lui aucun doute970. 

Mais cet auteur est un peu plus réservé vis-à-vis des engins de plage971. Pour Gaël 

Piette également, la destination du navire assisté ne doit aucunement influer sur 

l’application du régime972. Pour Pierre Bonassies et Christian Scapel, encore, il ne 

fait aucun doute que le régime de l’assistance s’applique aux navires de 

plaisance 973. Ainsi, la doctrine est particulièrement favorable à l’application de 

l’assistance à la navigation de plaisance.  

 

 

967 P. Bonassies. C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 282. 
968 Ibid, n° 484. 
969 v. supra n° 39. 
970 Y. Tassel : « Le développement du droit applicable à la plaisance », DMF n°699, 1er 

janvier2009 : « Dans la mesure où l’assistance aux choses donne lieu, pour des raisons 

économiques spécifiques, à une rémunération très particulière, la question s’est posée de savoir si 

ce droit devait également s’appliquer à l’assistance prenant place dans le cadre d’une navigation 

de plaisance. La réponse affirmative ne fait également aucun doute et, en effet, on ne voit pas ce 

qui pourrait aller à l’encontre de cette solution ». 
971 Y. Tassel, « La plaisance et le droit en 1991 », DMF n°508, 1er septembre 1991. 
972 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n°36 : « L’assistant doit s’entendre de celui qui apporte son aide, 

son secours à l’assisté. Il s’agit classiquement d’un navire. Peu importe l’affectation de celui-ci : il 

peut s’agir d’un navire armé au commerce, à la pêche ou à la plaisance ». 
973 P. Bonassies ; C. Scapel, Traité de droit maritime, LGDG, Traités, 3e ed. 2016, n° 484.  



360 

 

259. – Acceptation jurisprudentielle. – Arrêt Navire « Fauchon » et 

« Amour ». Alors que la jurisprudence a marqué très tôt son opposition pour 

l’application de la limitation de responsabilité à la navigation tel n’a pas été le cas 

pour l’assistance, bien qu’elle ait refusé en 1908 la juridiction des tribunaux 

commerciaux pour traiter d’un contrat d’assistance conclu par un plaisancier974. 

Toutefois, la principale illustration d’une application du régime de l’assistance à la 

plaisance est assez récente. Il s’agit de l’affaire qui a concerné les navires de 

plaisance « Fauchon » et « Amour »975. En l’espèce, le navire « Fauchon » s’est 

trouvé en difficulté à la suite de rafales de vent, il a décidé de quitter son mouillage 

pour rejoindre un port mais en dérivant, il s’est échoué sur un banc de sable à la 

suite d’une défaillance du système d’ancrage. A la demande de l’équipage, deux 

autres navires de plaisance à proximité le « Amour » et le « Antinéa » lui viennent 

en aide. Après deux échecs, la vedette du Yacht « Antinéa » a heurté le navire 

« Fauchon » et a abandonné l’assistance. Le navire « Fauchon » fut tracté une 

troisième fois avant d’être libéré.  Ne pouvant se mettre d’accord sur une 

indemnité d’assistance, le navire « Fauchon » fut saisi. Le navire « Amour », 

considérant que le montant de l’indemnité d’assurance fixée par expert et retenu 

par le tribunal de commerce de Paris était insuffisant, a interjeté appel devant la 

Cour d’appel de Paris. Les propriétaires du navire assisté soutenaient qu’ils 

n’avaient bénéficié que « d’un simple coup de main entre plaisanciers », que cela 

ne justifiait pas le versement d’une indemnité exorbitante pour une durée effective 

d’assistance de 30 minutes. Les propriétaires du navire assistant réclamaient en 

effet un peu moins de 12 % de la valeur du navire assisté, soit 3 millions de francs 

(en tenant compte de la valeur d’achat de 24 millions de francs et non la valeur 

assurée de 32 millions de francs). Ce montant étant justifié au regard du danger 

dans lequel se trouvait le navire assisté et l’impossibilité dans laquelle il était de se 

libérer seul, des conditions météorologiques difficiles, du succès obtenu de 

l’opération et du temps de l’assistance qu’ils estimaient, eux, à 50 minutes. Au 

visa du régime de l’assistance maritime prévu alors par la loi n° 67 545 du 7 juillet 

 

974 J. Bonnaud, Fasc. 1264 : Actes de commerce maritime, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2009, n°29.  
975 Cass.com., 29 mai 2001, n° 96-18.118, Bull.civ.2001 IV n° 100 p. 92, Navire « Fauchon » et 

« Amour » ; P. Bonassies, « Assistance à un plaisancier par un plaisancier », DMF n° 588, 1er 

décembre 1998 ; P. Bonassies, « calcul de l’indemnité d’assistance due à un plaisancier », DMF nº 

619, 1er octobre 2001. 
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1967, la Cour considère que si le navire assisté a sollicité l’aide des autres 

plaisanciers, il n’a pas demandé leur assistance, que les efforts et les mérites de 

l’assistant sont réels mais limités et que l’opération a été de courte durée sans 

risque exagéré. Ainsi pour la Cour : « en réalité, l’intervention de la vedette « 

Amour » s’apparente plus à l’assistance que se rendent entre eux de façon 

coutumière les plaisanciers, qu’à l’assistance entre navires de commerce dont l’un 

se trouverait corps et biens en perdition ». La rémunération de l’assistant a ainsi 

été chiffrée à 640.000 francs soit un peu plus de 2,5 % de la valeur du navire sauvé. 

A la suite d’un pourvoi en cassation, les propriétaires du navire assisté soutenant 

que le navire n’était pas en danger et la rémunération fixée excessive, prenant en 

comparaison le coût d’un remorquage qui n’aurait pas dépassé la somme de 60.000 

francs et retenant que le danger que courait le navire échoué ne pouvait faire usage 

de ses hélices. La Cour valide les critères tenues par les juges d’appel pour fixer la 

rémunération d’assistance, en prenant le soin de noter que la somme de 60.000 

francs avancée concerne le coût de mise à disposition d’un remorqueur hauturier 

pour une opération de remorquage et non d’assistance, faisait ainsi clairement 

application du régime de l’assistance.  

259. Bis– L’affaire des Navires « Fauchon » et « Amour » est intéressante à 

plusieurs égards. En premier lieu, et bien que les parties n’aient pas directement 

soulevé en appel l’inapplicabilité du régime de l’assistance à la plaisance, la Cour 

d’appel comme surtout la Cour de cassation font une application stricte du régime 

de l’assistance dans un cas qui concernait une opération entre deux plaisanciers. 

Comme nous l’avons vu976, certains pays comme les Etats-Unis ont, eux, refusé 

l’application de ce régime lorsque l’opération concernait deux plaisanciers. Il faut 

certes remarquer que la loi de 1967 sur les événements de mer, appliquée ici, étend 

son application à tous engins flottants, là où la convention de 1910 ne se réfère 

qu’aux navires de mer (ce qui a été corrigé dans la convention de Londres de 

1989). Toutefois, en cassation et de manière quelque peu détournée, les 

demandeurs au pourvoi ont rejeté l’application de l’assistance en considérant que 

le navire n’avait pas été « sauvé » et ce, car il n’y avait que des dangers matériels 

et que l’intervention du navire « Amour » ne s’apparentait pas à l’assistance d’un 

 

976 v. supra n°257. 
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navire de commerce qui se trouvait en perdition, reprenant l’attendu des juges 

d’appel. Il faut en comprendre, que ce que les assistés considéraient comme un 

« simple coup de main entre plaisanciers » en appel n’était pas une opération 

d’assistance comme il peut y avoir au commerce. C’est une façon détournée de 

tenter de rejeter le régime de l’assistance lorsque les opérations concernent deux 

plaisanciers 977 . Le refus exprès de la Cour de cassation de considérer qu’il 

s’agissait d’une opération de remorquage, tout en affirmant qu’on était en présence 

d’une opération d’assistance, marque son aval sur l’application de l’assistance 

entre deux plaisanciers. Il est à cet égard heureux que la Cour de cassation n’ait 

pas repris la distinction qu’a fait la Cour d’appel entre l’assistance coutumière que 

se porte des plaisanciers entre eux et l’assistance d’un navire de commerce en 

perdition. Nous déduisons de la formulation de la Cour d’appel qu’elle entendait 

probablement opposer aux opérations impromptues effectuées par le navire 

« Fauchon » à l’assistance professionnelle portée par des sociétés spécialisées, qui 

font de l’assistance leur activité principale. Une telle dichotomie n’était pas 

justifiée. Comme nous l’avons vu978, d’un point de vue historique l’assistance 

maritime n’est justement pas une activité professionnelle et il s’agit en revanche 

bien d’une pratique coutumière pour les navires de commerce. Surtout si les textes 

insèrent dans les critères d’évaluation de la rémunération de l’assistant 

l’appropriation spéciale du navire assistant (c’est-à-dire que le navire assistant est 

spécialement armé pour effectuer des opérations d’assistance979), cet élément n’est 

qu’un indice parmi d’autres critères d’évaluation du montant de la rémunération et 

non une condition d’application du régime de l’assistance. Ainsi, de la même 

façon que deux navires de commerce, qui n’ont pas vocation première à porter 

assistance, effectuent ces opérations sous le régime de l’assistance, il n’était pas 

justifié pour la Cour d’appel de créer une distinction entre l’assistance que se 

portent deux navires de commerce entre eux et deux navires de plaisance entre eux.  

En deuxième lieu, cet arrêt est intéressant en ce que, bien qu’il ait été considéré 

que le navire assisté avait simplement demandé de l’aide et non fait une demande 

 

977 P. Bonassies, « calcul de l’indemnité d’assistance due à un plaisancier », DMF nº 619, 1er 

octobre 2001.  
978 v. supra n°254. 
979 Article 7.b. de la Convention de Bruxelles de 1910 pour l’unification de certaines règles en 

matière d’assistance et de sauvetage maritimes. 
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d’assistance (nous pourrions néanmoins discuter de la réalité de la nuance faite ici 

par les juges d’appel…), cela n’a pas fait échec au régime de l’assistance. En effet, 

au titre du régime de l’assistance seul le refus exprès et raisonnable prive 

l’assistant de sa rémunération. Bien que l’argument ne fût pas soulevé, nous avons 

ainsi une illustration d’une formation tacite d’un contrat d’assistance alors que le 

navire assisté était en mesure de donner son consentement. Par ailleurs, l’affaire 

concernant ici deux plaisanciers, la question ne se posait pas, mais l’intervention 

d’une assistance professionnelle peut laisser en doute la question de l’application 

du droit de la consommation à la convention d’assistance. Or, au cas où 

l’assistance est faite en dépit du refus de l’assisté ou dans l’impossibilité de 

recueillir son consentement (hypothèse où l’assistance crée une obligation légale), 

les opérations effectuées par l’assistant créent une obligation contractuelle. Un 

assisté consommateur mécontent des conditions fixées par la convention 

d’assistance pourrait être tenté d’invoquer les dispositions du Code de la 

consommation pour rejeter la convention passée. Il est probable que la 

jurisprudence fera primer le régime spécial du droit maritime sur le droit de la 

consommation mais, comme nous l’avons vu, les incursions du droit de la 

consommation dans le droit maritime contractuel ne sont pas inexistantes980.  

En troisième lieu, il s’agit, là bien sûr, d’une illustration précieuse de la 

jurisprudence des critères de chiffrage de la rémunération de l’assistant. La Cour 

de cassation s’est fondée sur le temps de l’opération d’assistance, les risques 

encourus par l’assistant, le danger couru par l’assisté, les efforts et mérites de 

l’assistant. La Cour se conforme ainsi aux textes. Nous remarquons aussi 

l’impressionnant écart entre la rémunération fixée en première instance : 150.000 

francs et par les juges d’appels : 640.000 francs, soit 4 fois plus, en faisant 

pourtant application des mêmes critères…  Pierre Bonassies approuve l’indemnité 

accordée par les juges d’appel à hauteur de 2% de la valeur assurée du navire. Si 

les assistants réclament plus 10% de cette valeur et que de telles indemnités ont pu 

être accordées dans d’autres affaires, il s’agit de cas où les dangers courus tant par 

 

980 v. supra n°232. 
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l’assisté que par l’assistant étaient sans commune mesure avec ceux de la présente 

espèce 981.  

Si la jurisprudence a fourni d’autres illustrations de l’application de l’assistance à 

la plaisance (il est possible de citer l’affaire du Navire « Le Noroît »982 ou du 

Navire « Christina » 983 ), aucune n’a été aussi instructive sur l’application de 

l’assistance à la plaisance que l’affaire des Navires « Fauchon » et « Amour. Du 

côté de l’arbitrage, il est possible de citer notamment la sentence 1233 du 18 juillet 

2017 de la Chambre Arbitrale Maritime de Paris. L’application du régime de 

l’assistance y avait été discutée, mais non du fait de l’assisté (un yacht de grande 

plaisance) mais des assistants qui étaient une pilotine et un remorqueur. Au regard 

de la convention d’assistance passée par le biais d’une formule Villeneau, les 

arbitres ont retenu l’application du régime de l’assistance, considérant que le 

navire était en péril à la suite de la vague qui était entrée dans son compartiment 

moteur par le biais du garage ouvert entraînant une défaillance du gouvernail et du 

propulseur d’étrave. Les arbitres fixèrent la rémunération des assistants à environ 

3% de la valeur du navire (130.000 €) alors que les assistants réclamaient 750.000 

€ soit environ 17% de la valeur du navire, ce qui a été jugé hors de proportion par 

les arbitres,984.  

260. – Commentaires. Encore une fois, puisque l’institution de l’assistance 

maritime et du sauvetage se présente comme l’une des réponses juridiques pour 

faire face au péril de mer, il devient naturel que tout navire qui s’expose à ce 

risque, indépendamment du but de sa navigation, doit bénéficier de cette institution. 

Pour la plaisance la question est double. C’est d’abord permettre au navire qui 

porte assistance à un navire de plaisance de bénéficier d’une rémunération. Il serait 

en effet difficile de justifier qu’un assistant qui peut être un professionnel de ce 

secteur, ne puisse pas réclamer une rémunération au seul motif que le navire 

assisté ne vogue que pour son loisir. Certes, si l’assistance avait historiquement en 

 

981 P. Bonassies, « Assistance à un plaisancier par un plaisancier », DMF n° 588, 1er décembre 1998. 
982 CA Aix-en-Provence, 16 septembre 2003, S.N.S.M. c/ M. Prost et a., navire « Le Noroît » ; M. 

Rémond-Gouilloud, « Droit applicable à une opération d’assistance en mer suivie d’un abordage du 

navire assisté alors qu’il était remorqué au port », DMF n° 642, 1er novembre 2003. 
983 CA Paris, 3 Novembre 2016, no 15/07715, navire « Christina » ; H. Laroque, « Sur la SNSM 

jugée partiellement responsable de la perte d’un navire de plaisance qu’elle a tenté de déséchouer 

lors d’une opération d’assistance maritime », DMF n° 790, 1er avril 2017.  
984 Sentence arbitrale 1233 du 18 juillet 2017, publié au DMF n° 801, 1er avril 2018. 
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partie pour motif l’entretien de l’activité très dangereuse mais d’intérêt général 

qu’est le commerce maritime, comme on le sait maintenant, le développement du 

secteur de la plaisance est aussi pour la Cour de cassation d’intérêt général985. 

Inversement, lorsque l’assisté est un navire de commerce et que l’assistant est un 

navire de plaisance, il serait bien difficile de justifier que le plaisancier n’ait pas 

droit à une rémunération si son intervention a permis de préserver un navire et des 

marchandises en danger. Une particularité de l’assistance est qu’elle met en 

relation des parties qui ne sont pas nécessairement des professionnels de 

l’assistance. Or, un humble navire de plaisance n’a pas nécessairement moins 

vocation à participer à une opération de sauvetage qu’un navire de commerce qui 

n’est guère plus habitué à effectuer de telles opérations. De nombreuses petites 

unités de plaisance n’ont qu’une capacité limitée à effectuer une opération majeure 

d’assistance, tel un remorquage. Mais le sauvetage d’une personne, s’il n’ouvre en 

soit pas droit à rémunération, permet au sauveteur d’obtenir une part équitable de 

la rémunération obtenue par les navires qui ont procédé aux opérations 

d’assistance. Or, tous navires de plaisance et même tous engins de plaisance 

peuvent être en mesure de sauver la vie d’un naufragé. Surtout, la rémunération est 

une incitation à procéder à cette opération, potentiellement très dangereuse pour le 

navire assistant, qu’est l’assistance. Il serait très difficile de justifier le refus d’une 

rémunération au plaisancier qui expose le même risque pour son navire, son 

équipage voire ses passagers que tous navires marchands. Réserver l’institution de 

l’assistance à des navires marchands ou de pêche pourrait par ailleurs paraître 

quelque peu immoral car cela impliquerait de lier l’obligation sauvetage à la 

lucrativité d’une navigation. Il serait en revanche incompréhensible que le navire 

de plaisance assistant n’est pas droit à la juste rétribution des efforts déployés pour 

assister un navire en péril. Certes, la Convention de Londres de 1989 exclut de son 

application les navires de guerre ou navires d’état non commerciaux986, ce qui les 

empêchent d’être créanciers mais aussi débiteurs d’une rémunération 

d’assistance987. En bref, l’assistant n’aura pas droit à rémunération au motif que la 

 

985 Cass.com. 9 octobre 2014, n° 14.40-036, Inédit, « Voilier Pti Jules ». 
986 Encore que les états restent libres de modifier leur législation nationale sur ce point : article 4 de 

la Convention.  
987 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n°44.  
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navigation du navire assisté n’est pas commerciale.  Mais, cela peut se justifier au 

regard du statut particulier de l’Etat. George Ripert l’admet, en considérant que le 

service public qu’effectue le navire d’Etat sert l’intérêt général et est rémunéré par 

les impôts, il doit alors agir dans un but désintéressé988. Quoi qu’il en soit, la 

question ne se pose guère en droit français qui a rejeté cette exclusion en 

appliquant le régime de l’assistance aux navires de l’Etat et ceux affectés à un 

service public989.  

L’application du régime de l’assistance à la plaisance a ainsi avec la doctrine et la 

jurisprudence notre approbation. Pour le sauvetage, en revanche, les spécificités de 

la plaisance permettent de mettre en question certaines dispositions et notamment 

celles prévoyant la gratuité du sauvetage des personnes.  

 

Section II : La remise en question de la gratuité du sauvetage des personnes 

261. – Intervention majeure des sauveteurs dans la plaisance. L’assistance 

et le sauvetage maritime s’avèrent de nos jours particulièrement liés à la 

navigation de plaisance. En effet, avec l’essor du secteur de la plaisance et ce dès 

les années 80, il est constaté que la plaisance accapare les opérations de sauvetage 

en mer.  Comme le relève Emmanuel Langavant, les interventions du centre 

régional opérationnel de surveillance et de sauvetage (CROSS) ont concerné la 

plaisance dès 1978. La plaisance concerne 48 % des interventions en 1979 et 77 % 

en 1980990. A la fin des années 1987, Jean-Pierre Beurrier et Philippe Boisson 

notent qu’en France, 1 700 incidents ou accidents concernent les bateaux de 

plaisance. Quatre-vingts personnes en moyenne meurent ou disparaissent en mer 

chaque année en se livrant à ce type de navigation et le nombre de blessés est du 

même ordre, environ une cinquantaine 991. En 2008, les interventions des CROSS 

pour la plaisance (en y incluant les loisirs nautiques) concernent toujours 72 % des 

 

988 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n°45.  
989 Article l5132-1 du Code de commerce.  
990  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982. 
991 J.P. Beurrier, P. Boisson, « « La plaisance et la sécurité maritime », DMF n° 259.1987. 
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opérations 992 . Cette tendance ne fait que s’accentuer. Ainsi, selon les bilans 

annuels de la SNSM (société nationale de sauvetage en mer), la plaisance a 

concerné 87 % des personnes secourues en 2015, 2016 et 2018 et jusqu’à 89 % en 

2017. Tout au plus, une légère diminution est recensée en 2019, la plaisance et les 

loisirs nautiques concernent 85% des opérations993, sans compter que les chiffres 

de la SNSM n’incluent pas dans la plaisance les navires de plus de 24 mètres, 

c’est-à-dire les navires de grande plaisance... La plaisance concerne pour les 

CROSS de 5000 à 6000 interventions de 2013 à 2019994. Les chiffres sont clairs, 

les activités de sauvetage en mer concernent en très grande majorité la navigation 

de plaisance et les activités nautiques. Ils doivent néanmoins être relativisés en ce 

que les opérations de sauvetage exécutées par les CROSS ou la SNSM concernent 

avant tout la sauvegarde des vies humaines et moins les opérations d’assistance à 

proprement parler des navires995 qui sont davantage effectuées par des sociétés de 

remorquage ou d’assistance spécialisées.  Il reste que la place de la plaisance dans 

le droit du sauvetage doit ainsi être interrogée, puisque ce droit ne concerne en 

réalité guère plus que la plaisance.  

262. – Motifs de la gratuité. La gratuité du sauvetage des personnes est 

justifiée principalement par deux motifs : la moralité et la solidarité996. D’une part, 

au regard de la moralité, il est avancé que la gratuité du sauvetage des personnes 

est justifiée par l’immoralité qu’il y aurait à rétribuer une action qui serait si 

naturelle qu’elle ne saurait être motivée par un intérêt lucratif. C’est aussi la gêne 

de nos sociétés à attacher un prix à la vie d’un Homme. En effet, s’il est 

particulièrement aisé de chiffrer la valeur du navire ou de sa marchandise, 

rémunérer le sauvetage d’une personne au-delà du simple remboursement de frais 

 

992 E. Vibart, « Sauvetage en mer, quelques chiffres éloquents ! », publié le 7 mars 2009, 

https://voilesetvoiliers.ouest-france.fr/securite-en-mer/snsm/sauvetage-en-mer-quelques-chiffres-

eloquents-9a44429e-973f-3a49-ad88-b6519b85dac2 ; consulté le 31 octobre 2020. 
993Bilan annuel des interventions de la SNSM (2019), consultable à : https://www.snsm.org/bilan-

annuel-des-interventions. 
994Bilan de la saison estivale 2019 par le Système national d’observation de la sécurité dans les 

activités nautiques, consultable à : 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Bilan%20saison%20estivale%202019%20du%20S

NOSAN.pdf. 
995 H. Laroque, « Sur la SNSM jugée partiellement responsable de la perte d’un navire de plaisance 

qu’elle a tenté de déséchouer lors d’une opération d’assistance maritime », DMF n° 790, 1er avril 

2017.  
996 A. Montas, Événements de mer – Abordage maritime –, Dalloz, Répertoire de droit commercial, 

2017, n° 93 et 94. 

https://voilesetvoiliers.ouest-france.fr/securite-en-mer/snsm/sauvetage-en-mer-quelques-chiffres-eloquents-9a44429e-973f-3a49-ad88-b6519b85dac2
https://voilesetvoiliers.ouest-france.fr/securite-en-mer/snsm/sauvetage-en-mer-quelques-chiffres-eloquents-9a44429e-973f-3a49-ad88-b6519b85dac2
https://www.snsm.org/bilan-annuel-des-interventions
https://www.snsm.org/bilan-annuel-des-interventions
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Bilan%20saison%20estivale%202019%20du%20SNOSAN.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Bilan%20saison%20estivale%202019%20du%20SNOSAN.pdf
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implique d’attacher une valeur monétaire à la vie humaine ainsi secourue, ce qui 

serait immoral. Le décès d’une personne peut ouvrir droit à un préjudice moral 

pour ses proches, mais comme le rappellent Paulette Veaux-Fournerie et Gaël 

Piette : si la vie n’a pas de prix la mort en a un997. Effectivement, la pratique de 

l’indemnisation du préjudice d’affectation ne met pas un prix à la vie d’un Homme 

mais à sa douleur. Alors que la douleur ressentie par une personne variera selon 

nombre de facteurs (proximité et durée des liens par exemple), il est plus difficile 

et beaucoup moins acceptable de chiffrer le prix d’une vie humaine. Le faire 

subjectivement impliquerait de hiérarchiser la valeur d’un être humain, le faire 

objectivement serait réifier ce dernier, ce qui n’est pas sans renvoyer au tabou du 

commerce des esclaves. A l’inverse d’un préjudice moral, la rémunération du 

sauveteur qui implique la réussite de son opération vise précisément à offrir une 

contrepartie à une vie humaine.  

262. Bis– D’autre part, la gratuité du sauvetage est justifiée par la solidarité 

de la communauté maritime qui implique que le sauvetage réalisé n’a que pour 

seule contrepartie la connaissance par le sauveteur qu’il pourrait à son tour un jour 

bénéficier gratuitement du service qu’il a précédemment rendu. Ce serait d’ailleurs 

selon Antoine Vialard le fondement le plus puissant de la gratuité. Comme il 

l’explique, avant l’essor de la plaisance de masse, les personnes en danger en mer 

étaient presque systématiquement des marins professionnels. Le secours qui leur 

était apporté, ils étaient eux-mêmes en mesure de le rendre un jour. Cette 

réciprocité alimentait la solidarité des navigants et confortait la gratuité du 

sauvetage998. La solidarité de la communauté maritime implique une réciprocité 

entre les navigants justifiant la particularité des diverses institutions du droit 

maritime comme la limitation de responsabilité ou la responsabilité pour faute en 

 

997 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1237 : ASSISTANCE MARITIME. – Effets. Rémunération, 

Lexisnexis, JurisClasseur Transport, 2017, n° 60. 
998 A. Vialard, « La gratuité du sauvetage maritime des personnes, étude critique d’un tabou », 

Annuaire de droit maritime et aero spatial Tome X 1989 : « Jusqu’à une époque très récente, les 

personnes trouvées en mer en danger de se perdre étaient pratiquement toujours de marins 

professionnels (marine nationale ou le commerce ou de pêche), plus exceptionnellement des 

terriens (sauvetages occasionnels des passagers de paquebots). Le sauvetage dont ces marins 

profitaient leur était procuré par des marins à qui, un jour peut-être, ils rendraient ce même 

service essentiel. Cette réciprocité potentielle suffisait à alimenter la solidarité traditionnelle et à 

conforter la gratuité ; puisque, en outre le service rendu ne coûtait pratiquement rien, il ne venait à 

l’esprit de personne de réclamer rémunération ou indemnisation ».  
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matière d’abordage. Il serait alors naturel que cette solidarité justifie une 

particularité de plus du droit maritime.  

Un troisième motif, plus secondaire, peut également justifier la gratuité du 

sauvetage des personnes. Comme le rappelle Hervé Laroque, le principal 

organisme de sauvetage en mer français, la SNSM, a obtenu le statut d’Association 

reconnue d’utilité publique régie par la loi de 1901, bénéficiant à ce titre de 

subventions publiques et d’un statut fiscal spécifique aux associations 999 . Le 

financement, partiellement public (à hauteur de 17% en 2015 1000 ), de cette 

association qui accomplit une mission de service public supposerait qu’une 

rémunération n’est pas nécessaire, alors que c’est la communauté qui finance 

l’opération. De fait, les dépenses engagées à l'occasion des recherches et du 

sauvetage en mer restent à la charge des administrations et collectivités locales ou 

des personnes ayant eu à intervenir 1001. Si nous acceptons volontiers ce motif pour 

des organismes comme la SNSM ou les CROSS qui se chargent de fait de 

l’essentiel des sauvetages en mer, il ne justifie nullement la gratuité du sauvetage 

chaque fois que celui-ci ne sera pas effectué par ces organismes. Comme nous 

l’avons vu1002, l’hypothèse d’une assistance maritime d’un navire de plaisance par 

un autre navire de plaisance a pleinement été éprouvée en jurisprudence. Nous 

songeons, notamment, aux hypothèses des régates ou divers participants peuvent 

participer au sauvetage d’un concurrent1003. Ce motif ne justifie que partiellement 

la gratuité du sauvetage. Quoi qu’il en soit, il reste que c’est la solidarité et la 

moralité qui justifient encore la gratuité du sauvetage, du moins en France. Ces 

deux motifs sont néanmoins critiqués en doctrine.  

 

 

999 H. Laroque, « Sur la SNSM jugée partiellement responsable de la perte d’un navire de plaisance 

qu’elle a tenté de déséchouer lors d’une opération d’assistance maritime », DMF n° 790, 1er avril 

2017. 
1000 Ibid. 
1001 A. Legrégeois Loquen, Fasc. 1022 : Marine marchande. – Secours en mer, LexisNexis, 

Jurisclasseur Transport, 2020, n° 64.  
1002 v. supra n°259. 
1003 La récente victoire de l’édition 2020 du Vendée Globe par Yannick Bestaven en est la preuve, 

celui-ci ayant avec Boris Herrmann et Jean Le Cam porté assistance a un concurrent en détresse. 

Leur assistance a d’ailleurs été pris en compte pour effectuer une diminution dans l’évaluation de 

leur temps de course.  
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263. – Controverse doctrinale. Face à l’état des lieux des chiffres du 

sauvetage en mer, on se heurte à la règle ancestrale de la gratuité du sauvetage des 

vies humaines. Comme nous l’avons vu1004, anciennement la jurisprudence avait 

exclu la limitation de responsabilité aux navires de plaisance, au motif que le Code 

de commerce qui faisait référence à ce régime mentionnait le fret que dégagent les 

navires de commerce. Or, les navires de plaisance, du moins ceux qui effectuent 

une navigation non lucrative, ne dégagent pas de fret. Si cet argument a été 

complètement battue en brèche au regard de la limitation de responsabilité, il n’est 

pas dépourvu d’intérêt au niveau de l’assistance. Un navire de plaisance n’ayant 

pas vraiment de marchandise et le sauvetage des personnes étant par principe 

gratuit, le sauveteur d’un navire de plaisance se retrouve souvent bien plus 

défavorisé que l’assistant d’un navire de commerce pour lequel la valeur des 

marchandises à bord constitue un élément non négligeable de l’évaluation de la 

rémunération. A l’inverse, en plaisance si la valeur du navire de plaisance est 

souvent le seul élément de référence de l’évaluation de la rémunération de 

l’assistant, le sauvetage du plaisancier n’apporte aucun droit à rémunération au 

sauveteur au-delà de la juste rétribution qu’il peut éventuellement partager avec les 

assistants du navire. Or, comme les chiffres l’ont montré, le sauvetage en mer 

concerne pour l’essentiel des plaisanciers. Se profile ainsi la contradiction 

suivante : l’essentiel des opérations de sauvetage en mer concerne les navires qui 

donnent le moins droit à rémunération à leurs assistants. Cela peut paraître 

d’autant plus choquant, qu’en droit terrestre, celui qui prête assistance à une 

personne en danger a, au moins, le droit au remboursement de ses frais1005. C’est 

alors le droit terrestre qui peut venir en aide à l’assistant ; si l’opération de 

sauvetage ne se couple pas avec une opération d’assistance, le sauveteur peut 

réclamer le remboursement de ses frais sur le fondement d’une convention 

d’assistance ou le mécanisme de la gestion d’affaire du droit commun1006.   

Si les textes sur l’assistance maritime ne laissent aucun doute sur la gratuité du 

sauvetage des personnes, c’est alors la doctrine qui s’est interrogée sur la 

 

1004 v. supra n°40. 
1005 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1236 : Assistance maritime. – Conditions, Lexisnexis, 

JurisClasseur Transport, 2017, n° 11. 
1006 P. Veaux-Fournerie, G. Piette, Fasc. 1237 : ASSISTANCE MARITIME. – Effets. Rémunération, 

Lexisnexis, JurisClasseur Transport, 2017, n° 62.  
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pertinence de cette règle, notamment, pour la navigation de plaisance. Ainsi Yves 

Tassel note que la question de la gratuité de l’assistance n’est pas encore 

définitivement résolue. Sa potentielle suppression est devenue un tabou mais, ce 

principe est devenu anachronique et injuste au regard des évolutions techniques, 

sociales, économiques et morales de la navigation et des sociétés. Qui plus est 

d’autres systèmes juridiques ont bravé ce tabou1007.  Cette érosion vise avant tout 

l’un des deux fondements de la gratuité : la réciprocité solidaire des navigants. En 

effet, les plaisanciers sont les premiers à nécessiter le sauvetage en mer. Or, rares 

sont en revanche les cas où un plaisancier porte secours à un autre navigant 

(surtout dans l’hypothèse où le plaisancier ne vient pas en aide à un autre 

plaisancier mais à un navire de commerce). Cette absence de réciprocité crée un 

déséquilibre qui retire à la gratuité du sauvetage du plaisancier une partie majeure 

de son fondement. En effet, les plaisanciers, de plus en plus nombreux et de plus 

en plus imprudents voient le sauvetage comme un droit sans avoir conscience que 

c’est aussi un devoir, qui peut s’avérer particulièrement coûteux pour le 

sauveteur1008. Par suite, la gratuité du sauvetage du plaisancier fait débat. Ainsi, 

Antoine Vialard se montre particulièrement défavorable à la gratuité du sauvetage 

du plaisancier. Pour lui, la navigation imprudente des plaisanciers fait qu’ils sont 

les principaux bénéficiaires d’opérations de sauvetage. Or, ce service leur est 

rendu le plus souvent sans réciprocité, puisqu’il sera inversement rare qu’un 

plaisancier participe à une opération de sauvetage alors qu’à l’inverse des marins 

professionnels, les plaisanciers ne s’engagent en mer souvent que pour leur 

divertissement. Cette tension s’avère d’ailleurs particulièrement exacerbée en 

matière de grandes régates où bien que les régatiers soient en mesure de fournir un 

sauvetage (l’édition du Vendée globe 2020-2021 en fournit l’illustration) ce seront 

 

1007 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « Or, si le principe de 

gratuité trouve son origine dans la tradition, invoque plusieurs fondements dont la dignité est telle 

qu’il devient tabou et subsiste, après débat, malgré les exemples contraires de systèmes juridiques 

proches des nôtres, il n’est pas certain qu’il doive survivre tant il parait anachronique et injuste. 

Car, d’une part, les fondements de la gratuité sont érodés par l’évolution technique, sociale, 

économique et morale de l’assistance ». 
1008  E. Langavant, « Responsabilité en navigation de plaisance, l’accident de la rochelle », 

DMF.259.1982 : « en devenant une activité de masse, la plaisance s’est trouvée dans une situation 

contradictoire : les plaisanciers, plus nombreux, plus imprudents, n’acceptèrent plus les risques à 

l’activité nautique, alors qu’il n’y a plus de "navigation innocente" selon l’expression de M. 

Jambu-Merlin. Ils comptent – quelquefois par trop – sur la collectivité pour les secourir. Ils 

estiment avoir un "droit au secours", sans se soucier du coût des opérations de sauvetage… 

jusqu’au jour où l’administration le leur réclamera intégralement ». 
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essentiellement les sponsors qui récolteront les fruits d’un sauvetage médiatique, 

tandis que le sauveteur n’aura pour toute rémunération que la fierté d’avoir 

respecté un principe désuet1009. 

Yves Tassel partage cet avis et ajoute que le sauvetage des plaisanciers ignore le 

seul véritable fondement de la gratuité de l’opération qui est celui de la réciprocité. 

C’est d’autant plus problématique que de nos jours les opérations de sauvetage 

sont bien plus coûteuses qu’autrefois. Pour lui, fonder la gratuité sur la dignité 

humaine relève du contresens et de l’erreur de méthode et conduit à des solutions 

illogiques et dangereuses. Toutefois, il admet inversement que rémunérer le 

sauveteur directement ou par un fonds de garantie pourrait avoir des effets pervers 

et notamment déresponsabiliser le plaisancier qui sachant qu’il paye pour ce 

 

1009 A. Vialard, « La gratuité du sauvetage maritime des personnes, étude critique d’un 

tabou »,Annuaire de droit maritime et aero spatial Tome X 1989 : « Aujourd’hui, si les marins du 

commerce ou les pêcheurs professionnels comme ceux de la marine nationale, continuent, bien sûr, 

de figurer parmi les bénéficiaires possibles ‘un sauvetage maritime, le plus contingent des 

personnes en danger de se perdre en mer est fourni par des plaisanciers ou des vacanciers, 

utilisateurs trop souvent imprudents de navires mal maîtrisés ou d’engins de plage catastrophiques 

(…). Dès lors, le service qui leur est rendu sera, le plus souvent, à sens unique : jamais ou presque, 

les personnes sauvées ne seront en mesure de rendre la pareille à leur sauveteur. En outre, à la 

différence du marin professionnel qui s’expose aux dangers de la mer pour gagner sa vie au risque 

de la perdre, cette nouvelle population maritime s’y expose pour pimenter d’émotions plus ou 

moins fortes ses instants de loisirs, et se montre d’autant plus imprudente ou inconsciente qu’elle 

table peut-être sur des secours qui ne coûtent rien (cela au mépris même de la vie des sauveteurs 

que cette inconscience met en danger cf. canot de l’aber wrac’h). Defaut de réciprocité et risque de 

la mer affronté dans un but purement ludique sapent ainsi la justification du principe de gratuité : 

il serait étonnant que le véliplanchiste ou que le plagiste emporté sur son matelas pneumatique se 

sente solidaire du marin pêcheur ; psychologiquement, nous n’avons pas affaire sauf exception, à 

des marins (cf., en ce sens, l’allocution prononcée par l’amiral Leenhardt, président de la S.N.S.M., 

aux journées nationales de la mer, le 24 octobre 1987 :"… La vocation de plaisanciers fait place à 

une motivation de consommateurs de loisirs…. Les plaisanciers revendiquent de moins en moins 

l’appartenance au monde des marins…"). L’extrapolation professionnelle des activités de 

plaisance maritime, la course au large, complète le tableau de cette évolution sociologique. Certes 

les remarques que l’on vient de faire à propos des plaisanciers "ordinaires" ne valent pas pour 

eux : conscients du risque de mer et ordinairement prudents, ils sont en mer pour gagner leur vie et 

ils sont en mesure de fournir le secours qui, un jour, pourra leur être demandé (cf. Jeantot). 

Cependant, leur activité les conduits toujours aux frontières du possible et les place aujourd’hui en 

première ligne des demandeurs d’assistance. Est-il normal que pas un sou des sommes 

considérables investies dans la construction et la maintenance d’engins de haute compétition ne 

soit investi dans la souscription d’une police d’assurance "assistance maritime à la personne" ? 

Est-il normal que le contribuable (parfois étranger : cf. le sauvetage d’Eric Tabarly par la marine 

portugaise ait à financer ces opérations de sauvetage, statistiquement trop nombreuses, alors que 

le "sponsor" recueillera les fruits de la résonance médiatique de l’événement ? » 
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service n’aurait plus de scrupules à se risquer à une navigation imprudente1010. 

Cependant, si l’assistance maritime participe à la responsabilisation du navigant, il 

ne s’agit pas de son principal fondement, qui reste la solidarité. Privé de ce 

fondement principal la doctrine revendique une évolution du principe de gratuité 

du sauvetage des personnes. C’est c que permet d’ailleurs la Convention de 

Londres de 1989 en donnant une liberté aux législations nationales en la 

matière1011.  

264. – Proposition d’un fonds de garantie. La doctrine n’est guère 

favorable à la gratuité du sauvetage des plaisanciers. Pour autant, le droit français 

ne permet pas de douter de ce principe. Face aux difficultés que supposerait la 

suppression pure et simple du principe de gratuité du sauvetage des personnes, 

certains auteurs ont évoqué un compromis : la création d’un fonds de garantie qui 

viendrait rémunérer le sauveteur. C’est notamment la proposition faite par Antoine 

Vialard qui envisage un mécanisme de collectivisation du risque par la mise en 

place d’un fonds d’indemnisation. Il propose pour son financement une taxe sur les 

matériels de loisirs nautiques ou un droit perçu lors de l’utilisation 

d’infrastructures servant à la navigation de plaisance, si ce n’est le versement d’un 

droit annuel1012. La création d’un fonds de garantie aurait en effet le mérite de 

désolidariser l’opération de sauvetage et la rémunération du sauveteur. Par le fonds 

de garantie, en effet, le sauvetage reste gratuit pour le plaisancier tout en 

permettant une rétribution du sauveteur par le biais de la collectivité. Ce n’est plus 

 

1010 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « Autrefois fournie 

sans nécessiter d’énormes débours à des marins trouvés en mer, l’assistance aux plaisanciers 

ignore totalement le seul fondement véritable de la gratuité, la réciprocité, à une époque où les 

personnes aidées sont recherchées au prix d’investissements et de risques s’avérant parfois 

extrêmement lourds. Dans ces conditions, fonder la gratuité sur la dignité de la personne humaine 

relève du contresens et de l’erreur de méthode. Or, d’autre part, le principe conduit à une solution 

illogique et dangereuse, le subterfuge du caractère "mixte" de l’assistance n’étant pas de nature à 

pallier les inconvénients qui en résulte ». 
1011 Article 16.1 de la Convention internationale de 1989 sur l'assistance, faite à Londres le 28 avril 

1989.  
1012 A. Vialard, « La gratuité du sauvetage maritime des personnes, étude critique d’un tabou », 

Annuaire de droit maritime et aero spatial Tome X 1989 : « On pourrait dès lors, songerà un autre 

mécanisme de collectivisation du risque en mettant en place un fonds d’indemnisation. Ce qui, bien 

entendu soulève un problème de financement. Dans la mesure où le gros bataillon des assistés est 

aujourd’hui constitué par les pratiquants des loisirs nautiques on pourrait imaginer – solution de 

facilité ? – une taxe sur les matériels de loisirs nautiques ou un droit perçu à l’occasion de 

l’utilisation des installations les permettant, ou de la perception du droit annuel de navigation. (On 

se doute bien qu’une pareille suggestion ne déchainera pas l’enthousiasme, mais s’il faut en passer 

par là !) ». 
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la sauvegarde d’une vie humaine qui est rétribuée mais la participation à un service 

public de sauvetage en mer. Au regard de l’intérêt général du développement de la 

plaisance, le fonds de garantie, selon la méthode dont il est alimenté, ne 

présenterait pas un obstacle notable. Pourtant, un tel fonds créerait également des 

difficultés. Yves Tassel approuve dans un premier temps l’idée d’un fonds de 

garantie. Mais, il reconnaît dans un second temps qu’il ne s’agit pas d’un 

compromis pleinement satisfaisant qui ne fait que masquer la nécessité de 

responsabiliser le plaisancier1013. La création d’un fonds ne modifie cependant pas 

la gratuité du sauvetage, du moins pour la personne sauvée. Si le fonds de garantie 

règle ainsi le problème du traitement qui peut paraître injuste du sauveteur par 

rapport à l’assistant, en revanche, il laisse la difficulté créée par le défaut de 

solidarité que présente la plaisance ou du moins certaines formes de navigation de 

plaisance.  

265. – Commentaires. Au titre de la gratuité du sauvetage, trois solutions 

sont envisageables. Tout d’abord, maintenir cette gratuité à toutes les formes de 

navigation dont la plaisance. C’est le régime actuel, qui est critiquable, car alors 

que la gratuité se justifie par la solidarité entre navigants, la majorité des 

utilisateurs bénéficiant d’un sauvetage en mer sont des plaisanciers et ils ne sont 

que rarement en position de rendre ce service à d’autres navigants.  

Ensuite, il serait possible d’ouvrir un droit à rémunération du sauveteur de 

personne en danger de mer. Le principal obstacle à cette proposition est, encore 

aujourd’hui, l’immoralité que l’on prête à cette pratique.  

Enfin, il serait possible de ne rendre le sauvetage payant qu’en matière de 

navigation de plaisance et de maintenir sa gratuité pour d’autres formes de 

navigation. Au-delà du problème d’immoralité, cette solution présente la double 

difficulté de créer d’une part, une inégalité de traitement entre les navigants 

(néanmoins justifiée par le défaut de réciprocité du service de sauvetage en 

présence de plaisanciers). D’autre part, elle suscite des difficultés d’application, la 

 

1013  Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997 : « la technique 

concrète la plus satisfaisante paraît résulter de la collectivisation du risque par le biais de la 

constitution d’un fonds d’indemnisation (…)  Pour autant, la collectivisation du risque n’est, selon 

nous, qu’un pis‐aller et n’obvie pas l’éventuelle mais nécessaire responsabilité de celui qui a en 

charge l’aventure maritime ». 
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rémunération étant attachée à la qualification de la navigation. Cette qualification 

serait, indubitablement, une source potentielle de contentieux qui ne serait 

favorable ni au plaisancier ni au sauveteur et renforcerait, encore davantage, la 

place du juge dans cette institution de droit maritime qui fait d’ores et déjà la part 

belle aux tribunaux.  

Pour choisir parmi ces trois propositions, il nous semble tout d’abord nécessaire de 

discuter l’immoralité prétendue de la remise en question de la gratuité du 

sauvetage. Si nous concevons volontiers la gêne qu’il y aurait à fixer, 

objectivement ou subjectivement, la valeur d’une vie humaine, cet argument est 

pour nous d’une grande hypocrisie, tout particulièrement en droit maritime et tout 

spécialement de l’assistance. Le droit maritime n’a en effet pas hésité à associer la 

valeur d’une vie humaine à une somme monétaire. Au regard de l’institution de la 

limitation de responsabilité, le transporteur de passagers bénéficie d’une limitation 

de 175.000 DTS par passager pouvant être embarqué dans son navire 1014 (environ 

211.300 € à l’heure où nous écrivons ces lignes). Si ce chiffre inclut tant les 

dommages matériels que les dommages corporels qui n’entraînent pas le décès de 

la victime, il n’en demeure pas moins que cette limitation attache bien une somme 

précise à une vie humaine. Bien entendu, il est possible de considérer que la 

limitation de responsabilité ne renie pas à la vie humaine une valeur illimitée mais 

implique seulement une indemnisation limitée de cette valeur. Mais plus encore, si 

les textes sur l’assistance maritime affirment la gratuité du sauvetage, ils 

permettent au sauveteur d’obtenir une part équitable de la rémunération accordée 

aux assistants. D’un point de vue théorique, cette règle ne fait pas échec à la 

gratuité du sauvetage dans le sens où la rémunération dû par le navire en danger 

reste la même. De plus, la part du sauveteur vient non pas récompenser le 

sauvetage d’une vie humaine mais l’aide apportée aux assistants qui ont pu se 

concentrer sur les opérations d’assistance en n’ayant pas eu à se charger des 

opérations de sauvetage. Toujours est-il qu’on impose là au juge de chiffrer non 

pas la valeur d’une vie humaine mais la valeur des efforts engagés par le sauveteur, 

qui tout comme un chirurgien ne serait pas rémunéré au regard de la valeur de la 

vie qu’il a sauvé mais de la valeur du travail qu’il a accompli. Si de nombreux 

 

1014 v. Annexe n° I. 
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critères permettent de chiffrer subjectivement la vie humaine (se sera notamment 

le cas pour le montant de la garantie d’une assurance-vie), le droit de l’assistance 

offre toutes les clés au juge pour chiffrer, non pas la valeur d’une vie humaine, 

mais, la valeur du travail accompli par le sauveteur. En effet, tout comme pour 

l’assistance d’un navire, la rémunération d’un sauveteur pourrait se calculer 

subjectivement par rapport aux critères définis par le régime de l’assistance : 

l’étendu du succès obtenu, nature et importance du danger encouru par le 

sauveteur et la personne en danger, temps passé, frais engagés… D’ailleurs, la 

Convention de Londres de 1989 érige au rang des critères du calcul de la 

rémunération de l’assistant : l'habileté et les efforts des assistants pour sauver les 

vies humaines1015. La Convention reconnaît ainsi au juge la possibilité de calculer 

la rémunération en fonction de la qualité des opérations de sauvetage et des 

opérations de l’assistant. De là, à lui permettre d’accorder au sauveteur une 

rémunération en contrepartie des opérations qu’il a réalisé, il n’y a qu’un pas. Pour 

ces raisons, l’immoralité de fixer une valeur à une vie humaine n’est pas un 

obstacle à la remise en question de la gratuité du sauvetage alors que le fondement 

de l’immoralité n’est plus guère justifiable que par la tradition maritime de ce 

principe. C’est bien pourquoi certains pays n’ont pas maintenu ce principe1016.  

Au regard d’une crainte d’immoralité, tout au plus, un débat doit être ouvert, selon 

nous, sur le caractère légal ou contractuel de l’obligation de rémunérer le sauveteur. 

Il nous semble en effet particulièrement tendancieux de permettre au sauveteur de 

fixer contractuellement le montant de sa rémunération pour le sauvetage d’une vie 

humaine. L’histoire de l’assistance maritime a montré les abus des assistants qui 

profitent d’une position dominante pour négocier une rémunération excessive. Les 

juristes ont ainsi eu à cœur de donner aux juges tous les pouvoirs nécessaires pour 

moduler l’accord conclu en présence du danger dans lequel se trouvait l’un des 

contractants. En matière de sauvetage, ce souci est encore plus prégnant. Il serait 

en effet difficile de considérer que le consentement d’une personne en péril ne soit 

pas vicié pour tout accord qui conditionne son sauvetage à la négociation d’une 

rémunération. C’est sans doute la véritable et seule immoralité que causerait la 

 

1015 Article 13.1.e) de la Convention internationale de 1989 sur l'assistance, faite à Londres le 28 

avril 1989.  
1016 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 
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remise en question du principe de gratuité du sauvetage : donner aux parties la 

possibilité de négocier contractuellement la valeur qu’ils donnent à une vie 

humaine. Pour cette raison, il nous semble nécessaire de prohiber la possibilité aux 

parties de conclure contractuellement la rémunération du sauveteur.  

265. Bis– L’immoralité prétendue de la rémunération du sauveteur ayant été 

écartée, il reste à discuter de l’opportunité de cette rémunération. Les piliers de la 

gratuité du sauvetage sont érodés par l’évolution technique, sociale, économique et 

morale1017. Cela est tout particulièrement vrai pour la navigation de plaisance qui 

de nos jours monopolise les opérations de sauvetage. Il nous semble nécessaire de 

revenir au fondement essentiel de l’assistance comme des autres institutions de 

droit maritime : le péril de mer.  Le péril de mer subi par la personne mise en 

danger mais aussi et surtout de l’assistant qui met en jeu son navire et son 

équipage pour réaliser une opération d’assistance. Ce péril majeur subi par 

l’assistant justifie, encore de nos jours, sa rémunération (en plus des moyens 

importants qui sont mis en œuvre, notamment, par des assistants professionnels).  

La solidarité est venue justifier la gratuité des seules opérations de sauvetage. 

Pourtant, ce fondement pourrait tout aussi bien expliquer que l’on refuse à 

l’assistant une rémunération pour la sauvegarde d’un navire et des marchandises. 

Mais à l’inverse de la sauvegarde des vies humaines, la rémunération de l’assistant 

a eu aussi pour fondement une incitation à réaliser l’activité dangereuse qu’est 

l’assistance par un souci historique de développement des activités maritimes. Une 

telle incitation n’est pas nécessaire en matière de sauvetage, la sauvegarde des vies 

humaines en mer n’ayant, dans nos sociétés, besoin d’aucune autre incitation que 

l’humanité des sauveteurs. Ce besoin d’incitation doit de nos jours être nuancé. 

D’un côté, le développement d’une activité professionnelle d’assistance réduit le 

besoin d’une telle incitation. De l’autre, le développement de nouveaux risques, 

avec en tête le risque écologique largement pris en compte par la Convention de 

Londres de 1989, montre qu’une nouvelle incitation sonnante et trébuchante est 

nécessaire pour encourager des opérations à même de minimiser les dégâts 

écologiques d’un événement de mer. Toujours est-il que l’incitation à l’assistance 

n’est plus qu’un fondement mineur de la rémunération de l’assistance et ce, 

 

1017 Y. Tassel, « Plaisance (suite et fin) », DMF n°574, 1er septembre 1997. 



378 

 

d’autant que la non-assistance est sanctionnée. Ce qui n’a pas toujours été le cas 

dans les balbutiements du droit de l’assistance.  

La situation est alors claire, la rémunération de l’assistant n’est plus guère justifiée 

que par la nécessité de récompenser le travail accompli et le risque qu’encourt le 

sauveteur. D’un autre côté, la gratuité du sauvetage ne se justifie que difficilement 

par un souci de moralité et l’absence de réciprocité du sauvetage à la navigation de 

plaisance fait perdre à cette institution le fondement de solidarité qui justifie la 

gratuité du sauvetage. Ainsi, la navigation de plaisance réunit tous les fondements 

de la rémunération de l’assistant mais aucun des fondements de la gratuité du 

sauvetage. Il nous semble alors évident que la gratuité du sauvetage en matière de 

navigation de plaisance doit purement et simplement être supprimée en droit 

français.  

Reste alors à déterminer la rémunération du sauveteur et si cette suppression doit 

s’étendre aux autres types de navigation. Il nous semble que la suppression de la 

gratuité du sauvetage doit concerner tous les types de navigation. Cela serait 

préférable pour un souci d’uniformisation et de simplification du régime du 

sauvetage, tant il serait complexe de soumettre la rémunération du sauveteur à la 

qualification de la navigation, mais aussi, car la rémunération du sauveteur n’aurait 

finalement qu’une fonction assez restreinte sur les autres formes de navigation 

(encore une fois, plus de 85% des opérations de sauvetage concernent en France, la 

navigation de plaisance).  

Pour ce qui est du calcul de la rémunération du sauveteur, c’est-à-dire le choix 

entre une appréciation objective par la fixation d’un montant forfaitaire de 

l’indemnité du sauveteur par événement ou par rescapés, ou subjective, en fonction 

des spécificités de chaque opération de sauvetage, nous optons pour une vision 

subjective. La fixation objective d’un forfait pour la rémunération du sauveteur, si 

elle a le mérite de la simplicité, se heurte à divers problèmes et notamment 

l’inégalité des situations. Il est en effet difficile de justifier que le sauveteur d’un 

événement de mer majeur, comme l’échouement d’un navire de croisière, soit 

comparable au sauvetage d’un concurrent effectué par un régatier. Si les périls 

pour la personne en danger sont les mêmes, le danger pour le sauveteur et les 

moyens mis en œuvre dans ces deux types de situations sont incomparables. Une 
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somme forfaitaire se heurte également à la nécessité périodique de réévaluer les 

montants fixés, cela étant par ailleurs de nature à ranimer les débats sur la moralité 

de la somme ainsi déterminée lors de chaque réévaluation.  

A l’inverse, une détermination subjective de la rémunération du sauveteur recueille 

notre approbation, la Convention de Londres donnent tous les critères permettant 

de guider le juge pour fixer une rémunération équitable. Cette vision pose 

cependant deux difficultés : la première est le pouvoir majeur ainsi donné aux 

juges, source d’imprévisibilité, mais ce risque n’est finalement guère différent 

pour l’assistance maritime.  

Plus délicate est la seconde difficulté : la lourdeur de ce système. Si les juges 

devaient intervenir à chaque opération de sauvetage pour déterminer la 

rémunération du sauveteur, nul doute que nos juridictions seraient vite encombrées 

par des procédures dont la longueur et le coût ne justifieraient peut-être même pas 

qu’elles soient engagées. S’il serait particulièrement gênant de permettre aux 

parties de fixer contractuellement la rémunération du sauvetage avant ou pendant 

la réalisation de ces opérations, un compromis acceptable serait, peut-être, de 

permettre aux parties de fixer contractuellement la rémunération du sauveteur 

uniquement après la fin des opérations de sauvetage et de ne laisser aux juges que 

le contrôle des abus, tout comme pour l’assistance maritime.  

Ainsi, il nous semble, préférable de mettre fin au principe de la gratuité du 

sauvetage qui ne se justifie guère plus que par tradition. Si les critères de fixation 

de la rémunération de l’assistant peuvent, pour l’essentiel, être transposés au 

sauvetage, il sera probablement nécessaire d’imposer quelques règles sur la 

conclusion contractuelle de la rémunération du sauveteur.  

 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

266. – Par opposition à la sauvagerie des peuplades barbares qui accaparaient 

naufragés corps et biens, l’institution de l’assistance et du sauvetage trouve 

d’abord ses origines juridiques dans l’interdiction romaine du pillage des épaves, 

des biens et des personnes naufragés. En France, cela a évolué en une protection 

juridique des naufragés et, pour être moins flatteur, le droit de captation des biens 
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issus d’un naufrage par les seigneurs côtiers qui s’est perpétué sous l’autorité 

papale.  

Dans sa conception moderne, l’assistance d’un navire en péril par une autre unité, 

avant d’être juridique, s’est d’abord présentée comme une obligation morale 

naturelle ou religieuse de solidarité entre les navigants.  Mais par l’intérêt du 

développement du commerce maritime et la valeur des biens transportés, une 

obligation juridique d’assistance contrebalancée par une incitation économique fut 

ajoutée par l’ordonnance sur la Marine de Colbert de 1681 au devoir coutumier 

d’assistance. D’un devoir à une institution, l’assistance maritime s’est ensuite 

développée par le biais du contrat formé entre l’assisté et l’assistant pour la 

rémunération de ce dernier. La pratique avec, en tête, le modèle de contrat Anglais 

Lloyd’s Open form et la jurisprudence se liguèrent contre les abus des assistants 

profitant du danger dans lequel se trouvaient les assistés pour leur faire promettre 

des récompenses exorbitantes. La construction juridique de l’assistance, par la 

suite, a alors visé à incorporer les règles ainsi développées pour aboutir à la 

Convention de Bruxelles de 1910 sur l’assistance et le sauvetage maritime, 

modernisées par celles de Londres de 1989.  

Dès le début du XXe siècle, trois principes majeurs de l’assistance maritime sont 

ainsi consolidés : l’obligation d’assistance du navire en danger, la gratuité du 

sauvetage des personnes et la nécessité du succès de l’opération d’assistance pour 

pouvoir prétendre à une rémunération.  

L’application de cette institution aux navires de plaisance et la navigation de 

plaisance ne fait pas de doute. D’un point de vue juridique, les textes ne les 

excluent pas. Ils sont comme tous autres navigants en position de bénéficier d’une 

opération d’assistance au risque de l’assistant ou de procéder à leur risque à une 

opération d’assistance. C’est bien, là encore, une communauté de risque qu’est le 

péril de mer qui justifie pleinement l’application du sauvetage et de l’assistance 

maritime à la plaisance.  

Toutefois, à un péril de mer identique, la navigation de plaisance présente des 

spécificités qui, tout particulièrement dans le domaine du sauvetage, sont à même 

de justifier un traitement différent par rapport à d’autres domaines de la navigation 

maritime. Le constat est qu’aujourd’hui la très grande majorité des opérations de 



381 

 

sauvetage en mer concerne des plaisanciers à hauteur de 80% des opérations 

depuis les années 1980. Les plaisanciers deviennent, en quantité, le sujet principal 

du sauvetage en mer. Or, ces opérations concernent avant tout le sauvetage de 

personnes, gratuit par principe, qui, lorsqu’elles se couplent à une opération 

d’assistance ne permettent à l’assistant que de bénéficier d’une rémunération 

limitée pour un risque pourtant similaire. Car, à l’inverse de navires de pêche ou 

de commerce, les navires de plaisance ne transportent pas de marchandises qui 

ainsi n’entrent pas dans l’évaluation des biens protégés d’un péril. Ce déséquilibre 

perturbe les fondements de l’institution de l’assistance maritime, ce qui conduit à 

revendiquer la suppression du principe de gratuité du sauvetage des personnes, au 

moins, en matière de plaisance.  

La gratuité est justifiée par la solidarité qui unit les navigants et l’immoralité qu’il 

y aurait à attacher une rémunération à un devoir coutumier considéré comme 

maritime. Toutefois, avec l’aval de la doctrine, dans notre opinion, la gratuité du 

sauvetage des personnes est en effet une relique surannée de la tradition maritime 

dont la navigation de plaisance justifie l’évolution. Car les plaisanciers souvent 

bénéficiaires et rarement dispensateurs d’opérations de sauvetage ne proposent pas 

un maintien équitable de solidarité en matière d’assistance. Quant à l’immoralité 

prétendue de la rémunération du sauveteur, elle est très discutable. Les fondements 

de la gratuité du sauvetage sont ainsi ébranlés et c’est peut-être bien la navigation 

de plaisance qui sera un jour à l’origine de l’évolution d’une tradition ancestrale du 

droit maritime. A moins que cette évolution ne vienne, comme en matière 

d’abordage, des progrès technologiques liés à l’intelligence artificielle et des 

navires sans équipages qui posent la question de l’applicabilité de l’obligation 

d’assistance des navires en péril. En effet, si la capacité d’assistance d’un navire en 

péril par un navire sans équipage est une question technique avant d’être juridique, 

en matière d’assistance, le droit devrait peut-être s’imposer à la technique en 

matière d’assistance maritime, comme l’évoque Gaël Piette1018.  

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

 

1018 G. Piette, « Les navires sans équipage », DMF n°797, 1er décembre 2017.  
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plaisance, en matière de l’assistance et du sauvetage le droit positif a opté pour une 

intégration totale au le droit maritime. Cette solution peut être approuvée en 

matière d’assistance car les plaisanciers peuvent bénéficier et fournir ce service 

comme n’importe quel autre navigant. En revanche, pour l’assistance une entorse 

au droit maritime est envisageable. Dans ce domaine le développement d’un droit 

spécial de la plaisance doit être envisagé face aux difficultés que cause le principe 

de gratuité du sauvetage.  

Le sauvetage maritime se présente comme illustration de l’inadéquation partielle 

du droit maritime à la navigation de plaisance car s’il existe bien une identité de 

risque lié au péril de mer, en matière de sauvetage, ce risque est de nos jours 

quantitativement subit par les plaisanciers au détriment des autres navigants.  

Mais les limites à l’adéquation du droit maritime sont encore exacerbées à l’étude 

de l’institution des avaries communes qui a été élaborée dans l’optique des 

transports de marchandises.   

 

Chapitre II : Le développement envisageable de l’institution de l’avarie 

commune en matière de plaisance 

 

267. – Si nous admettons que le mécanisme des avaries communes est une 

forme « d’assurance sans primes »1019 il devient peut-être moins surprenant de 

remarquer qu’il s’agit là d’un autre domaine du droit maritime qui comme 

l’assurance maritime ne semble pas applicable à la plaisance. Il est vrai que le 

régime des avaries communes est particulièrement difficile à appliquer à la 

navigation de plaisance (Section I) pourtant il ne faut pas nier l’utilité potentielle 

de cette institution pour cette navigation (Section II).  

 

 

 

 

1019 M. Rémond-Gouilloud, « Le navire : aventure juridique contemporaine », DMF n° 591, 1er 

mars 1999. 
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Section I : L’application difficile du régime des avaries communes à la 

plaisance 

268. – Introduction. Sont considérées communes toutes les avaries qui ne 

sont pas particulières nous explique le Code de transport1020. Plus précisément, il 

définit les avaries communes comme les dommages, pertes et dépenses 

extraordinaires exposées pour le salut commun et pressant des intérêts engagés 

dans une expédition maritime et décidées par le capitaine1021. Si la décision du 

capitaine, cause du dommage ou de la dépense, est l’élément déterminant de 

distinction entre les avaries communes et particulières1022, dans cette définition 

repose l’essence de cette institution qui implique un sacrifice qui puisqu’il profite 

à l’ensemble de l’expédition maritime se trouve également supporté par 

l’ensemble des personnes engagées dans cette expédition sous la forme d’une 

contribution financière. L’avarie commune est l’une des institutions de droit 

maritime les plus anciennes. A l’instar de nombreuses autres comme l’abordage, la 

limitation de responsabilité ou l’assistance maritime, elle, répond au besoin de se 

protéger contre le péril maritime par la collectivisation de ce risque. A cet égard, la 

principale différence conceptuelle de l’avarie commune avec d’autres institutions 

de droit maritime est qu’alors que ces institutions collectivisent juridiquement ce 

risque entre plusieurs navires, l’avarie commune instaure une collectivisation du 

risque entre les participants à l’expédition d’un même navire. La communauté que 

désigne l’avarie commune est celle de l’intérêt commun au succès d’une 

expédition maritime par l’ensemble de ses participants par opposition à l’intérêt 

particulier de l’armateur et surtout par la contribution commune. 

L’une des causes de friction du droit maritime et du droit de la plaisance est que la 

navigation de plaisance oppose des commerçants et des navigants qui ne 

poursuivent pas un but lucratif. Mais, puisque l’avarie commune n’intéresse que 

les seuls membres d’une même expédition maritime, par principe, l’avarie 

commune en plaisance n’intéressera que des plaisanciers entre eux1023. L’avarie 

 

1020 Code des transports article L5133-2.  
1021 Code des transports article L5133-3. 
1022 V.E. Bokalli, « L’avarie commune : réflexion critique sur une institution traditionnelle du droit 

maritime », DMF n°559, 1er avril 1996.  
1023 Même si le cas résiduel de plaisanciers aux intérêts divergent au sein d’une même expédition 

mixte n’est pas inenvisageable. 
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commune qui est une institution commerciale pensée pour le transport de 

marchandises n’a pas, normalement, vocation à s’appliquer à la navigation de 

plaisance. Mais il s’avère particulièrement intéressant d’un point de vue théorique 

de se demander pourquoi l’avarie serait ou ne serait pas une institution adéquate à 

la navigation de plaisance puisqu’elle implique de ne réfléchir qu’aux seuls 

intérêts des plaisanciers.  

269. – Histoire de l’avarie commune. Plus célèbre texte antique de droit 

maritime, la Lex Rhodia de jactu telle que relatée par le digeste s’intéresse, entre 

autres et comme son nom l’indique, au jet à la mer des marchandises pour sauver 

le navire. Il prend en exemple le cas du navire trop lourdement chargé, qui n’est 

plus navigable, qui prend l’eau ou est rattrapé par un vaisseau pirate1024. La loi 

précise alors que ceux qui sont sauvés par le jet de la marchandise à la mer, 

participent à ce sacrifice. Intemporels, ces trois caractéristiques de l’avarie 

commune que sont le péril, le sacrifice et la contribution ont traversé les siècles. 

En France, des règles du jet à la mer se retrouve dans les règles d’usage du moyen-

âge comme le Consulat de la mer pour la méditerranée1025 et les rôles d’Oléron 

pour l’atlantique. Son article 8 précise que le capitaine peut ordonner le jet à la 

mer des denrées lorsque le navire est pris dans une tempête. Si des marchands sont 

présents à bord et qu’ils s’opposent à ce sacrifice, le capitaine doit alors jurer avec 

trois de ses marins sur les évangiles qu’il fait ce choix sans nulle malice mais pour 

sauver le navire, ses denrées et les vins. Le prix des marchandises sacrifiées est 

alors évalué tandis que celles sauvées sont vendues et le prix de cette vente, une 

partie du fret ou des droits dans le navire doivent servir à indemniser le marchand 

lésé. L’article 9 pour sa part prévoit le cas où c’est le navire qui subit un sacrifice, 

lorsque le capitaine fait le choix de couper le mât, les cordages ou l’ancre du 

navire lors d’une tempête pour sauver le navire et ses denrées.  

A cette compilation de coutumes sur le jet à la mer succéda l’Ordonnance sur la 

marine de Colbert de 1681. Les articles 1er et suivants du livre III, titre VII sur les 

avaries précisent que les dépenses ou dommages extraordinaires fait pour le bien et 

 

1024 Y. Tassel ; A. Montas, Fasc. 1245 : Avaries communes, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2015, n° 7 et suivant. 
1025 A. Montas, Événements de mer – Abordage maritime –, Dalloz, Répertoire de droit commercial, 

2017, n° 153. 
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le salut commun du navire et des marchandises sont réglés sur le tout au sol la 

livre (au prorata). Nous relevons l’article VII qui établit une distinction originale 

lorsque le navire est arrêté dans son voyage par ordre du souverain. Est alors 

réputée avarie grosse (commune) la nourriture et les loyers des matelots seulement 

si le navire est affrété à temps, et non au voyage auquel cas l’avarie est qualifiée de 

simple (particulière). L’Ordonnance n’assimile pas l’avarie commune au jet à la 

mer qui fait l’objet d’une catégorisation à part au titre VIII, toutefois des principes 

similaires s’appliquent. Si à la différence de l’avarie commune, le jet n’a pas à être 

extraordinaire (encore qu’on puisse le considérer comme extraordinaire par nature), 

il suffit que par tempête, ou par chasse d’Ennemis ou de pirates, le Maître décide 

de jeter à la mer une partie de son chargement, de couper ses mâts, ou 

d’abandonner ses ancres, après avoir pris l’avis des marchands et de ses officiers.  

L’article III prévoit l’ordre dans lequel le jet doit être effectué, commençant par les 

ustensiles et objets les plus pesants, mais de moindre valeur, puis les marchandises 

du premier pont au choix du capitaine sur avis de l’équipage. Le jet à la mer 

implique ensuite une contribution, elle sera effectuée sur les marchandises sauvées, 

la moitié du navire et du fret au marc la livre (au prorata). L’Ordonnance sur la 

marine offre un corpus de règles beaucoup plus précises que les règles antérieures, 

prévoyant diverses exceptions, ainsi qu’une procédure tant sur le choix de 

procéder à la dépense ou au jet que sur la déclaration de l’avarie et le règlement de 

la contribution. Il retient cependant une nouvelle règle qui reste également un 

pilier de l’institution de l’avarie commune, la nécessité que le jet ait entraîné un 

résultat utile, faute de quoi aucune contribution ne peut être réclamée. 

Les articles 397 et suivants du Code de commerce Napoléonien de 1807 

reprendront pour l’essentiel les dispositions de l’Ordonnance sur la marine, y 

compris la distinction entre l’avarie commune et le jet, tout en simplifiant ou 

modernisant certaines règles. Mais comme d’autres institutions, c’est par la suite la 

pratique qui s’est emparée de l’avarie commune, rien n’empêchant les personnes 

engagées dans une expédition maritime de prévoir contractuellement les règles de 

la contribution. Ainsi, c’est à partir de la seconde moitié du XIXe sous l’égide de 

l’International law association que des congrès s’organisent et aboutissent à 

l’élaboration de plusieurs corpus de règles pour le règlement du jet à la mer et de 

l’avarie commune, dites Règles d’York et d’Anvers. La forme moderne de ces 
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règles auxquelles les parties à l’expédition prévoient contractuellement 

l’application fut consolidé en 1924 malgré divers ajouts et modifications jusqu’à 

nos jours1026. 

Le renvoi très fréquent de la pratique aux règles d’York et d’Anvers n’a toutefois 

pas interrompu l’œuvre législative. La loi du 7 juillet 1967 en ses articles 22 et 

suivants succède au Code de commerce Napoléonien en en reprenant nombre de 

ses dispositions, mais en abandonnant la distinction entre avaries communes et jet 

à la mer. Avec la codification, ces dispositions ont été insérées aux articles L5133-

1 et suivants du Code des transports. C’est ainsi avec une remarquable continuité 

depuis l’Ordonnance sur la marine de Colbert, dont on peut encore percevoir 

quelques tournures, que l’avarie commune se définit aujourd’hui dans le droit 

français comme les dommages, pertes et dépenses extraordinaires exposés pour le 

salut commun et pressant des intérêts engagés dans une expédition maritime. 

Toutefois, si les règles d’York et d’Anvers font œuvre d’unification internationale 

des règles sur l’avarie commune, ces règles sont purement contractuelles et non 

normatives. A l’inverse de nombreuses autres institutions de droit maritime qui 

bénéficieront de la conclusion des conventions internationales au cours du XXe 

siècle, l’avarie commune ne fera pas l’objet d’un accord entre les pays maritimes.  

270. – Application incertaine à la navigation de plaisance. En l’absence 

d’accord international sur l’avarie commune, cette institution est réglée soit par le 

contrat des parties, c’est-à-dire généralement les règles d’York et d’Anvers 

auxquelles il est renvoyé usuellement, soit à la loi nationale désignée par les règles 

de conflits de loi. Notamment la loi du port de reste, c’est-à-dire celle du port où le 

navire s’est réfugié à la suite de la décision d’avaries1027. Fondamentalement, les 

plaisanciers engagés dans une expédition non lucrative sont parfaitement libres de 

prévoir contractuellement des règles d’avaries communes, telle n’est toutefois pas 

l’habitude de la pratique. Pour ce qui est de la loi nationale, la loi française 

n’exclut pas expressément les navires de plaisance ou effectuant une navigation de 

plaisance du régime des avaries communes. De fait, les navires de plaisance 

comme toutes autres unités subissent des avaries particulières et sont soumis à leur 

 

1026 Y. Tassel ; A. Montas, Fasc. 1245 : Avaries communes, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2015, n° 7 et suivant.  
1027 Ibid n°24. 
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régime. Les avaries communes sont les dépenses extraordinaires, les dommages et 

pertes exposés pour le salut commun et pressant des intérêts engagés dans une 

expédition maritime. Il est possible de débattre sur la transposabilité de la notion 

d’expédition maritime à la navigation de plaisance, mais mis à part cet élément, un 

navire effectuant une navigation de plaisance peut subir un événement l’obligeant 

à effectuer une dépense extraordinaire pour le salut commun des personnes 

engagées dans la navigation. L’exemple le plus courant en la matière est au 

commerce comme en plaisance, le même : le cas de l’indemnité d’assistance 

versée au navire assistant qui vient en aide au navire en péril.  

Pour ce qui est de la notion d’expédition maritime, nous pouvons être tenté 

d’exclure les navires de plaisance du régime des avaries communes au motif qu’ils 

n’effectueraient pas une expédition maritime. Comme nous l’avons vu1028, dans 

l’arrêt Navire « Commandant Dupuis » la Cour de cassation a refusé la 

compétence des tribunaux commerciaux à ce navire de plaisance au motif que le 

voyage entrepris n’avait pas de but commercial. Rendu au visa de l’ancien article 

633 du code de commerce qui répute acte de commerce les expéditions 

maritimes1029, ce qui peut être interprété comme un aveu indirect que la navigation 

de plaisance n’est pas une expédition maritime. Mais une autre interprétation 

implique aussi de considérer que la navigation de plaisance est une expédition 

maritime qui n’est pas commerciale par exception. Divers éléments permettent de 

retenir cette seconde hypothèse, le Code des transports emploi à divers endroits la 

notion d’expédition maritime, c’est par exemple le cas de l’article L5542-1 du 

Code des transports qui précise que les contrats d’engagements maritimes sont 

conclus en vue d’accomplir une telle expédition. Or, les marins engagés sur un 

navire de plaisance le sont par le biais d’un contrat d’engagement maritime. La 

Cour d’appel de Caen, nous l’avons vu, a refusé au zodiac le bénéfice de la 

limitation de responsabilité au motif qu’il n’effectuait pas une expédition maritime, 

non pas parce qu’il effectuait une navigation non lucrative mais parce qu’il n’était 

pas apte à affronter le risque de mer1030 . Quoi qu’il en soit, en l’absence de 

confirmation ou d’infirmation jurisprudentielle, rien ne permet de déterminer que 

 

1028 v. supra n° 210. 
1029 Cass.com. 2 décembre 1965, Bull.civ. 1965, n° 622, navire « Commandant Dupuis » 
1030 v. supra n° 41. 
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les personnes engagées dans une expédition maritime ne puissent pas se voir 

soumises légalement (puisqu’à minima, elles peuvent l’être conventionnellement) 

au régime des avaries communes. 

271. – Application difficile à la plaisance. Au-delà de l’application 

incertaine du régime légal de l’avarie commune aux plaisanciers, la transposition 

de ce régime à la plaisance est complexe. Les avaries communes visent à organiser 

la contribution par les éléments sauvés pour compenser le sacrifice ou la dépense 

décidée par le capitaine pour le salut commun. Le Code des transports prévoit ainsi 

d’une part, que seuls sont admis en avaries communes les dommages et pertes 

atteignant matériellement les biens engagés dans l'expédition1031, or en matière de 

plaisance, si le navire de plaisance comme toutes autres unités peut subir un 

dommage, comme le sectionnement des chaînes, l’abattage du mât ou effectuer 

une dépense comme la rémunération de l’assistant, plus rare sera le cas où cela 

atteindra les autres membres engagés dans l’expédition. Si nous pouvons envisager 

à titre résiduel les dommages subis par les biens et bagages des plaisanciers à bord, 

plus théorique que vraisemblable serait le cas où le sacrifice concernerait ses biens, 

ou le cas où ses biens seront endommagés par le sacrifice décidé par le capitaine. 

Nous sommes loin de l’époque où il était nécessaire de larguer par-dessus bord la 

cargaison pour échapper à un vaisseau pirate. Qui plus est, il semble compliqué 

d’assimiler les bagages à une cargaison. Outre le navire, les principaux dommages 

subis par des plaisanciers ou les dépenses engagées visent à sauvegarder les 

plaisanciers eux-mêmes, c’est-à-dire prévenir des dommages corporels qui ne sont 

pas admis en tant qu’avaries communes. Toutefois, des hypothèses restreintes sont 

envisageables comme des dépenses exceptionnelles faites par des plaisanciers au 

port de refuge pour le bien de l’ensemble de l’expédition, par exemple, les salaires 

des marins, du chef de bord si celui-ci est rémunéré par le locataire. 

D’autre part, en ce qui concerne la masse débitrice qui doit participer à la 

contribution, elle est composée du navire, du fret et de la cargaison1032.  Si là 

encore, le navire de plaisance peut sans difficulté être intégré dans le mécanisme 

de l’avarie commune, il en va différemment de la notion de fret et de cargaison. Si 

 

1031 Article L5133-4 du Code des transports.  
1032 Article L5133-7 du Code des transports  
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nous pouvons encore admettre que le prix du charter ou de la location puisse 

s’assimiler à un fret, il sera bien difficile et incorrect de voir les plaisanciers à bord 

comme une cargaison.  Le problème est alors qu’en plaisance bien peu de 

dommages pourront être admis en avaries communes, il s’agira essentiellement de 

dommages ou dépenses subis par l’armateur, comme l’indemnité d’assistance, 

tandis que bien peu de biens entreront dans la masse débitrice de la contribution 

autres que ceux détenus par l’armateur, notamment le navire. Les plaisanciers 

autres que l’armateur ne souffrent alors pas les avaries communes ni ne participent 

à leurs indemnisations.  

Bien qu’il puisse être futile de discuter des clauses types modifiables à loisir, au 

regard de leur notoriété, il est nécessaire de relever que le constat est similaire pour 

les règles d’York et d’Anvers. Ces règles prévoient que sont admis en avaries 

communes les pertes ou les dommages causés aux « propriétés » engagées dans 

l’aventure maritime commune1033 tandis que la contribution s’estime sur base des 

« valeurs » engagées dans l’aventure1034. Si ces termes plus généraux que la loi 

française permettent d’intégrer dans les avaries communes et la contribution, les 

biens et notamment les bagages, il reste que la personne elle-même des 

plaisanciers sera toujours exclue, tant de la notion d’avarie que de la contribution, 

n’étant ni une propriété ni une valeur. Le constat sera alors identique dans le sens 

où sous les règles d’York et d’Anvers, tant la masse créancière que débitrice ne 

pourra concerner dans la très grande majorité des cas que l’armateur et rarement 

les autres plaisanciers.  

272. – Fondements du mécanisme des avaries communes. Que ce soit d’un 

point de vue juridique ou intellectuel, les fondements des avaries communes ont 

été très discutés. Juridiquement, le premier fondement invoqué fut contractuel, 

toutefois, en ce que le règlement d’avaries communes crée des obligations entre 

des chargeurs tiers entre eux, voire même entre des personnes engagées dans 

l’expédition maritime qui ne sont pas chargeurs. L’explication selon laquelle un 

mandat serait accordé au capitaine par l’ensemble des personnes engagées a 

également été écartée, car le mandat ne saurait justifier qu’un sacrifice soit exigé 

 

1033 Règle II des Règles d’York et d’Anvers 2004. 
1034 Règle G des Règles d’York et d’Anvers 2004. 
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pour que le régime s’applique. La doctrine a enfin voulu rapprocher l’avarie 

commune des quasi-contrats pour relever que leur régime en est bien trop 

différent1035. Il fut ainsi conclu que l’avarie commune est une institution unique et 

autonome du droit maritime qui n’a d’autre fondement juridique que son utilité, 

bien qu’à vrai dire le renvoi quasi-systématique des contrats aux règles d’York et 

d’Anvers fonde cette institution sur son consensualisme.  

D’un point vue intellectuel, l’existence des avaries communes est justifiée comme 

bien d’autres institutions de droit maritime sur la solidarité. Toutefois, la 

particularité des avaries communes est que cette solidarité concerne moins les 

navigants, comme dans le cadre de l’assistance juridique, que les commerçants 

engagés dans le négoce de mer. Au regard du danger que représente l’aventure 

maritime c’est la communauté d’intérêts qui se crée entre les personnes engagées 

dans l’aventure maritime, qui n’est pas sans évoquer l’affectio societatis des 

entreprises terrestres1036, que se fonde l’institution.  À cette solidarité s’ajoute le 

fondement de l’équité puisque les avaries communes ont la particularité d’exiger 

un sacrifice de la part d’un ou de plusieurs membres de l’expédition maritime1037. 

La solidarité implique alors que par équité ce sacrifice qui profite à tous ne soit pas 

supporté seul. Pour autant, ce fondement intellectuel historique est mis en doute de 

nos jours en ce que le développement des assurances maritimes rendrait inutile 

cette solidarité. Il est aussi critiqué au regard du risque d’abus de l’institution qui 

ne profite guère plus qu’aux armateurs alors que le jet à la mer des marchandises 

transportées ne devient qu’une hypothèse d’école1038.  

L’application de cette institution aux fondements chancelants à la navigation de 

plaisance s’avère plus qu’incertaine mais pas totalement inenvisageable.  

 

 

 

1035 V.E. Bokalli, « L’avarie commune : réflexion critique sur une institution traditionnelle du droit 

maritime », DMF n°559, 1er avril 1996. 
1036 Ibid.  
1037 Y. Tassel ; A. Montas, Fasc. 1245 : Avaries communes, LexisNexis, JurisClasseur Transport, 

2015, n°1.  
1038 V.E. Bokalli, « L’avarie commune : réflexion critique sur une institution traditionnelle du droit 

maritime », DMF n°559, 1er avril 1996. 
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Section II : L’utilité potentielle du mécanisme des avaries communes pour la 

plaisance 

273. – Données du problème. L’institution des avaries communes montre les 

limites d’une transposition stricte des règles de droit maritime pensées pour le 

commerce à une navigation non lucrative. Car comme, si la plupart des institutions 

maritimes naissent d’une solidarité entre navigants parmi lesquelles figurent les 

plaisanciers, l’avarie commune germe d’une solidarité entre commerçants que les 

plaisanciers ne sont pas. Au regard de l’avarie commune, l’identité du péril de mer 

ne suffit plus pour joindre droit maritime et droit de la plaisance. C’est à en croire 

que la lucrativité de l’expédition, si souvent avancée (le plus souvent sans succès) 

pour justifier l’exclusion du droit maritime de la plaisance, trouverait enfin dans 

l’institution des avaries communes une consécration. Pourtant, les plaisanciers 

engagés dans une expédition maritime, bien que non lucrative, ont toutes les 

raisons d’exiger, comme les commerçants, de revendiquer une solidarité entre eux. 

Après tout, comme les commerçants d’antan qui voyageaient à bord avec leurs 

marchandises, les plaisanciers sont encore plus intéressés par le salut commun de 

l’expédition en comparaison aux marchands de nos jours, qui ne voient leurs 

marchandises naviguer plus que sur du papier. Dès lors, si par solidarité un 

plaisancier engagé dans l’expédition fait l’objet d’un sacrifice ou d’une dépense 

extraordinaire décidé pour le salut commun, l’équité exige, selon nous, que 

l’ensemble des personnes engagées dans l’expédition contribuent à compenser ce 

sacrifice qui leur a profité.  

Le droit des avaries communes n’est pas adapté à la navigation de plaisance. Mais 

cette inadéquation ne relève pas tant du concept des avaries communes que de son 

régime. Si le régime des avaries communes s’avère particulièrement complexe à 

transposer à la plaisance, c’est en raison de l’absence de marchandises ou de 

valeurs à bord auxquelles ne s’assimile pas le corps des plaisanciers. Cela a une 

importante conséquence sur le calcul de la masse débitrice de la contribution à 

laquelle sont majoritairement exclu les plaisanciers autre que l’armateur, dont les 

seuls biens à bord ne peuvent, à priori, pas servir au calcul d’une contribution 

sérieuse. Mais inversement, cela signifie que dès lors que la personne du 

plaisancier peut être intégrée dans le calcul de la masse débitrice de la contribution, 

plus rien n’empêche de transposer à la plaisance l’institution des avaries 
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communes. C’est bien pourquoi d’un point de vue théorique, des plaisanciers 

peuvent contractuellement prévoir entre eux des règles d’avaries communes. 

Toutefois, la capacité de faire appel aux principes des avaries communes par la 

plaisance n’implique pas automatiquement l’utilité de cette institution pour le 

plaisancier.  

274. – Utilité des avaries communes en plaisance. Les plaisanciers ont la 

possibilité de prévoir contractuellement que leur expédition puisse faire l’objet 

d’un règlement d’avaries communes, c’est par manque d’utilité que cette 

institution ne s’est pas développée en plaisance. Les avaries communes n’ont 

vocation à intervenir que dans des cas exceptionnels, leurs caractères 

extraordinaires faisant d’ailleurs partie des conditions d’application du régime. 

Mais au-delà de cette caractéristique commune à toutes les formes de navigation, 

en plaisance, les plaisanciers autres que l’armateur lui-même n’ont guère vocation 

à entrer dans la masse créancière ni débitrice de la contribution. D’une part, car la 

dépense extraordinaire ou le sacrifice sera le plus souvent subi par l’armateur 

uniquement, ce qui éloigne le plaisancier de la masse créancière. Mais il faut noter 

que ce constat est le même pour la navigation commerciale de nos jours1039. En 

revanche, pour ce qui est de la masse débitrice, sauf stipulations spécifiques, la 

personne du plaisancier ne permet pas de calculer sa part dans la contribution. 

Alors, ne font plus partie de la masse créancière et débitrice que l’armateur, 

rendant virtuelle la contribution et ainsi inutile le règlement d’avarie commune.  

Mais dès lors qu’est admise une évolution du régime du sauvetage maritime vers la 

suppression de sa gratuité comme il est suggéré par la doctrine1040 , par effet 

domino il deviendrait possible d’intégrer la personne du plaisancier dans la masse 

débitrice du règlement d’avarie. A vrai dire cela est théoriquement d’ores et déjà 

possible. Par exemple, il peut être contractuellement décidé que la masse débitrice 

soit consacrée par moitié de la valeur du navire et par moitié par la personne du 

plaisancier au prorata de leur nombre. Si un tel arrangement peut se heurter à la 

gêne d’attribuer une valeur à une personne, l’éventuelle disparition du principe de 

la gratuité du sauvetage des personnes impliquerait la disparition de ladite gêne.  

 

1039 V.E. Bokalli, « L’avarie commune : réflexion critique sur une institution traditionnelle du droit 

maritime », DMF n°559, 1er avril 1996. 
1040 v. supra n° 263. 
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S’il est admis que le sauveteur a droit à une rémunération, il pourrait être difficile 

de justifier que l’armateur supporte seul cette dépense extraordinaire qui a pourtant 

profité à l’ensemble des plaisanciers à bord. L’indemnité d’assistance étant un 

exemple fréquent d’avarie commune et l’opération de sauvetage en mer étant une 

hypothèse fréquente en matière de navigation de plaisance, le développement des 

avaries communes en plaisance deviendrait probablement une conséquence 

naturelle en cas de disparition du principe de gratuité du sauvetage 

Surtout dès lors que les plaisanciers ont toute liberté de prévoir contractuellement 

de soumettre leur expédition à des règles d’avaries communes, aucune raison ne 

justifie qu‘ils puissent bénéficier en plus des règles supplétives de volonté (dans le 

cas de la législation française du moins) de l’avarie commune que leur contrat ne 

règle pas. Nous songeons à cet égard, par exemple, à la prescription de cinq ans de 

l’article L5133-171041 du Code des transports ou à l’article L5133-19 qui prévoit 

un privilège temporaire de l’armateur sur les marchandises ou le produit de leur 

vente, privilège que le contrat ne peut pas prévoir 1042 . C’est aussi tout 

particulièrement le cas pour les règles de procédures prévues aux articles R5133-3 

et 4 du Code des transports qui établissent des règles en matière de compétences et 

d’homologation du règlement d’avaries.  

Puisque l’institution n’ayant pour réel fondement juridique que son utilité (ou 

anciennement sa nécessité), il est naturel que son application à la plaisance soit, 

elle aussi, déterminée par son utilité pour les plaisanciers. C’est peut-être la raison 

pour laquelle la doctrine se montre partagée sur l‘application des avaries 

communes à la plaisance. Si Pierre Lureau met en avant l’application des avaries 

communes en plaisance, c’est en y voyant l’hypothèse d’une navigation mixte du 

plaisancier qui charge à son bord des marchandises1043. Antoine Vialard lui exclut 

péremptoirement son application à la plaisance1044.   

 

 

1041 Comparer à la règle XXIII des règles d’York et d’Anvers qui prévoit un double délai d’un et six 

ans.   
1042 V.E. Bokalli, « L’avarie commune : réflexion critique sur une institution traditionnelle du droit 

maritime », DMF n°559, 1er avril 1996. 
1043 P. Lureau, « C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153. 
1044 A. Vialard, « Les applications du droit maritime dans le cadre des ports de plaisance », DMF n° 

556, 1er janvier 1996. 



394 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 

275. – L’avarie commune est une autre de ces institutions antiques qui a 

traversé les siècles et qui participe à rendre le droit maritime unique. Mais le 

mécanisme des avaries communes est si particulier que c’est bien l’un des seuls 

dont il est possible de douter sérieusement de l’applicabilité à la plaisance.   

L’identité du péril de mer pour toutes les formes de navigation suffit souvent à 

justifier l’application du droit maritime à la plaisance. Tel n’est pas le cas pour les 

avaries communes. C’est sans doute car si la majorité des institutions de droit 

maritime s’intéresse à des navigants, les avaries communes visent à régler des 

relations entre commerçants, ou tout du moins entre un navigant, l’armateur et des 

commerçants que sont les chargeurs, mais que ne sont pas les plaisanciers.  

Faute de charger des marchandises à bord, le régime des avaries communes est 

apparu difficile et superflu d’application à la plaisance car au titre du régime actuel 

des avaries communes, les plaisanciers ne peuvent pas rentrer dans la masse 

débitrice du règlement d’avarie.  

Pour autant, les avaries communes étant avant tout régies contractuellement, les 

plaisanciers ont, à priori, toute liberté pour prévoir des règlements d’avaries 

communes à leur expédition.  

C’est le défaut d’utilité de cette institution pour les plaisanciers qui fait que nous 

ne les associons pas. Pourtant, si comme le soutient la doctrine il doit être mis fin 

au principe de gratuité du sauvetage maritime, les plaisanciers pourraient trouver 

un grand intérêt dans le mécanisme des avaries communes.   

Parmi les quatre orientations possibles du droit de la plaisance que sont : 

l’intégration totale au droit maritime ; l’intégration totale au droit terrestre ; le 

maintien du régime hybride actuel ; le développement d’un droit spécial de la 

plaisance, en matière d’avaries communes le droit positif n’a pas tranché car la 

question ne s’est pas posée au regard des incompatibilités apparentes de ce régime 

avec la navigation plaisance. Mais, théoriquement rien n’empêche les plaisanciers 

de bénéficier de ce régime essentiellement contractuel dans des situations 

exceptionnelles. Une intégration au droit maritime est alors concevable mais avec 

des aménagements.  
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L’utilité du système des avaries communes en matière de navigation de plaisance à 

défaut d’être présente est peut-être ainsi en gestation et donnera peut-être dans le 

futur à cette institution dite éternelle1045, un renouveau.  

 

CONCLUSION DU TITRE 

276. – Les institutions de l’assistance, du sauvetage maritime et de l’avarie 

commune sont sans doute celles qui sont en un sens les plus directement liées au 

péril maritime, puisqu’elles ont vocation à prévenir ou remédier à un danger 

qu’elles fixent comme condition de leur application. Mais pourtant, alors que 

l’identité du péril de mer justifie l’application du droit maritime à la plaisance, 

c’est cette fois la divergence du risque économique subi par les plaisanciers qui 

tend à éloigner le droit maritime de la plaisance.  

C’est moins le cas de l’institution de l’assistance, qui, si elle a un intérêt amoindri 

en plaisance s’y voit appliquée indifféremment les mêmes règles. Mais 

paradoxalement, alors qu’il s’agit d’un régime de droit dont on ne doute cette fois 

aucunement de l’application aux plaisanciers, il n’est pas pourtant pas le plus 

adapté à ce type de navigation. C’est d’autant plus flagrant quand on le compare à 

d’autres droits dont l’application à la plaisance est pourtant bien plus critiquée telle 

que la limitation de responsabilité. En effet, l’assistance maritime vise à 

encourager l’entraide entre les navigants en récompensant les efforts d’un assistant 

pour contrebalancer le risque qu’il entreprend. Si le péril de mer est le fondement 

de l’assistance, la rémunération de l’assistant en est le pivot. La gratuité du 

sauvetage fait perdre au mécanisme de l’assistance maritime ce pivot et retire à 

cette institution son adéquation. L’équilibre que tend à créer l’institution de 

l’assistance maritime entre le péril de l’assisté et le risque que subit l’assistant est 

rompu par la pratique de la plaisance qui est désormais la cible de l’essentiel des 

opérations de sauvetage en mer et qui n’offre pas de rémunération au sauveteur. 

Au regard de la pratique de la plaisance le principe de gratuité du sauvetage des 

personnes s’avère critiquable et critiqué.  Ce qui permet d’espérer une évolution de 

ce principe surannée.  

 

1045 M. Ndende, « La mutation des entreprises du secteur des transports maritimes », DMF n° 519, 

1er septembre 1992.  
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Cette évolution pourrait avoir pour conséquence naturelle de permettre une 

extension du régime des avaries communes à la navigation de plaisance en ce que 

la rémunération du sauveteur pourrait être encadrée par ce régime jusque-là 

réservée aux expéditions lucratives.  Une telle évolution pourrait avoir une des 

conséquences sur l’une des institutions de droit maritime les plus inadaptées, du 

moins dans son régime actuel à la navigation de plaisance.  

De ces constats nous remarquons que la raison de l’inadaptation des institutions de 

l’assistance, du sauvetage et des avaries communes se révèle être une divergence 

sur les conséquences du péril de mer. L’assistance et l’avarie commune visent en 

plus du navire, à protéger la marchandise contre le péril de mer. Ce risque n’est 

normalement pas ressenti par le plaisancier qui ne transporte pas de marchandise. 

C’est tout l’inverse d’autres institutions de droit maritime comme l’abordage et la 

limitation de responsabilité qui ne visent que de manière résiduelle à encadrer des 

dommages à des marchandises pour s’intéresser avant tout pour les plaisanciers 

comme pour les commerçants à des dommages matériels et la responsabilité 

qu’elle entraîne pour l’armateur. Il serait inapproprié d’associer le plaisancier à 

une marchandise, mais donner une valeur au sauvetage des personnes permettrait 

juridiquement d’appliquer de manière fluide et adéquate les institutions du 

l’assistance, du sauvetage et des avaries communes dans le droit de la plaisance.  

 

CONCLUSION DE LA PARTIE 

277. – Diverses institutions du droit maritime protègent les personnes 

engagées dans l’aventure maritime contre le péril de mer qui met en danger tous 

les navires. Elles protègent des parties à un contrat contre un régime impératif 

inadapté. Mais, la navigation de plaisance ajoute à ces dangers communs des 

risques particuliers. Celui pour les plaisanciers qui ne disposent pas d’un pouvoir 

de négociation, de se voir imposer des conventions défavorables et, au regard de 

leur présence à bord, un risque tout particulier pour leur propre personne. Les 

institutions du droit maritime qui s’intéressent davantage aux risques qui touchent 

le navire et les marchandises plutôt qu’à celui des personnes engagées dans la 

navigation ne parviennent pas pleinement à adresser les risques particuliers subis 

par la personne du plaisancier. Risques que le plaisancier encourt, non pas car il ne 
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poursuit pas un but lucratif, mais bien parce qu’il se distingue des autres personnes 

engagées dans une aventure maritime.  

Pour faire face aux risques particuliers, la seule réponse qui a été trouvée, quelque 

peu paresseuse, est d’en revenir au droit terrestre dans l’éphémère espoir que celui-

ci parvienne à protéger le plaisancier là où le droit maritime l’ignore. Mais, le 

risque que subit le plaisancier, s’il n’est pas maritime, n’est pas non plus 

nécessairement terrestre. Le risque auquel fait face le plaisancier est unique. Si le 

droit de la consommation le protège contre des clauses inéquitables, le droit de 

l’assurance terrestre ou du louage ne parvient pas à remplir l’objectif de protection 

du plaisancier qu’on leur a fixé, en intégrant le plaisancier dans leur giron 

juridique.  

Ni l’inclusion complète au droit terrestre, ni l’exclusion pure et simple du droit 

maritime n’apparaissent être des réponses satisfaisantes. L’élaboration d’un régime 

spécifique du droit de la plaisance dans les domaines où un risque particulier se 

présente au plaisancier apparaît ainsi être l’une des réponses la plus directe, à 

défaut d’être la plus simple à ces difficultés 

Pour autant, certains ajustements mineurs seraient à même de parvenir à ce résultat. 

L’un de ces ajustements tiendrait notamment à une meilleure délimitation de 

certains concepts, comme la notion de navigation de plaisance en matière 

d’assurance ou la distinction entre le contrat de louage et d’affrètement de navire.  

C’est encore la suppression de la règle de la gratuité du sauvetage des personnes 

en mer qui pourrait être un premier pas vers la création d’un véritable régime 

juridique spécial de la navigation de plaisance.  

Effectivement, certaines règles de droit maritime ne sont pas adéquates à la 

navigation de plaisance au regard de la personne du plaisancier et de sa pratique. 

Ce constat est partiellement différent en matière de haute plaisance où nous 

pouvons estimer que le plaisancier bénéficie du même pouvoir de navigation que 

tout autre armateur et où il est entouré d’un équipage professionnel, ce qui fait 

qu’il n’a pas une navigation aussi imprudente que les plaisanciers du nautisme. 

Certains systèmes juridiques, comme celui italien, ont choisi de créer une 

distinction de régime légal entre la plaisance et la haute plaisance (en assimilant 

les unités de plus de 24 mètres de longueur à des navires de commerce). Si nous 
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pouvons regretter cette justice à deux temps, presque de classe, il est certain que le 

plaisancier en nautisme est exposé à des risques que ne connaît pas celui de haute 

plaisance. Mais il est certain que le droit terrestre n’est pleinement adéquat à 

aucune forme de navigation de plaisance. La France qui peut s’enorgueillir d’une 

place prépondérante dans le secteur de la plaisance et de la haute plaisance aurait 

tout intérêt à s’ériger comme un modèle en la matière, également juridiquement 

par la création d’un régime spécial de la navigation de plaisance en matière 

d’assurance, de location, de construction et de prouver que la gratuité du sauvetage 

n’est pas un principe immuable. Sans ces évolutions, il n’est pas possible de 

soutenir que le droit de la plaisance est pleinement adapté à cette forme de 

navigation.  
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CONCLUSION GENERALE 

       278. – Le droit maritime est un phare pour le navire de plaisance qui le guide 

dans la nuit. Mais, la capitainerie jugea l’équipage de ce frêle esquif incapable 

d’approcher seul les plus dangereux récifs. Le pilote du droit terrestre dut alors le 

ramener à quai. En retirant au plaisancier la maîtrise de son embarcation, on a 

voulu le protéger. S’il a peut-être ainsi évité le naufrage, il n’est pas non pour 

autant arrivé à bon port… 

Tel un serpent qui se mord la queue, c’est en voulant protéger le plaisancier contre 

un danger potentiel qu’on l’a affaibli. Car même si tous les aspects du droit 

maritime ne sont pas adaptés à la navigation de plaisance, son remplacement par le 

droit terrestre n’a pas abouti à un résultat satisfaisant. 50 ans après les réflexions 

de Pierre Lureau 1046 , le droit de la plaisance est toujours une chauve-souris, 

oscillant entre les droits maritime et terrestre au gré des inquiétudes de la 

jurisprudence et du législateur. Pour autant, si notre droit français de la plaisance 

pourrait faire l’objet de nombreuses améliorations, le régime hybride auquel nous 

avons abouti a su résister à l’explosion de l’activité de plaisance, preuve de son 

efficacité. 

Le droit maritime s’est construit autour de deux impératifs, la protection contre le 

péril de mer et la liberté contractuelle des parties. Ces deux impératifs ont eu pour 

finalité de favoriser l’essor du commerce maritime, essentiel aux échanges de 

marchandises.  

La navigation de haute plaisance a hérité de ces deux impératifs, mais en dehors de 

cette branche particulière il a été considéré que la liberté contractuelle était 

dangereuse pour le plaisancier qui, à l’image d’un consommateur, ne serait pas en 

mesure de négocier sur un pied d’égalité un accord avec d’autres acteurs plus 

expérimentés ou des professionnels du secteur. Il s’agit d’une image réductrice de 

la personne du plaisancier qui est une catégorie regroupant des individus aux 

compétences et aux objectifs bien trop variés pour tous les assimiler 

irréfragablement à une partie faible, incapable de prendre en main les aspects 

 

1046 P. Lureau, « Faut-il une loi sur la navigation de plaisance » ; DMF 1970. 323 ; P. Lureau, 

« C.com. 17 octobre 1972, Yacht « T. » », DMF 1973, p.153.  
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contractuels de leur navigation. Le droit de la plaisance s’est ainsi divisé en deux. 

D’une part la navigation de plaisance relève du droit maritime dans tous ses 

aspects visant à offrir une protection contre le péril de mer. Tous les navires, quel 

que soit le but de leur navigation et les personnes à leur bord, sont menacés par ce 

danger qui est un frein aux activités maritimes. Ces règles, qui sont en tête 

l’institution de l’abordage, l’assistance maritime et de la limitation de 

responsabilité s’avèrent alors pleinement adaptées à la navigation de plaisance et 

de haute plaisance. Cependant, la frontière des engins de plaisance exclus ou 

inclus du domaine du droit maritime n’est pas encore définitivement établie. Elle 

ne le sera d’ailleurs peut-être jamais totalement, au regard de l’inventivité dont fait 

preuve la pratique dans la conception de nouveaux engins flottants dont le choix de 

qualification entre engin de plaisance ou de plage est difficile.  

D’autre part, la grande liberté contractuelle accordée par le droit maritime a été 

vue avec suspicion dans le cadre de la plaisance et on y a préféré, par dépit, 

l’application du droit terrestre. C’est tout particulièrement vrai du contrat 

d’assurance maritime que le législateur a relégué pour la plaisance à l’assurance 

terrestre et le contrat d’affrètement que la jurisprudence a analysé dernièrement en 

un contrat de louage de chose de droit commun, censé être plus protecteur car 

moins soumis à la discrétion des parties. L’application directe du droit de la 

consommation dans le contrat de construction et de vente en est une autre 

illustration. Mais, ce qui a amené le législateur ou le juge à estimer que ces aspects 

du droit maritime n’étaient pas adaptés à la navigation de plaisance ne tenait pas 

tant à la substance de ces règles mais au fait que celles-ci sont supplétives de 

volonté1047. Pour autant, si le droit terrestre présente plus de règles impératives, 

celles-ci ne sont pas dans leur substance, mieux adaptées que leur équivalent 

maritime, bien au contraire. C’est cette tension qui crée le malaise actuel du droit 

de la plaisance et rend notre chauve-souris incomplète et veule.  

Mais cela ne l’empêche pas de vouloir voler de ses propres ailes, au point que le 

développement de la plaisance en vient aujourd’hui à menacer les fondements de 

 

1047 Ce constat doit néanmoins être nuancé au début du XXe siècle où les jurisprudences affichaient 

encore une certaine gêne à appliquer à la plaisance des règles pensées pour une navigation 

commerciale et qui figuraient alors dans le Code de commerce pour l’essentiel.  
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l’un des principes ancestraux du droit maritime qui est la gratuité du sauvetage des 

personnes en mer.  

Au début de cette étude1048 nous avons annoncé que l’adéquation ou l’inadéquation 

du droit maritime ne pouvait dans tous les cas n’aboutir qu’à quatre potentielles 

propositions : l’intégration complète du droit maritime à la plaisance (I), 

l’intégration complète du droit de la plaisance au droit terrestre (II), le maintien du 

mélange du droit maritime et terrestre (III) ou le développement d’un régime 

unique à la plaisance (IV). Il convient d’aborder chacune de ces solutions à la 

lumière de cette étude puis de réfléchir à l’avenir du droit de la plaisance (V).  

 

I. Intégration complète au droit maritime. 

          279. – La première proposition consistant à intégrer complètement la 

plaisance dans le droit maritime est envisageable. C’est déjà le cas pour certaines 

institutions et contrats du droit maritime comme l’abordage et la limitation de 

responsabilité ou encore l’assistance, dont seul le rôle du droit de la consommation 

peut potentiellement introduire une distinction entre le droit maritime et le droit de 

la plaisance. Le droit maritime est naturellement et indubitablement le régime le 

plus adapté pour régir les relations naissant de la navigation en mer au sein de 

notre système juridique actuel.  

Mais pour autant nous ne pouvons pas nier que certains aspects du droit maritime, 

tout particulièrement ceux qui impliquent un engagement contractuel, peuvent 

pénaliser certains plaisanciers qui ne sont pas en mesure de résister à un accord 

défavorable. Ce risque se présente tout particulièrement dans le cas des contrats 

d’assurance et d’affrètement. Le droit maritime connaît d’ailleurs le risque que 

présente la négociation d’un contrat par une partie mise dans une position de 

faiblesse, puisque ce risque est à l’origine de l’institution de l’assistance maritime. 

On pourrait admettre que le simple fait de naviguer implique un danger certain, 

qu’il ne s’agit pas ainsi d’une activité prise à la légère, que c’est ainsi avec une 

certaine détermination que le plaisancier qui accepte de s’éloigner de l’espace 

sécurisé que constitue la terre devrait aussi accepter de se détacher de la protection 

 

1048 v.  infra n° 12. 
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que lui offre le droit terrestre. C’est une solution pleinement envisageable et 

réalisable. La crainte de l’abus d’une position contractuelle dominante pourrait 

d’ailleurs être modulée par l’intervention du juge sans nécessairement avoir à 

associer le droit de la consommation. Notre droit contractuel offre divers outils 

d’interprétation des contrats ou de rejet de clauses qui rompent l’équilibre de la 

convention. Mais, cette solution n’est guère satisfaisante, pas plus pour le 

plaisancier que pour le juriste.  

Elle n’est pas satisfaisante pour les plaisanciers bien sûr car une telle solution 

serait bien inégale à leurs égards sans qu’il n’y ait particulièrement de raison de 

vouloir maintenir un tel état de déséquilibre entre les parties engagées dans une 

navigation de plaisance. Les fréquentes critiques faites en matière de plaisance 

contre certaines institutions du droit maritime, comme celle de la limitation de 

responsabilité, montrent par ailleurs la méfiance que suscite l’application du droit 

maritime à la plaisance.  

Elle n’est pas non plus satisfaisante pour le juriste, en raison du manque de 

sécurité juridique et de prévisibilité qu’elle induit. Les hésitations de la 

jurisprudence sur l’application du régime de l’abordage à des engins de plage ou 

des pneumatiques ou les solutions extra legem sur le délai de prescription en 

matière de garantie des vices cachés pour la construction de navires, l’illustrent 

bien. 

Mais malgré ces difficultés, intégrer le droit de la plaisance au droit maritime reste 

une meilleure option que la deuxième qui consisterait à exclure la plaisance du 

droit maritime.  

 

II. Intégration complète au droit terrestre 

          280. – Exclure le droit de la plaisance du droit maritime pour le réintégrer 

pleinement dans le droit terrestre n’est pas impossible. Cette solution serait 

d’ailleurs relativement simple à mettre en place car il suffirait de modifier la 

définition du navire donné par le Code des transports pour en exclure les navires 

effectuant une navigation de plaisance 1049 . Ce simple ajustement aurait pour 

 

1049 Si tant est que cette notion soit précisément définie.  
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conséquence d’enlever à la plaisance la majeure partie des institutions du droit 

maritime, de l’abordage à la limitation de responsabilité, de l’affrètement à la 

construction du navire ou encore de l’assistance.  

Si le régime de l’abordage remplace en matière maritime la responsabilité de droit 

commun du fait des choses, ce second régime est pleinement transposable à la 

navigation. C’est d’ailleurs ce régime qui retrouve une application pour les engins 

de plage quand ils ne sont pas soumis aux règles sur l’abordage. Il serait 

néanmoins nécessaire d’accepter en contrepartie, les importants conflits de 

qualifications qui naîtraient lors d’un abordage, car il deviendrait un enjeu majeur 

de déterminer le but de la navigation des navires impliqués, afin de faire valoir le 

régime de responsabilité le plus intéressant pour la partie qui l’invoque.  

La limitation de responsabilité, privilège exorbitant accordé aux armateurs n’a que 

récemment obtenu une assise solide dans la plaisance en France, mais tel n’est pas 

le cas dans d’autres pays. Supprimer le bénéfice de la limitation de responsabilité 

pour les navires de plaisance ne causerait pas de difficultés majeures, au-delà du 

frein au développement de cette activité que cela entraînerait et aussi une 

augmentation des primes d’assurance.  

Le droit des assurances des navires de plaisance est d’ores et déjà essentiellement 

soumis au droit terrestre. Enlever aux plaisanciers le bénéfice de la limitation de 

responsabilité permettrait d’ancrer définitivement le droit de l’assurance plaisance 

dans le droit terrestre.  

L’affrètement peut être remplacé en matière de plaisance par le contrat de louage 

de chose et le contrat de construction par celui d’entreprise, tandis que le contrat 

de vente de navires n’a pour principale spécificité que l’obligation de l’écrit et une 

prescription abrégée pour la garantie des vices cachés.  Pour ces conventions, le 

droit terrestre pourrait ainsi aisément supplanter le droit maritime.  

Pour ce qui est enfin de l’institution de l’assistance maritime, si nous mettons de 

côté l’injustice qu’il y aurait à en refuser son bénéfice au plaisancier portant 

assistance à un navire ou au navire de commerce assistant un navire de plaisance, 

rien n’empêcherait les parties de se lier par une convention soumise au droit des 

contrats terrestres. En l’absence de convention, nos juges peuvent utiliser les 
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ressorts des quasi-contrats pour ne pas priver l’assistant du remboursement de ses 

frais.  

La plaisance n’a donc pas fondamentalement besoin du droit maritime pour 

subsister. Notre droit terrestre est suffisamment élaboré pour permettre avec des 

concepts généraux de s’adapter avec plus ou moins de facilités aux problèmes 

juridiques que rencontrent les navigants. Nous en concluant que la mer n’est pas 

un espace suffisamment étranger pour rendre inapplicable les raisonnements 

adoptés dans l’un ou l’autre de ces terrains. Mais si chaque institution de droit 

maritime perdure, malgré son ancienneté, ce n’est pas simplement par tradition. 

Nombre d’entre elles sont la traduction juridique des spécificités matérielles 

qu’impose la navigation ou de la volonté d’encourager le développement des 

activités maritimes. Au-delà du simple poids de la tradition c’est parce que le droit 

maritime est adapté à la navigation que celui-ci conserve des règles exorbitantes 

du droit commun.  

Car, même si nous devions admettre que le droit maritime n’est pas adéquat à la 

navigation de la plaisance cela ne signifierait pas pour autant que le droit terrestre 

y serait adapté.  

 

III. Maintien du mélange des droits maritime et terrestre. 

           281. – N’ayant opté ni pour une inclusion, ni pour un rejet complet du droit 

maritime, la solution intermédiaire du mariage des deux régimes pour tenter d’en 

compenser les défauts respectifs a été adoptée et constitue notre droit positif. Ce 

schéma est certes né par défaut plutôt que par dessein, alors que la majorité des 

textes de droit maritime n’envisageait pas l’essor considérable qu’a connu la 

navigation de plaisance ni celui de la navigation commerciale au cours du XXe 

siècle. Le second de ces deux essors fut à l’origine de l’harmonisation 

internationale de nombreuses institutions de droit maritime, comme l’abordage, la 

limitation de responsabilité, l’assistance etc. C’est ensuite la jurisprudence qui dut 

déterminer si les termes généraux de ces textes permettaient ou pas de les étendre 

aux navires de plaisance. C’est ainsi que la jurisprudence en France modula 

l’application du régime de l’abordage, de la limitation de responsabilité, ou plus 

récemment du contrat de construction ou de l’affrètement en présence d’un 
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plaisancier. A cela s’ajoute le cas particulier de l’assurance plaisance que le 

législateur a, malgré lui, intégré à l’assurance terrestre, mais avec une application 

partielle du régime maritime.  

Ce mélange impromptu qui forme notre droit positif de la plaisance est imparfait, 

notamment à cause de cette tension qui existe entre l’imprécision des textes et 

l’imprévisibilité de la jurisprudence qui vient s’y suppléer.  Les conflits 

jurisprudentiels de qualifications actuels sur le contrat d’affrètement du navire de 

plaisance et la notion de navigation de plaisance en matière d’assurance en sont les 

principaux exemples.  

Mais, c’est aussi la jurisprudence qui a permis de clarifier les hésitations qui 

persistaient depuis bien des années sur l’application de la limitation de 

responsabilité aux plaisanciers. Nous sommes alors en droit d’espérer que les 

hésitations restantes sont elles aussi dans une phase de transition, jusqu’à leur 

clarification par la Cour de cassation. 

Il est cependant intéressant de remarquer que ces deux domaines que sont 

l’affrètement et l’assurance où demeurent les plus grosses difficultés de 

qualifications sont ceux où se dégage le plus évidemment la dichotomie entre la 

navigation de plaisance et de haute plaisance. Ce sont en effet deux contrats où 

s’opposent la liberté contractuelle du droit maritime et la protection de la partie 

faible du droit terrestre. Ce sont aussi deux domaines pour lesquels il est suggéré 

de créer un régime juridique pour les navires de plaisance qui serait rattaché au 

droit terrestre ou à un régime spécial (comme c’est le cas notamment dans le droit 

italien) et les navires de haute plaisance assimilés à des navires de commerce, et 

donc soumis au droit maritime. En effet, le droit de plaisance actuel, qui justifie 

essentiellement les incartades du droit terrestre dans le droit maritime pour 

protéger le plaisancier, apparaît inadapté à la haute plaisance.  

Pour l’assurance plaisance, censée protéger la partie faible, il n’existe aucune 

justification de priver les armateurs de navires de grande plaisance du bénéfice du 

régime maritime de l’assurance, ces derniers étant en position de négocier avec des 

conseils avisés la garantie de leurs navires. Il en va de même en matière 

d’affrètement, les plaisanciers de haute plaisance sont à même de négocier sur un 

pied d’égalité les accords de mise à disposition du navire. Nous comprenons ainsi, 

les critiques que font les transporteurs, comme les passagers aux règles 
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impératives du droit du transport, quand elles sont appliquées à la haute plaisance. 

Mais il serait, plus encore qu’en matière d’assurance, trop radical de distinguer une 

navigation de plaisance soumise uniquement au louage et une navigation de haute 

plaisance soumise uniquement à l’affrètement. A cet égard, une meilleure 

délimitation des critères de qualification des régimes applicables, ou la possibilité 

pour les parties de choisir le régime qu’ils désirent, à l’image des assurés en 

matière d’assurance aérienne serait probablement une solution préférable.  

Quoi qu’il en soit, la relative stabilité du régime actuel du droit de la plaisance est 

un indice fort de son adéquation.  

Il reste néanmoins possible d’envisager la formation d’un régime spécial de la 

plaisance.   

 

IV. Création d’un régime spécial de la plaisance 

      282. – La dernière possibilité d’évolution du droit de la plaisance serait la mise 

en place d’un régime juridique dédié à cette navigation ou à ce type de navire. Le 

législateur n’était pas loin de s’engager dans cette voie en matière d’assurance 

plaisance, puisque le projet initial prévoyait l’institution d’un régime autonome au 

lieu du compromis actuel qui était censé être transitoire.  

Pour autant, il serait à la fois illusoire et inutile d’attendre la création d’un régime 

parallèle destiné à la seule navigation de plaisance. Inutile, car un grand nombre 

des institutions du droit maritime accomplissent pleinement leurs fonctions aussi 

bien dans le domaine commercial que dans celui de la plaisance. Illusoire, car le 

législateur s’est sans doute depuis trop longtemps détourné de la plaisance pour 

s’en emparer maintenant. 

La création d’un régime spécial de la plaisance pourrait toutefois se limiter à un 

droit maritime contractuel (notamment des contrats d’assurance, de location et 

éventuellement du règlement d’avaries communes). Pour le cas de la limitation de 

responsabilité, il est également possible d’envisager, avec plus de réticences, des 

plafonds différents à l’égard des navires de plaisance. Ce qui est déjà presque le 

cas en droit français avec les limitations plus importantes prévues pour les navires 

de moins de 300 unités de jauge. Ce qui concerne l’essentiel des unités de 

plaisance.  
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Cette limitation à la sphère contractuelle est nécessaire dans un but de prévisibilité 

juridique. Il serait assez injuste et difficile de faire coexister deux régimes 

juridiques – commercial et plaisance – hors de la sphère contractuelle comme pour 

l’institution de l’abordage ou de l’assistance maritime, où la nature de la 

navigation des navires impliqués n’est pas nécessairement connue lors de 

l’événement de mer. 

A l’inverse, c’est justement pour le louage et l’assurance du navire qu’un véritable 

régime spécial serait appréciable. Car ni le droit terrestre ni le droit maritime 

n’apparaissent véritablement adéquats en la matière, en raison de la qualité 

spécifique du plaisancier. 

Une solution intermédiaire, relativement aisée à mettre en place aussi bien dans le 

domaine de l’affrètement que de l’assurance, serait de rendre impératives diverses 

règles de droit maritime qui resteraient supplétives pour d’autres formes de 

navigation.  

C’est enfin la navigation de plaisance qui justifierait, plutôt qu’un régime 

autonome, une évolution du droit maritime, si, comme nous l’espérons, le principe 

de la gratuité du sauvetage des personnes devait être supprimé afin de prendre en 

compte l’incidence de la navigation de plaisance.  

 

V. L’avenir du droit de la plaisance 

       283. – Bien que le droit maritime soit d’origine commerciale, ce n’est pas la 

recherche du profit qui a fondé la plupart des institutions de cette branche du droit. 

Sa particularité relève de la spécificité du milieu dans lequel évoluent les navires : 

la mer. Le droit maritime n’est pas le droit des embarcations qui font du commerce 

mais le droit des Hommes qui affrontent un péril maritime. Le fondement du droit 

maritime n’est pas la recherche du profit, qui n’est qu’un résultat.  Son fondement 

est la gestion du péril de mer, son objectif le développement des activités 

maritimes quelles qu’elles soient, du moins en France. Aussi longtemps que le 

droit de la plaisance partagera ce fondement et cet objectif, le droit de la plaisance 

ne sera jamais totalement étranger au droit maritime.  

Si à l’avenir d’autres juristes sont amenés à s’interroger sur la transposition d’un 

régime d’origine commerciale pour une activité ludique, nous pouvons leur 
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recommander de regarder d‘abord si ces deux activités partagent les mêmes 

fondements. À titre de comparaison, nous pouvons nous amuser à imaginer le jour 

où les activités spatiales seront suffisamment développées pour permettre à des 

particuliers de s’y aventurer individuellement pour leur seul loisir. Mireille 

Couston signale déjà le besoin d’un encadrement juridique du tourisme spatial 

pour le grand public1050. Les juristes auront alors probablement à se demander si 

leurs activités devront être encadrées par un droit spatial d’origine public, 

international, commercial ou militaire, ou soumises aux ressorts généraux du droit 

terrestre, ou encore offrir aux astronautes en herbe un droit dédié.  

Le droit de la plaisance spatiale de la collision aura-t-il à cœur de responsabiliser 

ses usagers face au vide intersidéral en lui imposant une responsabilité pour 

faute1051 ? Au contraire, préféra-t-il mutualiser le risque avec une responsabilité 

sans faute doublée d’une assurance obligatoire1052 ?  

Ne faudra-il pas, pour eux aussi, accorder une limitation de responsabilité ou leur 

étendre les exceptions de responsabilités déjà mises en place1053, au risque de 

briser toute velléité de s’engager dans l‘espace ? Cela pourrait également relancer 

un débat sur l’innassurabilité du risque. Il est douteux que l’Etat accepterait de 

garantir des dommages liés à une opération spatiale de plaisance, ce qu’il fait 

pourtant actuellement pour des opérations commerciales 1054 , mais la Cour de 

cassation aura peut-être encore à juger que le développement des activités spatiales 

de plaisance est d’intérêt général ? 

 

1050 M. Couston, Fasc. 1600 : Droit spatial. – Cadre juridique . – Lancement spatial et transport 

spatial, LexisNexis, Jurisclasseur Transport, n°170, 2017 : « L'idée d'un tourisme suborbital grand 

public a fait prendre conscience non seulement des potentialités en termes de marché à développer 

et de subsides à retirer, mais encore du besoin d'un encadrement juridique susceptible de sécuriser 

ledit nouveau marché ». 
1051 Le régime actuel est déjà original en ce qu’il distingue une responsabilité de plein droit pour les 

dommages survenus au sol et dans l’espace aérien et une responsabilité pour faute pour les 

dommages dans l’espace (article 13 de la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations 

spatiales). 
1052 L’hypothèse d’un vaisseau spatial en percutant un autre est un cas qui peut paraître marginal, 

mais au regard du risque majeur que présentent les débris en orbite et le scénario catastrophe 

cristallisé par le syndrome de Kessler, cette crainte est réelle (ce syndrome est une hypothèse dans 

laquelle la collision d’un engin spatial avec un débris, qui circulent à de très grandes vitesses dans 

l’espace, produirait de nouveaux débris, provoquant une réaction en chaîne augmentant le nombre 

de débris de manière exponentielle jusqu’à rendre l’exploitation de certaines orbites impraticable. 

Scénario élaboré par Donald J. Kessler de la NASA). On peut songer que les dommages liés à des 

collisions entraîneront une responsabilité lourde pour nos imaginaires plaisanciers. 
1053 v. par exemple l’article 19 et 20 de la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations 

spatiales. 
1054 Article 15 de la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations spatiales.  
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On peut déjà prédire le conflit qui pourrait survenir autour du régime de 

l’assurance du vaisseau spatial de plaisance alors que la loi française prévoit d’ores 

et déjà un régime spécial pour la garantie de la responsabilité civile des opérations 

spatiales1055. Or ce régime ne distingue pas selon que l’opération ait un but lucratif 

ou non1056. 

L’assistance apportée à un vaisseau en danger devra-t-il ouvrir un droit à 

rémunération pour l’assistant ou le seul remboursement de ses frais 1057?  

Nous ne pouvons qu’espérer que les quelques réflexions de cette étude aideront 

sous une forme ou une autre nos futurs juristes à éviter les erreurs passées 

lorsqu’ils seront confrontés à des problématiques similaires au droit de la plaisance. 

      284. – Mais avant de s’inquiéter du futur lointain d’une hypothétique plaisance 

spatiale, le futur proche de la plaisance maritime soulève plus d’inquiétudes.  

Le droit maritime est un majestueux et vénérable vaisseau qui vogua sur 

toutes les mers du monde.  Insubmersible bâtiment que ni les affres du temps, 

ni la tempête de critiques de son exubérance, ni même les mesquines rivalités 

internationales n’ont mis à mal. Plus encore, c’est une arche nourricière dont 

l’équipage alimenta le juriste de tant de réflexions que le terrien s’inspira 

humblement de son raffinement. 

 

 

 

 

1055 Article L176-1 et suivants du Code des assurance.  
1056  Ce régime serait alors par défaut applicable à l’assurance du plaisancier des étoiles. Le 

législateur n’aura-t-il pas encore l’idée saugrenue de réintégrer cette assurance dans le droit 

terrestre en considérant que les règles de l’assurance spatiale sur les sanctions du défaut de 

paiement de la prime (article L176-4 du Code des assurances) ne protègent pas suffisamment 

l’assuré ? 
1057 Nul doute que la commercialité de l’aventure engagée n’aura pas plus d’intérêt en maritime 

qu’en spatial, mais sa dangerosité sera peut-être l’élément déterminant de cette équation. Nous 

savons déjà que divers Etats et leurs astronautes se voient imposés une obligation mutuelle 

d’assistance et de sauvetage des astronautes en détresse (article V du Traité sur les principes 

régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-

atmosphérique, y compris la lune et les autres corps célestes du 27 Janvier 1967). Mais pourra-t-on 

encore qualifier un plaisancier de l’espace « d’envoyé de l’humanité » comme le fait le traité de 

1967… ? 
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Dans le sillage de ce navire ondule un serpent, silencieux et indolent, qui 

dévore goulument, de la recette le fretin.  

En France, ce reptile obèse se lova, repu autour de la nef avant d’assaillir, 

hydre furibonde, effrayée par son reflet, sa queue goguenarde. 

Dans cette étreinte stérile, l’Ouroboros hagard accoucha amer d’une chauve-

souris chimérique.  

Poisson dans les flots, rat pour quitter le navire, maladroit manchot qui bat 

suffocant, de grands ailerons blancs qui trainent piteusement sur le plancher 

du grand pont.  

Car la chauve-souris de la plaisance est comme l’Albatros de Baudelaire : 

 

« Qui hante la tempête et se rit de l’archer ; 

Exilé sur le sol au milieu des huées, 

Ses ailes de géant l’empêchent de marcher »1058… 

 

Mais ce monstre sacré n’a pas fini sa mue. Il a peut-être encore en lui la possibilité 

de devenir le mythique Jörmungandr1059, serpent-monde qui un jour dévorera les 

océans !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1058 Charles Baudelaire, L’Albatros, dans Les fleurs du mal, 1859.  
1059 Issu de la mythologie nordique.  
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Annexe I : Tableau récapitulatif des limitations de responsabilité  

Convention internationale pour l'unification de certaines règles concernant la limitation 

de la responsabilité des propriétaires de navires de mer du 25 août 1924 

Tous 

dommages 

8 Livres Sterling par tonneau de jauge ou abandon du navire 

 

Convention internationale de Bruxelles du 10 octobre 1957 sur la limitation de la 

responsabilité des propriétaires de navires de mer. 

Lésions 

corporelles (En 

anciens francs) 

3.100 par tonneau de jauge 

Dommages 

matériels (En 

anciens francs)  

1.000 par tonneau de jauge 

Lésions 

corporelles et 

dommages 

matériels (En 

anciens francs) 

3.100 par tonneau de jauge dont 2.100 réservés aux lésions corporelles. 

 

Convention de Londres de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 

créances maritimes 

UMS1060 0 à 300 
1061 

301 à 

500 

501 à 

3.000 

3.001 

30.000 

31.000 à 

70.000 

Plus de 

70.000 

Autres 

Lésions 

corporelles (en 

DTS1062) 

166.50

0 

333.0

00 

333.0

00 

+500/

UMS 

333.00

0 +333/ 

UMS 

333.000  

+250/ 

UMS 

333.000 

+167/ UMS 

 

Autres (En 

DTS) 

83.500 167.0

00 

501 à 30.000 167.000 

+125/To

nneaux 

167.000 

+83/Tonnea

ux 

 

167.000 

+167/ UMS 

Transports de 

passagers (En 

DTS)  

 46.666 

x le 

nombr

e de 

 

1060 L’UMS, pour Universal Measure System, désigne l’unité de mesure de la jauge brute des navires 

qui, depuis la Convention de Londres de 1969, est venue remplacer l’ancienne unité de mesure de la 

jauge des navires exprimée en tonneau. 
1061 Pour les navires dont la jauge est inférieure à 300 UMS, l’art. 16 de la LLMC offre aux États la 

faculté de déroger à la limite de base prévue par la Convention. Usant comme beaucoup d’autres de 

cette faculté, la France a choisi de réduire de moitié la limite de base de la Convention pour ces 

navires de petites dimension (L. n° 67-5, 3 janv. 1967, art. 61, al. 2, devenu article. L5121-5, al. 2 du 

Code des transports). 
1062  Le DTS, pour droits de tirages spéciaux (SDR en anglais), est un instrument monétaire 

international créé par le FMI et constitué par un panier des cinq monnaies considérées comme 

majeures (dollar, euro, livre sterling, yen et yuan, selon des proportions révisées tous les cinq ans). La 

valeur du DTS, exprimée en dollars, est déterminée chaque jour par le FMI, en fonction du cours en 

dollars des devises composant le panier. 
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passag

ers 

dans 

la 

limite 

de 25 

millio

ns 

 

Protocole de Londres modifiant la convention de 1976 sur la limitation 

de la responsabilité en matière de créances maritimes du 2 mai 19961063 

Tonne

aux 

0 à 

300 

301 à 

2.000  

2.001 à 

30.000 

30.001 70.000 Plus de 70.000 Autres 

Lésion

s 

corpor

elles 

(en 

DTS) 

1.000.

000 

2.000.0

00 

2.000.000 

+800/UMS 

2.000.000 

+600/UMS 

2.000.000 

+400/ UMS 

 

Autres 

(En 

DTS) 

500.0

00 

1.000.0

00 

1.000.000 

+400/ UMS 

1.000.000 

+300/ UMS 

1.000.000 

+200/ UMS 

 

Transp

orts de 

passag

ers 

(En 

DTS) 

 175.00

0 x le 

nombre 

de 

passage

rs 

 

Décret n° 2018-545 du 28 juin 2018 portant publication des amendements aux montants 

de limitation prévus à l'article 3 du protocole de 1996 modifiant la convention de 1976 

sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes1064 

Unités de 

jauges 

0 à 300  301 à 

2.000 

2.001 

30.000 

30.000 à 70.000 Plus de 

70.000 

Autres 

Lésions 

corporelles (en 

DTS) 

1.600.0

00  

3.200.

000  

3.200.0

00 

+1.208/ 

UMS 

3.200.000 

+906/ UMS 

3.200.00

0 

+604/ 

UMS 

 

Autres (En 

DTS) 

755.00

0 

1.510.

000 

1.510.0

00 

+604/ 

1.510.000 

+453/ UMS 

1.510.00

0 

+302/ 

 

 

1063 Le protocole de 1996 est entré en vigueur au plan international en 2004 et en France le 23 

juillet 2007. 
1064 Le protocole de 2012 est entré en vigueur au plan international en 2015. La question se pose de 

savoir si son entrée en vigueur dans les États ayant ratifié le protocole de 1996 intervient 

automatiquement en même temps que son entrée en vigueur internationale (2015) ou si elle 

nécessite une publication du texte en droit interne (le cas échéant son entrée en vigueur serait 

reportée au 30 juin 2018, date de publication du protocole par le décret n° 2018-545 du 28 juin 

2018). 
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UMS UMS 

Transports de 

passagers (En 

DTS)  

 175.00

0 x le 

nombre 

de 

passage

rs  
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Annexe II : MYBA Charter Agreement 2016 et ADDENDUM COVID (en 

anglais)
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Annexe III : MYBA Charter Agreement 2002 (en français) 

 

CONTRAT D’AFFRETEMENT M.Y.B.A.-  PAGE UN DE CINQ 

 
NOM DU BATEAU       Type: 

 

Port d’immatriculation:     Pavillon:  

 Longueur: 

__________________________________________________________________________

________ 

 
Date:         et Lieu: 

Il a été convenu entre les Parties soussignées ce qui suit: 

 

PROPRIETAIRE: 

 

ADRESSE: 

 

AFFRETEUR: 

 

ADRESSE: 

 

Courtier: 

 

Courtier (Séquestre) 

________________________PRECISIONS SUR L’AFFRETEMENT 

________________ 

 

PERIODE D’AFFRETEMENT: Du:          Heures  le: 

 

       Au:                                Heures le: 

 

PORT DE LIVRAISON     PORT DE RESTITUTION: 

 

Zone de navigation: 

 

Nombre Maximum de Passagers logés à bord (                   )  et en navigation  (            )  

 

Composition de l’équipage: 

__________________________________________________________________________

________ 

 

FRAIS D’AFFRETEMENT : 

 

Plus : Caisse de Bord (C.d.B.) (voir Article 8) : 

           

    Frais de livraison / restitution : 

 

             Dépôt de garantie (voir Articles 16 & 17) : 

 

A payer comme suit : 
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PREMIER VERSEMENT : 

SECOND VERSEMENT : 

 

Sur le compte Client suivant du Courtier, le paiement n’étant réputé effectif qu’après le 

crédit en valeur de ce compte. 

 

 

CONTRAT D’AFFRETEMENT M.Y.B.A.-  PAGE UN  DE CINQ (Suite) 

 

 

_______________________________ CONDITIONS 

___________________________________ 

 
L’AFFRETEUR devra payer outre les frais d’affrètement et, au prix coûtant, tous les frais de 

carburant pour le bateau, ses annexes et tous les équipements de sport nautique, tous les frais 

portuaires, de pilotage et de plongeur, formalités douanières, l’eau, l’électricité et les taxes 

nationales et/ou locales applicables, la nourriture et les boissons pour les membres de son 

groupe, sa blanchisserie personnelle ainsi que toutes leurs communications pour lui-même et 

les membres de son groupe. 

 

 

 

______________________________ SIGNATURES 

_______________________________ 

 
Le PROPRIETAIRE et l’AFFRETEUR acceptent que les Articles 1 à 24 inclus font partie 

intégrante de ce contrat qui est composé de cinq pages plus toutes Conditions énoncées ci-

dessus ou additifs ci-annexés. Des copies signées télécopiées de ce Contrat engageront 

définitivement les parties contractantes. 
 

 

PROPRIETAIRE : ……………… DATE : …………… AFFRETEUR : ………………… DATE : 

………….. 

 
………………………………………………………….   

……………………………………………………….. 

 

TEMOIN : ……………………………………………..   TEMOIN : 

…………………………………………… 

 

NOM ET ADRESSE DU TEMOIN    NOM ET ADRESSE DU TEMOIN 

EN MAJUSCULES ……………………………………  EN MAJUSCULES 

………………………………….. 

 

………………………………………………………….   

……………………………………………………….. 

 

COURTIER (SÉQUESTRE) …………………………   COURTIER : 

……………………………………….. 

 

TEMOIN : ……………………………………………..    TEMOIN : 

………………………………………….. 
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CONTRAT D’AFFRETEMENT M.Y.B.A.-  PAGE DEUX DE CINQ 

 

ARTICLE 1 ACCORD DE LOCATION  

 

Le Propriétaire accepte de louer le bateau à l’Affréteur et de ne pas signer d’autre 

contrat pour l’affrètement du bateau pour la même période. 

 

L’Affréteur accepte de louer le bateau et de payer les frais d’affrètement, la caisse de 

bord, les frais de livraison/restitution, le dépôt de garantie ainsi que tous autres frais 

convenus, sous forme de fonds compensés, aux ou avant les dates d’échéance et sur 

le compte spécifié dans ce contrat. 

 

ARTICLE 2 LIVRAISON 

 

Le Propriétaire devra, au début de la période d’affrètement, livrer le bateau au port 

de livraison et l’Affréteur en prendra livraison en parfait état de service et de marche, 

état de navigabilité, propre, prêt pour le service, avec tout l’équipement nécessaire, y 

compris le matériel de sécurité et de sauvetage à jour de contrôle (y compris des 

gilets de sauvetage pour les enfants s’il y en a parmi le groupe de l’Affréteur), selon 

les prescriptions des autorités d’immatriculation du bateau et équipé comme il 

convient pour un bateau de ses dimensions et de son type et permettant à l’Affréteur 

d’utiliser le bateau comme spécifié à l’Article 13. Le Propriétaire ne garantit pas son 

utilisation et son confort en cas d’intempéries pour toutes les croisières ou les 

passages à l’intérieur de la zone de navigation. 

 

ARTICLE 3 RESTITUTION 

 

L’Affréteur devra restituer le bateau au Propriétaire au port de restitution  après 

s’être acquitté de toutes dettes encourues pour son compte pendant la période 

d’affrètement et en aussi bon état que celui dans lequel il était quand il en a pris 

livraison, en dehors de l’usure normale découlant d’une utilisation courante. 

L’Affréteur peut, s’il le souhaite, restituer le bateau au port de restitution et 

débarquer avant la fin de la période d’affrètement mais cette restitution anticipée  ne 

lui donnera pas droit à un remboursement quelconque des frais d’affrètement. 

 

ARTICLE 4 ZONE DE NAVIGATION 
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L’Affréteur devra limiter la navigation du bateau à la zone de navigation et aux 

régions situées dans la zone de navigation dans lesquelles le bateau est légalement 

autorisé à naviguer. L’Affréteur devra également limiter le temps de navigation à une 

moyenne de six (6) heures par jour à moins que le Capitaine, à sa seule discrétion, 

n’accepte de dépasser le temps en question. 
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ARTICLE 5 NOMBRE MAXIMUM DE PERSONNES – RESPONSABILITE 

RELATIVE AUX ENFANTS - SANTE DES MEMBRES DU GROUPE DE 

L’AFFRÉTEUR 

 

a)  L’Affréteur ne devra, à aucun moment pendant la période d’affrètement, 

autoriser un nombre supérieur au nombre maximum de personnes logées ou 

naviguant à bord plus, à la seule discrétion du Capitaine, un nombre 

raisonnable de visiteurs pendant que le bateau est solidement amarré au port. 

 

b)  Si des enfants sont pris à bord, l’Affréteur sera entièrement responsable de leur 

conduite et de leurs distractions et aucun membre de l’équipage ne sera tenu 

responsable de leur conduite ou de leurs distractions. 

 

c)  La nature d’un affrètement peut le rendre impropre pour toute personne 

souffrant d’une incapacité physique ou sous traitement médical. En signant ce 

contrat, l’Affréteur garantit que tous les membres de son groupe sont 

médicalement aptes à entreprendre le voyage prévu par ce contrat. L’Affréteur 

et son groupe s’engagent à être en possession de tous les visas et vaccinations 

nécessaires pour les pays à visiter. 

 

ARTICLE 6 EQUIPAGE 

 

Le Propriétaire devra fournir un Capitaine ayant les qualifications nécessaires  et 

agréé par les assureurs du bateau et un équipage suffisamment expérimenté, vêtu 

d’uniformes, convenablement nourri et assuré. Le Propriétaire devra s’assurer 

qu’aucun membre de l’équipage ne transporte ou utilise des drogues illicites à bord 

du bateau ou ne garde des armes à feu à bord (en dehors de celles qui auront été 

déclarées sur le manifeste) et s’assurer que le Capitaine et l’équipage respectent les 

lois et réglementations de tout pays dans les eaux territoriales desquelles le bateau 

entrera pendant la validité de ce contrat. 

 

ARTICLE 7 AUTORITE DU CAPITAINE 

 

Le Propriétaire devra s’assurer que le Capitaine manifeste à l’égard de l’Affréteur la 

même attention que si l’Affréteur était le Propriétaire. Le Capitaine devra respecter 
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tous les ordres raisonnables que l’Affréteur lui aura donné concernant la gestion, le 

fonctionnement et le mouvement du bateau, compte tenu du vent, du temps et 

d’autres circonstances. Le Capitaine ne sera pas, cependant, tenu de respecter un 

ordre qui, à son avis raisonnable, est susceptible d’amener le bateau à un port ou lieu 

qui n’est pas sûr ou adéquat ou qui pourrait entraîner le fait que l’Affréteur ne puisse 

pas restituer le bateau à l’expiration de la période d’affrètement  ou  qui,  selon  

l’avis  raisonnable  du  Capitaine,  causerait une violation de l’Article 13 
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et/ou de tout autre article de ce contrat. De plus, sans préjudice de tout autre recours 

du Propriétaire, si, selon l’avis raisonnable du Capitaine, l’Affréteur ou une des 

personnes de son groupe n’observe pas une des stipulations de l’Article 13 et si cette 

inobservation persiste après que le Capitaine en ait donné bonne et valable mise en 

demeure par écrit à l’Affréteur, le Capitaine devra en informer le Propriétaire et le ou 

les  Courtiers et  le Propriétaire pourra résilier l’Affrètement immédiatement ou 

ordonner au Capitaine de ramener le bateau au port de restitution ce qui marquera la 

fin de la période d’affrètement. L’Affréteur et les membres de son groupe 

débarqueront, après que l’Affréteur ait réglé avec le Capitaine tous les frais impayés 

et l’Affréteur n’aura droit au remboursement d’aucuns des frais d’affrètement. 

 

En ce qui concerne l’utilisation des équipements de sport nautique, tels que définis 

sous l’ Article 16, le Capitaine aura le droit de refuser que l’Affréteur ou un ou 

l’ensemble des membres de son groupe utilisent un équipement de sport nautique 

particulier s’il estime raisonnablement qu’ils ne sont pas compétents, courent un 

risque, se comportent d’une manière irresponsable ou ne prennent pas les précautions 

nécessaires vis-à-vis des autres personnes lorsqu’elles utilisent l’équipement en 

question. 

 

ARTICLE 8 FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

 

L’Affréteur sera responsable des frais de fonctionnement tels qu’ils sont définis avec 

précision sous les “CONDITIONS” à la page un de ce contrat, pour la totalité de la 

période d’affrètement pour lui-même et les membres de son groupe. Après avoir 

payé la caisse de bord (C.d.B.) sur le compte du Courtier, comme l’exige ce contrat, 

l’Affréteur sera informé par le Capitaine, par intervalles, des paiements de la C.d.B. 

et il devra, si le solde restant devient insuffisant, à la lumière des dépenses en cours, 

payer au Capitaine une somme suffisante pour maintenir un solde créditeur adéquat. 

Le Propriétaire devra s’assurer que le Capitaine fera preuve de diligence dans les 

dépenses de la C.d.B. 

 

Avant le débarquement à la fin de la période d’affrètement, le Capitaine devra 

présenter à l’Affréteur un compte détaillé des dépenses avec autant de reçus à l’appui 
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que possible et l’Affréteur devra payer au Capitaine le solde des dépenses ou le 

Capitaine devra rembourser à l’Affréteur tout solde trop-perçu, selon le cas. 

 

Le paiement d’avance  pour les besoins ou l’équipement particuliers, les transports à 

terre ou les excursions ou tous autres frais qui ne sont pas habituellement considérés 

comme faisant partie des frais de fonctionnement du bateau peut être exigé sur le 

compte du Courtier ou au Capitaine au moment de l’embarquement en supplément 

de la C.d.B. 
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A moins que des arrangements alternatifs précis n’aient été pris par écrit à l’avance, 

tous les paiements concernant les frais de fonctionnement etc. seront payables dans la 

même monnaie que les frais d’affrètement. Les paiements par chèque, carte de crédit 

ou tout autre moyen négociable ne sont pas normalement acceptables en raison de la 

nature itinérante du bateau en cours de saison et l’Affréteur doit, par conséquent, 

s’assurer qu’il a suffisamment de fonds disponibles pour couvrir toutes les dépenses 

raisonnablement prévisibles ou s’arranger pour déposer des fonds supplémentaires 

auprès du Courtier. 

 

ARTICLE 9 RETARD DANS LA LIVRAISON 

 

a)  Si, en raison d’un cas de Force Majeure (tel que défini à l’Article 18 (a)), le 

Propriétaire ne livre pas le bateau à l’Affréteur au port de livraison au 

commencement de la période d’affrètement et si la livraison est effectuée dans 

les quarante-huit (48) heures à compter de la date du commencement prévue, 

ou une période équivalent à un-dixième (1/10ème) de la période d’affrètement, 

selon la période la plus courte, le Propriétaire devra rembourser à l’Affréteur 

les frais d’affrètement au pro rata temporis ou, en cas d’accord mutuel, le 

Propriétaire autorisera une prolongation de la période d’affrètement au même 

pro rata. 

 

 

 

 

VEUILLEZ PARAFER:- PROPRIÉTAIRE:    AFFRÉTEUR 
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DEFAUT DE LIVRAISON 

 

b)  Si en raison d’un cas de Force Majeure, le Propriétaire ne livre pas le bateau 

dans les quarante-huit (48) heures ou un délai équivalent à un-dixième 

(1/10ème) de la période d’affrètement, selon la période la plus courte, à compter 

de la date due pour la livraison, l’Affréteur aura le droit de considérer ce 

contrat comme résilié. L’Affréteur aura comme recours exclusif de recevoir le 

remboursement, sans intérêts, du montant total des paiements qu’il aura 

effectué au Propriétaire ou au Séquestre. Alternativement, en cas d’accord 

mutuel entre les parties, la période d’affrètement sera prolongée d’une durée 

équivalente au retard. 

 

c)  Si le Propriétaire ne livre pas le bateau au port de livraison au commencement 

de la période d’affrètement pour une raison autre qu’un cas de Force Majeure, 

l’Affréteur aura le droit de traiter ce contrat comme rejeté par le Propriétaire. 

L’Affréteur aura droit au remboursement sans intérêts du montant total de tous 

les paiements qu’il aura effectués au Propriétaire ou au Séquestre, et il recevra, 

en outre, du Propriétaire des dommages-intérêts liquidés d’un montant 

équivalent à cinquante pour cent (50%) des frais d’affrètement. 

 

RÉSILIATION PAR LE PROPRIÉTAIRE 

 

d)  Si, avant le commencement de la période d’affrètement spécifiée à la page un 

de ce contrat, le Propriétaire donne un préavis de résiliation par l’intermédiaire 

du Courtier et si la résiliation est due à un cas de Force Majeure, la disposition 

énoncée à l’alinéa (b) ci-dessus s’appliquera. 

 

e)  Si la résiliation est pour toute raison autre qu’un cas de Force Majeure, 

l’Affréteur aura droit au remboursement sans intérêts du montant total de tous 

les paiements qu’il aura effectué au Propriétaire ou au Séquestre et il aura, en 
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outre, droit à des dommages-intérêts liquidés qui seront calculés et payés 

immédiatement selon le barème suivant: 

 

i)  trente (30) jours ou plus avant le commencement de la période 

d’affrètement, un montant équivalent à vingt-cinq pour cent (25%) des 

frais d’affrètement. 

 

ii)  plus de (14) jours mais moins de (30) jours avant le commencement de la 

période d’affrètement, un montant équivalent à trente-cinq pour cent 

(35%) des frais d’affrètement. 

 

iii)  quatorze (14) jours ou moins avant le commencement de la période 

d’affrètement, un montant équivalent à cinquante pour cent (50%) des 

frais d’affrètement. 
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ARTICLE 10  RETARD DANS LA RESTITUTION 

 

a)  Si la restitution du bateau est retardée en raison d’un cas de Force Majeure, elle 

devra être effectuée dés que possible après et, entre temps, les conditions de ce 

contrat resteront en vigueur mais sans pénalité ou frais supplémentaires pour 

l’Affréteur. 

 

b)  Si l’Affréteur n’effectue pas la restitution du bateau au Propriétaire au port de 

restitution en raison d’un retard intentionnel ou d’un changement d’itinéraire 

en dépit du conseil du Capitaine, l’Affréteur devra payer immédiatement au 

Propriétaire par transfert télégraphique direct sur le compte du Courtier / 

Séquestre, une indemnité de surestaries au taux journalier  plus quarante pour 

cent (40%) du taux journalier et, si le retard dans la restitution dépasse vingt-

quatre (24) heures, l’Affréteur sera tenu d’indemniser le Propriétaire de tout 

sinistre que le Propriétaire subira du fait de la privation de jouissance du bateau 

ou résiliation ou retard de livraison sous tout affrètement ultérieur du bateau. 

 

ARTICLE 11 RESILIATION PAR L’AFFRÉTEUR 

 

a)      i)  Au cas où l’Affréteur donnerait un préavis de résiliation de ce contrat à la 

date ou à tout moment avant le commencement de la période 

d’affrètement, l’Affréteur restera responsable de tous les paiements dûs 

au Propriétaire avant et impayés à la date de résiliation. 

 

En cas de préavis de résiliation de la part de l’Affréteur ou si l’Affréteur, 

après avoir donné le préavis, ne paie pas tout montant dû selon ce contrat, 

le Propriétaire aura le droit de traiter ce contrat comme s’il avait été 
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rejeté par  l’Affréteur et de conserver le montant total de tous les 

paiements. 

 

Nonobstant le droit du Propriétaire de recevoir ou de conserver tous les 

paiements auxquels il est fait référence ci-dessus, le Propriétaire sera tenu 

de limiter le sinistre et, au cas où le Propriétaire aurait la possibilité de 

relouer le bateau pendant la totalité ou une partie de la période 

d’affrètement couverte par ce contrat, le Propriétaire devra donner un 

crédit pour le montant net de la location de l’affrètement découlant de la 

relocation après déduction de toutes les commissions et autres frais 

indirects découlant de cette relocation. L’intention est que le Propriétaire 

recevra autant en produit net de toute relocation qu’il aurait reçu sous ce 

contrat. Le Propriétaire devra s’efforcer de relouer le bateau et ne devra 

pas refuser son accord à une relocation sans motif valable bien que des 

Affrètements susceptibles d’être raisonnablement considérés 

dommageables pour le bateau, sa réputation, son équipage ou son 

calendrier, puissent être refusés. 
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ii)  Si, avant la date de résiliation, le bateau a  pris des provisions pour 

l’affrètement, ou a utilisé les frais de la livraison/restitution comme 

indiqué à la page un de ce contrat, l’Affréteur devra payer ces frais à 

moins que la totalité ou une partie de ces derniers ne puisse être 

remboursée par le fournisseur ou transférée au nouvel affrètement, 

auquel cas ils seront ajustés en conséquence. Dans la mesure du possible, 

le Capitaine et le Propriétaire seront dans l’obligation de limiter ces 

dépenses. 

 

b)  Si, après la signature de ce contrat, le Propriétaire est déclaré en faillite ou, 

dans le cas d’une société, un liquidateur, administrateur séquestre ou judiciaire 

est nommé pour gérer la totalité ou une partie des actifs du Propriétaire, 

l’Affréteur aura le droit de résilier l’affrètement et toutes les sommes payées au 

Propriétaire, son agent ou à l’administrateur séquestre conformément aux 

dispositions de ce contrat seront remboursées en intégralité. 

 

 

ARTICLE 12  PANNE OU IMMOBILISATION 

 

Si après la livraison, le bateau est, à un moment quelconque, immobilisé du fait 

d’une panne de machine, échouage, collision ou pour toute autre cause empêchant 

l’utilisation raisonnable du bateau par l’Affréteur pendant une période entre douze 

(12) et quarante-huit (48) heures consécutives ou un-dixième (1/10ème) de la période 

d’affrètement, selon celle qui est la plus courte (et que l’immobilisation n’est pas due 

à un acte ou une faute de l’Affréteur), le Propriétaire devra rembourser les frais 
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d’affrètement au pro rata temporis pour la période d’immobilisation ou, en cas 

d’accord mutuel, accorder une prolongation au pro rata temporis de la période 

d’affrètement correspondant à la période d’immobilisation. Si l’Affréteur souhaite 

invoquer cet article, il devra en notifier immédiatement par écrit le Capitaine. 

L’Affréteur sera responsable des frais normaux  pendant la période d’immobilisation. 

 

En cas de perte totale effective ou réputée totale du bateau ou si le bateau est 

immobilisé  comme indiqué ci-dessus pendant une période consécutive de plus de 

quarante-huit  (48) heures ou un-dixième (1/10ème) de la période d’affrètement, selon 

laquelle est la plus courte, l’Affréteur peut résilier ce contrat moyennant un avis écrit 

au Propriétaire ou au(x) Courtier(s) ou au Capitaine si aucun moyen de 

communication n’est disponible. Dés que possible après cette résiliation, le 

Propriétaire devra rembourser les frais d’affrètement au pro rata temporis sans 

intérêts pour la  fraction de la période d’affrètement non courue après la date et 

l’heure auxquelles est survenu le sinistre ou l’immobilisation. Dans le cas d’une telle 

résiliation, l’Affréteur peut effectuer la restitution en abandonnant la possession du 

bateau à l’endroit où il se trouve. L’Affréteur aura le droit de récupérer du  

Propriétaire les frais raisonnables engagés pour rapatrier son groupe au port de 

restitution par des moyens de transport réguliers, de même que les frais 

d’hébergement raisonnablement nécessaires à cet effet. 
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Alternativement, après une période d’immobilisation de plus de quarante-huit (48) 

heures consécutives ou un-dixième (1/10ème) de la période d’affrètement, selon 

laquelle est la plus courte et en fonction de la nature et ou de la gravité de 

l’immobilisation, par accord mutuel, l’Affréteur peut choisir de rester à bord pendant 

la durée de la période d’affrètement et l’Affréteur ne pourra alors présenter aucune 

nouvelle réclamation ou réclamation supplémentaire à l’encontre du Propriétaire. 

 

 

ARTICLE 13 UTILISATION DU BATEAU 

 

L’Affréteur devra respecter et s’assurer que les membres de son groupe respectent 

les lois et réglementations de tout pays dans les eaux territoriales desquelles le bateau 

entrera au cours de ce contrat. 

 

L’Affréteur devra s’assurer qu’aucun animal domestique ou autres animaux ne sont 

amenés à bord du bateau sans le consentement écrit du Propriétaire. L’Affréteur 

devra s’assurer que le comportement des membres de son groupe ne nuise à 

quiconque ou à la réputation du bateau. L’Affréteur et les personnes de son groupe 

devront à tout moment respecter l’équipage. 

 

 

 

 

VEUILLEZ PARAFER:- PROPRIÉTAIRE:    AFFRÉTEUR 
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Le Capitaine doit immédiatement attirer l’attention de l’Affréteur si ce dernier ou un 

des membres de son groupe ont violé ces dispositions et si un tel comportement se 

poursuit après cet avertissement, le Capitaine devra informer le Propriétaire ou son 

Courtier, et le Propriétaire peut, par avis écrit envoyé à l’Affréteur, résilier ce contrat 

conformément aux dispositions de l’Article 7 de ce contrat. 

 

Dans le cas où l’Affréteur ou un des membres de son groupe commettrait une 

infraction contraire aux lois et réglementations d’un pays qui aboutirait à la 

détention, à la condamnation à une amende ou l’emprisonnement d’un membre de 

l’équipage du bateau ou à la détention, confiscation, saisie ou condamnation à une 

amende du bateau, l’Affréteur devra indemniser le Propriétaire de toute perte, 

dommage ou frais subis par le Propriétaire du fait de ces sanctions et le Propriétaire 

peut, moyennant notification à l’Affréteur, résilier immédiatement ce contrat. 

 

Il est également spécifiquement entendu que la possession ou l’utilisation de toutes 

drogues illicites ou de toutes armes (y compris, notamment, les armes à feu) est 

strictement interdite à bord du bateau et toute inobservation de cette stipulation peut 

représenter une raison suffisante pour le Propriétaire de mettre fin à l’affrètement 

immédiatement sans remboursement ou recours à l’encontre du Propriétaire. 

 

ARTICLE 14 NON-CESSION 

 

L’Affréteur ne devra pas transférer ce contrat, sous-louer le bateau ou abandonner 

son contrôle sans le consentement écrit du Propriétaire qui pourra être donné aux 

conditions que ce dernier jugera opportunes. 
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ARTICLE 15 VENTE DU BATEAU 

 

a)  Le Propriétaire s’interdit la vente du bateau pendant la période d’affrètement 

indiquée à la page un de ce contrat. 

 

b)  Au cas où le Propriétaire accepterait de vendre le bateau après la signature de 

ce contrat d’affrètement mais avant la livraison à l’Affréteur, le Propriétaire 

devra immédiatement en notifier l’Affréteur par écrit par l’intermédiaire du 

Courtier. Cette information sera tenue en stricte confidentialité par les parties 

contractantes. 

 

Lorsque l’affrètement est pris en charge par l’Acheteur dans les mêmes 

conditions, il n’y aura aucune pénalité à l’encontre du Propriétaire et 

aucune commission additionnelle ne sera due au Courtier. 
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En cas de vente du bateau, une des dispositions suivantes s’appliquera: 

 

i)  En transférant ce contrat d’affrètement,  le Propriétaire  fera en sorte que 

l’Acheteur exécute l’affrètement selon les mêmes termes et conditions; 

 

ii)  Si l’Acquéreur ne peut pas ou ne veut pas remplir les conditions du 

contrat d’affrètement, le Propriétaire mandate par les présentes le 

Courtier pour qu’il  procure l’affrètement d’un bateau de remplacement 

qui soit au moins d’un standing égal ou supérieur pour la période 

d’affrètement. Si un bateau de remplacement adéquat est trouvé, un 

nouveau contrat d’affrètement sera préparé et ce contrat d’origine annulé.  

Le Propriétaire devra payer la commission du Courtier sur l’affrètement 

d’origine et le Courtier sera fondé à percevoir toute commission due sur 

le bateau de remplacement ; 

 

iii)  Au cas où le Propriétaire ne serait pas en mesure d’obtenir un bateau 

similaire ou supérieur pour l’Affréteur dans les mêmes termes que ce 

contrat d’origine ou dans le cas où l’Affréteur rejetterait le remplacement 

proposé (l’Affréteur ne pouvant effectuer un tel rejet sans raison valable) 

alors, le présent contrat d’ affrètement sera considéré comme ayant été 

annulé par le Propriétaire conformément aux dispositions de l’Article 9 

ci-dessus. Toutes les sommes versées  par l’Affréteur devront lui être 

rapidement remboursées dans leur intégralité sans déduction, et viendront 

s’y ajouter des dommages-intérêts de liquidation calculés conformément 

aux dispositions prévues à l’Article 9 (e), i, ii ou iii, selon le cas. Le 

Propriétaire devra payer au Courtier la totalité de la commission due sur 

ce contrat d’origine. 
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ARTICLE 16 ASSURANCES 

 

a)  Le Propriétaire devra assurer le bateau auprès d’assureurs de première classe 

contre tous les risques habituels liés à un bateau de ses dimensions et type avec 

une garantie au moins équivalente à celle qui est prévue sous les  « Institute 

Yacht Clauses 1.11.85 » ou autres termes reconnus étendus à l’autorisation 

d’affrètement et à la couverture de la responsabilité civile vis-à-vis des tiers, 

responsabilité ski nautique, aux responsabilités découlant de l’utilisation par 

l’Affréteur et d’autres personnes compétentes autorisées par lui, 

d’embarcations personnelles et autres embarcations à propulsion mécanique 

ainsi que des planches à voiles, dinghies, catamarans ou autres équipements de 

sports nautiques transportés à bord du bateau. L’assurance devra également 

couvrir les guerres et les grèves et inclure la couverture des dommages 

corporels causés à l’équipage et/ou responsabilité civile vis-à-vis des tiers 

encourus au cours de leur emploi. L’Affréteur aura droit au bénéfice des 

assurances du Propriétaire. 
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b)  Toutes ces assurances devront être soumises aux mêmes conditions et aux 

franchises déductibles habituelles pour un bateau de ces dimensions et type. 

Des copies de toute la documentation significative relative à ces assurances 

seront mises à la disposition de l’Affréteur aux fins d’inspection avant 

l’affrètement sous préavis raisonnable au Propriétaire et seront conservées à 

bord du bateau. 

 

c)  Dans les circonstances normales, l’Affréteur ne sera responsable que des coûts 

ou pertes pouvant survenir au cours de la réparation de dommages que lui-

même ou les membres de son groupe auront causé (intentionnellement ou 

d’une autre manière) au bateau ou à des tiers jusqu’au niveau de la franchise 

déductible de la police d‘assurance du Propriétaire pour chaque accident ou 

survenance de sinistre séparé/e. Toutefois, dans tous les cas, la responsabilité 

de l’Affréteur ne pourra pas excéder une franchise déductible équivalent à un  

pour cent (1%) de la somme assurée totale. 

 

d)  L’Affréteur peut être responsable d’une somme supérieure à la franchise 

déductible pour chaque accident ou survenance de sinistre si l’Affréteur ou un 

des membres de son groupe ont agi (intentionnellement ou d’une autre 

manière)  de sorte à rendre caduque ou limiter les effets de la garantie sous 

l’assurance du Propriétaire. 

 

e)  L’Affréteur devra souscrire une assurance indépendante pour ses effets 

personnels pendant qu’ils sont à bord ou à terre et pour les frais médicaux ou 
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faisant suite à un accident, engagés qui ne sont pas couverts par l’assurance du 

Bateau. 

 

f)  L’Affréteur doit savoir que l’assurance résiliation, écourtement ou 

responsabilité de l’Affréteur n’est pas incluse dans ce contrat mais est 

disponible, sous réserve de l’acceptation des assureurs. 

 

ARTICLE 17 DEPOT DE GARANTIE 

 

Sauf stipulation contraire prévue à la page un de ce contrat, le dépôt de garantie sera 

détenu par le Séquestre sur son compte client, pour le compte du Propriétaire et il 

pourra être utilisé pour acquitter les responsabilités que l’Affréteur pourrait encourir 

en vertu d’une des dispositions de ce contrat, mais dans la mesure où il n’est pas 

utilisé à cet effet, le dépôt de garantie devra, dans les vingt-quatre (24) heures suivant 

la fin de la période d’affrètement ou le règlement de toutes les questions non encore 

résolues, selon la plus tardive de ces deux possibilités, être restitué à l’Affréteur sans 

intérêts. 
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ARTICLE 18 DEFINITIONS 

 

a)  FORCE MAJEURE 

 

Dans ce contrat ‘Force Majeure’ signifie toute cause directement attribuable à 

des actes, événements, non-événements, omissions, accidents ou fortunes de 

mer hors du contrôle du Propriétaire ou de l’Affréteur (y compris, sans qu’il 

s’agisse d’une liste limitative, les grèves, lock-out ou autres conflits sociaux, 

mouvements populaires, émeutes, blocus, invasions, guerres, incendies, 

explosions, sabotages, tempêtes, collisions, échouages, brouillard, dispositions 

ou réglementations gouvernementales, pannes exceptionnelles mécaniques ou 

électriques indépendantes de la volonté de l’équipage et qui ne sont pas dues à 

la négligence du Propriétaire). Les changements d’équipage ne constituent pas 

un cas de  Force Majeure. La Force Majeure n’exonère pas le Propriétaire du 

paiement des commissions. 

 

 

b)  PROPRIÉTAIRES, AFFRÉTEURS ET COURTIERS 

 

Au sens des présentes, les termes ‘Propriétaire’, ‘Affréteur’ et ‘Courtier’ ainsi 

que tous les pronoms correspondants seront censés s’appliquer, que le 
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Propriétaire, Affréteur ou Courtier soit un homme, une femme ou une société, 

au singulier ou au pluriel, selon le cas. 

 

 

ARTICLE 19 SAUVETAGE 

 

Pendant la période de l’affrètement, tout produit éventuel provenant de prises en mer, 

sauvetages et remorquages, sera réparti en parts égales entre le Propriétaire et 

l’Affréteur après déduction de la part de l’équipage et règlement de la location pour 

la période correspondante et les frais connexes.  

 

 

 

 

VEUILLEZ PARAFER:- PROPRIÉTAIRE:    AFFRÉTEUR 
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ARTICLE 20 ARBITRAGE & LEGISLATION APPLICABLE 

 

Sauf indication contraire dans l’espace approprié à la page un de ce contrat, tout 

litige en rapport avec l’interprétation et l’exécution de ce contrat sera réglé par 

arbitrage à Londres et conformément à la législation en vigueur en Angleterre. Le 

litige sera soumis à un seul arbitre qui sera nommé par les parties contractantes. 

 

Si les parties ne peuvent se mettre d’accord sur la nomination d’un seul arbitre, le 

litige sera réglé par trois arbitres, chaque partie en nommant un, le troisième étant 

nommé par le Président actuel de la Chambre Syndicale Des Courtiers en Yachts ou 

de l’American Yacht Charter Association (AYCA). 

 

La nomination des arbitres, ou la substitution d’arbitres qui ne sont pas disponibles 

devront être effectuées dans les deux (2) semaines suivant une notification écrite de 

l’autre partie, faute de quoi le Président de l’Association nommant le troisième 

arbitre nommera également un arbitre pour le compte de la partie qui ne l’a pas fait. 

 

La décision arbitrale sera sans appel et engagera les deux parties et pourra, au besoin, 

être rendue exécutoire par le Tribunal ou toute autre autorité compétente de la même 

manière qu’un jugement du Tribunal de Première Instance. 
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Au cas où l’une ou l’autre partie indiquerait son intention d’entamer une procédure 

d’arbitrage, le Séquestre, après avoir reçu une notification de cette dernière, ne devra 

pas  utiliser les sommes qu’il détient sans l’accord des deux parties ou sur l’ordre des 

arbitres ou sur leur décision définitive. Les sommes devront être conservées sur un 

compte client désigné. Ce compte devra porter intérêts lorsque les règlements 

bancaires nationaux l’autorisent. Le Séquestre peut, avec l’accord des deux parties, 

payer les sommes sur un compte bloqué contrôlé conjointement par les représentants 

légaux attitrés des deux parties en attendant le résultat de l’arbitrage. 
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ARTICLE 21 COURTIERS 

 

Les Courtiers ne signeront ce contrat que pour l’objet de cet article. En signant ce 

contrat, le Propriétaire et l’Affréteur confirment et conviennent ce qui suit: 

 

a) La commission des Courtiers sera censée être acquise au(x) Courtier(s) à la 

signature  de ce contrat et être payable par le Propriétaire sur la totalité des 

frais d’affrètement plus les frais de livraison/restitution, si applicable, mais à 

l’exclusion des frais de fonctionnement, conformément aux dispositions de 

l’Article 22 ci-dessous, qu’il manque ou non à ses obligations pour une raison 

quelconque, y compris un cas de  Force Majeure.  

 

En cas de résiliation par l’Affréteur, la commission sera déduite du dépôt à titre 

de dépenses. 

 

b)  Si l’Affréteur prolonge cet affrètement, les Courtiers auront droit à et devront 

recevoir de la part du Propriétaire, une commission sur les frais d’affrètement 

bruts pour la prolongation, sur la même base que celle qui est prévue dans la 

présente. 

 

c)  Au cas où l’Affréteur re-affrèterait le bateau au Propriétaire, son Agent ou le 

Séquestre, dans les (2) ans à compter de la date d’achèvement de cet 

affrètement, que ce soit ou non dans les mêmes conditions, les Courtiers auront 

droit à et recevront de la part du Propriétaire, une commission sur les frais 
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d’affrètement bruts payés pour ce nouvel affrètement sur la même base que 

celle qui est prévue dans la présente. 

 

Toutefois, si l’Affréteur choisit, de bonne foi, de re-affréter le bateau au cours 

de cette période de deux ans par l’intermédiaire d’un autre Courtier à qui la 

commission a été payée, le Propriétaire payera une commission d’un tiers (1/3) 

du montant total au Courtier d’origine et deux-tiers  (2/3) au nouveau Courtier. 

Ceci ne s’applique que dans le cas du libre choix de l’Affréteur et pas si le 

changement de Courtier est suggéré ou sollicité par le Propriétaire, son agent, 

le Capitaine ou son représentant. 

 

d)  Au cas où un contrat sera signé directement entre l’Affréteur et le Propriétaire 

pour l’achat du bateau dans les (2) ans à partir de la date du commencement de 

cet affrètement, le(s) Courtier(s) auront droit à et recevront de la part du 

Propriétaire  la commission de vente. Toutefois, au cas où l’Affréteur 

achèterait le bateau au Propriétaire par l’intermédiaire d’un Courtier de vente 

de bonne foi à qui la commission a été payée, le Propriétaire payera ou 

s’assurera que le nouveau Courtier paie une somme équivalente à au moins 

quinze  (15%) pour cent de la commission de vente brute. Il appartient au 

Propriétaire d’informer tout futur Courtier de vente de cette responsabilité. 

Ceci ne s’applique qu’après le libre choix de l’Affréteur et ne s’applique pas si 

le changement de Courtier est suggéré ou sollicité par le Propriétaire, son 

agent, le Capitaine ou son représentant. Tout litige découlant de cet article peut 

être soumis séparément à arbitrage. 
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e)  Les Courtiers dans ce contrat ne seront pas tenus responsables de tout sinistre 

ou dommages corporels ou matériels causés au Propriétaire ou à l’Affréteur ou 

à l’un des membres de son groupe, préposés ou agents, et, en outre, les 

Courtiers ne seront pas responsables de toutes erreurs de jugement ou de 

description ou autres, de quelque nature que ce soit et quelque soit la manière 

dont elles surviennent et ils n’auront aucune obligation, aucun devoir ou 

aucune responsabilité supplémentaires envers  le Propriétaire ou l’Affréteur 

sauf comme indiqué dans la présente. Le Propriétaire et l’Affréteur devront 

conjointement et solidairement indemniser et exonérer les Courtiers de toute 

responsabilité pour tout sinistre qu’ils auront subi en raison de toute 

responsabilité qu’ils encourront vis-à-vis de tiers (personne, entreprise, société 

ou autorité) découlant de la promotion ou du lancement de cet affrètement, de 

leur assistance à l’exécution de ce contrat ou de leur mission de Séquestre. 

 

f)  Pour l’application de cet article, les expressions Propriétaire et Affréteur seront 

censées signifier la personne physique ou morale dénommée ou toutes sociétés 

qui leur appartiennent ou qu’elles contrôlent, y compris les sociétés qui leur 

appartiennent  indirectement ou par l’intermédiaire de fiduciaires, tout 

administrateur d’une telle société, usufruitier, personne dénommée, agent ou 

invité de l’Affréteur. 
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ARTICLE 22  PAIEMENT DES FRAIS D’AFFRÈTEMENT ET AUTRES  

MONTANTS AUX PROPRIÉTAIRES 

 

Tous les fonds reçus par le(s) Courtier(s) au titre de ce contrat devront être 

immédiatement transférés, dés réception, au Séquestre (au cas où le Courtier ne serait 

pas le Séquestre) et ensuite, conservés par le Séquestre sur un compte désigné dans la 

monnaie de ce contrat. Cinquante pour cent (50%) des frais d’affrètement devront 

être payés au Propriétaire par le Séquestre après déduction de la commission totale 

par virement bancaire à la date du commencement de la période d’affrètement ou le 

premier jour ouvrable après. La caisse de bord (C.d.B.) devra être payée au 

Séquestre, au Capitaine, ou au Propriétaire pour transmission au Capitaine avant 

l’embarquement, par virement bancaire. Les frais de livraison et/ou de restitution (si 

applicable) seront payés soit en même temps que le premier versement au 

Propriétaire soit directement au Capitaine. Le solde des frais d’affrètement devra être 

payé au Propriétaire le premier jour ouvrable suivant la fin de la période 

d’affrètement. 

 

ARTICLE 23 PLAINTES 

 

L’Affréteur devra informer en premier lieu le Capitaine à bord de toute plainte et des 

notes seront prises sur l’heure, la date et la nature de la plainte. 
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Toutefois, si cette plainte ne peut pas être résolue à bord du bateau, l’Affréteur devra 

en notifier le Propriétaire ou le Courtier pour le compte du Propriétaire dés que 

possible après la survenance de l’événement ayant donné lieu à la plainte et dans tous 

les cas, dans les vingt-quatre (24) heures suivant l’événement ou la survenance du 

sinistre à moins que cela ne soit pas possible en raison d’une panne ou de la non-

disponibilité du matériel de communication. La plainte peut être déposée oralement 

en premier lieu mais elle devra être confirmée dés que possible par écrit  (par fax ou 

courrier) en spécifiant la nature précise de la plainte. 

 

ARTICLE 24  AVIS 

 

Tout avis donné ou devant être donné par l’une ou l’autre partie contractante devra 

être communiqué sous toute forme écrite et sera censé avoir été dûment donné s’il est 

prouvé qu’il a été envoyé par pli affranchi et portant l’adresse exacte par courrier ou 

service de messagerie officiellement reconnu ou par fax dans le cas du Propriétaire, à 

lui-même ou au Courtier à leurs adresses mentionnées dans ce contrat ou, dans le cas 

de l’Affréteur, à son adresse indiquée dans ce contrat ou, si approprié, à lui-même à 

bord du bateau. 

 

 

 

 

VEUILLEZ PARAFER:- PROPRIÉTAIRE 
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Annexe IV : HYBA Memorendum of agreement 
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Annexe V : Charte-Partie BALTIME 1939 (révisée en 2001)
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Annexe VI : Charte-Partie BIMCHEMTIME 2005 
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Annexe VII : Charte-Partie NYPE 1993 (révisée en 2015) 
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Annexe VIII : Contrat de transport ECPY 2018 et notice explicative avril 

2017 
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Annexe IX : Contrat de transport (conditions générales et particulières) FIN 

2018
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Annexe X : Exemple d’un contrat de location  

(Aimablement communiqué par la société FAVORITE SHIPPING 

 
 CONTRAT DE LOCATION DE BATEAU DE PLAISANCE 

 

ARTICLE 1 : PARTIES CONTRACTANTES 
Entre les soussignés : 

 

 

ci-après désigné(e) « LE CLIENT » 

 

 

ci-après désigné « LE LOUEUR » 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 2 : OBJET 
Le client demande à  , qui accepte, de lui apporter son concours pour la location du 

bateau suivant : 

 

Marque : …………………………..Type :  

Nom : …………………………Immatriculation 

Port d’embarquement  ……….. Port de restitution :  

Départ prévu le : ……………………retour prévu le :  

 

Le bateau est mis à disposition en bon état de navigation, avec l’équipement complet de sécurité et 

de navigation (cartes, aides à la navigation, matériel de sécurité, mouillages, documents de bord, 

ect…) 

 

ARTICLE 3 : REMUNERATION EN EURO 
Le montant de la location est convenu comme suit : 

 

MONTANT TOUTES TAXES COMPRISES……………………………….EUROS 

 

Ce montant comprend : 

- La mise à disposition du bateau 

- Le Capitaine 

 

Ce montant ne comprend pas : 

- La nourriture, les boissons 

- Les frais de Port 

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE REGLEMENT 

1° versement :  LA TOTALITE A LA SIGNATURE DU CONTRAT 

 

ARTICLE 5 : DESISTEMENT, ANNULATION : 
5 1 La date et la durée du contrat ne peuvent être modifiées qu’en accord avec le Loueur ; 

5 2. En cas d’annulation trois semaine avant le départ, la somme totale est due au Loueur épargnés 

au Loueur.   5 3 La somme totale de la croisière reste la propriété du Loueur que le Client utilise ou 

non le bateau qu’il a réservé. 

5 4 Au cas où le loueur ne serait pas en mesure de mettre le bateau réservé à disposition de son 

Client, à la suite d’une avarie ou en cas de force majeure indépendante de sa volonté, il lui livrera 

un bateau de taille et de caractéristiques équivalentes . 
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Annexe XI : MYBA MEMORENDUM OF AGREEMENT 2005 et 

ADDENDUM 1 (en anglais)
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Annexe XII : MYBA MEMORENDUM OF AGREEMENT 2005 (en français)
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Annexe XIII : Norwegian Saleform 2012 
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Résumé- Le droit de la plaisance français est un mélange de règles de droit 

maritime et de droit terrestre causant des tensions notamment au regard des contrat 

d’affrètement et d’assurance et de l’institution de la limitation de responsabilité.  

Le sujet vise à établir, trier, clarifier, comparer et expliquer les règles applicables à 

la navigation de plaisance et de la haute plaisance avec une approche critique afin 

de comprendre pourquoi et comment s’est opéré ce mélange et de l’améliorer. 

Le droit maritime se fonde sur la notion de risque. Le péril de mer est alors un 

risque commun à tous les navigants qui justifie une application généralisée des 

institutions de droit maritime qui tempèrent ce danger. Mais le plaisancier est aussi 

soumis à un risque particulier qui justifie un aménagement de certaines règles de 

droit maritime pour la navigation de plaisance.  

 

Summary- French pleasure yacht law associate rules of general maritime law and 

terrestrial law causing a pressure especially regarding charter, insurance contract 

and limitation of liability schemes.  

This subject purpose is to establish, categorize, clarify, compare and explain the 

applicable rules to the yachting sector with a critical approach to understand how 

and why this association was operated and how to improve it. 

General maritime law is based upon the concept of risk. Dangers at sea is a risk 

shared by all vessels that justify a global application of the institutions of maritime 

law which reduce these dangers. But boaters are also submitted to specific risks 

which justify an adjustement of maritime law rules for yaching.  

 

 

Mots clés- Droit maritime ; Droit de la Plaisance ; Grande plaisance ; Haute 

plaisance ; Abordage ; Limitation de responsabilité ; Affrètement ; Assurance 

maritime ; Assistance et sauvetage maritime ; Avaries communes.  

Keywords- General maritime law; Pleasure yacht law ; Luxury yacht ; Collision ; 

Limitation of liability ; Charter ; Maritime insurance ; Salvage ; General Average. 


